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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 23 mai 2019, n° 18-15.795, (P)

– Rejet –

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Etendue – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 février 2018), que le 22 août 1990, M. A..., 
alors âgé de 13 ans, a été victime d’un accident corporel de la circulation impliquant 
un véhicule assuré par un assureur néerlandais ; que M. A... a été indemnisé de son 
préjudice corporel à l’issue d’une transaction ; que son état de santé s’étant aggravé à 
partir de 2004, M. A... et sa compagne, Mme S..., agissant tant en leur nom personnel 
qu’en qualité de représentants légaux de leur fille G... A..., ont assigné l’association Le 
Bureau central français (le BCF) en indemnisation de leurs préjudices ; qu’en cause 
d’appel, la société Reaal Schadeverzekeringen NV, devenue la société Vivat Schade-
verzekeringen, assureur du véhicule impliqué, est intervenue volontairement à l’ins-
tance et le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le FGAO) a 
été assigné en intervention forcée ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le BCF et la société Vivat Schadeverzekeringen font grief à l’arrêt de dé-
clarer l’exception de limitation de garantie soulevée par le BCF inopposable à M. A... 
et à la caisse primaire d’assurance maladie de l’Ardèche, subrogée dans les droits de ce 
dernier, de condamner le BCF à payer à M. A... la somme de 920 094,73 euros en 
principal, outre les intérêts, et de mettre le FGAO hors de cause, alors, selon le moyen, 
que le BCF n’est tenu de se conformer au formalisme prévu par l’article R. 421-5 du 
code des assurances que lorsqu’il oppose à la victime un refus total de prise en charge ; 
qu’en jugeant, pour déclarer inopposable à la victime le plafond de garantie invoqué 
par le BCF, que l’article R. 421-1, alinéa 4, du code des assurances imposerait au BCF 
de respecter ce formalisme y compris en cas de refus partiel de garantie, la cour d’appel 
a violé les articles R. 421-1 et R. 421-5 du code des assurances ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 421-1, alinéa 4, du code des assurances que 
les dispositions des articles R. 421-5 à R. 421-9 du même code sont applicables aux 
refus de prise en charge opposés par le BCF, sans qu’il soit opéré de distinction entre le 
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refus total et le refus partiel, ce dont il résulte que c’est à bon droit que la cour d’appel 
a jugé qu’en l’absence de respect des dispositions de l’article R. 421-5 du code des 
assurances, le BCF était irrecevable à opposer à M. A... une limitation de garantie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que le BCF et la société Vivat Schadeverzekeringen font grief à l’arrêt de 
condamner le BCF à payer à M. A... les intérêts au double du taux de l’intérêt légal 
sur le montant de l’indemnité offerte dans les conclusions dudit Bureau notifiées le 
9 février 2015, avant imputation de la créance des tiers payeurs et déduction des pro-
visions versées, à compter du 12 mars 2014 et jusqu’au 9 février 2015, alors, selon le 
moyen, que seul le dommage corporel initial doit faire l’objet d’une offre d’indem-
nisation dans les conditions prévues par l’article L. 211-9 du code des assurances, à 
l’exclusion du dommage aggravé ; qu’en jugeant, pour condamner le BCF à payer à 
M. A... des intérêts au double du taux légal, qu’il aurait été tenu de formuler une offre 
d’indemnisation dans le délai de cinq mois à compter de la date à laquelle il avait été 
informé de la connaissance de la consolidation du dommage aggravé, la cour d’appel 
a violé l’article L. 211-9 du code des assurances ;

Mais attendu que, faute de prévoir une distinction, les dispositions de l’article L. 211-
9 du code des assurances sont applicables au dommage aggravé, ce dont il résulte que 
l’assureur est tenu de présenter à la victime une offre d’indemnisation dans le délai de 
cinq mois à compter de la date à laquelle il est informé de la consolidation de l’état 
aggravé de la victime  ; que dès lors, c’est sans encourir les griefs du moyen que la 
cour d’appel a fait application de la sanction prévue à l’article L. 211-13 du code des 
assurances, en l’absence de présentation à M. A... d’une offre d’indemnisation dans ce 
délai ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Delvolvé et Trichet ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles R. 421-1, alinéa 4, R. 421-5 à R. 421-9 du code des assurances ; article L. 211-9 du code 
des assurances.
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AGRICULTURE

1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-18.376, (P)

– Rejet –

 ■ Exploitation agricole – Exploitation familiale à responsabilité 
personnelle – Rapports entre les membres de l’exploitation – Contrat 
de travail à salaire différé – Bénéficiaire – Droits de créance – 
Exercice – Exercice par le conjoint du descendant d’un exploitant 
agricole – Conditions – Participation à l’exploitation concomitante 
à celle du descendant.

Donne acte à Mme G... D... du désistement de son pourvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 avril 2018), qu’S... D... est décédé le [...], 
laissant pour lui succéder son épouse, Mme Z... Y..., ses deux filles, Mmes G... et J... 
D..., et son petit-fils, M. T..., venant par représentation de sa mère, N... D... ; que, par 
acte du 10 décembre 2013, M. U..., époux de Mme G... D..., a assigné les héritiers en 
paiement d’une créance de salaire différé ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. U... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen, que 
le descendant d’un exploitant agricole qui, âgé de plus de 18 ans, a participé directe-
ment et effectivement à l’exploitation, sans être associé aux bénéfices ni aux pertes et 
sans contrepartie de salaire en argent, est réputé légalement bénéficiaire d’un contrat 
de travail à salaire différé ; que son conjoint qui a participé à l’exploitation dans les 
mêmes conditions, est également réputé bénéficiaire d’un contrat de travail à salaire 
différé ; qu’en rejetant la demande de créance de salaire différé de M. U... sur la succes-
sion de son beau-père S... D..., au motif qu’il n’avait pas travaillé à l’exploitation de ce 
dernier en même temps que son épouse, elle-même reconnue titulaire d’une créance 
de salaire différé, la cour d’appel a ajouté à la loi une condition de concomitance des 
participations du descendant et de son conjoint, et ainsi violé les articles L. 321-15 et 
L. 321-13 du code rural et de la pêche maritime ;

Mais attendu qu’après avoir rappelé qu’en application de l’article L. 321-15 du code 
rural et de la pêche maritime, le conjoint du descendant ne peut prétendre à une 
créance de salaire différé que s’il a travaillé, concomitamment avec celui-ci, sur l’ex-
ploitation de ses beaux-parents, la cour d’appel, qui a relevé que M. U... sollicitait une 
telle créance pour une période distincte de celle pour laquelle son épouse en bénéfi-
ciait, en a exactement déduit, sans ajouter une condition à la loi, que sa demande ne 
pouvait être accueillie ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. U... fait grief à l’arrêt de dire prescrite et donc irrecevable, sa demande 
fondée sur la théorie de l’enrichissement sans cause, alors, selon le moyen, que le délai 
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de prescription de l’action fondée sur l’enrichissement sans cause, exercée subsidiaire-
ment à l’action en paiement d’une créance de salaire différé ne court qu’à compter du 
décès de l’exploitant agricole ; qu’en jugeant que le délai quinquennal de prescription 
de cette action avait couru à compter de chaque mois au cours duquel M. U... avait 
participé à l’exploitation de son beau-père S... D..., soit, pour la dernière échéance, du 
30 novembre 1986, de sorte qu’elle était prescrite au jour de l’introduction de l’action 
le 10 décembre 2013, quand M. U... n’avait pu exercer l’action fondée sur l’enrichis-
sement sans cause, subsidiairement à l’action principale en paiement d’une créance de 
salaire différé, avant l’ouverture de la succession de son beau-père, décédé le [...], la 
cour d’appel a violé les articles 1371 et 1224 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que l’action fondée sur l’enrichissement sans cause 
n’a pas pour objet de faire reconnaître une créance de salaire différé mais constitue 
une action mobilière soumise à la prescription de droit commun, la cour d’appel, qui 
a relevé que M. U... affirmait avoir travaillé sur l’exploitation de ses beaux-parents de 
1976 à1986, sans être rémunéré, a retenu qu’il avait donc connu, chaque mois, les faits 
lui permettant d’exercer son action, ce dont elle a exactement déduit que le délai pour 
agir avait expiré le 18 juin 2013 ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : M.  Reynis  - Avocat(s)  : SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 321-15 et L. 321-13 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

Sur la condition de concomitance des participations du descendant de l’exploitant agricole et de 
son conjoint pour que ce dernier puisse prétendre au bénéfice d’une créance de salaire différé, 
à rapprocher : 1re Civ., 14 mars 1995, pourvoi n° 93-13.410, Bull. 1995, I, n° 130 (1) (cassation 
partielle).

APPEL CIVIL

Soc., 15 mai 2019, n° 17-31.800, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Transmission par voie électronique – 
Obligation – Limites – Cause étrangère – Déclaration au greffe – 
Formes – Remise matérielle.



31

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

En application de l’article 930-1 du code de procédure civile dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la remise au greffe d’un acte de procédure s’entend nécessairement 
d’une remise matérielle excluant l’envoi sous forme de lettre recommandée avec avis de réception.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 31 octobre 2017), que Mme L..., licenciée par 
la société Isor, a contesté son licenciement devant la juridiction prud’homale qui a 
condamné l’employeur au paiement de diverses sommes ; que l’avocat de l’employeur, 
inscrit dans un barreau extérieur à la cour d’appel, a adressé le 12 octobre 2017 la 
déclaration d’appel par lettre recommandée avec demande d’avis de réception reçue 
au greffe le 14 octobre 2017 ; que par ordonnance du conseiller de la mise en état du 
6 mars 2017 l’appel a été déclaré irrecevable ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer l’irrecevabilité de la déclara-
tion d’appel alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, prévoit que lorsqu’un acte ne peut être transmis 
par voie électronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, il est établi 
sur support papier et remis au greffe ; qu’en jugeant que ce texte impose, en matière 
prud’homale, une tradition manuelle de la déclaration d’appel au greffe et exclut son 
envoi par courrier recommandé au greffe, ce qui ne résulte nullement du texte susvisé, 
la cour d’appel l’a violé par fausse interprétation ;

2°/ que l’article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, prévoit que lorsqu’un acte ne peut être transmis 
par voie électronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, il est établi sur 
support papier et remis au greffe ; qu’en matière prud’homale, le droit d’accès à un 
tribunal impose de considérer qu’une telle remise au greffe peut être effectuée par 
l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; qu’en jugeant au 
contraire que la remise au greffe devait obligatoirement prendre la forme d’une tradi-
tion manuelle, la cour d’appel a violé l’article 930-1 du code de procédure civile, dans 
sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, ensemble l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que l’article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, prévoit que lorsqu’un acte ne peut être transmis 
par voie électronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, il est établi sur 
support papier et remis au greffe ; qu’en matière prud’homale, l’objectif de cohérence 
et de sécurité juridique impose de considérer qu’une telle remise au greffe peut être 
effectuée par l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
comme c’était le cas avant le 1er août 2016 et comme c’est le cas depuis le 1er sep-
tembre 2017 ; qu’en jugeant au contraire que la remise au greffe devait obligatoire-
ment prendre la forme d’une tradition manuelle entre ces deux dates, la cour d’appel 
a violé l’article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, ensemble l’objectif de cohérence et de sécurité 
juridique précité ;

Mais attendu qu’après avoir rappelé les termes de l’article 930-1 du code de procédure 
civile, puis retenu à bon droit que selon ces dispositions dans leur rédaction antérieure 
à l’entrée en vigueur du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la remise au greffe s’en-
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tend nécessairement d’une remise matérielle excluant l’envoi sous forme de lettre 
recommandée avec avis de réception, c’est sans méconnaître le droit d’accès au juge et 
les exigences de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales que la cour d’appel en a déduit que l’appel formé par la 
société Isor était irrecevable ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvet (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Richard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017.

2e Civ., 16 mai 2019, n° 18-10.033, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Effet dévolutif – Portée – Applications diverses – Modalités de 
poursuite de la procédure de saisie immobilière – Détermination – 
Nécessité.

Sur le moyen unique :

Vu les articles R. 322-15, R. 322-18 et R. 322-19 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que sur des poursuites de saisie im-
mobilière engagées par la société Banque populaire grand Ouest, venant aux droits 
de la société Banque populaire Atlantique (la banque) à l’encontre de la société King-
say’s paddock (la société), un jugement d’un juge de l’exécution a accueilli la fin de 
non-recevoir tirée de la prescription de la créance de la banque, annulé la procédure 
de saisie immobilière et ordonné sa mainlevée ; que l’arrêt ayant confirmé ce jugement 
d’orientation a été cassé en toutes ses dispositions (2e Civ., 7 avril 2016, pourvoi n° 15-
11.370) ; que la banque a saisi la cour d’appel de renvoi ;

Attendu que la cour d’appel, après avoir rejeté la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription du commandement de payer, déclaré irrecevable la contestation relative à la 
caducité du commandement, rejeté la fin de non-recevoir tirée de la prescription, 
déclaré irrecevable la contestation relative à l’absence d’exigibilité de la dette, rejeté 
la demande tendant au prononcé de la déchéance des droits aux intérêts, dit que la 
banque disposait d’une créance certaine, liquide et exigible et agissait en vertu d’un 
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titre exécutoire et dit que la saisie pratiquée portait sur des droits saisissables, a renvoyé 
l’affaire devant le juge de l’exécution afin qu’il fixe le montant de la créance du pour-
suivant et détermine les modalités de la vente de l’immeuble saisi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que saisie de l’appel d’un jugement d’orientation ayant 
ordonné la mainlevée de la procédure de saisie immobilière, il lui appartenait de dé-
terminer les modalités de poursuite de la procédure, en autorisant la vente amiable ou 
en ordonnant la vente forcée, et de mentionner le montant retenu pour la créance du 
poursuivant en principal, frais, intérêts et autres accessoires, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a renvoyé l’affaire devant le juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance d’Angers afin qu’il détermine les modalités 
de poursuite de la procédure, mentionne le montant de sa créance en principal, frais, 
intérêts et accessoires, l’arrêt rendu le 5 septembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel d’Angers.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Articles R. 322-18, 322-19 et R. 332-15 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge de l’exécution (JEX) sur les suites à donner à la procédure de saisie 
après un appel sur le jugement d’orientation, à rapprocher : 2e Civ., 23 octobre 2008, pourvoi 
n° 08-13.404, Bull. 2008, II, n° 226 (cassation partielle sans renvoi).

2e Civ., 16 mai 2019, n° 18-10.825, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’intimé – Irrecevabilité – Effets – Réouverture des 
débats et invitation faite aux parties de présenter leurs observations 
des parties sur un point précis – Possibilité pour l’intimé de déposer 
des observations sur ce point.

Une cour d’appel, tenue de respecter le principe de la contradiction, peut, ayant rouvert les débats à fin d’obtenir 
des observations des parties sur un point précis, statuer au vu de celles déposées sur ce point par l’intimé bien que 
les conclusions de ce dernier aient été déclarées irrecevables en application de l’article 909 du code de procédure 
civile.
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Attendu, selon les arrêts attaqués (Bordeaux, 7 décembre 2016 et 24 octobre 2017), 
que des relations de M. P... et Mme Y... est née F... P..., le [...], reconnue par ses deux 
parents ; qu’un jugement du 17 juin 2010 a fixé la résidence de l’enfant chez sa mère et 
organisé le droit de visite et d’hébergement du père ; qu’un jugement du 29 juin 2015 
a autorisé Mme Y... à quitter la France pour le Canada avec sa plus jeune fille, R... 
K..., mais a confié F... à son père dans l’attente des conclusions d’une enquête sociale ; 
qu’un jugement du 30 octobre 2015 a maintenu la résidence habituelle de F... chez son 
père et organisé le droit de visite et d’hébergement de la mère ;

Sur la recevabilité du pourvoi, en ce qu’il est dirigé par le premier 
moyen contre l’arrêt du 7 décembre 2016, contestée par la défense :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation sur l’avis de Mme Ca-
ron-Deglise, avocat général, et après débats à l’audience publique du 20 novembre 
2018, où étaient présentes : Mme Batut, présidente, Mme Le Cotty, conseiller réfé-
rendaire rapporteur, Mme Wallon, conseiller doyen, et Mme Pecquenard, greffier de 
chambre :

Vu l’article 537 du code de procédure civile ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt avant dire droit d’ordonner la réouverture 
des débats afin que les parties produisent une enquête médico-psychologique et pré-
sentent leurs observations sur l’audition de l’enfant réalisée le 12 octobre 2016 ;

Attendu que la décision de réouverture des débats est une mesure d’administration 
judiciaire qui ne peut faire l’objet d’aucun recours ;

D’où il suit que le moyen n’est pas recevable ;

Sur le second moyen du pourvoi, dirigé contre l’arrêt du 24 octobre 2017, pris 
en ses première, troisième, quatrième et cinquième branches ci-après annexé :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation dans les mêmes condi-
tions que le premier moyen ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à ce que la 
résidence de l’enfant F... P... soit fixée à son domicile avec organisation du droit de 
visite et d’hébergement du père et fixation d’une contribution à la charge de celui-ci ;

Attendu que l’irrecevabilité du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 7 dé-
cembre 2016, rend sans objet la cassation par voie de conséquence invoquée par la 
première branche du moyen ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
troisième, quatrième et cinquième branches du moyen qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le second moyen du pourvoi, dirigé contre l’arrêt 
du 24 octobre 2017, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à ce que la 
résidence de l’enfant F... P... soit fixée à son domicile avec organisation du droit de 
visite et d’hébergement du père et fixation d’une contribution à la charge de celui-ci 
alors, selon le moyen, que l’intimé dont les conclusions ont été déclarées irrecevables 
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en application de l’article 909 du code de procédure civile ne peut produire d’écri-
tures ou de pièces au cours de la procédure d’appel ; qu’en se fondant, pour rejeter les 
demandes de Mme Y..., sur les observations déposées le 8 mars 2017 par M. P... dont 
les conclusions d’intimé avaient été déclarées irrecevables comme tardives par une or-
donnance du 28 juin 2016, la cour d’appel a violé l’article 909 du code de procédure 
civile ;

Mais attendu qu’ayant rouvert les débats à fin notamment de recueillir les observations 
des parties sur l’audition de l’enfant réalisée le 12 octobre 2016, c’est sans encourir les 
griefs du moyen que la cour d’appel, tenue de respecter le principe de la contradiction, 
a statué au vu des observations sur ce point de M. P... bien que ses conclusions aient 
été déclarées irrecevables par application de l’article 909 du code de procédure civile ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 7 dé-
cembre 2016 ;

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 24 octobre 2017.

- Président : Mme Maunand (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Potier de 
La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 909 du code procédure civile.

3e Civ., 23 mai 2019, n° 18-10.140, n° 18-15.001, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Recevabilité – Appels distincts contre un même jugement – 
Jonction d’instances – Portée.

Joint les pourvois n° 18-10.140 et 18-15.001 ;

Sur le premier moyen du pourvoi de M. S... et le moyen unique 
du pourvoi de la société Territoires Soixante-Deux, réunis :

Vu les articles 367 et 368 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 6 novembre 2017), rendu sur renvoi après cas-
sation (2e Civ., 16 mars 2017, pourvoi n° 16-15.031), que, par ordonnance du 5 août 
2008, le juge de l’expropriation du département du Pas-de-Calais a prononcé le trans-
fert de propriété de parcelles appartenant à M. S... au profit de la société Territoires 
Soixante-Deux  ; qu’après annulation par la juridiction administrative de l’arrêté de 
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cessibilité, M. S... a saisi la juridiction de l’expropriation pour faire constater la perte 
de base légale de l’ordonnance d’expropriation et obtenir la restitution des biens ou, 
à défaut, l’indemnisation de son préjudice ; que la cour d’appel a déclaré irrecevable 
l’appel formé le 7 août 2015, dont elle était saisie sur renvoi après cassation, et a déclaré 
recevable l’appel du 1er février 2017 formé à l’encontre du même jugement ;

Attendu que l’arrêt fixe les indemnités revenant à M. S... en se fondant sur les conclu-
sions du commissaire du gouvernement reçues au greffe le 8 août 2017 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, la jonction d’instance ne créant pas une procédure 
unique, la cour d’appel, qui ne pouvait pas se fonder sur les conclusions déposées dans 
l’instance introduite par l’appel qu’elle déclarait irrecevable, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi de M. S... :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable l’appel interjeté par la 
SAEM Territoires Soixante-Deux le 7 août 2015, déclare recevable l’appel interjeté 
par cette société le 1er février 2017 et fixe l’indemnité devant revenir à M. S... du fait 
de la non-restitution des parcelles [...] et [...] à la somme de 15 180 euros, l’arrêt rendu 
le 6 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en consé-
quence, sur le surplus, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement 
composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Articles 367 et 368 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la jonction d’instances, à rapprocher : 2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-16.292, 
Bull. 2015, II, n° 173 (cassation partielle), et les arrêts cités.

2e Civ., 16 mai 2019, n° 18-13.434, (P)

– Rejet –

 ■ Recevabilité – Conditions – Acquittement du droit de timbre dû par 
les parties à l’instance d’appel – Défaut – Absence de régularisation 
avant la décision statuant sur la recevabilité de l’appel – Portée.

Ayant constaté que le paiement de la contribution prévue par l’article 1635 bis P du code général des impôts 
était intervenue après une décision d’irrecevabilité de l’appel prononcée par un conseiller de la mise en état à 
l’issue d’une audience à laquelle les parties avaient été convoquées, de sorte qu’aucune régularisation n’était 
intervenue au jour où ce juge statuait, c’est à bon droit et sans méconnaître les exigences de l’article 6, § 1, de 
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la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales qu’une cour d’appel, statuant 
sur déféré, a confirmé l’ordonnance qui lui était déférée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 20 septembre 2017), que Mme C... a relevé ap-
pel du jugement d’un tribunal de grande instance l’ayant déboutée de ses demandes 
formées contre M. L..., masseur-kinésithérapeute auprès duquel elle avait suivi des 
séances de soin ; qu’elle a déféré à la cour d’appel l’ordonnance d’un conseiller de la 
mise en état qui a déclaré l’appel irrecevable pour défaut de règlement du droit prévu 
à l’article 1635 bis P du code général des impôts ;

Attendu que Mme C... fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance rendue par le 
conseiller de la mise en état ayant déclaré irrecevable l’appel interjeté par Mme C... et 
de condamner celle-ci au paiement des dépens, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque l’appel entre dans le champ d’application de l’article 1635 bis P du 
code général des impôts, les parties justifient, à peine d’irrecevabilité de l’appel, de 
l’acquittement du droit prévu à cet article ; que si l’auteur de l’appel principal doit en 
justifier lors de la remise de sa déclaration d’appel, l’irrecevabilité de l’appel ne peut 
être prononcée lorsque l’appelant a été invité à régulariser la situation et qu’il justifie 
avoir répondu à cette invitation en acquittant le droit prévu à l’article 1635 bis P du 
code général des impôts avant que la notification de la décision d’irrecevabilité de 
l’appel ; qu’en l’espèce, le conseil de Mme C..., ayant reçu selon les propres constata-
tions de l’arrêt attaqué, un avis du greffe le 9 novembre 2016 l’invitant à régulariser 
la procédure, conformément aux dispositions des articles 963 du code de procédure 
civile et 1635 bis P du code général des impôts, lui rappelant l’irrecevabilité encourue, 
a bien procédé à l’acquittement du timbre litigieux le 20 janvier 2017 ; qu’il incombait 
à la cour d’appel, saisie sur déféré, de rechercher si cette régularisation était intervenue 
avant la notification de l’ordonnance d’irrecevabilité ; qu’en confirmant l’ordonnance 
déférée sans rechercher si la régularisation était intervenue avant la notification de l’or-
donnance d’irrecevabilité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 963 et 964 du code de procédure civile ;

2°/ que dans le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible 
d’être régularisée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le 
juge statue ; que le défaut d’acquittement du droit prévu à l’article 1635 bis P du code 
général des impôts lors de la remise de la déclaration d’appel, sanctionné par l’irre-
cevabilité de l’appel, est susceptible d’être régularisé, de sorte que l’irrecevabilité de 
l’appel doit être écartée dès lors que le timbre fiscal a été acquitté au moment où le 
juge statue ; qu’en l’espèce, Mme C... ayant acquitté le timbre fiscal dès le 20 janvier 
2017, soit avant que la cour d’appel statue sur le déféré tendant à la rétractation de 
l’ordonnance d’irrecevabilité de l’appel, cette irrecevabilité devait être écartée ; qu’en 
décidant le contraire, l’arrêt attaqué a violé les articles 126, 963 et 964 du code de 
procédure civile ;

3°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi 
par la loi ; que le droit d’accès au juge ne peut être limité qu’à la condition que les 
mesures mises en oeuvre poursuivent un but légitime et soient proportionnés au but 
visé ; que le but du législateur qui sanctionne le défaut d’acquittement par l’appelant 
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du timbre fiscal prévu à l’article 1635 bis P du code général des impôts par une irrece-
vabilité de l’appel consiste dans la volonté de mettre à la charge du justiciable l’indem-
nisation des avoués dont le monopole a été supprimé devant la cour d’appel ; qu’en 
refusant de constater la régularisation de la procédure et de rétracter l’ordonnance 
constatant l’irrecevabilité de l’appel, en dépit de la justification de l’acquittement du 
timbre fiscal litigieux par l’appelante, l’arrêt attaqué a porté une atteinte dispropor-
tionnée au droit d’accès au juge de Mme C..., au regard du but visé et partant a violé 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu qu’ayant constaté que Mme  C... s’était acquittée du paiement de la 
contribution prévue par l’article 1635 bis P du code général des impôts après le pro-
noncé de la décision d’irrecevabilité rendue par le conseiller de la mise en état à l’issue 
d’une audience à laquelle les parties ont été convoquées, de sorte qu’aucune régulari-
sation n’était intervenue au jour où ce juge statuait sur la recevabilité de l’appel, c’est à 
bon droit que la cour d’appel a, par ces seuls motifs et sans méconnaître les exigences 
de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, confirmé l’ordonnance qui lui était déférée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Maunand (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : Me Le Prado ; 
Me Carbonnier -

Textes visés : 

Article 1635 bis P du code général des impôts ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; articles 963 et 964 du code de procédure civile, 
dans leur rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

Sur la régularisation de la procédure en cas de défaut d’acquittement de la contribution pour 
l’aide juridique, à rapprocher : Soc., 28 mars 2012, pourvoi n° 11-61.180, Bull. 2012, V, n° 112 
(rejet).
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ARCHITECTE

3e Civ., 23 mai 2019, n° 18-15.286, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contrat avec le maître de l’ouvrage – Clause instituant un préalable 
obligatoire de conciliation – Mise en oeuvre – Conditions – 
Détermination.

Ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable l’action formée contre 
un architecte par des maîtres de l’ouvrage, retient que ceux-ci n’ont pas saisi pour avis le conseil régional de 
l’ordre des architectes avant la présentation de leur demande en première instance alors que le contrat d’architecte 
comporte une clause selon laquelle « En cas de différend portant sur le respect des clauses du présent contrat, les 
parties conviennent de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre des architectes dont relève l’architecte, avant 
toute procédure judiciaire, sauf conservatoire », sans rechercher, au besoin d’office, si l’action, exercée postérieure-
ment à la réception de l’ouvrage, en réparation de désordres rendant l’ouvrage impropre à sa destination, n’était 
pas fondée sur l’article 1792 du code civil, ce qui rendait inapplicable la clause litigieuse.

Donne acte à M. H... et Mme L... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Les Bâtiments artésiens ;

Sur le moyen unique :

Vu l’article 12 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 janvier 2018), que M. H... et Mme L..., qui 
ont entrepris de faire édifier une maison d’habitation, ont confié une mission de maî-
trise d’oeuvre à la société Aedifi et l’exécution des travaux de gros-oeuvre à la société 
Les Bâtiments artésiens ; que les travaux ont été réceptionnés le 1er août 2012 ; que la 
société Les Bâtiments artésiens a assigné M. H... et Mme L... en paiement d’un solde 
restant dû ; que, se plaignant de désordres, M. H... et Mme L... ont appelé à l’instance 
la société Aedifi, sollicité une expertise et réclamé l’indemnisation de leurs préjudices ;

Attendu que, pour dire que l’action à l’égard de la société Aedifi est irrecevable, l’arrêt 
retient que le contrat d’architecte comporte une clause G 10 selon laquelle « En cas de 
différend portant sur le respect des clauses du présent contrat, les parties conviennent 
de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre des architectes dont relève l’architecte, 
avant toute procédure judiciaire, sauf conservatoire  », que M. H... et Mme L... ne 
justifient pas avoir mis en oeuvre la procédure organisée par cette clause préalable-
ment à la présentation de leur demande d’expertise, que le défaut de mise en oeuvre 
d’une procédure contractuelle de conciliation préalable à une action judiciaire avant 
la saisine de la juridiction du premier degré ne peut être régularisé en cause d’appel 
et que faute pour M. H... et Mme L... d’avoir saisi pour avis le conseil régional de 
l’ordre des architectes avant la présentation de leur demande contre la société Aedifi 
en première instance, cette demande ainsi que celles qui sont formées en cause d’appel 
sont irrecevables ;
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Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, au besoin d’office, si l’action, exercée posté-
rieurement à la réception de l’ouvrage, en réparation de désordres rendant l’ouvrage 
impropre à sa destination, n’était pas fondée sur l’article 1792 du code civil, ce qui 
rendait inapplicable la clause litigieuse, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit irrecevable l’action formée par 
M. H... et Mme L... à l’égard de la société Aedifi, l’arrêt rendu le 18 janvier 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la clause soumettant, en cas de litige sur l’exécution du contrat d’architecte, l’in-
troduction d’une action en justice à la saisine préalable pour avis du conseil régional de l’ordre 
des architectes, à rapprocher : 3e Civ., 23 mai 2007, pourvoi n° 06-15.668, Bull. 2007, III, n° 80 
(rejet), et l’arrêt cité.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 23 mai 2019, n° 18-15.286, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Action en garantie – Exercice – Condition – 
Saisine préalable pour avis du conseil régional de l’ordre des 
architectes instituée par une clause du contrat en cas de litige sur 
son exécution – Application – Possibilité (non).

Donne acte à M. H... et Mme L... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Les Bâtiments artésiens ;

Sur le moyen unique :

Vu l’article 12 du code de procédure civile ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 18 janvier 2018), que M. H... et Mme L..., qui 
ont entrepris de faire édifier une maison d’habitation, ont confié une mission de maî-
trise d’oeuvre à la société Aedifi et l’exécution des travaux de gros-oeuvre à la société 
Les Bâtiments artésiens ; que les travaux ont été réceptionnés le 1er août 2012 ; que la 
société Les Bâtiments artésiens a assigné M. H... et Mme L... en paiement d’un solde 
restant dû ; que, se plaignant de désordres, M. H... et Mme L... ont appelé à l’instance 
la société Aedifi, sollicité une expertise et réclamé l’indemnisation de leurs préjudices ;

Attendu que, pour dire que l’action à l’égard de la société Aedifi est irrecevable, l’arrêt 
retient que le contrat d’architecte comporte une clause G 10 selon laquelle « En cas de 
différend portant sur le respect des clauses du présent contrat, les parties conviennent 
de saisir pour avis le conseil régional de l’ordre des architectes dont relève l’architecte, 
avant toute procédure judiciaire, sauf conservatoire  », que M. H... et Mme L... ne 
justifient pas avoir mis en oeuvre la procédure organisée par cette clause préalable-
ment à la présentation de leur demande d’expertise, que le défaut de mise en oeuvre 
d’une procédure contractuelle de conciliation préalable à une action judiciaire avant 
la saisine de la juridiction du premier degré ne peut être régularisé en cause d’appel 
et que faute pour M. H... et Mme L... d’avoir saisi pour avis le conseil régional de 
l’ordre des architectes avant la présentation de leur demande contre la société Aedifi 
en première instance, cette demande ainsi que celles qui sont formées en cause d’appel 
sont irrecevables ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, au besoin d’office, si l’action, exercée posté-
rieurement à la réception de l’ouvrage, en réparation de désordres rendant l’ouvrage 
impropre à sa destination, n’était pas fondée sur l’article 1792 du code civil, ce qui 
rendait inapplicable la clause litigieuse, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit irrecevable l’action formée par 
M. H... et Mme L... à l’égard de la société Aedifi, l’arrêt rendu le 18 janvier 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la clause soumettant, en cas de litige sur l’exécution du contrat d’architecte, l’in-
troduction d’une action en justice à la saisine préalable pour avis du conseil régional de l’ordre 
des architectes, à rapprocher : 3e Civ., 23 mai 2007, pourvoi n° 06-15.668, Bull. 2007, III, n° 80 
(rejet), et l’arrêt cité.
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ASSOCIATION

1re Civ., 15 mai 2019, n° 18-18.167, (P)

– Cassation –

 ■ Président – Pouvoirs – Refus de renouvellement d’adhésion – 
Exclusion – Cas – Statuts ne conférant pas un tel pouvoir.

Le président d’une association ne peut refuser à l’un de ses membres le renouvellement de son adhésion lorsque 
les statuts ne lui confèrent pas un tel pouvoir.

 ■ Membre – Adhésion – Renouvellement – Refus – Conditions – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par lettre du 22 juillet 2014, le président de l’asso-
ciation Société de Tir de Villey-le-Sec et du Toulois (l’association) a informé l’un de 
ses membres, M. L..., qu’après réunion de son comité directeur, il avait décidé de ne 
pas renouveler sa licence de tir pour l’année 2014-2015 et les années suivantes en rai-
son d’un non-respect du règlement intérieur et de pratiques dangereuses ; que M. L... 
a assigné l’association pour obtenir sa réintégration et une indemnisation ;

Sur le moyen unique pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la première branche du moyen :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, et les articles 1 et 6 de la loi du 1er juillet 1901 ;

Attendu que, pour rejeter ses demandes, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, 
que M. L... ayant volontairement contrevenu au règlement intérieur de l’association, le 
président de celle-ci a pu, après consultation du comité directeur, légitimement refuser 
de renouveler son adhésion pour l’année 2014-2015 et les années suivantes ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans constater que les statuts de l’association conféraient à 
son président le pouvoir de s’opposer au renouvellement de l’adhésion de l’un de ses 
membres, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nancy ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Metz.



43

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : Mme Legohe-
rel - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Monod, Colin et Stoclet -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles 1 et 6 de la loi du 1er juillet 1901.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 mai 2010, pourvoi n° 09-66.969, Bull. 2010, I, n° 101 (rejet).

ASSURANCE (règles générales)

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-13.934, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Cas – Etablissement français du sang – Contamination 
transfusionnelle par le virus de l’hépatite C – Indemnisation – 
Substitution de l’ONIAM à l’Etablissement français du sang – Effets – 
Mise en jeu de la garantie des assureurs des structures reprises par 
l’Etablissement français du sang – Cas – Produits sanguins fournis 
par plusieurs établissements de transfusion sanguine – Impossibilité 
d’établir l’innocuité des produtis fournis par l’un des établissements 
assurés – Effet – Limitation de la garantie de l’assureur de 
l’établissement concerné.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 décembre 2017), qu’après avoir reçu des pro-
duits sanguins, en 1978, au centre médico-chirurgical du Chesnay et, en 1981 et 
1983, à l’hôpital Beaujon, M. L... a appris en 1998 qu’il était contaminé par le virus 
de l’hépatite C  ; que l’enquête transfusionnelle à laquelle il a été procédé n’a pas 
permis de contrôler l’innocuité des produits qui lui ont été administrés ; que M. L..., 
son épouse et leurs filles (les consorts L...) ont saisi la juridiction administrative d’une 
demande d’indemnisation par l’Etablissement français du sang (l’EFS)  ; que, par un 
arrêt du 10 octobre 2011, la cour administrative d’appel de Paris a retenu l’origine 
transfusionnelle de la contamination de M. L... et mis à la charge de l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (l’ONIAM), substitué à l’EFS, le paiement de différentes indemnités aux 
consorts L... ; que l’EFS a assigné en garantie la société Axa France IARD (la société 
Axa), venant aux droits de l’UAP, en sa qualité d’assureur du centre de transfusion san-
guine de Versailles (le CTS) ayant fourni les produits sanguins transfusés en 1978 ; que 
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l’ONIAM s’est substitué à l’EFS et a demandé le remboursement par la société Axa de 
l’intégralité des indemnités versées aux consorts L... ;

Attendu que l’ONIAM fait grief à l’arrêt de limiter la garantie due par la société Axa 
à hauteur de la moitié de ces indemnités, alors, selon le moyen :

1°/ que, hors les hypothèses dans lesquelles la couverture d’assurance est épuisée, le 
délai de validité de la couverture est expiré ou les assureurs peuvent se prévaloir de 
la prescription, la garantie des assureurs des établissements de transfusion sanguine est 
due à l’ONIAM lorsque l’origine transfusionnelle d’une contamination est admise, 
que l’établissement de transfusion sanguine qu’ils assurent a fourni au moins un pro-
duit administré à la victime et que la preuve que ce produit n’était pas contaminé n’a 
pu être rapportée ; que la garantie due à l’ONIAM par l’assureur d’un établissement 
ayant fourni au moins un produit administré à la victime porte sur la totalité de l’in-
demnisation versée à la victime et à ses ayants droit ; qu’il résulte des constatations de 
l’arrêt que la contamination de la victime avait une origine transfusionnelle, que le 
CTS assuré par la société Axa avait fourni au moins un produit administré et que la 
preuve de l’absence de contamination de ce produit n’avait pas été apportée ; qu’en 
limitant le recours en garantie de l’ONIAM contre la société Axa à la moitié de la 
somme versée au titre de l’indemnisation au motif inopérant qu’un poste de transfu-
sion dépendant de l’AP-HP avait également fourni des produits sanguins dont l’ab-
sence de contamination n’avait pas été établie et que l’ONIAM se substituait à l’EFS 
venant aux droits et obligations des deux établissements transfusionnels, la cour d’appel 
a méconnu l’article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 complété par 
l’article 72 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, ensemble l’article L. 1221-
14 du code de la santé publique ;

2°/ que, lorsque plusieurs établissements de transfusion ont fourni du sang à un pa-
tient victime d’une contamination transfusionnelle par le VHC, que l’EFS a repris 
les droits et obligations de ces deux établissements et que la preuve de l’absence de 
contamination de ces produits n’est pas apportée, l’ONIAM qui se substitue à l’EFS 
peut demander à l’assureur de l’un ou l’autre de ces établissements le remboursement 
de l’entière indemnisation versée à la victime, à charge pour cet assureur de se re-
tourner contre l’assureur des autres établissements ; qu’il résulte des constatations de 
l’arrêt que l’ONIAM s’était substitué à l’EFS venant aux droits et obligations des deux 
établissements de transfusion qui avaient fourni des produits sanguins à M. L..., vic-
time d’une contamination transfusionnelle au VHC, et que la preuve de l’absence de 
contamination des produits fournis par ces deux établissements n’avait pas été appor-
tée ; qu’en limitant le recours en garantie de l’ONIAM contre l’assureur de l’un de ces 
établissements à la moitié de l’indemnisation versée à la victime, la cour d’appel a violé 
l’article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 complété par l’article 72 de 
la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, ensemble l’article L. 1221-14 du code de 
la santé publique ;

Mais attendu, d’abord, que, selon l’article 102 de la loi du 4 mars 2002, en cas de 
contestation relative à l’imputabilité d’une contamination par le virus de l’hépatite C, 
antérieure à la date d’entrée en vigueur de la loi, à une transfusion de produits sanguins 
labiles ou une injection de médicaments dérivés du sang, le demandeur apporte des 
éléments qui permettent de présumer que cette contamination a une telle origine ; 
qu’au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que cette 
transfusion ou cette injection n’est pas à l’origine de la contamination ; que le juge 
forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’ins-
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truction qu’il estime utiles et que le doute profite à la victime ; que la responsabilité 
des établissements de transfusion sanguine s’est trouvée engagée lorsque, après qu’ils 
eurent fourni des produits administrés au demandeur, celui-ci a présenté une contami-
nation dont l’origine transfusionnelle a été admise et que ces établissements n’ont pas 
été en mesure de prouver que leurs produits n’étaient pas contaminés ;

Attendu, ensuite, qu’à l’issue d’une reprise par l’EFS des droits et obligations des éta-
blissements de transfusion sanguine, en application des articles 18 de la loi n° 98-535 
du 1er  juillet 1998, 60 de la loi n° 2000-1353 du 30 décembre 2000 et 14 de l’or-
donnance n° 2005-1087 du 1er septembre 2005, la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 
2008 a, en son article 67, confié à l’ONIAM la mission d’indemniser les victimes de 
telles contaminations par le virus de l’hépatite C et prévu une substitution de celui-ci 
à l’EFS dans les procédures en cours au titre des préjudices mentionnés à l’article 
L. 1221-14 du code de la santé publique n’ayant pas donné lieu à une décision irré-
vocable ; qu’en son article 72, la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 a conféré à 
l’ONIAM le droit d’être garanti des sommes versées aux victimes de dommages par 
les assureurs des structures reprises par l’EFS, que le dommage subi par la victime soit 
ou non imputable à une faute ;

Attendu qu’il en résulte que, si le législateur a confié à l’ONIAM et non plus à l’EFS, 
venant aux droits et obligations des établissements de transfusion sanguine, la mission 
d’indemniser les victimes de contaminations transfusionnelles, il n’a pas modifié le 
régime de responsabilité auquel ces derniers ont été soumis et a donné à l’ONIAM la 
possibilité de demander à être garanti des sommes versées aux victimes de dommages 
par les assureurs de ces structures ; qu’il s’ensuit que, hors les hypothèses dans lesquelles 
la couverture d’assurances est épuisée, le délai de validité de la couverture est expiré ou 
les assureurs peuvent se prévaloir de la prescription, leur garantie est due à l’ONIAM, 
lorsque l’origine transfusionnelle d’une contamination est admise, que l’établissement 
de transfusion sanguine qu’ils assurent a fourni au moins un produit administré à la 
victime et que la preuve que ce produit n’était pas contaminé n’a pu être rapportée ; 
que, cette garantie étant due à l’ONIAM au titre des seuls produits fournis par leur 
assuré, il incombe au juge de tenir compte de la fourniture par d’autres établissements 
de transfusion sanguine de produits sanguins dont l’innocuité n’a pu être établie ;

Attendu que l’arrêt relève que deux produits sanguins administrés en 1978 à M. L... 
ont été fournis par le CTS, tandis que les autres produits administrés en 1981 et 1983 
provenaient d’un poste de transfusion dépendant de l’Assistance publique-hôpitaux de 
Paris ; que la cour d’appel a pu en déduire que la garantie de la société Axa, au titre des 
produits fournis par le CTS, devait être limitée à une partie de l’indemnisation mise à 
la charge de l’ONIAM ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
Mme Ab-Der-Halden - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Boutet et Hour-
deaux ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 

Article 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 ; article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 dé-
cembre 2008 ; article 72 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ; article L. 1221-14 du 
code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de mise en jeu de la garantie des assureurs des structures reprises par l’Etablis-
sement français du sang, à rapprocher : 1re Civ., 29 mars 2017, pourvoi n° 16-12.815, Bull. 2017, 
I, n° 82 (rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-23.451, Bull. 2017, 
I, n° 197 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

ASSURANCE RESPONSABILITE

2e Civ., 23 mai 2019, n° 18-15.795, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance obligatoire – Véhicule terrestre à moteur – Accident – 
Véhicule immatriculé à l’étranger – Bureau central français – 
Garantie – Refus total ou partiel – Articles R. 421-5 à R. 421-9 du 
code des assurances – Application – Portée.

Il résulte de l’article R. 421-1, alinéa 4, du code des assurances que les dispositions des articles R. 421-5 à R. 
421-9 du même code sont applicables aux refus de prise en charge opposés par l’association le Bureau central 
français, sans qu’il soit opéré de distinction entre le refus total et le refus partiel. Par suite, c’est à bon droit qu’une 
cour d’appel décide qu’en l’absence de respect des dispositions de l’article R. 421-5 du code des assurances 
l’association le Bureau central français est irrecevable à opposer à une victime une limitation de garantie.

 ■ Garantie – Conditions – Bureau central français – Limitation de 
garantie opposée par le Bureau central français – Article R. 421-5 du 
code des assurances – Non-respect – Effets – Irrecevabilité.

 ■ Assurance obligatoire – Véhicule terrestre à moteur – 
Indemnisation – Offre de l’assureur – Procédure d’offre prévue par 
l’article L. 211-9 du code des assurances – Dommage aggravé – 
Application.

Faute de prévoir une distinction, les dispositions de l’article L. 211-9 du code des assurances sont applicables au 
dommage aggravé, ce dont il résulte que l’assureur est tenu de présenter à la victime une offre d’indemnisation 
dans le délai de cinq mois à compter de la date à laquelle il est informé de la consolidation de l’état aggravé de 
la victime.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 février 2018), que le 22 août 1990, M. A..., 
alors âgé de 13 ans, a été victime d’un accident corporel de la circulation impliquant 
un véhicule assuré par un assureur néerlandais ; que M. A... a été indemnisé de son 
préjudice corporel à l’issue d’une transaction ; que son état de santé s’étant aggravé à 
partir de 2004, M. A... et sa compagne, Mme S..., agissant tant en leur nom personnel 
qu’en qualité de représentants légaux de leur fille G... A..., ont assigné l’association Le 
Bureau central français (le BCF) en indemnisation de leurs préjudices ; qu’en cause 
d’appel, la société Reaal Schadeverzekeringen NV, devenue la société Vivat Schade-
verzekeringen, assureur du véhicule impliqué, est intervenue volontairement à l’ins-
tance et le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le FGAO) a 
été assigné en intervention forcée ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le BCF et la société Vivat Schadeverzekeringen font grief à l’arrêt de dé-
clarer l’exception de limitation de garantie soulevée par le BCF inopposable à M. A... 
et à la caisse primaire d’assurance maladie de l’Ardèche, subrogée dans les droits de ce 
dernier, de condamner le BCF à payer à M. A... la somme de 920 094,73 euros en 
principal, outre les intérêts, et de mettre le FGAO hors de cause, alors, selon le moyen, 
que le BCF n’est tenu de se conformer au formalisme prévu par l’article R. 421-5 du 
code des assurances que lorsqu’il oppose à la victime un refus total de prise en charge ; 
qu’en jugeant, pour déclarer inopposable à la victime le plafond de garantie invoqué 
par le BCF, que l’article R. 421-1, alinéa 4, du code des assurances imposerait au BCF 
de respecter ce formalisme y compris en cas de refus partiel de garantie, la cour d’appel 
a violé les articles R. 421-1 et R. 421-5 du code des assurances ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article R. 421-1, alinéa 4, du code des assurances que 
les dispositions des articles R. 421-5 à R. 421-9 du même code sont applicables aux 
refus de prise en charge opposés par le BCF, sans qu’il soit opéré de distinction entre le 
refus total et le refus partiel, ce dont il résulte que c’est à bon droit que la cour d’appel 
a jugé qu’en l’absence de respect des dispositions de l’article R. 421-5 du code des 
assurances, le BCF était irrecevable à opposer à M. A... une limitation de garantie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le second moyen :

Attendu que le BCF et la société Vivat Schadeverzekeringen font grief à l’arrêt de 
condamner le BCF à payer à M. A... les intérêts au double du taux de l’intérêt légal 
sur le montant de l’indemnité offerte dans les conclusions dudit Bureau notifiées le 
9 février 2015, avant imputation de la créance des tiers payeurs et déduction des pro-
visions versées, à compter du 12 mars 2014 et jusqu’au 9 février 2015, alors, selon le 
moyen, que seul le dommage corporel initial doit faire l’objet d’une offre d’indem-
nisation dans les conditions prévues par l’article L. 211-9 du code des assurances, à 
l’exclusion du dommage aggravé ; qu’en jugeant, pour condamner le BCF à payer à 
M. A... des intérêts au double du taux légal, qu’il aurait été tenu de formuler une offre 
d’indemnisation dans le délai de cinq mois à compter de la date à laquelle il avait été 
informé de la connaissance de la consolidation du dommage aggravé, la cour d’appel 
a violé l’article L. 211-9 du code des assurances ;

Mais attendu que, faute de prévoir une distinction, les dispositions de l’article L. 211-
9 du code des assurances sont applicables au dommage aggravé, ce dont il résulte que 
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l’assureur est tenu de présenter à la victime une offre d’indemnisation dans le délai de 
cinq mois à compter de la date à laquelle il est informé de la consolidation de l’état 
aggravé de la victime  ; que dès lors, c’est sans encourir les griefs du moyen que la 
cour d’appel a fait application de la sanction prévue à l’article L. 211-13 du code des 
assurances, en l’absence de présentation à M. A... d’une offre d’indemnisation dans ce 
délai ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Delvolvé et Trichet ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles R. 421-1, alinéa 4, R. 421-5 à R. 421-9 du code des assurances ; article L. 211-9 du code 
des assurances.

AVEU

1re Civ., 9 mai 2019, n° 18-10.885, (P)

– Cassation –

 ■ Aveu extrajudiciaire – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Demande dont la preuve testimoniale n’est point admissible – 
Applications diverses.

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :

Vu les articles 1341, 1347, 1348 et 1355 du code civil, dans leur rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que, si la quittance d’une somme payée en dehors de la comptabilité du 
notaire fait foi jusqu’à preuve contraire, celle-ci ne peut être rapportée que dans les 
conditions prévues au premier de ces textes, sauf à caractériser un des cas d’exception 
mentionnés aux deux suivants ; qu’aux termes du dernier, l’allégation d’un aveu ex-
trajudiciaire verbal est inutile toutes les fois qu’il s’agit d’une demande dont la preuve 
testimoniale ne serait point admissible ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte notarié du 27 décembre 2002, Q... W... 
a fait une donation-partage à ses trois enfants, H..., L... et N...-O..., à charge pour la 
première de payer une soulte à sa soeur et à son frère, qui ont reconnu en avoir reçu le 
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paiement hors la comptabilité du notaire, et en ont consenti bonne et valable quittance 
à leur soeur ; que, soutenant qu’en réalité aucun paiement n’était intervenu, ils lui ont 
délivré, le 25 novembre 2009, des sommations interpellatives auxquelles elle a répondu 
ne pas avoir versé les soultes, puis l’ont assignée en paiement ;

Attendu que, pour accueillir leurs demandes, l’arrêt retient que la reconnaissance ainsi 
faite par la débitrice de ce qu’elle n’a pas payé les sommes dues constitue un aveu 
extrajudiciaire qui annule le caractère libératoire de la mention du quittancement 
apportée par le notaire hors sa comptabilité ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement 
composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Sudre - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Articles 1341, 1347, 1348 et 1355 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la preuve contraire de la quittance d’une somme payée en dehors de la comptabilité du no-
taire, à rapprocher : 3e Civ., 27 février 2008, pourvoi n° 07-10.222, Bull. 2008, III, n° 35 (cassation 
partielle), et les arrêts cités.

AVOCAT

1re Civ., 22 mai 2019, n° 17-31.320, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Déontologie – Domaine d’application – Exclusion – Tiers à la 
profession d’avocat – Cas – Société exploitant un site Internet 
mettant en relation avec des avocats.

L’article 15, premier alinéa, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux règles de déontologie de la 
profession d’avocat, aux termes duquel, d’une part, la publicité et la sollicitation personnalisée sont permises à 
l’avocat si elles procurent une information sincère sur la nature des prestations de services proposées et si leur mise 
en oeuvre respecte les principes essentiels de la profession, d’autre part, celles-ci excluent tout élément comparatif 
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ou dénigrant, et l’article 111, a), du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avo-
cat, selon lequel celle-ci est incompatible avec toutes les activités de caractère commercial, qu’elles soient exercées 
directement ou par personne interposée, ne régissent que la profession d’avocat et ne peuvent être opposés à des 
tiers étrangers à cette profession. Viole en conséquence ces dispositions la cour d’appel qui juge que les références 
à une mise en relation avec un avocat figurant sur un site Internet sont constitutives d’actes de concurrence 
déloyale, aux motifs que seuls les membres de la profession d’avocat sont autorisés à promouvoir la publicité de 
leur activité ou à démarcher les justiciables sans pouvoir les déléguer à des personnes ou à des membres étrangers 
à leur profession.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société SC U... conseil (la so-
ciété) a pour objet « toutes prestations des services et d’information dans les domaines 
administratifs, commerciaux, civils et financiers.

L’aide, l’assistance à toute personne physique ou morale et les formalités de toutes 
natures auprès d’administrations, organismes de toutes sortes » ; que, soutenant que la 
société se livrait à des actes de concurrence déloyale et de parasitisme, ainsi qu’à des 
pratiques commerciales trompeuses, au moyen des deux sites Internet qu’elle exploi-
tait sous les noms de domaine www.sauvermonpermis.com et www.solutions-permis.
com, la société Cabinet d’avocats V... et associés (la société d’avocats) l’a assignée, ainsi 
que Mme C... U..., sa gérante, en paiement de dommages-intérêts et afin qu’il leur soit 
fait injonction, sous astreinte, de retirer de ces sites Internet toutes publicité et offre de 
service, et tous actes de démarchage, visant des consultations juridiques et la rédaction 
d’actes juridiques, ainsi que toute publicité et toute offre de service constitutives de 
pratiques commerciales trompeuses ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que la société et Mme C... U... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la 
demande de la société tendant à la réparation de l’atteinte portée à leur image, alors, 
selon le moyen, qu’il résulte de l’article 16, alinéas premier et deuxième, de la loi du 
29 novembre 1966 modifiée relative aux sociétés civiles professionnelles que chaque 
associé répond, sur l’ensemble de son patrimoine, des actes professionnels qu’il accom-
plit et que la société civile professionnelle est solidairement responsable avec lui des 
conséquences dommageables de ces actes ; qu’il s’ensuit que l’action en responsabilité 
peut indifféremment être dirigée contre la société ou l’associé concerné, ou encore 
contre les deux ; qu’en déclarant irrecevable l’action formée par la société contre la 
société d’avocats à raison des commentaires apposés par son associé sur son compte 
Facebook, à défaut d’avoir dirigé son action contre l’associé de la société d’avocats, la 
cour d’appel a violé la disposition précitée, ensemble les articles 31 et 32 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir souverainement constaté que le compte Facebook sur 
lequel avaient été formulés les commentaires dont il était prétendu qu’ils portaient 
atteinte à l’image du site Internet www.sauvermonpermis.com exploité par la société 
était détenu par M. V..., en son nom personnel, la cour d’appel, qui a ainsi fait ressor-
tir que ces agissements ne constituaient pas des actes professionnels, en a exactement 
déduit que la demande en réparation formulée, à ce titre, contre la société d’avocats, 
n’était pas recevable ; que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 15, premier alinéa, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux 
règles de déontologie de la profession d’avocat et l’article 111, a), du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ;

Attendu qu’aux termes du premier texte, d’une part, la publicité et la sollicitation 
personnalisée sont permises à l’avocat si elles procurent une information sincère sur 
la nature des prestations de services proposées et si leur mise en œuvre respecte les 
principes essentiels de la profession, d’autre part, celles-ci excluent tout élément com-
paratif ou dénigrant ; que, selon le second, la profession d’avocat est incompatible avec 
toutes les activités de caractère commercial, qu’elles soient exercées directement ou 
par personne interposée ;

Attendu que, pour juger que les références à une mise en relation avec un avocat, fi-
gurant sur le site Internet www.sauvermonpermis.com, sont constitutives d’actes de 
concurrence déloyale, l’arrêt retient qu’il résulte de la combinaison de « l’article 15 du 
décret n° 2014-1251 du 28 octobre 2014 » et de l’article 111, a), du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 que seuls les membres de la profession d’avocat sont autorisés à 
promouvoir la publicité de leur activité ou à démarcher les justiciables sans pouvoir les 
déléguer à des personnes ou à des membres étrangers à leur profession, et ceci, pour 
garantir les règles de cette profession instituées par la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971, et par le décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, relatif aux règles de déontologie 
de la profession d’avocat, qui portent sur l’indépendance, le secret professionnel, la 
prérogative de donner des consultations ou de rédiger des actes en matière juridique, 
et enfin, particulièrement, celle de représenter les justiciables devant les juridictions ; 
qu’il ajoute que, le site sauvermonpermis.com ne désignant pas les avocats avec les-
quels il est offert de mettre les internautes en relation pour les prestations dont il fait 
la promotion, il en résulte une violation de règles communes pour la publicité et le 
démarchage de la profession ainsi qu’une désorganisation de l’accès au marché ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les textes susvisés ne régissent que la profession d’avocat 
et ne peuvent être opposés à des tiers étrangers à cette profession, la cour d’appel a 
violé lesdits textes ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables l’action dirigée contre 
Mme C... U... et la demande en dommages-intérêts formée par la société SC U... 
conseil au titre de l’atteinte à l’image, l’arrêt rendu le 14 novembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur les autres points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat(s) : SCP Boullez -

Textes visés : 
Article 16, alinéas 1 et 2, de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 ; articles 31 et 32 du code de 
procédure civile ; article 15, premier alinéa, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 ; article 111, 
a), du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 mai 2017, pourvoi n° 16-13.669, Bull. 2017, I, n° 106 (cassation partielle).

1re Civ., 9 mai 2019, n° 18-12.073, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exercice de la profession – Différend entre avocats – Arbitrage du 
bâtonnier – Domaine d’application – Désignation d’un expert pour 
l’évaluation des parts sociales ou actions de sociétés d’avocats – 
Recours devant la cour d’appel – Possibilité de procéder à 
l’évaluation des parts sociales (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un différend entre MM. A..., Q..., W..., 
N... et F..., associés au sein de la société civile professionnelle d’avocats L... A... et as-
sociés (la SCP), devenue la société Evolis avocats, M. A... et la société L...-Q..., tous 
deux retrayants de la SCP, ont saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de 
Rennes, par lettre du 23 mars 2010, d’une demande d’arbitrage portant notamment 
sur l’établissement des comptes intermédiaires au 30 octobre 2009, date de leur retrait, 
et sur la valorisation de leurs parts sociales détenues dans la SCP ; que, par décision 
avant dire droit du 21 juin 2010, le bâtonnier a désigné M. V... en qualité d’expert 
pour déterminer la valeur des parts sociales de la SCP et en qualité de sapiteur pour 
lui proposer des éléments lui permettant de trancher les autres points en litige, puis a 
statué par décision du 27 février 2017 ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que la société Evolis avocats et ses associés font grief à l’arrêt de dire que 
l’expert a commis une erreur grossière, d’écarter en conséquence le caractère impératif 
de son évaluation des parts sociales, et de renvoyer les parties à désigner ensemble un 
expert ou à saisir le président du tribunal de grande instance de Rennes pour y pro-
céder, alors, selon le moyen :

1°/ que l’expertise en vue d’évaluer des parts sociales ou actions de sociétés d’avocats 
ordonnée par le bâtonnier chargé, par application de l’article 21, alinéa 3, de la loi du 
31 décembre 1971, d’arbitrer un différend entre avocats à l’occasion de leur exercice 
professionnel, déroge à l’article 1843-4 du code civil ; que, saisi d’une demande d’ar-
bitrage à l’occasion d’une cession ou d’un rachat de parts sociales, le bâtonnier doit 
lui-même fixer la valeur des parts sociales, au regard de l’évaluation de l’expert, sans 
qu’en application de ce dernier texte, il soit lié par celle-ci ; qu’en renvoyant les par-
ties à désigner un nouvel expert ou saisir le président du tribunal de grande instance 
de Rennes à fin de désignation d’un expert à fin d’évaluation des parts sociales, la 
cour d’appel, qui a ainsi refusé de procéder elle-même à cette évaluation, a violé l’ar-
ticle 1843-4 du code civil, par fausse application et, par refus d’application, l’article 21, 
alinéa 3, de la loi du 31 décembre 1971 ;
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2°/ que le bâtonnier chargé, par application de l’article 21, alinéa 3, de la loi du 31 dé-
cembre 1971, d’arbitrer un différend entre avocats à l’occasion de leur exercice profes-
sionnel, ne peut soumettre l’expertise qu’il ordonne en vue d’évaluer des parts sociales 
ou actions de sociétés d’avocats aux dispositions d’ordre public de l’article 1843-4 du 
code civil ; qu’en retenant que l’expertise ordonnée par le bâtonnier était soumise à 
ce texte dès lors que la décision de désignation de l’expert avait été rendue au visa de 
celui-ci, la cour d’appel violé les textes susvisés ;

Mais attendu que l’article 21 de la loi du 31 décembre 1971, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, ne dérogeait pas à l’ar-
ticle 1843-4 du code civil  ; que, dans sa rédaction issue de cette dernière loi, il n’y 
déroge qu’en ce qu’il donne compétence au bâtonnier pour procéder à la désignation 
d’un expert aux fins d’évaluation des parts sociales ou actions de sociétés d’avocats ; 
que c’est donc à bon droit qu’ayant constaté que l’expert avait été désigné le 21 juin 
2010, la cour d’appel a retenu que son évaluation était soumise aux dispositions d’ordre 
public de l’article 1843-4 du code civil et qu’elle-même ne pouvait procéder à l’éva-
luation des parts sociales ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 ;

Attendu que, pour écarter le caractère impératif de l’évaluation par l’expert des parts 
de la SCP, l’arrêt retient qu’en se fondant sur une disposition abrogée qui a déterminé 
son choix et en refusant de prendre en compte un usage non discuté conforme tant 
au règlement intérieur qu’aux statuts modifiés et créateurs de droit, l’expert a commis 
une erreur grossière quant au mode même de détermination de la valeur des parts 
sociales ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, sous l’empire des dispositions applicables à la date de sa 
désignation, l’expert disposait d’une entière liberté d’appréciation pour fixer la valeur 
des parts sociales selon les critères qu’il jugeait opportuns, la cour d’appel, qui s’est 
déterminée par des motifs impropres à caractériser une erreur grossière dans cette 
évaluation, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. V... a commis une er-
reur grossière, en ce qu’il écarte le caractère impératif de son évaluation des parts de la 
SCP L... et A..., devenue Evolis avocats, et en ce qu’il renvoie les parties à désigner en-
semble un expert pour évaluer lesdites parts ou la plus diligente à saisir le président du 
tribunal de grande instance de Rennes pour y procéder, l’arrêt rendu le 12 décembre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : MM. Sudre et 
Lavigne - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, et dans sa rédaction issue de cette dernière loi ; article 1843-
4 du code civil ; article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2014-863 du 31 juillet 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour la cour d’appel de procéder à l’évaluation des parts sociales d’une société 
d’avocat, à rapprocher : 1re Civ., 25 janvier 2005, pourvoi n° 01-10.395, Bull. 2005, I, n° 49 (cas-
sation partielle), et l’arrêt cité. Sur la combinaison des articles 1843-4 du code civil et 21 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, à rapprocher : 1re Civ., 16 avril 2015, pourvoi n° 13-24.931, 
Bull. 2015, I, n° 94 (1) (cassation partielle) ; 1re Civ., 16 avril 2015, pourvoi n° 14-10.257, Bull. 
2015, I, n° 97 (rejet). Sur l’entière liberté d’appréciation dont dispose l’expert pour fixer la valeur 
des parts sociales, à rapprocher : Com., 19 avril 2005, pourvoi n° 03-11.790, Bull. 2005, IV, n° 95 
(rejet) ; Com., 5 mai 2009, pourvoi n° 08-17.465, Bull. 2009, IV, n° 61 (cassation).

BAIL (règles générales)

3e Civ., 9 mai 2019, n° 16-24.701, (P)

– Rejet –

 ■ Prix – Paiement – Paiement indu – Répétition – Charges – Charges 
de copropriété – Prescription – Prescription quinquennale – 
Domaine d’application – Exclusion.

N’est pas soumise à la prescription quinquennale de l’article 2277 du code civil, dans sa rédaction issue de la 
loi du 18 janvier 2005, l’action en répétition de charges de copropriété payées par le preneur au bailleur sans 
que le bail ne le stipule.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 septembre 2016), que, le 2 décembre 1980, les 
consorts B..., aux droits desquels vient la SCI JGMC, ont donné à bail à la société 
Erteco, devenue la société Dia France, des locaux commerciaux dépendant d’un im-
meuble en copropriété ; que, le 31 mai 2013, la société Dia France a assigné la SCI 
JGMC en restitution de charges indûment versées ;

Attendu que la SCI JGMC fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Dia 
France une certaine somme, alors, selon le moyen, que, conformément à l’article 2277 
du code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 18 janvier 2005, les actions en répé-
tition des loyers et des charges locatives sont prescrites par cinq ans ; qu’en retenant, 
pour décider qu’en l’espèce, la répétition des charges acquittées par la société Dia 
France obéissait au droit commun et que la prescription en était trentenaire avant l’en-
trée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, que les charges n’étaient pas locatives mais 
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des charges de copropriété, la cour d’appel a violé la disposition susvisée, ensemble 
l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les charges de copropriété n’étaient pas stipulées au 
bail comme étant supportées par le preneur, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’action en répétition de ces charges indûment payées n’était pas soumise à la 
prescription abrégée édictée par l’article 2277 du code civil, dans sa rédaction issue de 
la loi du 18 janvier 2005 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux premières branches du moyen unique qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 2277 du code civil.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 9 mai 2019, n° 16-24.701, (P)

– Rejet –

 ■ Prix – Paiement – Action en paiement – Prescription – Prescription 
quinquennale – Domaine d’application – Charges de copropriété – 
Exclusion.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 septembre 2016), que, le 2 décembre 1980, les 
consorts B..., aux droits desquels vient la SCI JGMC, ont donné à bail à la société 
Erteco, devenue la société Dia France, des locaux commerciaux dépendant d’un im-
meuble en copropriété ; que, le 31 mai 2013, la société Dia France a assigné la SCI 
JGMC en restitution de charges indûment versées ;

Attendu que la SCI JGMC fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Dia 
France une certaine somme, alors, selon le moyen, que, conformément à l’article 2277 
du code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 18 janvier 2005, les actions en répé-
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tition des loyers et des charges locatives sont prescrites par cinq ans ; qu’en retenant, 
pour décider qu’en l’espèce, la répétition des charges acquittées par la société Dia 
France obéissait au droit commun et que la prescription en était trentenaire avant l’en-
trée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, que les charges n’étaient pas locatives mais 
des charges de copropriété, la cour d’appel a violé la disposition susvisée, ensemble 
l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les charges de copropriété n’étaient pas stipulées au 
bail comme étant supportées par le preneur, la cour d’appel en a exactement déduit 
que l’action en répétition de ces charges indûment payées n’était pas soumise à la 
prescription abrégée édictée par l’article 2277 du code civil, dans sa rédaction issue de 
la loi du 18 janvier 2005 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux premières branches du moyen unique qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 2277 du code civil.

BANQUE

Com., 15 mai 2019, n° 18-10.491, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Secret professionnel – Etendue – Chèque – Action en responsabilité 
contre la banque – Communication des informations figurant au 
verso du chèque – Condition.

Prive sa décision de base légale au regard des articles L. 511-33 du code monétaire et financier, 10 du code 
civil et 9 et 10 du code de procédure civile, la cour d’appel qui, pour refuser la communication aux émetteurs de 
chèques des informatons figurant au verso desdits chèques, leur oppose le secret bancaire, sans rechercher si une 
telle communication n’était pas indispensable à l’exercice de leurs droits à la preuve, pour établir l’éventuelle 
responsabilité de la banque lors de l’encaissement des chèques, et proportionnée aux intérêts antinomiques en 
présence, incluant la protection du secret dû aux bénéficiaires de ces chèques.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 511-33 du code monétaire et financier, l’article 10 du code civil et les 
articles 9 et 11 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en matière de référé, que M. et Mme R..., titu-
laires d’un compte dans les livres de la société Caisse régionale de crédit agricole mu-
tuel d’Aquitaine (la banque), ont émis quatre chèques à l’ordre de la société Batibox 
pour un montant global de 14 194 euros ; qu’ayant fait valoir que la banque leur avait 
refusé la communication de la copie de l’endossement des chèques ainsi que les in-
formations concernant le bénéficiaire effectif du compte crédité, M. et Mme R... ont 
saisi le juge des référés, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, 
pour qu’il ordonne à la banque de produire le verso des chèques ; que la banque leur 
a opposé, notamment, le secret bancaire ;

Attendu que pour rejeter la demande, l’arrêt retient qu’en produisant les pièces de-
mandées, la banque divulguerait les informations figurant au verso des chèques et 
porterait ainsi atteinte au secret dont sont titulaires les bénéficiaires desdits chèques ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si la communication à M. et Mme R... 
des informations figurant au verso des chèques qu’ils avaient émis n’était pas indispen-
sable à l’exercice de leur droit à la preuve, pour rechercher l’éventuelle responsabilité 
de la banque lors de l’encaissement desdits chèques, et proportionnée aux intérêts 
antinomiques en présence, incluant la protection du secret dû aux bénéficiaires de ces 
chèques, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant l’ordonnance, il rejette la 
demande de communication formée par M. et Mme R..., l’arrêt rendu le 7 septembre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 511-33 du code monétaire et financier ; article 10 du code civil ; articles 9 et 10 du 
code de procédure civile.
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CAUTIONNEMENT

Com., 15 mai 2019, n° 17-28.875, (P)

– Cassation –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Mention 
manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 du code de la 
consommation – Absence de date – Portée.

L’absence de date sur l’acte de cautionnement ou dans la mention manuscrite n’est pas une cause de nullité 
en application de l’article L. 341-2 du code de consommation, dans sa version antérieure à l’ordonnance du 
14 mars 2016.

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Vu les articles 2292 du code civil et L. 341-2 du code de la consommation, ce dernier 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 21 septembre 2007, la société Banque populaire 
du Nord (la banque) a conclu avec la société Winner Plast (la société) deux contrats de 
crédit-bail portant sur des matériels, M. L... se rendant caution de leur exécution ; que 
la société ayant été mise en liquidation judiciaire, la banque a assigné en paiement la 
caution, qui a invoqué la nullité de ses engagements pour absence de date ;

Attendu que pour annuler les actes de cautionnement souscrits par M. L..., l’arrêt, 
après avoir rappelé les termes des textes susvisés, retient que si la datation de l’engage-
ment de caution n’est pas une mention prescrite à peine de nullité, il n’en demeure pas 
moins qu’elle a une incidence sur le point de départ de la durée déterminée de l’enga-
gement, qui doit être précisée dans la mention manuscrite, qu’aucune des clauses des 
actes de cautionnement ne précise ce point de départ ni n’indique qu’il correspondrait 
à la date d’exécution du contrat cautionné, qu’aucun élément ne permet d’établir à 
quelle date la caution a reproduit la mention manuscrite, de sorte qu’il n’est même pas 
certain qu’au moment de son engagement, elle connaissait la date de début du contrat, 
et que l’omission portant sur la datation des actes de cautionnement a nécessairement 
affecté la compréhension de la portée des engagements de la caution, puisqu’il n’était 
pas possible de déterminer le point de départ de la durée de ceux-ci ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’absence de date sur l’acte de cautionnement ou dans 
la mention manuscrite n’est pas une cause de nullité de cet acte, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et sur le second moyen :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt en ce qu’il annule les deux actes de cautionnement 
souscrits par M. L... entraîne, par voie de conséquence, la cassation de l’arrêt du chef 
de dispositif qui condamne la banque à payer, au titre de la répétition de l’indu, à 
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M. L... la somme de 52 087,72 euros augmentée des intérêts au taux légal à compter 
du 9 mai 2011 ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 octobre 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat 
général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article L.  341.2 du code de la consommation, dans sa version antérieure à l’ordonnance du 
14 mars 2016.

Com., 29 mai 2019, n° 17-24.845, (P)

– Rejet –

 ■ Extinction – Subrogation rendue impossible par le fait du créancier – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Action directe en 
paiement du prix du transport – Cession de la créance de prix.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 9 mai 2017), que par un acte du 16 mars 
2009, M. H... s’est rendu caution de tous engagements de la société Transports Sud 
Aquitains Indus (la société de transport) envers la société Banque Pelletier, notam-
ment au titre de la garantie du cédant de créances professionnelles ; que la société de 
transport a cédé des créances de prix de transport sur des clients, donneurs d’ordre, à 
la société Crédit commercial du Sud-Ouest, qui les a elle-même cédées à la société 
Négociations achat de créances contentieuses NACC (le cessionnaire) ; que les clients, 
débiteurs cédés, n’ayant pas tous payé, le cessionnaire a assigné la caution en exécution 
de ses engagements ; que celle-ci lui a opposé les dispositions de l’article 2314 du code 
civil, en faisant valoir que le cessionnaire lui avait fait perdre un droit préférentiel, en 
s’abstenant d’exercer, dans le délai de prescription, l’action directe de l’article L. 132-
8 du code de commerce, qui aurait permis au transporteur, donc au cessionnaire, de 
réclamer, en cas de non-paiement du prix des transports par les donneurs d’ordre, le 
règlement de ce prix soit à l’expéditeur, soit au destinataire ;

Attendu que M. H... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la banque les sommes 
de 91 693,90 euros et 25 930,20 euros, outre intérêts, alors, selon le moyen, qu’en sta-
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tuant par des motifs inopérants déduits des obligations de la société, créancière cédée, 
dont M. H... s’était porté caution et de ce que la cession de créance professionnelle 
ne conférait aucun droit préférentiel conférant un avantage particulier au créancier, 
quand il lui appartenait de rechercher si le contrat de transport à l’occasion duquel 
étaient nées les créances cédées ne conférait pas au créancier un tel droit préférentiel 
pour le recouvrement de sa créance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2314 du code civil ;

Mais attendu qu’exclusivement réservée au transporteur qui exécute matériellement 
le déplacement de la marchandise, que le législateur a entendu seul protéger, l’action 
directe en paiement du prix du transport prévue par l’article L. 132-8 du code de 
commerce ne peut être transmise au cessionnaire de la créance de ce prix, de sorte que, 
ne pouvant lui-même l’exercer, le cessionnaire n’a pu, de son fait, priver la caution 
d’un droit préférentiel dans lequel elle aurait pu être subrogée ; que, dès lors, la cour 
d’appel n’avait pas à effectuer la recherche, inopérante, invoquée ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses première et deuxième branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 132-8 du code de commerce ; article 2314 du code civil.

CESSION DE CREANCE

Com., 15 mai 2019, n° 17-27.686, (P)

– Cassation –

 ■ Cession de créance professionnelle – Cessionnaire – Demande 
de résolution du contrat générateur de la créance – Absence du 
cédant – Qualité pour défendre (non).

La cession d’une créance ne confère pas au cessionnaire qualité pour défendre, en l’absence du cédant, à une 
demande de résolution du contrat dont procède cette créance.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 32 et 122 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 313-27 
et L. 313-29 du code monétaire et financier ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Banque Thémis (la banque) a assigné la 
société Bosal distribution en paiement de créances résultant de factures émises sur 
cette dernière par la société ACE électronique au titre d’un contrat de vente du 5 sep-
tembre 2012, que celle-ci lui avait cédées dans les conditions prévues à l’article L. 313-
23 du code monétaire et financier ; qu’invoquant un défaut de livraison des matériels 
commandés, la société Bosal distribution a demandé la résolution du contrat de vente 
et, en conséquence, le rejet de la demande de la banque ; que celle-ci lui a opposé 
la fin de non-recevoir tirée de son défaut de qualité pour défendre à la demande de 
résolution du contrat ;

Attendu que pour rejeter cette fin de non-recevoir, l’arrêt retient que le mécanisme de 
la cession de créance induit que le cessionnaire, qui obtient la propriété de la créance, 
vient aux droits et obligations du cédant, de sorte qu’il n’est nullement tiers à l’opé-
ration et que le débiteur cédé peut lui opposer les différentes exceptions inhérentes 
à la créance, sans avoir à appeler le cédant en cause, le cessionnaire pouvant toujours 
l’appeler en garantie ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la cession d’une créance ne confère pas au cessionnaire 
qualité pour défendre, en l’absence du cédant, à une demande de résolution du contrat 
dont procède cette créance, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Articles 32 et 122 du code de procédure civile ; articles L. 313-27 et L. 313-29 du code monétaire 
et financier.
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COMMUNE

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-15.356, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Finances communales – Recettes – Droits de place perçus dans les 
halles, foires et marchés – Fixation – Tarifs – Clause d’indexation – 
Illégalité de la clause – Effets – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant convention du 15 septembre 1978, le Syn-
dicat communautaire d’aménagement de l’agglomération nouvelle de Marne-la-Val-
lée a concédé à MM. Q... et W... l’exploitation du marché couvert de l’Arche Guédon, 
situé sur le territoire de la commune de Torcy (la commune), pour une durée de trente 
ans ; que ce contrat prévoyait l’obligation, pour les concessionnaires, de construire à 
leurs frais le marché, pour un coût fixé forfaitairement à 1 100 000 francs, et qu’en 
contrepartie, ces derniers étaient libérés du paiement de la redevance pendant les 
quinze premières années du contrat ; qu’un nouveau « traité de concession », regrou-
pant le marché de l’Arche Guédon et le marché du Centre, a été conclu le 9 décembre 
1989 entre, d’une part, la commune, d’autre part, MM. Q... et W... et la société Les 
Fils de madame W..., pour une durée de vingt-cinq ans renouvelable par tacite re-
conduction pour dix ans ; qu’en sus de la reprise des engagements financiers stipulés 
dans la convention du 15 septembre 1978, les parties sont convenues que la commune 
réaliserait les travaux d’extension du marché du Centre, que la participation financière 
des concessionnaires à cette opération consisterait en une redevance complémentaire 
égale aux annuités de l’emprunt contracté par la commune pour la construction et 
qu’en contrepartie, ils seraient exonérés du paiement de redevances pour les quinze 
premières années d’exploitation du marché du Centre ; qu’à l’occasion de l’opération 
de déplacement du marché de l’Arche Guédon, un avenant a été signé entre les parties 
le 23 décembre 1997, prévoyant que ces travaux seraient réalisés par la commune, mais 
que l’exploitant devrait verser une redevance annuelle supplémentaire correspondant 
à l’annuité théorique de l’emprunt souscrit par la commune pour cette opération ; 
qu’il était, en outre, stipulé que la durée du traité conclu le 9 décembre 1989 était pro-
rogée de quinze années, soit jusqu’au 31 décembre 2038 ; que, par lettre du 21 octobre 
2011, la commune a informé les concessionnaires de sa décision de résilier, pour un 
motif d’intérêt général, le traité du 9 décembre 1989 et son avenant, avec effet au mois 
de septembre 2012 ; que MM. Z..., V... et U... Q..., venant aux droits de MM. Q... et 
W..., et la société Les Fils de madame W... (les consorts Q...) ont saisi la juridiction ju-
diciaire pour obtenir réparation du préjudice en résultant, dans les termes de la clause 
indemnitaire prévue à l’article 20, 1°, d), de l’avenant du 23 décembre 1997 ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que les consorts Q... font grief à l’arrêt d’écarter l’application de cette clause 
en ce qu’elle prévoit qu’une partie de l’indemnité due en cas de résiliation du contrat 
est égale, pour chacune des années restant à courir à la date de la résiliation, à 1/40e 
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du total des redevances spéciales, chacune à compter de l’année de son versement 
étant actualisée au taux d’intérêt légal de l’année considérée majoré de trois points, 
de dire que la commune doit les indemniser du préjudice réellement subi au titre de 
l’amortissement de leurs investissements s’élevant à 1 100 000 francs et de désigner 
un expert pour fournir les éléments permettant de déterminer l’étendue du déficit de 
l’investissement qu’ils ont fait sur leurs fonds propres, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à l’exécution du contrat 
qui les lie, il incombe à celui-ci, eu égard à l’exigence de loyauté des relations contrac-
tuelles, de faire application du contrat  ; qu’il ne peut en aller autrement qu’en cas 
d’irrégularité, constatée par le juge administratif, tenant au caractère illicite du contenu 
du contrat ou à un vice d’une particulière gravité relatif notamment aux conditions 
dans lesquelles les parties ont donné leur consentement  ; qu’en l’espèce, s’agissant 
de la partie de l’article 20-1-d de l’avenant de refonte prévoyant le versement d’une 
indemnité « égale, pour chacune des années du traité restant à courir à la date de ré-
siliation, ce nombre étant arrondi à l’unité supérieure, à 1/40e du total des redevances 
spéciales prévues aux articles 18-2 et 18-3 », la cour d’appel a retenu que « cette partie 
de la clause contractuelle doit être écartée et afin d’obtenir réparation, les consorts 
Q... devront établir le préjudice réellement subi selon les principes de la responsabilité 
civile quasi-délictuelle » ; qu’en écartant ainsi cette « partie de la clause » dont le juge 
administratif n’avait pourtant pas constaté l’irrégularité, la cour d’appel a violé la loi 
des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble le principe de sépa-
ration des autorités administratives et judiciaires ;

2°/ que les ordonnances du juge de la mise en état statuant sur les exceptions de pro-
cédure ont, au principal, l’autorité de la chose jugée ; qu’en l’espèce, par ordonnance 
du 20 mai 2014, le juge de la mise en état du tribunal de grande instance avait déclaré 
la ville de Torcy « irrecevable en son exception de procédure tendant à ce que soit 
ordonné un sursis à statuer en vue de poser au juge administratif une question préju-
dicielle portant sur la validité de la clause litigieuse du contrat » ; que n’ayant exercé 
aucun recours contre cette décision, la commune n’était plus recevable à demander 
que soit écartée l’application du contrat  ; qu’en affirmant qu’ « aucune autorité de 
la chose jugée n’est attachée à l’ordonnance rendue par le juge de la mise en état le 
20 mai 2014, celui-ci s’étant contenté de dire irrecevable la demande de sursis à sta-
tuer, n’ayant pas le pouvoir de « dire, au besoin d’office, que la question de la validité 
de la clause d’indemnisation relève de la compétence du tribunal administratif de 
Melun » comme cela lui était indûment demandé par la commune de Torcy », la cour 
d’appel a violé les articles 771 et 775 du code de procédure civile, ensemble la loi des 
16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

3°/ que, subsidiairement, ne relève pas d’une «  jurisprudence établie  » du juge ad-
ministratif, autorisant le juge judiciaire à écarter l’application du contrat, l’illicéité 
d’une clause retenue au terme d’une interprétation des stipulations contractuelles et 
de l’économie générale du contrat ; qu’en se livrant pourtant, pour écarter partielle-
ment l’application de la clause 20-1-d de l’avenant de refonte, à une interprétation des 
conventions conclues entre les parties et de « l’économie de ces contrats » adminis-
tratifs, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III, ensemble le principe de séparation des autorités administratives et judiciaires ;

4°/ qu’en toute hypothèse, les juges du fond ne jouissent du pouvoir d’interpréter les 
conventions que si celles-ci sont obscures ou ambiguës ; qu’en l’espèce, il résultait des 
termes clairs et précis du préambule de l’avenant de refonte et de ses articles 9 et 18-3, 
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exclusifs de toute interprétation, que les consorts Q... avaient assumé la totalité du coût 
des investissements réalisés depuis la première convention conclue en 1978  ; qu’en 
procédant pourtant à une interprétation des conventions et de l’économie des contrats 
pour affirmer que les consorts Q... n’auraient « financé les équipements publics qu’à 
hauteur de 1 100 000 francs » et conclure au caractère manifestement disproportionné 
de l’indemnisation prévue par la clause au regard de cet investissement, la cour d’appel 
a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu, d’une part, qu’après avoir relevé que l’ordonnance rendue le 20 mai 
2014 par le juge de la mise en état s’est bornée à déclarer irrecevable l’exception de 
procédure soulevée par la commune, tendant à ce qu’il soit sursis à statuer en vue 
de poser au juge administratif une question préjudicielle portant sur la validité de la 
clause indemnitaire litigieuse, l’arrêt retient, à bon droit, par motifs propres et adoptés, 
que le juge de la mise en état n’a pas statué sur la légalité de ladite clause, de sorte 
qu’aucune autorité de la chose jugée n’est attachée à sa décision de ce chef ;

Et attendu, d’autre part, que, si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité 
d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile 
doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet 
acte soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît 
manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être ac-
cueillie par le juge saisi au principal ; que la cour d’appel a exactement énoncé que, se-
lon une jurisprudence administrative constante, l’indemnité contractuellement prévue 
au profit du concessionnaire, en cas de résiliation par l’autorité concédante pour un 
motif d’intérêt général, ne devait pas présenter, au détriment de la personne publique, 
une disproportion manifeste avec le préjudice résultant, pour le titulaire du contrat, 
des dépenses qu’il a exposées et du gain dont il a été privé ; que, par une interprétation 
des stipulations des conventions conclues les 15 septembre 1978 et 9 décembre 1989 
et de l’avenant du 23 décembre 1997, que leur rapprochement rendait nécessaire, elle 
a retenu qu’il résultait de l’économie de ces contrats que les consorts Q... n’avaient 
financé les équipements publics qu’à hauteur de 1 100 000 francs, que ces équipe-
ments étaient présumés amortis en 2018 et que les autres versements prévus aux ar-
ticles 18-2 et 18-3 de l’avenant ne constituaient pas des charges d’investissement sup-
portées par les concessionnaires, mais des redevances spéciales que les parties avaient 
entendu substituer aux redevances calculées en fonction des droits de place, pour des 
raisons de sécurité dans le remboursement des prêts contractés par la commune ; que 
c’est sans excéder ses pouvoirs ni méconnaître le principe de séparation des autorités 
administratives et judiciaires qu’elle en a déduit que la part de l’indemnité destinée à 
réparer le préjudice résultant, pour le concessionnaire, de l’absence d’amortissement 
de ses investissements, calculée par les premiers juges à la somme de 761 562,62 euros, 
était manifestement disproportionnée au regard du préjudice réellement subi par les 
consorts Q... et que, par suite, cette partie de la clause indemnitaire devait être écartée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu les règles générales applicables aux contrats administratifs, ensemble l’article 
L. 2331-3 du code général des collectivités territoriales ;

Attendu que, lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à l’exécution du 
contrat administratif qui les lie, il incombe en principe à celui-ci, eu égard à l’exigence 



65

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de loyauté des relations contractuelles, de faire application du contrat ; que, toutefois, 
dans le cas seulement où il constate une irrégularité invoquée par une partie ou re-
levée d’office par lui, tenant au caractère illicite du contenu du contrat ou à un vice 
d’une particulière gravité relatif notamment aux conditions dans lesquelles les parties 
ont donné leur consentement, il doit écarter le contrat et ne peut régler le litige sur 
le terrain contractuel ;

Attendu que, pour refuser d’écarter l’application de la clause prévue à l’article 20, 1°, 
d), de l’avenant du 23 décembre 1997 en ce qu’elle stipule qu’une partie de l’indem-
nité due en cas de résiliation du contrat est égale, pour chacune des années restant à 
courir à la date de la résiliation, à 30 % du total des recettes toutes taxes comprises de 
l’année précédente, majoré de l’impact intégral de la formule d’actualisation prévue à 
l’article 19 en cas d’application partielle de celle-ci, après avoir énoncé que l’actuali-
sation des tarifs des droits de place prévue dans un contrat d’affermage est illégale, dès 
lors que seul le conseil municipal est compétent pour arrêter les modalités de révision 
de ces droits de nature fiscale, l’arrêt retient que cette illégalité n’affecte pas gravement 
la validité d’une telle clause, qui a pour but légitime de prévoir un mécanisme de re-
valorisation du tarif permettant l’équilibre économique du contrat ; qu’il en déduit 
que celle-ci peut s’appliquer entre les parties et que, par suite, il n’y a pas lieu d’écarter 
l’application de la clause indemnitaire qui y fait référence ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’irrégularité entachant la clause de révision des tarifs 
des droits de place perçus dans les halles, foires et marchés tient au caractère illicite du 
contenu de ces stipulations, de sorte que le juge est tenu d’en écarter l’application, la 
cour d’appel a violé les règles et le texte susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique du pourvoi incident :

REJETTE le pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la commune de Torcy est 
redevable envers la société Les Fils de madame W... d’une indemnité contractuelle-
ment prévue à l’article 20, 2°, a), renvoyant, pour son calcul, à l’article 20, 1°, d), de 
l’avenant conclu le 23 décembre 1997, par suite de la résiliation unilatérale pour motif 
d’intérêt général notifiée le 21 octobre 2011, avec effet au mois de septembre 2012, et 
en ce qu’il donne mission à l’expert de fournir les éléments permettant de déterminer 
le montant de l’indemnisation due par la commune de Torcy en faisant application 
de cette clause, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Règles générales applicables aux contrats administratifs ; article L. 2331-3 du code général des 
collectivités territoriales.
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Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 23 avril 2007, Bull. 2007, T. conflits, n° 15, et la décision citée.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-13.383, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Succession – Règlement (UE) 
n° 650/2012 du 4 juillet 2012 – Critères – Résidence habituelle du 
défunt – Eléments de fait pertinents – Appréciation souveraine.

 ■ Compétence internationale – Succession – Règlement (UE) 
n° 650/2012 du 4 juillet 2012 – Compétence subsidiaire pour statuer 
sur les biens situés dans l’Etat – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mars 2018), que Z... H... est décédé le [...], à 
New York, laissant trois enfants, M..., O... et A..., en l’état d’un testament exhérédant sa 
fille O... (Mme H...) ; que, soutenant que le défunt avait sa résidence habituelle à Paris, 
celle-ci a assigné ses frère et soeur (les consorts H...) devant une juridiction française 
en partage judiciaire de la succession ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme H... fait grief à l’arrêt de décliner la compétence des juridictions 
françaises, alors, selon le moyen :

1°/ que la résidence habituelle, au sens de l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 
du 4 juillet 2012 doit être déterminée à la suite d’une évaluation d’ensemble des cir-
constances de la vie du défunt au cours des années précédant son décès et au moment 
de son décès, en prenant en compte notamment la durée et la régularité de la présence 
du défunt dans l’État concerné ainsi que les conditions et les raisons de cette présence ; 
que si, à titre subsidiaire, et lorsqu’il apparaît que le défunt vivait de façon alternée dans 
plusieurs États, sa nationalité ou le lieu de situation de ses principaux biens peuvent 
être pris en compte, encore faut-il que les juges se soient au préalable prononcés sur la 
durée, les conditions et les raisons de sa présence dans l’Etat concerné ; qu’en se bor-
nant au cas d’espèce à analyser la durée des séjours de Z... H... en France et aux Etats-
Unis, sans se prononcer sur les conditions et les raisons de ces séjours, pour en déduire 
qu’il vivait de façon alternée dans plusieurs Etats et recourir au critère de la nationalité 
ou du lieu de situation de ses principaux biens, les juges du fond ont violé l’article 4 
du règlement (UE) n° 650/2012 du 4 juillet 2012, ensemble ses considérants 23 et 24 ;
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2°/ qu’en considérant, en ce qui concerne les éléments produits par Mme H... afin 
d’établir la durée de la présence de Z... H... en France, « que le tableau synthétique 
dressé par l’appelante est inexact sans qu’il apparaisse nécessaire d’examiner d’autres 
pièces du dossier  », les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

3°/ qu’en s’abstenant d’analyser, même sommairement, les éléments produits par 
Mme H... afin d’établir les conditions de la présence de Z... H... en France, et no-
tamment le constat d’huissier montrant que son appartement parisien, décoré avec 
ses possessions les plus personnelles et rempli d’objets du quotidien, constituait bien 
sa résidence habituelle, les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

4°/ qu’en considérant que les circonstances que le défunt soit domicilié en France 
dans les livres de l’association des anciens étudiants de Yale ou qu’il se fasse appeler 
« Y... » ne pouvaient remettre en cause le rattachement établi sur la base des critères 
de la nationalité et de la localisation des biens quand ces éléments, qui éclairaient les 
raisons de la présence de Z... H... en France, devaient être mis en rapport avec la durée 
et les conditions de cette présence, avant que le juge ne puisse, le cas échéant raison-
ner sur la base des critères de la nationalité et de la localisation des biens, les juges du 
fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 4 du règlement (UE) 
n° 650/2012 du 4 juillet 2012, ensemble ses considérants 23 et 24 ;

5°/ qu’en s’abstenant d’analyser, même sommairement, les éléments produits par 
Mme H... afin d’établir les raisons de la présence de Z... H... en France, et notamment 
les déclarations de Z... H..., faisant la promotion de sa retraite à Paris, ses dispositions 
testamentaires, dans lesquelles il mentionne qu’il réside à Paris et la circonstance qu’il 
écrit à ses conseils qu’il vit à Paris et utilise son adresse new-yorkaise pour ses affaires, 
les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parle-
ment européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relatif à la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et 
à la création d’un certificat successoral européen, sont compétentes pour statuer sur 
l’ensemble d’une succession les juridictions de l’État membre dans lequel le défunt 
avait sa résidence habituelle au moment de son décès ;

Attendu qu’il résulte des considérants 23 et 24 du préambule de ce règlement qu’afin 
de déterminer la résidence habituelle, l’autorité chargée de la succession doit procé-
der à une évaluation d’ensemble des circonstances de la vie du défunt au cours des 
années précédant son décès et au moment de son décès, prenant en compte tous les 
éléments de fait pertinents, notamment la durée et la régularité de la présence du 
défunt dans l’État concerné ainsi que les conditions et les raisons de cette présence, 
la résidence habituelle ainsi déterminée devant révéler un lien étroit et stable avec 
l’État concerné, compte tenu des objectifs spécifiques du règlement ; que, dans les cas 
où il s’avère complexe de déterminer la résidence habituelle du défunt, par exemple 
lorsque celui-ci vivait de façon alternée dans plusieurs États ou voyageait d’un État 
à un autre sans s’être installé de façon permanente dans un État, sa nationalité ou le 
lieu de situation de ses principaux biens pourrait constituer un critère particulier pour 
l’appréciation globale de toutes les circonstances de fait ;

Attendu que l’arrêt relève que le défunt partageait son temps entre les États-Unis et 
l’Europe, et plus spécialement Paris, sans que la durée des séjours dans l’un ou l’autre 
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pays puisse être déterminante pour la solution du litige, de sorte que la nationalité et 
la situation de l’ensemble de ses principaux biens constituent les critères particuliers à 
retenir pour l’appréciation globale des circonstances de fait permettant de déterminer 
sa résidence habituelle ; qu’il constate que Z... H... avait la nationalité américaine, qu’il 
était né à New York, où il est décédé, qu’il y a exercé l’ensemble de sa vie profession-
nelle, qu’il a rédigé son testament à New York, se déclarant dans ce document « ré-
sident à New York », que les membres de sa famille proche vivaient majoritairement 
aux États-Unis et qu’il détenait à New York un patrimoine immobilier constitué de 
plusieurs immeubles d’une valeur importante, fruit d’une vie professionnelle entière-
ment dédiée à l’immobilier new-yorkais auquel il consacrait encore du temps ; qu’il 
ajoute que si Mme H... avance un certain nombre d’arguments en faveur d’une rési-
dence habituelle à Paris du défunt au cours des dernières années de sa vie, il apparaît 
néanmoins que celui-ci avait une adresse fixe à New York depuis plus de quarante ans, 
figurant sur ses passeports, qu’il a souhaité être enterré auprès de ses parents à Brook-
lyn, qu’il était domicilié fiscalement à New York, où il votait régulièrement et qu’il 
n’était rattaché à aucun organisme de remboursement de soins médicaux en France ; 
qu’il énonce encore que l’achat de l’appartement à Paris réalisé fictivement, ou pas, 
aux noms des intimés est inopérant, la résidence habituelle pouvant parfaitement être 
située chez un tiers, même étranger au cercle familial, qu’il n’est pas anormal que Z... 
H... y ait mis des objets personnels ni qu’il en payât les charges puisqu’il y séjournait, 
que les appels de charges de copropriété, taxes d’habitation et factures étaient expédiés 
à son adresse à New York et que si le défunt a subi deux interventions chirurgicales 
à Paris, son médecin traitant, qu’il consultait régulièrement, était à New York ; que la 
cour d’appel, qui s’est déterminée par une appréciation souveraine des éléments de 
preuve, sans être tenue de s’expliquer spécialement sur ceux qu’elle décidait d’écarter 
ni de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, et qui n’avait pas à procé-
der à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a estimé que la rési-
dence habituelle du défunt était située à New York, ce dont elle a exactement déduit 
que la juridiction française était incompétente pour statuer sur sa succession ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en ses deux premières branches :

Attendu que Mme H... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que si la résidence habituelle du défunt, lors du décès, n’est pas située dans un 
État membre de l’Union européenne, le juge saisi est compétent à l’égard des biens 
successoraux situés sur le territoire du for ; que pour déterminer s’il existe des biens 
successoraux dans l’État du juge saisi, ce dernier ne peut exiger du demandeur qu’il 
rapporte la preuve complète de ce que les biens en cause appartiennent effectivement 
au de cujus ; qu’il suffit que le demandeur apporte les éléments permettant de considé-
rer comme crédible la propriété du de cujus ; qu’en se bornant en l’espèce à constater 
que le titre d’acquisition avait été établi aux noms des consorts H... sans rechercher si, 
en réalité, la propriété de Z... H... sur l’appartement n’était pas fondée sur des éléments 
à tout le moins crédibles tels que le paiement du prix, le paiement des charges de co-
propriété ou l’occupation personnelle de l’appartement, les juges du fond ont privé 
leur décision de base légale au regard de l’article 10, paragraphe 2, du règlement (UE) 
n° 650/2012 du 4 juillet 2012 ;

2°/ que le bien successoral, dont la localisation en France peut asseoir la compétence 
du juge français, s’étend aux biens qui peuvent être pris en compte dans le cadre du 
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règlement successoral  ; qu’en s’abstenant de rechercher si l’immeuble, acquis par le 
défunt au nom de deux de ses enfants, mais payé par le de cujus au moyen de ses deniers 
personnels, ne pouvait être qualifié de bien successoral pour les besoins de la déter-
mination de la compétence juridictionnelle, les juges du fond ont privé leur décision 
de base légale au regard de l’article 10, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 650/2012 
du 4 juillet 2012 ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 10, paragraphe 2, du règlement UE n° 650/2012, 
lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès n’est pas située dans un 
Etat membre et qu’aucune juridiction d’un État membre n’est compétente en vertu 
du paragraphe 1, les juridictions de l’État membre dans lequel sont situés des biens 
successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur ces biens ; qu’ayant consta-
té que le titre de propriété de l’appartement situé [...], était établi au nom des consorts 
H... et relevé qu’il appartiendrait à la juridiction compétente de déterminer la masse 
successorale, l’arrêt retient qu’en l’état actuel de la procédure, aucun bien immobilier 
appartenant au défunt n’est situé sur le territoire français ; qu’en l’état de ses constata-
tions et appréciations, dont résultait l’absence de biens successoraux situés en France, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision d’écarter la compétence subsidiaire du 
tribunal de grande instance de Paris ;

Sur la troisième branche du même moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 
Article 4 et considérants 23 et 24 du préambule du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 ; article 10, § 2, du règlement (UE) n° 650/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

CONFLIT DE LOIS

1re Civ., 15 mai 2019, n° 18-12.602, (P)

– Cassation –

 ■ Statut personnel – Filiation – Reconnaissance – Contestation – 
Recevabilité de l’action – Conditions – Office du juge.
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Il résulte de l’article 311-17 du code civil que l’action en contestation d’une reconnaissance de paternité doit 
être possible tant au regard de la loi de l’auteur de celle-ci que de la loi de l’enfant.

Viole ce texte, ensemble l’article 3 du code civil, une cour d’appel qui examine la recevabilité d’une action en 
contestation de reconnaissance de paternité au regard de la seule loi française, loi de l’auteur de la reconnaissance, 
sans vérifier d’office si l’action était recevable au regard de la loi personnelle de l’enfant, dont elle constatait 
qu’elle était de nationalité espagnole.

Attendu, selon les arrêts attaqués, que Mme F... X... V... a été inscrite sur les registres de 
l’état civil comme étant née le [...] à Barcelone (Espagne) de Mme B... V... et de R... 
X..., qui l’a reconnue ; que celui-ci, de nationalité française, est décédé le [...] ; que, 
les 28 octobre et 3 novembre 2010, M. O... X... et Mmes N... et P... X..., ses frère et 
soeurs, ont assigné Mmes B... V... et F... X... V... en contestation de sa reconnaissance 
de paternité à l’égard de Mme F... X... V... et aux fins d’expertise biologique ; que, le 
11 mars 2011, Mme D... X..., autre soeur du défunt, est intervenue volontairement à 
l’instance ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 311-17 du code civil, ensemble l’article 3 du même code ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, la reconnaissance volontaire de pa-
ternité ou de maternité est valable si elle a été faite en conformité, soit de la loi 
personnelle de son auteur, soit de la loi personnelle de l’enfant ; qu’il en résulte que 
l’action en contestation d’une reconnaissance de paternité doit être possible tant au 
regard de la loi de l’auteur de celle-ci que de la loi de l’enfant et que la recevabilité de 
l’action doit être appréciée au regard des deux lois ; que, selon le second, il incombe au 
juge français, pour les droits indisponibles, de mettre en application la règle de conflit 
de lois et de rechercher le droit étranger compétent ;

Attendu que, pour déclarer recevable l’action en contestation de la reconnaissance 
de paternité de R... X... et ordonner une expertise biologique, l’arrêt avant dire droit 
du 6 mai 2015 fait application des articles 334 et 321 du code civil qui permettent, à 
défaut de possession d’état conforme au titre, à toute personne qui y a intérêt, d’agir 
en contestation de paternité dans le délai de dix ans ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que Mme F... X... V... avait la nationalité 
espagnole, de sorte qu’il lui incombait de vérifier d’office si la contestation de recon-
naissance paternelle était recevable au regard, non seulement de la loi de son auteur, 
mais également de la loi personnelle de l’enfant, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation, prononcée sur le premier moyen, de l’arrêt du 6 mai 2015, 
qui déclare recevable l’action en contestation de la reconnaissance de paternité, en-
traîne l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt du 19 avril 2017, qui annule 
cette reconnaissance et dit que Mme F... X... V... n’est pas l’enfant de R... X... ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 6 mai 2015 et 
19 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Le-
goherel - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Articles 3 et 311-17 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 juillet 1999, pourvoi n° 97-19.453, Bull. 1999, I, n° 225 (1) (rejet).

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 23 mai 2019, n° 17-17.908, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble à construire – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Vente d’un logement ou assimilé – Contrat – Qualification – 
Conditions – Caractérisation – Cas – Vente de lots meublés d’un 
immeuble à rénover à usage d’habitation – Modalités de gestion – 
Absence d’influence.

Ayant constaté qu’un contrat préliminaire de réservation mentionnait la vente d’un deux pièces en duplex avec 
mise en place d’une copropriété tandis que l’acte authentique stipulait que les locaux achetés étaient à usage 
d’habitation et retenu exactement que peu importaient les modalités de gestion en résidence hôtelière de ce bien 
ou de l’immeuble dont il dépendait, une cour d’appel en a déduit à bon droit que le régime protecteur de la 
vente en l’état futur d’achèvement prévu par l’article L. 261-10 du code de la construction et de l’habitation 
était applicable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 31 janvier 2017), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-25.848), que, suivant acte reçu le 15 sep-
tembre 2006 par M. G..., notaire associé de la D..., devenue la SCP P... N..., S...-B... 
O..., A... J... et T... M..., avec le concours de Mme U... I... (les notaires), M. V... a acquis 
de la société Financière Barbatre des lots d’un immeuble en cours de rénovation ; que 
le chantier a été abandonné ; que la société Financière Barbatre et la société Sogecif, 
maître d’oeuvre, ont été mises en redressement puis en liquidation judiciaires ; que, 
reprochant aux notaires d’avoir failli à leur obligation de conseil en s’abstenant de lui 
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proposer une réitération de la vente sous le régime de la vente en état futur d’achè-
vement, et à la société Samalex de lui avoir conseillé cet investissement dans une 
perspective d’optimisation fiscale sans vérifier la pérennité de l’opération immobilière, 
M. V... les a assignés en responsabilité ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal, ci-après annexé :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation, après débats à l’au-
dience publique du 13 novembre 2018 où étaient présents : Mme Batut, président de 
chambre, M. Mornet, conseiller rapporteur, Mme Kamara, conseiller doyen, M. Chau-
mont, avocat général, et Mme Pecquenard, greffier de chambre ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident :

Attendu que les notaires font grief à l’arrêt de les déclarer responsables de la perte de 
chance subie par M. V... et de les condamner à lui payer diverses sommes, alors, selon 
le moyen :

1°/ que doivent seules revêtir la forme de l’un des contrats prévus par les articles 1601-
2 et 1601-3 du code civil les ventes ayant pour objet le transfert d’un immeuble ef-
fectivement affecté à un usage d’habitation ou à un usage commercial et d’habitation ; 
qu’en retenant que l’application du régime de la vente en l’état futur d’achèvement à 
la vente authentifiée par MM. G... et L... aurait été « impérative », parce que le bien 
cédé était situé dans une copropriété et que l’acte authentique aurait visé un usage 
d’habitation, bien qu’elle ait constaté, par ailleurs, que les biens, figurant au sein d’un 
ensemble immobilier à usage de résidence hôtelière, avaient été acquis par M. V... afin 
de profiter du dispositif dit du loueur en meublé professionnel et qu’il avait, à cette fin, 
consenti un bail commercial à la société Résidence et Château, devant exploiter com-
mercialement les locaux achetés comme résidence hôtelière, la cour d’appel a violé 
l’article L. 261-10 du code de la construction et de l’habitation, par fausse application ;

2°/ que le notaire ne saurait répondre d’un dommage qui s’est d’ores et déjà produit 
avant son intervention ; qu’en relevant, pour écarter le moyen tiré de ce que M. V... 
était d’ores et déjà engagé par le contrat préliminaire, conclu sous seing-privé avant 
l’intervention du notaire et hors sa présence, que cela reviendrait à « faire fi du ca-
ractère impératif invoqué par l’appelant de la législation protectrice (de la VEFA) qui 
« s’imposait de plein droit », de sorte que M. V... aurait pu refuser de réitérer la vente 
par acte authentique ou exiger sa soumission au régime de la VEFA, quand la vente 
instrumentée n’était pas comprise dans le « secteur protégé » imposant l’application 
de ce régime juridique, la cour d’appel a violé l’article 1382 du code civil dans sa ré-
daction applicable au litige, ensemble l’article L. 261-10 du code de la construction 
et de l’habitation ;

Mais attendu qu’ayant constaté que le contrat préliminaire de réservation mentionnait 
la vente d’un deux pièces en duplex avec mise en place d’une copropriété tandis que 
l’acte authentique stipulait que les locaux achetés étaient à usage d’habitation et retenu 
exactement que peu importaient les modalités de gestion en résidence hôtelière de ce 
bien ou de l’immeuble dont il dépendait, la cour d’appel en a déduit à bon droit que le 
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régime protecteur de la vente en état futur d’achèvement prévu par l’article L. 261-10 
du code de la construction et de l’habitation était applicable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi incident, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 261-10 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application du régime obligatoire de la vente en l’état futur d’achèvement à la vente de lots 
meublés d’un immeuble à rénover à usage d’habitation, à rapprocher : 3e Civ., 7 janvier 2016, 
pourvoi n° 14-29.655, Bull. 2016, III, n° 3 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 9 mai 2019, n° 18-10.618, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Accident du travail ou maladie professionnelle – 
Inaptitude au travail – Obligation de reclassement – Obligation de 
l’employeur – Exclusion – Cas – Inaptitude médicale de l’apprenti.

 ■ Maladie – Maladie ou accident non professionnel – Inaptitude au 
travail – Obligation de reclassement – Délai d’un mois – Absence de 
reclassement ou de licenciement – Sanction – Reprise du paiement 
du salaire – Exclusion – Cas – Inaptitude médicale de l’apprenti.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28  septembre 2016), que, le 3  septembre 
2012, M. F... a conclu avec la société Carrefour hyper-marché un contrat d’apprentis-
sage d’une durée de douze mois ; qu’ayant été placé en arrêt de travail, il a été déclaré 
inapte à son poste d’apprenti par le médecin du travail à l’issue de deux examens des 
14 février et 28 février 2013 ; que M. F... a saisi la juridiction prud’homale de de-
mandes en paiement des salaires jusqu’au terme du contrat et de dommages-intérêts 
pour absence de paiement de la rémunération ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ces demandes alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions qui font obligation à l’employeur de reprendre le paiement du 
salaire du salarié déclaré inapte qui, dans le mois suivant la date de l’examen médical 
de reprise du travail, n’a été ni reclassé ni licencié, sont applicables au contrat d’ap-
prentissage ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-4 
et L. 1226-11 du code du travail, ensemble l’article L. 6222-18 du même code, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 ;

2°/ qu’est tenu de reprendre le paiement du salaire de l’apprenti déclaré inapte l’em-
ployeur qui n’a pas saisi le conseil de prud’hommes d’une demande de résiliation du 
contrat d’apprentissage dans le mois suivant la date de l’examen médical de reprise du 
travail ; qu’en déboutant M. F... de l’ensemble de ses demandes, après avoir relevé que 
la seconde visite de reprise avait eu lieu le 28 février 2013 et que l’employeur n’avait 
saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation du contrat d’apprentis-
sage que le 11 avril 2013, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé les articles L. 1226-4 et L. 1226-11 du code du travail, 
ensemble l’article L. 6222-18 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-
1437 du 24 novembre 2009 ;

Mais attendu que, compte tenu de la finalité de l’apprentissage, l’employeur n’est pas 
tenu de procéder au reclassement de l’apprenti présentant une inaptitude de nature 
médicale ; qu’il en résulte que les dispositions des articles L. 1226-4 et L. 1226-11 du 
code du travail ne sont pas applicables au contrat d’apprentissage ;

Et attendu qu’ayant constaté que le salarié n’avait pas exécuté sa prestation de travail, 
la cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’était pas tenu au paiement 
des salaires ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1226- 4, L. 1226-11 et L. 6222-18, dans sa rédaction issue de la loi du n° 2009-1437 
du 24 novembre 2009, du code du travail.
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Soc., 28 mai 2019, n° 17-17.929, n° 17-17.930, n° 17-17.931, (P)

– Rejet –

 ■ Modification – Modification imposée par l’employeur – Modification 
du contrat de travail – Refus du salarié – Portée.

Le seul refus par un salarié d’une modification de son contrat de travail ne constitue pas une cause réelle et sé-
rieuse de licenciement et la rupture par l’employeur de son contrat de travail à la suite de ce refus, pour un motif 
non inhérent à sa personne, constitue un licenciement pour motif économique.

Est dès lors sans cause réelle et sérieuse, le licenciement du salarié suite à son refus d’accepter une modification du 
taux applicable à sa rémunération variable, justifiée par l’employeur du fait de l’augmentation sensible de la sur-
face de vente du magasin dans lequel il était nouvellement affecté, sans alléguer ni justifier que la réorganisation 
à l’origine de ce changement d’affectation résultait de difficultés économiques ou de mutations technologiques ou 
qu’elle fût indispensable à la sauvegarde de la compétitivité de l’entreprise.

 ■ Modification – Modification imposée par l’employeur – Modification 
du contrat de travail – Modification pour un motif non inhérent à 
la personne du salarié – Refus du salarié – Effets – Licenciement 
économique – Cause réelle et sérieuse – Motif économique – 
Caractérisation – Nécessité – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-17.929, 17-17.930 et 17-17.931 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués (Reims, 15 mars 2017), que Mmes G..., S... et L..., 
engagées par la société Zara France et occupant, en dernier lieu, les fonctions respec-
tives de responsable de magasin, directrice adjointe du magasin et responsable rayon, 
ont été licenciées par lettre du 24 avril 2015 pour « refus de poursuivre vos fonctions 
sur le magasin de Reims suivant une même structure de rémunération contractuelle 
globale, avec un taux de commissionnement adapté à la surface (...) de votre rayon » ;

Sur le moyen unique des pourvois principaux de l’employeur :

Attendu que la société fait grief aux arrêts de la condamner à payer aux salariées des 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de la condamner, 
par application de l’article L. 1235-4 du code du travail, à rembourser aux organismes 
intéressés la totalité des indemnités de chômage versées à ces dernières à compter du 
jour de leur licenciement, dans la limite de six mois d’indemnité de chômage, alors, 
selon le moyen :

1°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; qu’en 
l’espèce, la société Zara France a licencié Mme G... et deux autres salariées pour une 
cause réelle et sérieuse, en raison de leurs refus d’accepter la modification de leur taux 
de commissionnement adapté à la nouvelle surface de son rayon de vente ; qu’aucun 
motif économique n’est cité dans les lettres de licenciement ; qu’en jugeant pourtant 
que « la cause économique, découlant de l’augmentation de la surface de vente où la 
salariée est affectée ainsi que l’augmentation prévisionnelle des ventes en découlant, 
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ainsi que la nécessité d’adapter en conséquence le taux de commissionnement de la 
salariée, est expressément citée dans la lettre de licenciement. Cet écrit contient donc 
l’énonciation de la cause du licenciement, distincte de celle du refus de la salariée de 
la modification contractuelle en découlant », la cour d’appel a dénaturé les lettres de 
licenciement, violant le principe selon lequel le juge a l’obligation de ne pas dénaturer 
les documents de la cause ;

2°/ que tout employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur 
égale, l’égalité de rémunération entre ses salariés ; que le respect de ce principe d’éga-
lité de rémunération entre les salariés constitue un motif légitime de modification du 
contrat de travail ; qu’en cas de refus d’un salarié d’accepter une telle modification, 
nécessaire au regard du respect du principe d’égalité de rémunération, le salarié peut 
être licencié pour une cause réelle et sérieuse, sans que le licenciement ait pour autant 
une nature économique  ; qu’en l’espèce, la société Zara France avait proposé une 
modification du taux de commissionnement des salariées afin de garantir l’égalité de 
rémunération avec les autres vendeurs de l’entreprise occupant un poste ayant une 
surface de vente identique et effectuant donc un travail de valeur égale ; qu’une telle 
proposition de modification n’avait pas une nature économique ; que la cour d’appel 
a constaté que les modifications proposées étaient justifiées ; qu’en énonçant pourtant 
que les propositions de modification, même justifiées, reposaient sur un motif écono-
mique, de sorte que les licenciements devaient être jugés sans cause réelle et sérieuse 
à défaut de respect des dispositions applicables aux licenciements économiques, tandis 
que les refus par les salariées d’accepter la modification légitime de leur contrat de 
travail constituaient une cause réelle et sérieuse de licenciement, exempt de cause 
économique, la cour d’appel a violé les articles L. 1233-3, L. 1222-6, L. 1232-1 et L. 
3221-2 du code du travail ;

3°/ que lorsque l’employeur envisage la modification d’un élément essentiel du contrat 
de travail pour l’un des motifs économiques énoncés à l’article L. 1233-3, à savoir 
notamment l’existence de difficultés économiques ou de mutations technologiques, 
une réorganisation de l’entreprise nécessaire à la sauvegarde de sa compétitivité ou à 
la cession de l’activité de l’entreprise, en application de l’article L. 1222-6 du code du 
travail, il en fait la proposition au salarié par lettre recommandée avec avis de récep-
tion ; que la lettre de notification informe le salarié qu’il dispose d’un mois à compter 
de sa réception pour faire connaître son refus ; qu’à défaut de réponse dans le délai 
d’un mois, le salarié est réputé avoir accepté la modification proposée ; que lorsque 
l’employeur envisage la modification d’un élément essentiel du contrat de travail pour 
un motif légitime, mais qui ne constitue pas un motif économique énoncé à l’article 
L. 1233-3 du code du travail, il ne peut lui être reproché de ne pas avoir respecté la 
procédure prévue par l’article L. 1222-6 du code du travail, peu important que le li-
cenciement soit considéré ultérieurement comme ayant un motif économique ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 1222-6 et L. 1233-3 du code 
du travail ;

Mais attendu, d’une part, que le seul refus par un salarié d’une modification de son 
contrat de travail ne constitue pas une cause réelle et sérieuse de licenciement ;

Attendu, d’autre part, que la rupture résultant du refus par le salarié d’une modifica-
tion de son contrat de travail, proposée par l’employeur pour un motif non inhérent à 
sa personne, constitue un licenciement pour motif économique ;

Et attendu qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que le motif de la modi-
fication du contrat de travail refusée par les salariées résidait dans la volonté de l’em-
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ployeur de modifier le taux de rémunération variable applicable au sein du magasin de 
Reims compte tenu de l’augmentation sensible de la surface de vente et qu’il n’était 
pas allégué que cette réorganisation résultait de difficultés économiques ou de muta-
tions technologiques ou qu’elle fût indispensable à la sauvegarde de la compétitivité de 
l’entreprise, en sorte que le licenciement était sans cause réelle et sérieuse ;

Que par ce motif de pur droit, les parties en ayant été avisées en application de l’ar-
ticle 1015 du code de procédure civile, les arrêts se trouvent légalement justifiés ;

Sur le pourvoi incident éventuel des salariées :

Attendu que le rejet du pourvoi principal rend sans objet le moyen unique du pourvoi 
incident éventuel ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Barbé - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 1233-3 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que le seul refus par le salarié d’une modification de son contrat de travail ne 
constitue pas une cause réelle et sérieuse de licenciement, à rapprocher : Soc., 11 juillet 2018, 
pourvoi n° 17-12.747, Bull. 2018, V, (cassation), et les arrêts cités. Sur le principe que la rupture 
résultant du refus par le salarié d’une modification de son contrat de travail, pour un motif non 
inhérent à sa personne, constitue un licenciement pour motif économique, à rapprocher : Soc., 
11 juillet 2018, pourvoi n° 17-12.747, Bull. 2018, V, (cassation), et les arrêts cités.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 9 mai 2019, n° 17-27.493, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Applications 
diverses – Contrat de chantier – Fin de chantier – Conditions – 
Exclusion – Résiliation du contrat de mission par le client – Portée.

La résiliation du contrat de mission par le client de l’employeur ne saurait constituer la fin de chantier justifiant 
de la rupture du contrat de travail de chantier liant l’employeur au salarié.
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Doit être cassé l’arrêt qui retient que la résiliation du contrat par le client justifiait la fin de la mission de l’em-
ployeur en sorte que le chantier trouvait son achèvement en application des dispositions de l’article L. 1236-8 
du code du travail.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que par contrats de mission à effet au 1er novembre 2005, 
M. J... K... a été engagé par la société Louis Berger (UK) Limited en qualité d’ingé-
nieur consultant international ; que le 2 janvier 2012, il a signé un contrat de travail à 
durée indéterminée de chantier avec la SASU Louis Berger (ci-après la société Louis 
Berger) pour une durée initialement prévue jusqu’au 31 décembre 2013 prolongée au 
31 décembre 2014 par avenant du 4 avril 2012 en qualité de « program manager » dans 
le cadre de la mission menée par la société Louis Berger auprès du client Fluor ; que 
les relations contractuelles entre les parties étaient soumises à la convention collective 
nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des 
sociétés de conseils du 15 décembre 1987 dite Syntec ; que le salarié a été licencié le 
1er février 2013 pour fin de chantier à la suite de la rupture par la société Fluor du 
contrat d’assistance technique qui la liait à la société Louis Berger ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal du salarié pris en 
ses quatre premières branches : Publication sans intérêt 

Sur le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal 
du salarié, pris en sa cinquième branche :

Vu l’article L. 1236-8 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ;

Attendu que pour débouter le salarié de ses demandes tendant à ce qu’il soit dit que 
son licenciement ne repose pas sur une cause réelle et sérieuse et au versement de 
sommes en conséquence, l’arrêt retient que le contrat, prévu pour une durée de douze 
mois, a été prolongé d’un an le 4 avril 2012, que quelques mois plus tard, le 4 janvier 
2013, le client a adressé à l’employeur un courrier lui signifiant le terme de la mission 
à Paris et son souhait de voir le personnel quitter les locaux le 1er février 2013, que 
l’employeur justifiant ainsi de la fin de sa propre mission, et le contrat n’étant plus 
en cours, contrairement à ce que soutient le salarié, le contrat de chantier trouve son 
achèvement en application de l’article L. 1236-8 du code du travail ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la résiliation du contrat de la mission confiée à l’em-
ployeur par son client, ne saurait constituer la fin de chantier permettant de justifier la 
rupture du contrat de travail, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit nécessaire de sta-
tuer sur la sixième branche du moyen unique du pourvoi principal du salarié ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il met hors de cause la société Louis Berger 
UK Limited et condamne la société Louis Berger à verser à M. J... K... la somme de 
8 228 euros à titre de remboursement de frais de retour outre intérêts au taux légal à 
compter du jugement, l’arrêt rendu le 13 septembre 2017, entre les parties, par la cour 
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d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur les autres points restant en litige, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Caston ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 1236-8 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

Soc., 29 mai 2019, n° 17-23.028, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Compétence judiciaire – Manquements de 
l’employeur – Moment – Appréciation – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2017), que M. G... a été engagé le 1er oc-
tobre 1983 en qualité de responsable de magasin par la société MINIT, aux droits de 
laquelle vient la société Générale de Téléphone, et a, le 22 janvier 1991, été promu 
agent de maîtrise ; qu’il a été régulièrement élu sur des mandats de représentant du 
personnel ; qu’en 1990 et 1992 sa demande de mutation dans un nouveau magasin de 
l’enseigne à Nantes Saint-Sébastien puis sa candidature sur un poste de responsable 
régional dans le nord de la France n’ont pas été retenues  ; qu’en juillet 1992 l’en-
treprise a décidé de se séparer de douze magasins, dont celui dans lequel il était en 
poste, et demandé à l’inspection du travail d’autoriser son licenciement économique 
mais que cette autorisation a été refusée ; qu’après avoir demandé au salarié, le 25 mai 
2007, s’il souhaitait liquider ses droits à la retraite, ce que ce dernier a refusé, la société, 
envisageant la fermeture de quatre-vingt-dix-neuf magasins parmi lesquels celui de 
Nantes Atlantis auquel il était rattaché, lui a, le 21 août 2008, proposé plusieurs postes 
de reclassement ; que le salarié, n’ayant pas répondu à ces propositions, la société l’a 
convoqué à un entretien préalable à son éventuel licenciement pour motif écono-
mique puis, le salarié ayant confirmé son refus des propositions de reclassement, a sol-
licité de nouveau l’autorisation de le licencier le 15 octobre 2008 et, l’ayant obtenue 
le 16 décembre suivant, l’a licencié pour motif économique le 29 décembre 2008 ; 
que, le 13 janvier 2009, le salarié a formé un recours hiérarchique à l’encontre de la 
décision de l’inspection du travail, qui a été confirmée le 14 mai 2009 par le ministre 
du travail ; que le jugement du 19 janvier 2011 du tribunal administratif, annulant la 
décision du ministre du travail, a été annulé le 11 juin 2012 par un arrêt de la cour 
administrative d’appel de Paris, devenu définitif en l’absence de pourvoi ; que le salarié 
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a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment pour discrimina-
tion syndicale ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié une somme 
à titre de dommages-intérêts en réparation de la discrimination syndicale subie par lui 
alors, selon le moyen, que l’autorité de la chose jugée dont sont revêtues les décisions 
de la juridiction administrative s’attache tant au dispositif qu’aux motifs qui en sont le 
soutien nécessaire, que si, en présence d’une autorisation administrative de licencie-
ment d’un salarié protégé, le juge judiciaire reste compétent pour allouer des dom-
mages-intérêts au titre de manquements de l’employeur allégués par le salarié pen-
dant la période antérieure au licenciement, il ne peut faire droit à une telle demande 
lorsque les manquements allégués par le salarié ont été pris en considération par le 
juge administratif pour statuer sur la légalité de la décision d’autorisation, que l’exis-
tence d’une disparité de traitement dans le déroulement de la carrière peut constituer, 
lorsqu’elle est alléguée par le salarié, un indice de l’existence d’une discrimination en 
raison de l’appartenance syndicale dont il incombe au juge administratif, saisi d’un re-
cours contre une décision d’autorisation de licenciement, de vérifier l’existence, qu’au 
cas présent, la cour administrative d’appel de Paris avait relevé, pour écarter les moyens 
de M. G... faisant état d’une discrimination dans l’évolution de sa carrière et rejeter la 
requête à l’encontre de la décision administrative autorisant son licenciement, « qu’il 
ressort des pièces du dossier que la société a proposé à Monsieur G... de prendre un 
poste effectif le 12 octobre 1995 et, par un courrier du 25 mai 2007, lui a demandé 
s’il souhaitait partir à la retraite, M. G... ayant atteint l’âge de 60 ans le 30 septembre 
2006, qu’ensuite par un courrier du 3 juillet 2008, la société lui a proposé ainsi qu’aux 
autres salariés de se former aux nouvelles techniques numériques, que M. G... n’éta-
blit pas avoir auparavant présenté des demandes de formations professionnelles qui lui 
auraient été refusées par son employeur, qu’en outre il est constant qu’il a bénéficié de 
la moyenne des augmentations au mérite de sa catégorie, qu’en conséquence, M. G... 
n’établit pas avoir fait l’objet de mesures discriminatoires de la part de la société qui 
l’employait  », qu’il résulte de ces motifs qui constituent le soutien nécessaire de sa 
décision, que la juridiction administrative avait contrôlé la discrimination syndicale 
alléguée par M. G... et jugé que ce dernier n’avait subi aucune discrimination en 
raison de son appartenance syndicale de la part de son employeur dans l’évolution 
de sa carrière antérieurement au licenciement, qu’en estimant néanmoins que cette 
décision définitive ne rendait pas M. G... « irrecevable dans sa demande de faire juger 
par la juridiction judiciaire de faire valoir qu’il aurait dû bénéficier d’une évolution de 
carrière dans sa carrière et notamment de changements de catégorie professionnelle 
et que cette absence de changement de catégorie constitue une discrimination syndi-
cale », la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an 
III, l’article 1355 [1351 ancien] du code civil, ensemble le principe de l’autorité de la 
chose jugée en matière administrative ;

Mais attendu que si le juge judiciaire ne peut, en l’état de l’autorisation administrative 
accordée à l’employeur de licencier un salarié protégé, sans violer le principe de la 
séparation des pouvoirs, apprécier le caractère réel et sérieux du licenciement, il reste, 
cependant, compétent pour apprécier les fautes commises par l’employeur pendant la 
période antérieure au licenciement, et notamment l’existence d’une discrimination 
syndicale dans le déroulement de la carrière du salarié ;

Et attendu que la cour d’appel a décidé exactement que le contrôle exercé par l’ad-
ministration du travail, saisie d’une demande d’autorisation administrative de licen-
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ciement, de l’absence de lien avec les mandats détenus par le salarié ne rendait pas 
irrecevable la demande du salarié fondée sur la discrimination syndicale qu’il estimait 
avoir subie dans le déroulement de sa carrière ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen pris en ses deuxième et troisième branches, annexé, qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 1351 ancien, devenu 1355, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge judiciaire pour apprécier les fautes commises par l’employeur an-
térieurement au licenciement du salarié protégé, à rapprocher : Soc., 10 février 1999, pourvoi 
n° 95-43.561, Bull. 1999, V, n° 64 (1) (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 17 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-17.985, Bull. 2018, V, (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 15 mai 2019, n° 18-11.036, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – 
Inobservation – Indemnisation – Evaluation.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 2411-1, dans sa rédaction applicable au litige et les articles L. 2411-3 et 
L. 2142-1-2 du code du travail ;

Attendu que le représentant de section syndicale qui ne demande pas la poursuite du 
contrat de travail illégalement rompu a droit à une indemnité pour violation du sta-
tut protecteur égale à la rémunération qu’il aurait perçue depuis son éviction jusqu’à 
l’expiration de la période de protection, dans la limite de trente mois, durée minimale 
légale du mandat des représentants élus du personnel augmentée de six mois ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. H... a été engagé le 5 janvier 2006 par la société 
MAP ; que son contrat de travail a été transféré le 1er janvier 2009 à la société Altran 
Cis, aux droits de laquelle vient la société Altran Technologie (la société) ; qu’il a été 
désigné en qualité de représentant de section syndicale le 22 août 2012 ; qu’il a été 
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licencié pour faute grave le 8 novembre 2012 ; qu’il a signé un accord transactionnel 
avec son employeur le 12 décembre 2012 aux termes duquel il renonçait à contester 
son licenciement en contrepartie du versement d’une certaine somme ; qu’il a saisi la 
juridiction prud’homale le 6 février 2013 en nullité de son licenciement ;

Attendu que pour condamner la société à payer au salarié une somme correspondant 
au montant des salaires de ce dernier de novembre 2012 à novembre 2015, soit pen-
dant trente-six mois, la cour d’appel retient que le salarié a été licencié sans que soit 
sollicitée l’autorisation de l’inspecteur du travail, qu’au titre de la méconnaissance 
de son statut protecteur, il doit percevoir une indemnité équivalente au montant des 
salaires qu’il aurait dû percevoir entre la date de son éviction et la fin de sa période 
de protection, que, conformément aux dispositions de l’article L.  2142-1-1, alinéa 
3, du code du travail, le mandat du représentant de la section syndicale reste valable 
jusqu’aux premières élections professionnelles qui suivent sa désignation, lesquelles 
sont intervenues en novembre 2015, qu’en conséquence, le salarié, qui ne deman-
dait pas sa réintégration au sein de l’entreprise, est en droit de percevoir une somme 
correspondant à son salaire du mois de novembre 2012, date de son licenciement, 
jusqu’au mois de novembre 2015, fin de son mandat ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Altran tech-
nologies à payer à M. H... la somme de 115 251,72 euros à titre de rappel de salaires 
sur la période de protection, l’arrêt rendu le 21 novembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 2411-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, et L. 2411-3 et L. 
2142-1-2 du même code.

Soc., 9 mai 2019, n° 17-28.767, (P)

– Rejet –

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Validité – Domaine d’application – Détermination – Cas – 
Déclaration d’inaptitude consécutive à un accident du travail ou 
une maladie professionnelle – Portée.
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Sauf cas de fraude ou de vice du consentement, une convention de rupture peut être valablement conclue par un 
salarié déclaré inapte à son poste à la suite d’un accident du travail.

 ■ Rupture conventionnelle – Forme – Convention signée par les 
parties – Validité – Conditions – Consentement – Appréciation – 
Absence de fraude ou de vice du consentement – Nécessité – 
Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 4 octobre 2017), que Mme K... a été engagée 
par la société Arbor France, devenue la société AFR France, en qualité d’employée éle-
vage et couvoir ; que victime d’un accident du travail, elle a été déclarée inapte à son 
poste de travail par deux examens des 1er et 16 avril 2014 ; que les parties au contrat 
de travail ont signé une convention de rupture le 25 avril 2014 ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de dire que la rupture conventionnelle a 
été régulièrement homologuée par l’autorité administrative et ne peut être remise 
en cause et, en conséquence de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen, qu’est 
nulle la rupture conventionnelle du contrat de travail conclue en méconnaissance des 
obligations spécifiques d’ordre public mises à la charge de l’employeur par les articles 
L. 1226-10 et L. 1226-12 du code du travail au profit du salarié régulièrement déclaré 
inapte à son emploi à la suite d’un accident du travail ; qu’en jugeant dès lors qu’en 
l’absence d’invocation d’un vice du consentement et de démonstration d’une fraude 
de l’employeur, la rupture conventionnelle du contrat de travail était régulière et ne 
pouvait être remise en cause, quand elle constatait, d’une part, qu’à la suite d’un acci-
dent du travail du 4 juillet 2011 Mme N... avait été déclarée définitivement inapte par 
avis des 1er et 16 avril 2014, d’autre part, que la salariée avait conclu avec l’employeur 
une rupture conventionnelle du contrat de travail le 25 avril suivant, ce dont il résul-
tait que la rupture du contrat de travail, même d’un commun accord, était nulle pour 
avoir un objet illicite et contrevenir aux obligations spécifiques d’ordre public mises à 
la charge de l’employeur par les articles L. 1226-10 et L. 1226-12 du code du travail 
au profit du salarié régulièrement déclaré inapte à son emploi à la suite d’un accident 
du travail, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Mais attendu que la cour d’appel a retenu à bon droit que, sauf cas de fraude ou de vice 
du consentement, non allégué en l’espèce, une convention de rupture pouvait être 
valablement conclue par un salarié déclaré inapte à son poste à la suite d’un accident 
du travail ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les deuxième, troisième, quatrième et cinquième branches du moyen annexées, qui ne 
sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Liffran - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 1226-10, L. 1226-12 et L. 1237-11 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité de conclure une rupture conventionnelle au cours de la période de suspension 
consécutive à un accident du travail ou une maladie professionnelle, à rapprocher : Soc., 30 sep-
tembre 2014, pourvoi n° 13-16.297, Bull. 2014, V, n° 219 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 15 mai 2019, n° 17-28.547, (P)

– Rejet –

 ■ Rupture conventionnelle – Salarié protégé – Mesures spéciales – 
Autorisation administrative – Annulation – Réintégration – Obligation 
de l’employeur – Manquement – Effets – Résiliation judiciaire aux 
torts de l’employeur – Portée.

Le salarié protégé dont la rupture conventionnelle est nulle en raison de l’annulation de l’autorisation adminis-
trative doit être réintégré dans son emploi ou dans un emploi équivalent ; il en résulte que, lorsque l’employeur 
n’a pas satisfait à cette obligation, sans justifier d’une impossibilité de réintégration, la résiliation judiciaire pro-
noncée aux torts de l’employeur pour ce motif produit les effets d’un licenciement nul pour violation du statut 
protecteur.

Le salarié protégé dont la demande de résiliation judiciaire du contrat de travail du fait de l’inexécution par 
l’employeur de son obligation de procéder à la réintégration du salarié dans son poste ou un poste équivalent est 
accueillie, a droit, au titre de méconnaissance de son statut protecteur, au paiement d’une indemnité égale à la 
rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à la fin de la période de protection, dans 
la limite de trente mois.

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Salarié 
protégé – Résiliation prononcée aux torts de l’employeur – Effets – 
Indemnisation – Calcul – Période de référence – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 novembre 2017), que M. M... a été engagé 
par la société E. Mazarine (la société) selon contrat à durée indéterminée le 30 juin 
2008 en qualité de chef de projet senior  ; que, dans le dernier état de la relation 
contractuelle, il exerçait les fonctions de directeur de projet ; qu’il a été élu membre 
de la délégation unique du personnel le 5 juillet 2011 et désigné membre du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail le 6 mars 2012 ; qu’il a signé avec 
son employeur le 28 novembre 2012 une rupture conventionnelle de son contrat de 
travail ; que l’inspecteur du travail a autorisé cette rupture le 21 janvier 2013 ; que, sur 
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recours du salarié, le ministre du travail a annulé la décision d’autorisation le 18 juil-
let 2013 ; que la société a proposé au salarié un poste de chef de projet par lettre du 
24 juillet 2013 ; qu’estimant se heurter à un refus de réintégration sur son poste ou 
un poste équivalent, le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 27 septembre 2013, 
sollicitant la résiliation judiciaire de son contrat de travail et la condamnation de l’em-
ployeur au paiement de diverses sommes ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche : Publication sans intérêt 

Sur le second moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié une cer-
taine somme au titre de la violation du statut protecteur alors, selon le moyen, que 
n’intervient pas en méconnaissance du statut protecteur la rupture du contrat de tra-
vail du salarié protégé qui a été autorisée par l’inspecteur du travail ; qu’en condam-
nant l’employeur à payer au salarié une indemnité pour violation du statut protecteur, 
lorsqu’il résultait de ses constatations que le contrat de travail avait été rompu après 
autorisation de l’inspecteur du travail, de sorte que cette rupture n’était pas intervenue 
en méconnaissance du statut protecteur, la cour d’appel a violé les articles L. 2411-1, 
L. 2411-5 et L. 2411-8 du code du travail, dans leur version applicable à la cause ;

Mais attendu que le salarié protégé dont la rupture conventionnelle est nulle en raison 
de l’annulation de l’autorisation administrative doit être réintégré dans son emploi 
ou dans un emploi équivalent ; qu’il en résulte que, lorsque l’employeur n’a pas satis-
fait à cette obligation, sans justifier d’une impossibilité de réintégration, la résiliation 
judiciaire prononcée aux torts de l’employeur pour ce motif produit les effets d’un 
licenciement nul pour violation du statut protecteur ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a prononcé la résiliation du contrat de travail du 
fait de l’inexécution par l’employeur de son obligation de procéder à la réintégration 
du salarié dans son poste ou un poste équivalent, en a déduit à bon droit que le salarié 
pouvait prétendre à une indemnité au titre de la méconnaissance du statut protecteur 
égale à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à la fin 
de la période de protection dans la limite de trente mois ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouve-
nin, Coudray et Grévy ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 
Articles L. 1237-15, L. 2411-1, L. 2411-2 et L. 2411-5 du code du travail, dans leur rédaction 
applicable au litige.
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Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la résiliation judiciaire du contrat de travail d’un salarié protégé, prononcée aux 
torts de l’employeur, à rapprocher : Soc., 26 octobre 2016, pourvoi n° 15-15.923, Bull. 2016, V, 
n° 196 (1) (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 3 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.836, Bull. 2018, V, (rejet).

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-16.575, (P)

– Rejet –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Sécurité sociale – Bénéficiaire – Principe de non-
discrimination – Compatibilité – Différence des conditions 
d’ouverture des droits à pension dans régimes d’assurance vieillesse 
distincts.

La différence des conditions d’ouverture des droits à pension de retraite dans des régimes d’assurance vieillesse 
distincts ne constitue pas une discrimination prohibée par les articles 14 de la Convention européenne de sau-
vegarde des droits de l’homme et 1er du Protocole additionnel n° 1 à cette convention.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 21 mars 2018), qu’ayant infructueusement de-
mandé, courant 2012, à la caisse d’assurance vieillesse des experts-comptables et des 
commissaires aux comptes (la caisse) auprès de laquelle lui sont ouverts des droits à 
pension de retraite personnelle au titre de l’organisation autonome d’assurance vieil-
lesse des professions libérales, de prendre en compte une majoration de 10 % de sa 
pension de retraite au motif qu’elle avait élevé trois enfants, Mme G... a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que l’intéressée fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte de la combinaison des articles 14 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole 
additionnel à cette Convention, tels qu’interprétés par la Cour européenne des droits 
de l’homme, que les Etats signataires reconnaissent et assurent à toute personne de leur 
juridiction la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention sans distinc-
tion aucune ; que la majoration de la pension de retraite constitue un bien au sens de 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 ; qu’en l’espèce, pour refuser le bénéfice de 
la majoration de la pension sollicitée par Mme G... en considération des trois enfants 
qu’elle avait eus, conformément à l’article L. 351-12 du code de la sécurité sociale, 
tant la cour d’appel que le tribunal des affaires de la sécurité sociale ont retenu que la 
majoration de la pension visée par l’article L. 351-12 du code de la sécurité sociale ne 
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bénéficiait qu’aux assurés relevant du régime général et non aux professions libérales, 
pour lesquelles aucune disposition similaire n’était prévue ; qu’en statuant ainsi, alors 
que la distinction ne repose sur aucune justification objective et raisonnable, et a fortiori 
n’est pas proportionnée, constituant ce faisant, une discrimination prohibée, la cour 
d’appel a violé les articles 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et 1er du Protocole additionnel n° 1 à cette Convention ;

2°/ qu’il résulte de la combinaison des articles 14 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole 
additionnel à cette Convention, tels qu’interprétés par la Cour européenne des droits 
de l’homme, que les Etats signataires reconnaissent et assurent à toute personne de leur 
juridiction la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention sans distinc-
tion aucune ; que la majoration de la pension de retraite constitue un bien au sens de 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 ; qu’en l’espèce, pour refuser le bénéfice de 
la majoration de la pension sollicitée par Mme G... en considération des trois enfants 
qu’elle avait eus, conformément à l’article L. 351-12 du code de la sécurité sociale, il a 
été uniquement affirmé que la différence de traitement serait liée à une différence de 
situation tenant aux « avantages » dont les personnes en exercice libéral profiterait sans 
explique en quoi consisterait ces avantages ; qu’en statuant ainsi, par pure affirmation, 
la cour d’appel a violé les articles 455 et 458 du code de procédure civile ensemble 
l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ;

Mais attendu que la différence des conditions d’ouverture des droits à pension de re-
traite dans des régimes d’assurance vieillesse distincts ne constitue pas une discrimina-
tion prohibée par les articles 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et 1er du Protocole additionnel n° 1 à cette convention ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : Me Rémy-Corlay ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article L. 351-12 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’extension des avantages prévus par le régime général de sécurité sociale des sa-
lariés aux régimes spéciaux des non-salariés, à rapprocher : 2e Civ., 9 mai 2018, pourvois n° 17-
14.798 et 17-21.109, Bull. 2018, II (rejet). Sur la conventionnalité de l’application de régimes 
juridiques distincts à des personnes placées dans des situations, cf. : CEDH, arrêt du 12 janvier 
2017, Saumier c. France, n° 74734/14.
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CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 16 mai 2019, n° 18-13.434, (P)

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Violation – Défaut – 
Cas – Décision d’irrececevabilité en l’absence de régularisation 
du défaut d’acquittement du droit de timbre avant la décision 
statuant sur la recevabilité de l’appel.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bastia, 20 septembre 2017), que Mme C... a relevé ap-
pel du jugement d’un tribunal de grande instance l’ayant déboutée de ses demandes 
formées contre M. L..., masseur-kinésithérapeute auprès duquel elle avait suivi des 
séances de soin ; qu’elle a déféré à la cour d’appel l’ordonnance d’un conseiller de la 
mise en état qui a déclaré l’appel irrecevable pour défaut de règlement du droit prévu 
à l’article 1635 bis P du code général des impôts ;

Attendu que Mme C... fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance rendue par le 
conseiller de la mise en état ayant déclaré irrecevable l’appel interjeté par Mme C... et 
de condamner celle-ci au paiement des dépens, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque l’appel entre dans le champ d’application de l’article 1635 bis P du 
code général des impôts, les parties justifient, à peine d’irrecevabilité de l’appel, de 
l’acquittement du droit prévu à cet article ; que si l’auteur de l’appel principal doit en 
justifier lors de la remise de sa déclaration d’appel, l’irrecevabilité de l’appel ne peut 
être prononcée lorsque l’appelant a été invité à régulariser la situation et qu’il justifie 
avoir répondu à cette invitation en acquittant le droit prévu à l’article 1635 bis P du 
code général des impôts avant que la notification de la décision d’irrecevabilité de 
l’appel ; qu’en l’espèce, le conseil de Mme C..., ayant reçu selon les propres constata-
tions de l’arrêt attaqué, un avis du greffe le 9 novembre 2016 l’invitant à régulariser 
la procédure, conformément aux dispositions des articles 963 du code de procédure 
civile et 1635 bis P du code général des impôts, lui rappelant l’irrecevabilité encourue, 
a bien procédé à l’acquittement du timbre litigieux le 20 janvier 2017 ; qu’il incombait 
à la cour d’appel, saisie sur déféré, de rechercher si cette régularisation était intervenue 
avant la notification de l’ordonnance d’irrecevabilité ; qu’en confirmant l’ordonnance 
déférée sans rechercher si la régularisation était intervenue avant la notification de l’or-
donnance d’irrecevabilité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 963 et 964 du code de procédure civile ;

2°/ que dans le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible 
d’être régularisée, l’irrecevabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le 
juge statue ; que le défaut d’acquittement du droit prévu à l’article 1635 bis P du code 
général des impôts lors de la remise de la déclaration d’appel, sanctionné par l’irre-
cevabilité de l’appel, est susceptible d’être régularisé, de sorte que l’irrecevabilité de 
l’appel doit être écartée dès lors que le timbre fiscal a été acquitté au moment où le 
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juge statue ; qu’en l’espèce, Mme C... ayant acquitté le timbre fiscal dès le 20 janvier 
2017, soit avant que la cour d’appel statue sur le déféré tendant à la rétractation de 
l’ordonnance d’irrecevabilité de l’appel, cette irrecevabilité devait être écartée ; qu’en 
décidant le contraire, l’arrêt attaqué a violé les articles 126, 963 et 964 du code de 
procédure civile ;

3°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, publi-
quement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, établi 
par la loi ; que le droit d’accès au juge ne peut être limité qu’à la condition que les 
mesures mises en oeuvre poursuivent un but légitime et soient proportionnés au but 
visé ; que le but du législateur qui sanctionne le défaut d’acquittement par l’appelant 
du timbre fiscal prévu à l’article 1635 bis P du code général des impôts par une irrece-
vabilité de l’appel consiste dans la volonté de mettre à la charge du justiciable l’indem-
nisation des avoués dont le monopole a été supprimé devant la cour d’appel ; qu’en 
refusant de constater la régularisation de la procédure et de rétracter l’ordonnance 
constatant l’irrecevabilité de l’appel, en dépit de la justification de l’acquittement du 
timbre fiscal litigieux par l’appelante, l’arrêt attaqué a porté une atteinte dispropor-
tionnée au droit d’accès au juge de Mme C..., au regard du but visé et partant a violé 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Mais attendu qu’ayant constaté que Mme  C... s’était acquittée du paiement de la 
contribution prévue par l’article 1635 bis P du code général des impôts après le pro-
noncé de la décision d’irrecevabilité rendue par le conseiller de la mise en état à l’issue 
d’une audience à laquelle les parties ont été convoquées, de sorte qu’aucune régulari-
sation n’était intervenue au jour où ce juge statuait sur la recevabilité de l’appel, c’est à 
bon droit que la cour d’appel a, par ces seuls motifs et sans méconnaître les exigences 
de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, confirmé l’ordonnance qui lui était déférée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Maunand (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : Me Le Prado ; 
Me Carbonnier -

Textes visés : 

Article 1635 bis P du code général des impôts ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; articles 963 et 964 du code de procédure civile, 
dans leur rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

Sur la régularisation de la procédure en cas de défaut d’acquittement de la contribution pour 
l’aide juridique, à rapprocher : Soc., 28 mars 2012, pourvoi n° 11-61.180, Bull. 2012, V, n° 112 
(rejet).
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COPROPRIETE

3e Civ., 9 mai 2019, n° 18-17.334, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Parties communes – Charges – Répartition – Services collectifs et 
éléments d’équipement commun – Ascenseur – Répartition en 
fonction de l’utilité – Conditions – Détermination.

Est contraire au critère d’utilité, prévu par le premier alinéa de l’article 10 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 
1965, une répartition par parts égales des charges d’ascenseur entre des lots de copropriété situés à des étages 
différents.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 28  février 2018), que Mme  Q..., propriétaire 
d’un lot composé d’un appartement situé au premier étage d’un immeuble, soumis au 
statut de la copropriété, en comportant cinq, a assigné le syndicat des copropriétaires 
du [...] en annulation tant de la clause du règlement de copropriété du 29 mai 1953 
afférente aux charges d’ascenseur que de la résolution n° 20 de l’assemblée générale 
du 16 novembre 2009 décidant d’une nouvelle répartition de ces charges et en fixa-
tion judiciaire d’une nouvelle répartition ; que, par un arrêt irrévocable, rendu dans 
la même instance, la demande en annulation de la résolution n° 20 a été accueillie ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 10, alinéa 1er, de la loi du 10 juillet 1965 ;

Attendu que, pour rejeter la demande en « annulation » de la clause de répartition des 
charges d’ascenseur du règlement de copropriété, l’arrêt retient, par motifs adoptés, 
d’une part, que cette clause précise les motifs pour lesquels il a été décidé que ces 
charges seraient réparties en parts égales entre les copropriétaires et fait référence 
expressément au critère prévu par l’article 10 de la loi du 10 juillet 1965 et, d’autre 
part, que Mme Q... ne démontre pas que le critère d’utilité tel qu’il est précisé par le 
règlement est contraire à la réalité et aux dispositions de cet article ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’est contraire au critère d’utilité une répartition par parts 
égales des charges d’ascenseur entre des lots situés à des étages différents, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé ;

Et sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu les articles 10, 11 et 43 de la loi du 10 juillet 1965 ;

Attendu que l’arrêt procède à une nouvelle répartition des charges d’ascenseur tout en 
rejetant la demande de Mme Q... en « annulation » de la clause de répartition de ces 
charges prévue par le règlement de la copropriété ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle ne pouvait procéder à cette nouvelle répartition sans 
réputer non écrite la clause du règlement relative à la répartition de ces charges, la cour 
d’appel, qui a excédé ses pouvoirs, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en annulation 
de la clause de répartition des charges d’ascenseur stipulée au règlement de copro-
priété du 29 mai 1953, fixe une nouvelle répartition des charges spéciales relatives à 
l’ascenseur du bâtiment A du syndicat des copropriétaires du [...] et déboute Mme Q... 
de l’intégralité de ses demandes, l’arrêt rendu le 28 février 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : Mme Valdès-Bou-
louque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 10, alinéa 1, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Rapprochement(s) : 

Sur la conformité de la clause d’un règlement de copropriété, prévoyant une répartition en fonc-
tion de l’utilité des charges de réparation et d’entretien d’un ascenseur, à rapprocher : 3e Civ., 
23 juin 2010, pourvoi n° 09-67.526, Bull. 2010, III, n° 129 (cassation).

3e Civ., 9 mai 2019, n° 18-16.717, (P)

– Rejet –

 ■ Parties communes – Détermination – Règlement de copropriété – 
Etat descriptif de division – Vente en l’état futur d’achèvement – 
Notice descriptive – Portée.

Ayant retenu à bon droit qu’une notice descriptive, qui indique les caractéristiques techniques tant de l’im-
meuble lui-même que des travaux d’équipement intérieur ou extérieur indispensables à son implantation et à 
son utilisation, a pour rôle de déterminer les spécificités principales de la construction, la nature et la qualité des 
matériaux, sans pour autant définir davantage les droits de l’acquéreur ni primer sur les dispositions claires du 
règlement et de l’état descriptif de division et relevé que ces dispositions conféraient aux lots litigieux des tan-
tièmes des parties communes générales, leur consistance précise, leur destination et leur caractère privatif exprès 
exclusif de toute partie commune, une cour d’appel en déduit exactement qu’une demande de requalification des 
parties privatives en parties communes doit être rejetée.
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 ■ Résidence de tourisme – Locaux à usage collectif – Lot distinct – 
Entretien – Défaut – Constat judiciaire d’abandon – Effets – 
Indemnité – Nécessité.

Saisie d’une action fondée sur les dispositions du V de l’article 58 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 
et tendant au constat de l’abandon de locaux à usage collectif objets d’un lot distinct et à l’attribution de leur 
propriété au syndicat de copropriétaires, une cour d’appel, qui relève que le syndicat ne propose pas le paiement 
de l’indemnité prévue par le texte précité ni ne forme de demande visant à en voir fixer le montant, en déduit 
exactement que la demande doit être rejetée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 6 mars 2018), que la SCI Les Arcellins a fait 
édifier une résidence de tourisme, soumise au régime de la copropriété suivant un état 
descriptif de division et règlement de copropriété établi par M. Z..., notaire associé 
dans la SCP Z..., G..., R... et M..., et vendu les lots en l’état futur d’achèvement à 
l’exception des n° 137 à 140 et 226, composés de locaux affectés à la fourniture de 
prestations collectives, dont elle a conservé la propriété ; qu’après les avoir cédés à la 
société PM3C, celle-ci a vendu les n° 137 et 226 à la SCI Jupidal, laquelle les a donnés 
à bail à la société Jupisports ; que, se fondant sur la notice descriptive annexée aux actes 
de vente en l’état futur d’achèvement, le syndicat des copropriétaires de la résidence 
Val Cenis (le syndicat) et la société Cogestour, gestionnaire de la résidence, ont agi en 
requalification des parties privatives des lots des sociétés PM3C et Jupidal en parties 
communes et en indemnisation de leurs préjudices ; que, subsidiairement, invoquant 
l’impossibilité de commercialiser la résidence en offrant l’intégralité des prestations 
collectives initialement prévues lors de la vente des logements aux copropriétaires, ils 
ont sollicité le constat de l’abandon des lots n° 138 à 140 et l’attribution de leur pro-
priété au syndicat ; que la société Jupisports est intervenue à l’instance ;

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et sixième branches :

Attendu que le syndicat et la société Cogestour font grief à l’arrêt de rejeter leur de-
mande en requalification des parties privatives des lots n° 137 à 140 et 226 en parties 
communes, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en matière d’immeuble à construire et, en cas de contradiction entre la notice 
descriptive et le règlement de copropriété, les mentions figurant dans la première 
prévalent sur celles du règlement en tant qu’elles constituent un référentiel contrac-
tuel opposable au vendeur d’immeuble ; que dès lors, en retenant, pour débouter le 
syndicat des copropriétaires de sa demande en revendication, que « les cinq lots liti-
gieux, tels qu’ils ont été décrits dans le règlement de copropriété, n’ont pas la nature 
de parties communes », la cour d’appel a fait prévaloir les mentions du règlement de 
copropriété et, partant, a violé les articles 1147 et 1604 du code civil, dans leur rédac-
tion applicable à l’espèce ;

2°/ que le syndicat des copropriétaires faisait encore valoir que la circonstance selon 
laquelle les lots étaient affectés de tantièmes ne faisait pas obstacle à l’action en reven-
dication immobilière puisque, précisément, l’affectation de tantièmes aux lots litigieux 
n’était que la conséquence du non-respect des engagements de la SCI venderesse ; que 
dès lors, en retenant que l’attribution de tantièmes des parties communes générales et 
la désignation sous l’intitulé « lot » devait « conduire à les faire considérer comme des 
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parties privatives », sans davantage répondre à ce chef péremptoire de conclusions du 
syndicat des copropriétaires, la cour d’appel a derechef violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, retenu à bon droit que la notice 
descriptive, qui indique les caractéristiques techniques tant de l’immeuble lui-même 
que des travaux d’équipement intérieur ou extérieur indispensables à son implantation 
et à son utilisation, a pour rôle de déterminer les spécificités principales de la construc-
tion, la nature et la qualité des matériaux, sans pour autant définir davantage les droits 
de l’acquéreur ni primer sur les dispositions claires du règlement et de l’état descriptif 
de division établissant le titre conventionnel de copropriété auquel les acquéreurs ont 
adhéré et relevé que ces dispositions conféraient aux lots litigieux des tantièmes des 
parties communes générales, leur consistance précise, leur destination et leur caractère 
privatif exprès exclusif de toute partie commune, la cour d’appel, sans être tenue de 
répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, en a exacte-
ment déduit que la demande de requalification des parties privatives des lots litigieux 
en parties communes devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que le syndicat et la société Cogestour font grief à l’arrêt de rejeter leur 
demande en constat de l’abandon des lots n° 138 à 140 et en attribution de leur pro-
priété au syndicat, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en cas de carence des locaux à usage collectif d’une résidence de tourisme pla-
cée sous le statut de la copropriété entraînant l’impossibilité de la commercialiser, le 
juge qui constate l’état de carence peut confier la responsabilité de l’entretien des lo-
caux litigieux au syndicat des copropriétaires ; qu’il n’appartient donc pas à celui-ci de 
demander « à se voir confier l’entretien des locaux » ; qu’en se déterminant pourtant 
de la sorte pour débouter le syndicat des copropriétaires de sa demande fondée sur le 
délaissement des locaux, la cour d’appel a ajouté une condition à la loi et, partant, a 
violé l’article 58 de la loi du 24 mars 2014, dite loi Alur ;

2°/ qu’en cas de carence des locaux à usage collectif d’une résidence de tourisme 
placée sous le statut de la copropriété entraînant l’impossibilité de la commercialiser 
telle qu’il avait été initialement convenu, le juge peut déterminer le montant d’une in-
demnité que le syndicat doit préalablement payer pour devenir propriétaire des locaux 
litigieux ; que la loi n’impose donc pas au syndicat de proposer de payer l’indemnité 
préalablement au jugement ; qu’en déboutant dès lors le syndicat des copropriétaires 
de sa demande, motif pris de ce que « les appelants (...) ne proposent pas le paiement 
de l’indemnité qui doit être préalable et ne forment pas davantage de demande visant 
à en voir fixer le montant », la cour d’appel a encore ajouté une condition à la loi et, 
partant, a violé l’article 58 de la loi du 24 mars 2014, dite loi Alur ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le syndicat ne proposait pas le paiement de l’in-
demnité ni ne formait de demande visant à en voir fixer le montant, la cour d’appel 
a exactement déduit de ces seuls motifs que la demande en constat de l’abandon et 
attribution au syndicat de la propriété des lots litigieux devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
autres griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : Mme Valdès-Bou-
louque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Ohl et Vexliard  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Articles 1147 et 1604 du code civil ; article 58 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de parties communes définies dans l’état descriptif de division contenu dans 
le règlement de copropriété, à rapprocher : 3e Civ., 7 décembre 1988, pourvoi n° 87-13.271, Bull. 
1988, III, n° 177 (cassation) ; 3e Civ., 19 juin 1996, pourvoi n° 94-12.354, Bull. 1996, III, n° 152 
(cassation).

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-17.377, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Versement – Rente – Rente viagère – Rente viagère fixée avant 
l’entrée en vigueur de la loi du 30 juin 2000 – Révision – Conditions – 
Circonstances de fait nouvelles – Recherche nécessaire.

Il résulte de l’article  33, VI, de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2015-177 du 16 février 2015, qu’une prestation compensatoire fixée sous la forme d’une rente viagère, 
avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2000-596 du 30 juin 2000, peut être révisée lorsque le maintien de 
son versement procure au crédirentier un avantage manifestement excessif, au regard notamment de la durée du 
versement de la rente et du montant déjà versé.

Une cour d’appel prive sa décision de base légale au regard du texte précité, outre l’article 1351, devenu 1355 
du code civil, et les articles 271 et 276 du même code, lorsqu’elle déclare irrecevable une demande en révision 
d’une telle prestation compensatoire, fixée en 1998, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le débirentier 
n’invoquait pas des circonstances de fait nouvelles, résultant notamment de la durée du versement de la rente et 
du montant déjà versé, depuis un précédant jugement ayant déjà statué sur une demande de révision de la rente 
pour le même motif.
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 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Versement – Rente – Rente viagère – Rente viagère fixée avant 
l’entrée en vigueur de la loi du 30 juin 2000 – Révision – Conditions – 
Circonstances de fait nouvelles depuis un précédent jugement – 
Durée du versement et montant déjà versé – Recherche nécessaire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’un arrêt du 13 août 1998 a condamné M. W... à 
payer à Mme E... une prestation compensatoire sous la forme d’une rente viagère ; 
qu’un jugement du 6  novembre 2008 a rejeté la demande du débirentier qui en 
sollicitait la révision en invoquant l’avantage manifestement excessif procuré à la cré-
direntière par le maintien de cette rente ; que, par une requête du 15 septembre 2015, 
M. W... a saisi le juge aux affaires familiales d’une demande de suppression de la rente 
pour le même motif ;

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, 
et sur le second moyen, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la deuxième branche du premier moyen :

Vu l’article 1351, devenu 1355 du code civil, ensemble l’article 33, VI, de la loi n° 2004-
439 du 26 mai 2004, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015, 
et les articles 271 et 276 du code précité ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable la demande de M. W... en révision de la rente 
viagère pour avantage manifestement excessif, l’arrêt retient que le jugement du 6 no-
vembre 2008 a été rendu au visa de l’article 33, VI, de la loi du 26 mai 2004, dans sa 
version initiale faisant référence aux critères de l’âge et de l’état de santé du créancier, 
et que l’introduction par la loi du 16 février 2015, postérieure à la décision, de critères 
tenant à la durée du versement de la rente et au montant déjà versé ne permet pas de 
remettre en cause l’autorité de chose jugée ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si M. W... 
n’invoquait pas des circonstances de fait nouvelles résultant notamment de la durée 
du versement de la rente depuis le jugement du 6 novembre 2008 et du montant déjà 
versé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande de 
M. W... en révision de la rente viagère pour avantage manifestement excessif, l’arrêt 
rendu le 19 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes  ; remet, en 
conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autre-
ment composée.
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- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 33, VI, de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-177 
du 16 février 2015 ; article 1351, devenu 1355, du code civil ; articles 271 et 276 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 28 mars 2018, pourvoi n° 17-14.389, Bull. 2018, I, n° 58 (rejet), et les arrêts cités.

DONATION

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-16.666, (P)

– Cassation –

 ■ Donation en vifs – Donation portant sur le logement familial – 
Réserve d’usufruit au profit de l’époux propriétaire – Article 215, 
alinéa 3, du code civil – Application (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que V... D..., marié en 2003 avec Mme S..., sans contrat 
préalable, a, par acte du 8 mars 2012, fait donation à ses deux enfants issus d’un précé-
dent mariage, M. G... D... et Mme Q... D... (les consorts D...), de la nue-propriété de 
biens immobiliers propres, dont l’un constituait le logement de la famille, en stipulant 
une réserve d’usufruit à son seul profit ; qu’il est décédé le [...], au cours de l’instance 
en divorce engagée par son épouse ; que Mme S... a assigné les consorts D..., sur le 
fondement de l’article 215, alinéa 3, du code civil, en annulation de la donation, son 
consentement n’ayant pas été requis ;

Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la quatrième branche du moyen :

Vu l’article 215, alinéa 3, du code civil ;

Attendu que, selon ce texte, les époux ne peuvent l’un sans l’autre disposer des droits 
par lesquels est assuré le logement de la famille ; que cette règle, qui procède de l’obli-
gation de communauté de vie des époux, ne protège le logement familial que pendant 
le mariage ;

Attendu que, pour accueillir la demande de Mme S..., après avoir relevé que le décès 
de V... D... a mis fin à l’usufruit, l’arrêt retient que l’acte de donation du 8 mars 2012 
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constitue un acte de disposition des droits par lesquels est assuré le logement de la 
famille au sens de l’article 215, alinéa 3, et en déduit que l’absence de mention du 
consentement de l’épouse dans l’acte authentique justifie son annulation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la donation litigieuse n’avait pas porté atteinte à l’usage 
et à la jouissance du logement familial par Mme S... pendant le mariage, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 215, alinéa 3, du code civil.

EMPLOI

Soc., 15 mai 2019, n° 18-15.870, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Fonds national de l’emploi – Contrat conclu par une association 
intermédiaire conventionnée – Requalification en contrat à 
durée indéterminée – Demande – Juridiction compétente – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles 
L. 5132-5 et L. 5132-7 du code du travail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. C..., engagé par l’association Chablais inter em-
ploi (l’association intermédiaire) dans le cadre d’un contrat à durée déterminée d’in-
sertion le 10 octobre 2005, a été mis à disposition de la communauté de communes du 
Bas Chablais, devenue communauté d’agglomération Thonon agglomération (la com-
munauté d’agglomération) ; que son contrat a été renouvelé à onze reprises, jusqu’au 
29 septembre 2015 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la requalifica-
tion de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée, dire en conséquence 
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la rupture intervenue le 29 septembre 2015 abusive, et condamner in solidum l’associa-
tion et la communauté d’agglomération au paiement de diverses sommes ;

Attendu que pour dire la juridiction judiciaire incompétente au profit de la juridic-
tion administrative, la cour d’appel énonce que la requalification de contrats successifs 
effectués auprès d’une personne morale de droit public obéit à des règles spécifiques 
d’ordre public dont l’application relève de la juridiction administrative ;

Attendu cependant que lorsqu’un contrat à durée déterminée a été conclu dans le 
cadre des dispositions de l’article L. 5132-7 du code du travail et que le salarié a été 
mis à disposition d’une personne morale de droit public gérant un service public ad-
ministratif par l’association intermédiaire, le juge judiciaire est seul compétent pour se 
prononcer sur une demande de requalification en contrat à durée indéterminée fon-
dée sur l’occupation par le salarié d’un emploi lié à l’activité normale et permanente 
de l’entreprise utilisatrice et, dès lors que la demande ne porte pas sur la poursuite 
d’une relation contractuelle entre le salarié et la personne morale de droit public gé-
rant un service public administratif, pour tirer les conséquences de la requalification 
du contrat qu’il a prononcée ;

Qu’en statuant comme elle a fait, alors que la demande de requalification du salarié, 
dirigée tant contre l’association intermédiaire qu’à l’encontre de la communauté d’ag-
glomération, ne visait qu’à des conséquences indemnitaires, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare M. C... recevable en son appel, l’arrêt 
rendu le 30 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Leduc et Vi-
gand ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles L. 5132-5 et L. 5132-7 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fruc-
tidor an III.



99

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 29 mai 2019, n° 18-14.844, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Actif – Immeuble – Cession – Pouvoirs du 
juge-commissaire – Autorisation de vente d’un immeuble indivis sis à 
l’étranger.

N’excède pas ses pouvoirs le juge-commissaire qui autorise, à l’occasion des opérations d’une liquidation ju-
diciaire ouverte en France, la vente d’un immeuble du débiteur situé sur le territoire d’un Etat étranger, sans 
vérifier préalablement que cette liquidation puisse produire ses effets dans cet Etat, dont la réaction quant à la 
possibilité d’une réalisation effective de la vente n’a pas à être anticipée.

Au surplus, serait-elle nécessaire, une telle autorisation n’avait pour objet, en l’espèce, que de permettre la repré-
sentation du débiteur par le liquidateur pour la vente d’un immeuble ordonnée par un autre juge dans le cadre 
du partage d’une indivision et ne s’inscrivait pas, en conséquence, dans une opération de liquidation judiciaire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 16 janvier 2018), que M. I... S... a été mis 
en redressement puis liquidation judiciaires les 5 octobre 1993 et 15 février 1994 ; que 
ses parents étant décédés les 16 mai 1995 et 13 novembre 2002, le partage de l’indivi-
sion entre les héritiers a été ordonné le 30 novembre 2007 par un tribunal de grande 
instance, lequel a, le 11 septembre 2014, donné mandat à un notaire de faire vendre à 
l’amiable un immeuble situé sur le territoire espagnol ; que le liquidateur de M. S... a 
demandé au juge-commissaire de l’autoriser à signer l’acte de vente projeté au nom 
et pour le compte de M. S..., dessaisi ; que le juge-commissaire ayant fait droit à cette 
demande, M. S... a formé appel de cette décision, en soutenant que le juge-commis-
saire avait excédé ses pouvoirs en autorisant la cession d’un immeuble non situé sur 
le territoire français ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. S... fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance alors, selon le moyen, 
que le recours contre l’ordonnance du juge-commissaire statuant sur la réalisation de 
l’actif du débiteur dont la procédure collective a été ouverte avant le 1er janvier 2006 
est formé devant le tribunal ; que cette ordonnance ne peut, en revanche, faire l’objet 
d’un appel direct ; qu’en statuant sur l’appel formé à l’encontre de l’ordonnance du 
juge-commissaire en date du 8 décembre 2015 autorisant Me V... à consentir à la vente 
de l’immeuble sis à [...], cependant qu’elle constatait que la procédure collective de 
M. S... avait été ouverte en 1993, de sorte qu’elle devait relever, au besoin d’office, l’ir-
recevabilité de l’appel direct formé à l’encontre de l’ordonnance du juge-commissaire, 
la cour d’appel a violé l’article 25 du décret n° 85-1388 du 27 décembre 1985 relatif 
au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, l’article R. 642-37-1 du 
code de commerce, l’article 125 du code de procédure civile et a excédé ses pouvoirs ;

Mais attendu que M.  S... ayant lui-même déféré directement à la cour d’appel la 
décision du juge-commissaire qu’il contestait, le moyen par lequel il critique, devant 
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la Cour de cassation, l’arrêt pour n’avoir pas déclaré irrecevable son propre appel, est 
incompatible avec la position qu’il a adoptée devant les juges du fond et, comme tel, 
irrecevable ;

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que M. S... fait grief à l’arrêt de faire droit à la demande d’autorisation du 
liquidateur alors, selon le moyen, que la liquidation judiciaire prononcée en France ne 
peut produire ses effets sur les biens du débiteur situés à l’étranger que dans la mesure 
de l’acceptation de cette procédure collective par l’ordre juridique étranger concerné ; 
qu’en autorisant Me V... à consentir, au nom et pour le compte de M. S..., à la vente 
de l’immeuble situé à [...], en Espagne, sans rechercher si la procédure de liquidation 
ouverte à l’encontre de M. S... en France avait été acceptée ou reconnue par l’ordre 
juridique espagnol, la cour d’appel a violé le principe d’universalité de la faillite, en-
semble l’article 3 du code civil et les principes généraux du droit international privé, 
et consacré un excès de pouvoir ;

Mais attendu que, non seulement le juge-commissaire, n’excède pas ses pouvoirs en 
se bornant à autoriser, au titre des opérations d’une liquidation judiciaire ouverte en 
France, la vente d’un immeuble du débiteur situé sur le territoire d’un État étranger 
sans vérifier au préalable que la liquidation puisse produire ses effets dans cet État, 
dont la réaction quant à la possibilité d’une réalisation effective de la vente n’a pas à 
être anticipée, mais qu’en outre, l’autorisation litigieuse, à la supposer nécessaire, n’a 
eu pour objet, en l’espèce, que de permettre au liquidateur de M. S... de le représenter 
pour la vente d’un immeuble ordonnée par un autre juge dans le cadre du partage 
d’une indivision, et non comme opération de liquidation judiciaire  ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le second moyen, pris en sa seconde branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Monod, Colin et Stoclet ; SCP Marlange et de La 
Burgade -
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 29 mai 2019, n° 16-26.989, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Cas – Action tendant à la 
condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent – 
Convention homologuée lors du divorce – Action exercée par l’ex-
conjoint visant à être relevé et garanti des sommes pouvant être 
mis à sa charge.

La demande formée par une personne divorcée contre son ex-conjoint mis en liquidation judiciaire et visant à 
être relevée et garantie des sommes pouvant être mises à sa charge au titre de crédits et emprunts, fondée sur la 
convention homologuée, lors du divorce, prononcé, sur leur consentement mutuel, avant l’ouverture de la procé-
dure collective, tend à la condamnation du débiteur au paiement de sommes d’argent pour une cause antérieure 
à l’ouverture de la procédure collective, de sorte qu’elle est soumise à l’interdiction des poursuites en application 
des articles L. 622-21 et L. 641-3 du code de commerce.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 622-21 et L. 641-3 du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la propriété d’un immeuble a été attribuée à M. X..., 
dans le cadre de son divorce d’avec Mme V... prononcé, sur leur consentement mu-
tuel, le 30 juin 2009 à charge pour lui de procéder au remboursement de crédits et 
emprunts ; que M. X... a été mis en liquidation judiciaire le 18 septembre 2012 ; que, 
poursuivie par divers créanciers, Mme V... l’a assigné en garantie de toutes les sommes 
qui pourraient être mises à sa charge à ce titre ;

Attendu que pour confirmer cette décision, l’arrêt retient que la demande principale 
présentée par Mme  V... n’est pas une demande en paiement de sommes d’argent, 
s’agissant d’une action en garantie, de sorte qu’elle ne peut être soumise à l’interdic-
tion des poursuites ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la demande de Mme V... visant à être relevée et garan-
tie par le débiteur en liquidation de sommes pouvant être mises à sa charge au titre 
de crédits et emprunts, fondée sur l’engagement pris par M. X... lors de son divorce, 
tendait à la condamnation de ce dernier au paiement de sommes d’argent pour une 
cause antérieure à l’ouverture de la procédure collective, de sorte qu’elle était soumise 
à l’interdiction des poursuites, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel recevable, l’arrêt rendu le 
30 mars 2016, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, 
sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles L. 622-21 et L. 641-3 du code de commerce.

Com., 15 mai 2019, n° 15-17.435, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Eléments incorporels – 
Cession de gré à gré – Autorisation du juge-commissaire – 
Ordonnance passée en force de chose jugée – Applications 
diverses – Obligations nées de contrats transférés comme 
accessoires du fonds de commerce.

Si la vente de gré à gré n’est réalisée que par l’accomplissement d’actes postérieurs à la décision du juge-com-
missaire qui ordonne la cession du bien, elle n’en n’est pas moins parfaite dès l’ordonnance, sous la condition 
suspensive que celle-ci acquière force de chose jugée. Il en résulte que la prise de possession effective du fonds de 
commerce dont le juge-commissaire a ordonné la cession oblige son bénéficiaire à exécuter les obligations nées des 
contrats dont il n’est pas contesté qu’ils ont été transférés comme accessoires du fonds.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 5 mars 2015), rendu en matière de référé, que 
la société Librairies du savoir exploitait un fonds de commerce dans un local qu’elle 
occupait en vertu d’une convention de sous-location conclue avec la SCI Espace 
culturel (la SCI), celle-ci étant elle-même liée par un crédit-bail immobilier à la socié-
té Lease Natixis ; qu’après la liquidation judiciaire de la société Librairies du savoir ou-
verte le 16 décembre 2013, le juge-commissaire a, par une ordonnance du 10 février 
2014, ordonné la cession du fonds de commerce à M. W... et a autorisé ce dernier à 
se substituer toute personne physique ou morale dont il resterait solidaire des engage-
ments dans les termes de son offre ; que M. W..., qui a pris possession du local le 11 fé-
vrier 2014, n’a pas signé les actes de cession ; qu’aux fins de reprise du fonds, il a créé 
et fait immatriculer le 10 avril 2014 la Société Nouvelle les trois épis Brive, dont il est 
devenu le gérant ; que, n’étant pas réglée des loyers pour la période du 11 février au 
30 avril 2014, la SCI, après avoir adressé à M. W... un commandement de payer visant 
la clause résolutoire, l’a assigné en référé aux fins de constatation de l’acquisition de la 
clause, d’expulsion et du paiement du loyer échu, outre une indemnité d’occupation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. W... fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement du loyer pour la 
période du 11 février au 1er mai 2014 et d’une indemnité d’occupation à compter de 
cette date jusqu’à la libération effective des lieux alors, selon le moyen :
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1°/ que la vente de gré à gré d’un élément de l’actif mobilier du débiteur en liquida-
tion judiciaire n’est réalisée que par l’accomplissement d’actes postérieurs à la décision 
du juge-commissaire qui l’autorise ; qu’en affirmant que M. W... avait la qualité de 
propriétaire du fonds de commerce cédé et de locataire du local loué bien que l’acte 
de cession autorisée par ordonnance du juge-commissaire n’ait pas été régularisé, la 
cour d’appel a violé les articles 1134 du code civil et L. 642-19 du code de commerce ;

2°/ que la question de la réalisation d’une vente d’un élément de l’actif mobilier du 
débiteur en liquidation judiciaire, en l’absence d’actes postérieurs à la décision du 
juge-commissaire qui l’autorise, soulève une contestation sérieuse  ; qu’en affirmant 
que M. W... avait la qualité de propriétaire du fonds de commerce et de locataire du 
local loué bien que l’acte de cession autorisé par ordonnance du juge commissaire 
n’ait pas été régularisé, la cour d’appel, statuant en référé, a violé l’article 809 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu que si la vente de gré à gré n’est réalisée que par l’accomplissement 
d’actes postérieurs à la décision du juge-commissaire qui ordonne la cession du bien, 
elle n’en n’est pas moins parfaite dès l’ordonnance, sous la condition suspensive que 
celle-ci acquière force de chose jugée ; qu’il en résulte que la prise de possession ef-
fective du fonds de commerce dont le juge-commissaire a ordonné la cession oblige 
son bénéficiaire à exécuter les obligations nées des contrats dont il n’est pas contesté 
qu’ils ont été transférés comme accessoires du fonds ; qu’ayant constaté que M. W... 
avait pris possession du fonds le lendemain de l’ordonnance du juge-commissaire, 
l’arrêt retient exactement, sans trancher une contestation sérieuse, qu’il était devenu 
débiteur des obligations mises à sa charge au titre de la convention de sous-location ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. W... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que si l’offre de cession assortie d’une faculté de substitution ne décharge pas son 
auteur de l’obligation d’exécuter le plan, cette garantie ne s’étend pas à l’exécution des 
engagements résultant des contrats cédés par le plan ; qu’en mettant néanmoins à la 
charge de M. W..., en sa qualité d’auteur de l’offre initiale de reprise autorisée par le 
juge-commissaire, les loyers dus en vertu du contrat de bail après la substitution de la 
Société Nouvelle les trois épis Brive, la cour d’appel a violé l’article L. 642-9 du code 
de commerce ;

2° / que la question de la garantie, par l’auteur d’une offre de reprise assortie d’une 
faculté de substitution, de l’exécution des engagements résultant des contrats cédés par 
le plan, soulève une contestation sérieuse ; qu’en affirmant néanmoins que M. W... 
était, en sa qualité d’auteur de l’offre initiale de reprise autorisée par le juge-commis-
saire, tenu de payer les loyers dus en exécution du contrat de bail après la substitution 
de la Société Nouvelle les trois épis Brive, la cour d’appel a violé l’article 809 du code 
de procédure civile ;

Mais attendu que la personne physique qui, désignée par une ordonnance du 
juge-commissaire pour acquérir un fonds de commerce avec faculté de substitution 
par une société qu’elle se propose de créer et de diriger, prend elle-même immédiate-
ment possession du fonds sans passer les actes nécessaires à la réalisation de la cession 
ni les faire passer par la société, ne peut prétendre, en se fondant sur son abstention, 
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échapper personnellement aux obligations nées de son entrée en jouissance ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
troisième moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Richard de la Tour - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Meier-Bour-
deau et Lécuyer -

Com., 15 mai 2019, n° 17-23.753, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Immeuble – Vente de 
gré à gré – Conditions – Existence d’une ou plusieurs offres d’achat 
préalables.

L’autorisation de vendre de gré à gré un bien immobilier dépendant de la liquidation judiciaire, dans les 
conditions de l’article L. 642-18 du code de commerce, suppose qu’une ou plusieurs offres d’achat aient été 
préalablement présentées.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bourges, 4 mai 2017), que la société Immobilier Mor-
van a été mise en liquidation judiciaire le 2 mars 2011, la société Z... A... étant dési-
gnée liquidateur ; que sur requête de cette dernière, un juge-commissaire a ordonné la 
vente aux enchères d’un immeuble dont la société était propriétaire ;

Attendu que la société Immobilier Morvan fait grief à l’arrêt d’autoriser le liquidateur 
à procéder à la vente d’un bien dépendant de sa liquidation judiciaire selon les formes 
de la saisie immobilière alors, selon le moyen :

1°/ que pour déterminer s’il y a lieu d’autoriser une vente de gré à gré, les juges du 
fond doivent s’expliquer, indépendamment des offres reçues, sur la consistance des 
biens et leur emplacement et le point de savoir s’ils permettent d’envisager une cession 
dans les meilleures conditions ; qu’en s’abstenant d’évoquer la consistance du bien et 
son emplacement, pour déterminer si une cession dans de meilleures conditions pou-
vait être envisagée, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard 
de l’article L. 642-18 du code de commerce ;

2°/ que pour se décider, les juges du fond doivent considérer, non pas l’existence 
d’offres d’ores et déjà formulées, mais la possibilité de réaliser le bien aux meilleures 
conditions eu égard à ses caractéristiques et à son emplacement ; qu’en se fondant sur 
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un motif inopérant, lié à l’absence de proposition d’achat, formulée par une personne 
déterminée pour un prix défini, les juges du fond ont violé l’article L. 642-18 du code 
de commerce ;

Mais attendu que l’autorisation de vendre de gré à gré un bien immobilier dépendant 
de la liquidation judiciaire supposant qu’une ou plusieurs offres d’achat aient été pré-
alablement présentées, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel qui 
relevait, d’un côté, que le bien ne faisait l’objet d’aucune proposition d’achat consen-
tie par une personne déterminée pour un prix défini, de sorte qu’elle n’avait pas à 
procéder à la recherche inopérante invoquée par la première branche, et, de l’autre, 
que la vente par adjudication amiable n’était pas demandée ni ses conditions réunies, 
a ordonné la vente par voie d’adjudication judiciaire ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat 
général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 642-18 du code de commerce.

Com., 7 mai 2019, n° 17-21.047, (P)

– Déchéance –

 ■ Prévention des difficultés – Détection par le président du tribunal 
de commerce – Injonction de déposer les comptes annuels – 
Inexécution – Ordonnance liquidant l’astreinte – Condamnation à 
titre personnel du représentant légal de la personne morale.

Sur la déchéance du pourvoi, relevée d’office après avertissement délivré aux parties :

Vu l’article 978 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte des articles L. 611-2, II, R. 611-13, R. 611-14 et R. 611-16 du 
code de commerce que lorsque le président d’un tribunal de commerce, ayant enjoint 
sous astreinte au représentant légal d’une personne morale de déposer les comptes 
annuels, constate le défaut d’exécution et liquide l’astreinte, le représentant légal est 
condamné à titre personnel ;

Attendu que M. F... a régulièrement formé, en son nom personnel, un pourvoi en cas-
sation contre une ordonnance du président du tribunal de commerce de Nanterre du 
25 avril 2017 qui le condamne, en application des textes précités, à payer la somme de 
3 000 euros au titre de la liquidation de l’astreinte ; que cependant, il a remis au greffe 
un mémoire, contenant les moyens de droit invoqués contre la décision attaquée, qu’il 
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a établi en sa qualité de représentant légal de la société Sanifirst ; que ce mémoire, en 
ce qu’il est présenté au nom d’une société qui n’est pas partie à l’instance en cassation, 
sans que cette désignation ne procède d’une simple erreur matérielle, est irrecevable, 
de sorte que la déchéance du pourvoi est encourue, faute de mémoire régulièrement 
déposé dans les conditions prévues par le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CONSTATE la déchéance du pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat général : Mme Beau-
donnet - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Foussard et Fro-
ger -

Textes visés : 
Articles L. 611-2, II, R. 611-13, R. 611-14 et R. 611-16 du code de commerce.

Com., 15 mai 2019, n° 18-12.441, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Pourvoi en cassation – Qualité pour l’exercer – Liquidateur désigné 
dans la seconde procédure collective (non).

Le liquidateur désigné dans la nouvelle procédure collective ouverte après résolution du plan de redressement 
n’a pas qualité pour se pourvoir en cassation contre un arrêt rendu sur une demande de report de la date de 
cessation des paiements formée dans le cadre de la précédente procédure collective dont les opérations ont pris fin 
et qui a été clôturée.

Sur la recevabilité du pourvoi, examinée d’office, après avertissement délivré aux par-
ties :

Vu l’article 31 du code de procédure civile et l’article L. 626-27 du code de com-
merce, rendu applicable au redressement judiciaire ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Pau, 21 décembre 2017), que la société Les Toits du 
Béarn a été mise en redressement judiciaire par un jugement du 22 juillet 2014 qui 
a désigné la société B... C... en qualité de mandataire judiciaire ; qu’en cette qualité, 
la société B... C... a, le 2 juillet 2015, demandé le report de la date de cessation des 
paiements ; qu’un plan de redressement a été arrêté le 21 juillet 2015, la société B... 
C... étant nommée commissaire à l’exécution du plan ; que, statuant sur la demande de 
report de la date de cessation des paiements, le tribunal, par un jugement du 2 février 
2016, a fixé cette dernière au 31 décembre 2013 ; que la société Les Toits du Béarn a 
interjeté appel de cette décision ; qu’un jugement du 12 avril 2016 a résolu le plan et 
prononcé la liquidation judiciaire, en désignant la société B... C... en qualité de liqui-
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dateur ; que l’arrêt attaqué ayant infirmé le jugement du 2 février 2016, la société B... 
C... a formé un pourvoi en cassation en qualité de liquidateur ;

Mais attendu que le liquidateur désigné dans la nouvelle procédure collective ouverte 
après résolution du plan de redressement n’ayant pas qualité pour se pourvoir en cas-
sation contre un arrêt rendu, sur une demande de report de la date de cessation des 
paiements formée dans le cadre de la précédente procédure collective, dont les opéra-
tions ont pris fin et qui a été clôturée, son pourvoi n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat gé-
néral)  - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin  ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile ; article L. 626-27 du code de commerce, rendu applicable 
au redressement judiciaire.

Com., 29 mai 2019, n° 18-14.911, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Mandataire judiciaire – Discussion d’une créance – 
Possibilité d’exprimer un avis différent devant le juge-commissaire et 
de relever appel des décisions rendues en matière d’admission des 
créances.

Il n’est pas interdit au mandataire judiciaire, organe de la procédure de vérification du passif, qui a avisé le 
créancier de la discussion de sa créance, en application de l’article R. 624-1 du code de commerce, de soutenir 
devant le juge-commissaire une autre proposition et de relever appel de toute décision de celui-ci rendu en matière 
d’admission des créances.

 ■ Sauvegarde – Détermination du patrimoine – Vérification et 
admission des créances – Vérification par le mandataire judiciaire – 
Discussion d’une créance – Cas – Contestation – Créance 
réciproque (non).

Au sens de l’article L. 622-27 du code de commerce, une créance n’est discutée que lorsqu’elle est contestée dans 
son existence, son montant ou sa nature appréciés au jour du jugement d’ouverture. Il en résulte que, lorsqu’une 
cour d’appel constate que le débiteur ne discute pas la créance déclarée, mais se contente d’alléguer une créance 
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réciproque au titre de l’indemnisation d’un préjudice, elle en déduit à bon droit que la lettre du mandataire 
judiciaire, ne valant pas contestation, n’a pas fait courir le délai de réponse du créancier.

Attendu, selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 2 février 2017 et 8 février 2018), 
que la société Études et développement immobiliers (la société EDIM) a été mise en 
redressement judiciaire le 13 janvier 2009, M. K... étant désigné mandataire judiciaire ; 
que l’association Société protectrice des animaux (la SPA) a déclaré, par l’intermé-
diaire de son conseil, une première créance au titre d’un trop versé pour l’exécution 
de travaux de construction de refuges animaliers, puis, après la notification de la rési-
liation des marchés par l’administrateur, une seconde créance au titre de l’indemnité 
de résiliation ; que le mandataire judiciaire a adressé à l’avocat déclarant une lettre de 
contestation à laquelle la SPA n’a répondu que sept mois plus tard ; que le mandataire 
judiciaire et la SPA ont chacun formé appel de l’ordonnance du juge-commissaire qui 
a déclaré irrecevable la déclaration de créance ; que la société EDIM a saisi le conseiller 
de la mise en état d’un incident, en faisant valoir que les appels étaient irrecevables ; 
que la cour d’appel, par le premier arrêt attaqué, rendu sur le déféré de l’ordonnance 
de ce magistrat, a déclaré les appels recevables, puis, par le second, a déclaré recevable 
la déclaration de créance, dit que l’avis de contestation adressé par le mandataire ju-
diciaire n’avait pas fait courir le délai de trente jours prévu par l’article L. 622-27 du 
code de commerce contre la SPA et a sursis à statuer sur l’admission de la créance 
déclarée par cette dernière ;

Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches :

Attendu que la société EDIM fait grief à l’arrêt du 2 février 2017 de déclarer recevable 
l’appel du mandataire judiciaire alors, selon le moyen :

1°/ que s’il y a discussion sur tout ou partie d’une créance autre que celles résultant 
d’un contrat de travail, le mandataire judiciaire en avise le créancier intéressé en l’invi-
tant à faire connaître ses explications ; que le défaut de réponse dans le délai de trente 
jours interdit toute contestation ultérieure de la proposition du mandataire judiciaire ; 
que la proposition ultérieure du mandataire judiciaire devant le juge-commissaire, 
fondée sur l’argumentation hors délai du créancier, qui a pour objet et pour effet de 
permettre à ce créancier de contourner le délai impératif légal, dans l’intérêt exclusif 
de celui-ci et en contrariété avec l’intérêt collectif des créanciers que le mandataire 
judiciaire a pour seule mission de défendre, est irrecevable et en tout état de cause 
inopérante ; qu’en décidant néanmoins que M. K..., mandataire judiciaire, pouvait, au 
vu de nouveaux éléments communiqués par le créancier hors le délai légal impératif 
de trente jours, exprimer devant le juge-commissaire un avis autre que celui qui avait 
fait l’objet de la notification de la contestation de la créance déclarée, la cour d’appel a 
violé l’article L. 622-27 du code de commerce, ensemble l’article L. 622-20 du code 
de commerce ;

2°/ que le mandataire judiciaire a pour seule mission de défendre l’intérêt commun 
des créanciers ; qu’en retenant que le mandataire judiciaire a qualité, en vertu de di-
vers textes, pour interjeter appel de la décision du juge-commissaire, sans rechercher, 
comme la société EDIM le lui demandait expressément, si l’ordonnance en cause 
du juge-commissaire ne faisait pas grief à un unique créancier, la SPA, dont l’intérêt 
individuel s’oppose à l’intérêt collectif des créanciers de la société EDIM, et que le 
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mandataire n’a pas pour mission de défendre, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 622-20 du code de commerce, ensemble des articles 31 
et 546 du code de procédure civile et L. 624-3, alinéa 1, du code de commerce ;

3°/ que le mandataire judiciaire n’a pas qualité pour veiller de façon abstraite au res-
pect de la loi indépendamment de tout intérêt collectif des créanciers ; que le man-
dataire judiciaire, n’avait donc pas qualité pour interjeter appel de la décision du juge 
commissaire au prétexte d’une violation par celui-ci du périmètre de sa saisine, alors 
que cette prétendue violation ne nuisait en rien à l’intérêt collectif des créanciers  ; 
d’où il suit qu’en statuant comme elle l’a fait, la Cour d’appel a violé l’article L. 622-
20 du code de commerce, ensemble des articles 31 et 546 du code de procédure civile 
et L. 624-3, alinéa 1, du code de commerce ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article R.  624-1 du code de commerce, si une 
créance est discutée, le mandataire judiciaire en avise le créancier ou son mandataire 
par une lettre recommandée avec demande d’avis de réception qui précise l’objet de la 
discussion, indique le montant de la créance dont l’inscription est proposée et rappelle 
les dispositions de l’article L. 622-27 du même code ; qu’il n’est pas interdit au man-
dataire judiciaire, organe de la procédure collective chargé de la vérification du passif, 
de soutenir devant le juge-commissaire une autre proposition et de relever appel de 
toute décision de celui-ci rendu en matière d’admission des créances ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen pris en ses première et troisième branches :

Attendu que la société EDIM fait grief à l’arrêt du 2 février 2017 de déclarer recevable 
l’appel de la SPA alors, selon le moyen :

1°/ qu’il y a discussion de la créance au sens de l’article L. 622-27 du code de com-
merce notamment lorsqu’il est soutenu que la créance en cause est éteinte en tout ou 
partie par suite d’une compensation avec une créance réciproque et connexe ; que par 
son courrier du 16 mai 2011, le mandataire informait la SPA de ce qu’il proposait le 
rejet total de la créance qu’elle avait déclarée et qui était liée pour partie à la prétendue 
inexécution des contrats de maîtrise d’oeuvre ayant lié la SPA et la société EDIM et 
pour partie à la résiliation de ces mêmes contrats par l’administrateur judiciaire de la 
société EDIM, en raison des dommages et intérêts dus à la société EDIM par la SPA 
du fait de sa propre inexécution desdits contrats, à l’origine de leur résiliation ; qu’il 
invoquait donc l’extinction totale de la créance déclarée par la SPA à la procédure col-
lective de la société EDIM, par suite de sa compensation avec la créance connexe de 
la société EDIM sur la SPA ; qu’en refusant néanmoins de considérer que le courrier 
du 16 mai 2011 comportait une contestation de la créance déclarée, au motif qu’il se 
borne à invoquer l’existence d’une créance qui serait née d’une situation juridique 
différente, la cour d’appel a violé l’article L. 622-27 du code de commerce ;

2°/ qu’en retenant que, pour l’application de l’article L. 624-3 du code de commerce, 
il y a lieu de prendre en compte la proposition du mandataire judiciaire soutenue de-
vant le juge commissaire saisi de la contestation, ce qui revenait, dans notre espèce, à 
prendre en compte une proposition ouvertement fondée sur des arguments invoqués 
hors délai par le créancier et contraire à la proposition initiale du mandataire judiciaire, 
la cour d’appel a violé ce texte ;

Mais attendu qu’il n’y a discussion de la créance, au sens de l’article L. 622-27 du code 
de commerce, que lorsque la créance déclarée est contestée dans son existence, son 
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montant ou sa nature, appréciés au jour du jugement d’ouverture ; qu’ayant relevé que 
la société EDIM ne contestait la créance de la SPA qu’au motif qu’elle-même était 
créancière au titre de l’indemnisation du préjudice résultant de l’absence de règlement 
des situations de travaux contraignant l’administrateur à résilier les contrats, l’arrêt en 
déduit que la lettre du mandataire se bornait à invoquer l’existence d’une créance 
réciproque sur le débiteur qui serait née d’une situation juridique différente ; que par 
ces constatations et appréciations, desquelles il résulte que la discussion ne portait pas 
sur la créance déclarée, la cour d’appel en a déduit à bon droit que la lettre, ne valant 
pas contestation, n’avait pas fait courir le délai de réponse du créancier ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Et sur le troisième moyen :

Attendu que la société EDIM fait grief à l’arrêt du 8 février 2018 de dire que l’avis 
de contestation adressé par M. K..., ès qualités, le 16 mai 2011 n’avait pas fait courir 
le délai de trente jours prévu par l’article L. 622-27 du code de commerce contre la 
SPA alors, selon le moyen :

1°/ que le mandataire de la SPA, chargé par celle-ci de procéder à ses déclarations de 
créances, était la société Ernst & Young et non pas les membres de celle-ci, à cet égard 
interchangeables comme le montre le fait que, selon l’arrêt attaqué lui-même, les deux 
déclarations successives ont été signées, pour la première, par Maîtres I... et L... C..., et 
pour la seconde par Maîtres L... C... et et W... ; que le mandataire pouvait donc adresser 
l’avis de discussion soit à la SPA en sa qualité de créancière, soit, comme il l’a fait, à 
la société Ernst & Young en sa qualité de mandataire de la SPA ; qu’ainsi, en refusant 
de retenir que la SPA. a reçu cet avis faute de mention du nom de l’un des avocats 
signataires des déclarations de créances, la cour d’appel a violé l’article L. 622-27 du 
code de commerce ;

2°/ qu’il y a discussion de la créance au sens de l’article L. 622-27 du code de com-
merce notamment lorsqu’il est soutenu que la créance en cause est éteinte en tout ou 
partie par suite d’une compensation avec une créance réciproque et connexe ; que par 
son courrier du 16 mai 2011, le mandataire informait la SPA de ce qu’il proposait le 
rejet total de la créance qu’elle avait déclarée et qui était liée pour partie à la prétendue 
inexécution des contrats de maîtrise d’oeuvre ayant lié la SPA et la société EDIM et 
pour partie à la résiliation de ces mêmes contrats par l’administrateur judiciaire de la 
société EDIM, en raison des dommages et intérêts dus à la société EDIM par la SPA. 
Du fait de sa propre inexécution desdits contrats, à l’origine de leur résiliation ; qu’il 
invoquait donc l’extinction totale de la créance déclarée par la SPA à la procédure 
collective de la société EDIM, par suite de sa compensation avec la créance connexe 
de la société EDIM sur la SPA ; qu’en retenant néanmoins que le courrier du 16 mai 
2011 ne comporte pas à proprement parler la contestation de la créance déclarée mais 
l’allégation d’une créance réciproque qui serait née de la résiliation du contrat par 
l’administrateur, la cour d’appel a violé l’article L. 622-27 du code de commerce ;

3°/ que la SPA n’ayant pas répondu à l’avis de discussion du 16 mai 2011 dans le délai 
légal de trente jours à compter de sa réception, elle ne pouvait plus faire valoir ses 
arguments contraires devant le juge commissaire ni directement, ni indirectement, en 
soumettant hors délai ses arguments au mandataire judiciaire et en obtenant en consé-
quence de celui-ci, qui de surcroît n’a pas qualité pour défendre l’intérêt individuel 
d’un créancier, qu’il soumette lesdits arguments au juge commissaire et revienne sur sa 



111

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

proposition de rejet ; que la seconde proposition du mandataire judiciaire était donc 
inopérante et irrecevable comme fondée sur l’argumentation hors délai de la SPA et, 
en outre, comme visant à défendre l’intérêt individuel et exclusif d’un créancier en 
méconnaissance des limites de la mission du mandataire judiciaire, tenant à la défense 
de l’intérêt collectif des créanciers ; qu’ainsi, en retenant que le mandataire judiciaire 
n’avait pas maintenu sa proposition de rejet devant le juge commissaire mais avait au 
contraire sollicité l’admission de la créance, la cour d’appel, qui s’est fondée sur une 
proposition inopérante et irrecevable, a violé l’article L. 622-27 du code de commerce 
et l’article L. 624-3 du même code ;

Mais attendu que le troisième moyen développant contre l’arrêt du 8 février 2018 la 
même argumentation que celle présentée par le deuxième contre l’arrêt du 2 février 
2017, qui a été rejetée, n’est pas davantage fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le premier moyen, pris en sa quatrième branche, et sur le deuxième moyen, pris en sa 
deuxième branche, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Bénabent ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article R. 624-1 du code de commerce ; article L. 622-27 du code de commerce.

ETAT CIVIL

1re Civ., 15 mai 2019, n° 18-18.111, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Jugement supplétif – Conditions – Preuve de 
l’existence de l’événement – Appréciation souveraine.

La preuve de l’existence de l’événement pour lequel il est demandé un jugement supplétif, en application de 
l’article 46 du code civil, est appréciée souverainement par les juges du fond.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 avril 2018), que M. L..., se disant né le [...] à 
Cotonou au Bénin, alors que ce territoire était français, de D... L..., né [...] à Allada 
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(Bénin), et de I... N..., née [...] à Ouidah (Bénin), a, par requête du 20 juillet 2016, 
sollicité un jugement supplétif d’acte de naissance, faisant valoir qu’il disposait d’une 
identité certaine mais que son acte de naissance ne se trouvait ni dans les registres de 
l’état civil des Français nés et établis hors de France ni dans les registres de l’état civil 
du Bénin ;

Attendu qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande alors, selon le moyen, que les 
juges du fond ne peuvent statuer par voie de simple affirmation sans procéder à l’ana-
lyse même sommaire des éléments de preuve produits au soutien de la prétention 
d’une partie  ; qu’en l’espèce, en se bornant à relever que l’inscription sur les listes 
électorales du 6e arrondissement de Paris et la délivrance d’une carte d’électeur ne 
seraient pas de nature à établir son identité, tout comme ne permettraient pas davan-
tage d’établir la réalité de l’identité de M. L... l’extrait du registre du commerce et des 
sociétés selon lequel l’intéressé aurait créé une société sous cette identité, les relevés 
de la Caisse nationale d’assurance vieillesse et l’avis d’impôt sur les revenus 2015, la 
cour d’appel, en procédant par voie de simple affirmation sans jamais avoir examiné 
même sommairement ces différents documents pourtant de nature à faire la preuve de 
l’identité civile de M. L..., a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, selon l’article 46 du code civil, lorsqu’il n’aura pas existé de registres, 
ou qu’ils seront perdus, la preuve en sera reçue tant par titres que par témoins ; que, 
dans ces cas, les mariages, naissances et décès pourront être prouvés tant par les registres 
et papiers émanés des pères et mères décédés, que par témoins ;

Et attendu que l’arrêt relève que les actes de naissance des enfants de M. L... com-
portent des mentions différentes s’agissant du père déclaré, que l’inscription sur les 
listes électorales de Paris et la délivrance d’une carte d’électeur ne sont pas de nature 
à établir son identité mais seulement une possession d’état de Français, sous réserve 
qu’il s’agisse bien de la même personne, que l’extrait du registre du commerce et des 
sociétés selon lequel l’intéressé aurait créé une société sous cette identité, les relevés 
de la Caisse nationale d’assurance vieillesse et l’avis d’impôt sur les revenus 2015 ne 
permettent pas d’établir la réalité de l’identité dont il se réclame et enfin, que l’absence 
de documents militaires français ne prouve pas la disparition du dossier le concernant 
mais seulement qu’il n’a jamais été appelé sous les drapeaux ou exempté comme il 
le prétend ; que de ces énonciations et constatations, la cour d’appel, qui a analysé les 
éléments de preuve soumis à son examen, a souverainement déduit que M. L... ne rap-
portait pas la preuve de sa date de naissance et de son identité exacte, de sorte qu’il ne 
remplissait pas les conditions pour obtenir un jugement supplétif d’acte de naissance ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 

Article 46 du code civil.



113

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ETRANGER

1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-13.989, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Fin de la rétention – 
Diligences de l’administration nécessaires au départ de l’étranger – 
Définition – Cas – Notification de l’arrêté de placement en rétention 
au tribunal administratif – Office du juge des libertés et de la 
détention – Détermination.

La notification par l’administration de l’arrêté de placement en rétention au tribunal administratif saisi d’un 
recours contre une décision d’éloignement constitue une diligence dont le juge des libertés et de la détention doit 
s’assurer du respect, en application de l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile.

 ■ Mesures d’éloignement – Décision – Recours en annulation – 
Placement en rétention administrative – Obligations de 
l’administration – Information du juge administratif – Modalités – 
Notification de l’arrêté de placement en rétention – Nature – 
Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Attendu qu’il résulte de ce texte qu’un étranger ne peut être placé ou maintenu en 
rétention que pour le temps strictement nécessaire à son départ, l’administration étant 
tenue d’exercer toutes diligences à cet effet dès le placement en rétention ; que consti-
tue une telle diligence la notification par celle-ci de l’arrêté de placement en rétention 
au tribunal administratif saisi d’un recours contre une décision d’éloignement, cette 
notification faisant courir le délai dont il dispose pour statuer ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M. V..., de nationalité tunisienne, en situa-
tion irrégulière en France, a été placé en rétention administrative en application d’une 
décision prise le 24 avril 2017 au visa d’une obligation de quitter le territoire français 
qu’il avait contestée devant le tribunal administratif par requête du 13 avril 2017 ;

Attendu que, pour prolonger la mesure de rétention, l’ordonnance retient que le juge 
judiciaire, saisi d’une contestation d’une mesure de rétention, ne tient d’aucune dis-
position du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile compétence 
pour apprécier le défaut de notification au tribunal administratif du placement en 
rétention ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président a violé le texte susvisé ;
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Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 10 mai 2017, 
entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Ghestin -

Textes visés : 
Article L. 554-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
Sur le contrôle exercé par le juge judiciaire quant au respect des diligences dont est tenue l’ad-
ministration pour que la durée de la rétention de l’étranger n’excède pas le temps strictement 
nécessaire à son départ, à rapprocher : 1re Civ., 23 novembre 2016, pourvoi n° 15-28.375, Bull. 
2016, I, n° 226 (rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 16-23.458, Bull. 
2017, I, n° 175 (rejet).

1re Civ., 15 mai 2019, n° 18-19.276, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant pas 
de l’administration pénitentiaire – Procédure – Contrôle d’identité 
préalable au placement en rétention – Droits de l’étranger placé 
en rétention – Exercice – Cas – Juge des libertés statuant pour la 
première fois sur la prolongation – Exception tirée de l’irrégularité 
de la procédure préalable au placement en rétention – Recours 
contre la décision de placement en rétention – Nécessité.

L’étranger qui n’a pas formé de recours contre la décision de placement en rétention n’est pas privé du droit de 
soulever des exceptions tirées de l’irrégularité de la procédure préalable à cette mesure, lorsque le juge des libertés 
et de la détention statue pour la première fois sur sa prolongation.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 66 de la Constitution et L. 552-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile ;

Attendu que l’étranger qui n’a pas formé de recours contre la décision de placement 
en rétention n’est pas privé du droit de soulever des exceptions tirées de l’irrégularité 
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de la procédure préalable à cette mesure, lorsque le juge des libertés et de la détention 
statue pour la première fois sur sa prolongation ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M. U..., de nationalité kosovare, en situation 
irrégulière sur le territoire français, a été placé en garde à vue, puis, à l’issue de celle-ci, 
en rétention administrative ; que le préfet a saisi le juge des libertés et de la détention 
d’une demande de prolongation de la mesure ;

Attendu que, pour accueillir la demande, après avoir relevé que l’étranger n’a pas for-
mé de recours contre la décision de placement en rétention, l’ordonnance retient que 
la contestation de la régularité de la procédure préalable n’est pas recevable, dès lors 
qu’elle a été émise à l’occasion de l’instance en prolongation et non lors d’un recours 
contre la décision de placement en rétention ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare l’appel recevable, l’ordonnance ren-
due le 5 février 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de 
Metz ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Le-
goherel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 66 de la Constitution ; article L. 552-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 8 juin 2016, pourvoi n° 15-25.147, Bull. 2016, V, n° 130 (1) (cassation partielle sans ren-
voi).

FILIATION

1re Civ., 15 mai 2019, n° 18-12.602, (P)

– Cassation –

 ■ Actions relatives à la filiation – Action en contestation de la filiation – 
Contestation d’une reconnaissance de paternité – Conditions – 
Détermination – Portée.
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Attendu, selon les arrêts attaqués, que Mme F... X... V... a été inscrite sur les registres de 
l’état civil comme étant née le [...] à Barcelone (Espagne) de Mme B... V... et de R... 
X..., qui l’a reconnue ; que celui-ci, de nationalité française, est décédé le [...] ; que, 
les 28 octobre et 3 novembre 2010, M. O... X... et Mmes N... et P... X..., ses frère et 
soeurs, ont assigné Mmes B... V... et F... X... V... en contestation de sa reconnaissance 
de paternité à l’égard de Mme F... X... V... et aux fins d’expertise biologique ; que, le 
11 mars 2011, Mme D... X..., autre soeur du défunt, est intervenue volontairement à 
l’instance ;

Sur le premier moyen :

Vu l’article 311-17 du code civil, ensemble l’article 3 du même code ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, la reconnaissance volontaire de pa-
ternité ou de maternité est valable si elle a été faite en conformité, soit de la loi 
personnelle de son auteur, soit de la loi personnelle de l’enfant ; qu’il en résulte que 
l’action en contestation d’une reconnaissance de paternité doit être possible tant au 
regard de la loi de l’auteur de celle-ci que de la loi de l’enfant et que la recevabilité de 
l’action doit être appréciée au regard des deux lois ; que, selon le second, il incombe au 
juge français, pour les droits indisponibles, de mettre en application la règle de conflit 
de lois et de rechercher le droit étranger compétent ;

Attendu que, pour déclarer recevable l’action en contestation de la reconnaissance 
de paternité de R... X... et ordonner une expertise biologique, l’arrêt avant dire droit 
du 6 mai 2015 fait application des articles 334 et 321 du code civil qui permettent, à 
défaut de possession d’état conforme au titre, à toute personne qui y a intérêt, d’agir 
en contestation de paternité dans le délai de dix ans ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que Mme F... X... V... avait la nationalité 
espagnole, de sorte qu’il lui incombait de vérifier d’office si la contestation de recon-
naissance paternelle était recevable au regard, non seulement de la loi de son auteur, 
mais également de la loi personnelle de l’enfant, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés ;

Et sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 625 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation, prononcée sur le premier moyen, de l’arrêt du 6 mai 2015, 
qui déclare recevable l’action en contestation de la reconnaissance de paternité, en-
traîne l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt du 19 avril 2017, qui annule 
cette reconnaissance et dit que Mme F... X... V... n’est pas l’enfant de R... X... ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du second moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 6 mai 2015 et 
19 avril 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant lesdits arrêts et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Le-
goherel - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP de Nervo et Poupet -
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Textes visés : 
Articles 3 et 311-17 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 juillet 1999, pourvoi n° 97-19.453, Bull. 1999, I, n° 225 (1) (rejet).

FORMATION PROFESSIONNELLE

Soc., 9 mai 2019, n° 18-10.618, (P)

– Rejet –

 ■ Apprentissage – Contrat – Rupture – Cas – Inaptitude médicale de 
l’apprenti – Obligation de reclassement – Obligation de l’employeur 
(non) – Portée.

Compte tenu de la finalité de l’apprentissage, l’employeur n’est pas tenu de procéder au reclassement de l’ap-
prenti présentant une inaptitude de nature médicale. Il en résulte que les dispositions des articles L. 1226-4 et 
L. 1226-11 du code du travail ne sont pas applicables au contrat d’apprentissage.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28  septembre 2016), que, le 3  septembre 
2012, M. F... a conclu avec la société Carrefour hyper-marché un contrat d’apprentis-
sage d’une durée de douze mois ; qu’ayant été placé en arrêt de travail, il a été déclaré 
inapte à son poste d’apprenti par le médecin du travail à l’issue de deux examens des 
14 février et 28 février 2013 ; que M. F... a saisi la juridiction prud’homale de de-
mandes en paiement des salaires jusqu’au terme du contrat et de dommages-intérêts 
pour absence de paiement de la rémunération ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ces demandes alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions qui font obligation à l’employeur de reprendre le paiement du 
salaire du salarié déclaré inapte qui, dans le mois suivant la date de l’examen médical 
de reprise du travail, n’a été ni reclassé ni licencié, sont applicables au contrat d’ap-
prentissage ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-4 
et L. 1226-11 du code du travail, ensemble l’article L. 6222-18 du même code, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 ;

2°/ qu’est tenu de reprendre le paiement du salaire de l’apprenti déclaré inapte l’em-
ployeur qui n’a pas saisi le conseil de prud’hommes d’une demande de résiliation du 
contrat d’apprentissage dans le mois suivant la date de l’examen médical de reprise du 
travail ; qu’en déboutant M. F... de l’ensemble de ses demandes, après avoir relevé que 
la seconde visite de reprise avait eu lieu le 28 février 2013 et que l’employeur n’avait 
saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation du contrat d’apprentis-
sage que le 11 avril 2013, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé les articles L. 1226-4 et L. 1226-11 du code du travail, 
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ensemble l’article L. 6222-18 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-
1437 du 24 novembre 2009 ;

Mais attendu que, compte tenu de la finalité de l’apprentissage, l’employeur n’est pas 
tenu de procéder au reclassement de l’apprenti présentant une inaptitude de nature 
médicale ; qu’il en résulte que les dispositions des articles L. 1226-4 et L. 1226-11 du 
code du travail ne sont pas applicables au contrat d’apprentissage ;

Et attendu qu’ayant constaté que le salarié n’avait pas exécuté sa prestation de travail, 
la cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’était pas tenu au paiement 
des salaires ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1226- 4, L. 1226-11 et L. 6222-18, dans sa rédaction issue de la loi du n° 2009-1437 
du 24 novembre 2009, du code du travail.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 23 mai 2019, n° 18-17.033, (P)

– Rejet –

 ■ Bénéficiaires – Personne n’ayant pas la qualité d’ayant droit de la 
victime d’un accident du travail – Cas.

Sont recevables en leur requête en indemnisation présentée devant une commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions, car n’ayant pas la qualité d’ayants droit au sens de l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale 
l’épouse et la fille d’une victime blessée dans un accident du travail, pour lesquelles les articles L. 434-7 et 
suivants du même code ne prévoient pas le versement d’une prestation, et qui ne bénéficient à ce titre d’aucune 
indemnisation du chef de cet accident.

 ■ Bénéficiaires – Exclusion – Cas – Personne ayant la qualité d’ayant 
droit de la victime d’un accident du travail – Définition.
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Donne acte à Mmes H... et F... S... de ce qu’elles se désistent de leur pourvoi formé 
contre le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
(le FGTI) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 mars 2018), que M. S... a été blessé 
dans un accident du travail résultant d’une infraction de blessures involontaires impu-
table à un préposé de son employeur ; qu’il a, ainsi que son épouse, Mme H... S..., et 
sa fille, Mme F... S..., saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
pour obtenir réparation de leurs préjudices ;

Sur le pourvoi incident du FGTI :

Attendu que le FGTI fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la requête en indem-
nisation formée par Mmes H... et F... S... et de leur allouer à chacune une somme à 
titre de provision, alors, selon le moyen, que les dispositions propres à l’indemnisation 
des victimes d’infraction ne sont pas applicables aux victimes d’un accident du travail 
imputable à l’employeur ou l’un de ses préposés, ainsi qu’à leurs ayants droit  ; que 
l’épouse de la victime, ainsi que sa fille, ont la qualité d’ayants droit au sens de l’article 
L. 451-1 du code de la sécurité sociale ; qu’en déclarant recevable la demande d’in-
demnisation par le FGTI, formée par Mme H... S..., épouse de M. S..., et Mme F... 
S..., sa fille, au motif inopérant « qu’il ne ressort pas des pièces produites qu’elles soient 
bénéficiaires d’une indemnisation quelconque du chef de l’accident, les dispositions 
des articles L. 434-7 et suivants du code de la sécurité sociale ne prévoyant le ver-
sement d’une rente à l’épouse ou ses enfants qu’en cas d’accident suivi de mort », la 
cour d’appel a violé les articles L. 451-1, L. 434-8 et L. 434-10 du code de la sécurité 
sociale, ensemble l’article 706-3 du code de procédure pénale ;

Mais attendu que n’ont pas la qualité d’ayants droit au sens de l’article L. 451-1 du 
code de la sécurité sociale l’épouse et la fille de la victime blessée dans un accident du 
travail, pour lesquelles les articles L. 434-7 et suivants du même code ne prévoient pas 
le versement d’une prestation, et qui ne bénéficient à ce titre d’aucune indemnisation 
du chef de cet accident ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique du pourvoi principal de M. S..., annexé, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 434-7 et suivants et L. 451-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’ayants droit au sens de l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale, à rappro-
cher : 1re Civ., 24 septembre 2014, pourvoi n° 13-16.471, Bull. 2014, I, n° 153 (cassation partielle), 
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et les arrêts cités. Sur l’indemnisation des proches des victimes d’accidents du travail résultant 
d’une infraction, à rapprocher : 2e Civ., 28 avril 2011, pourvoi n° 10-17.717, Bull. 2011, II, n° 94 
(cassation), et l’arrêt cité.

INDIVISION

1re Civ., 15 mai 2019, n° 18-12.779, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Partage – Action en partage – Droit des créanciers – Exercice de 
l’action – Créancier personnel d’un usufruitier unique, en indivision 
avec un tiers sur la nue-propriété d’un immeuble – Saisie-attribution 
sur le prix de vente – Possibilité.

Une saisie-attribution peut être valablement pratiquée par le créancier personnel d’un usufruitier unique, en 
indivision avec un tiers sur la nue-propriété d’un immeuble, qui a, sur le prix total de la vente de cet immeuble, 
un droit propre à la portion correspondant à la valeur de son usufruit.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 578, 621, alinéa 1er et 815-17 du code civil ;

  

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société civile immobilière Strasbourg soixante (la 
société) a été déclarée adjudicataire de biens immobiliers dépendant de l’indivision 
existant entre Mme Place, ayant droit dans la succession de son conjoint d’un quart en 
pleine propriété et de la totalité en usufruit, et son beau-fils, M. Suchestow, nu-pro-
priétaire des trois quarts de la succession ; qu’une ordonnance a condamné Mme Place 
à payer une indemnité d’occupation à la société ; que cette dernière a fait pratiquer 
une saisie-attribution sur la portion du prix correspondant à la valeur de l’usufruit, 
àK... urrence du montant de sa créance, entre les mains du bâtonnier de l’ordre des 
avocats au barreau de Paris, séquestre du prix d’adjudG...

 Attendu que, pour en ordonner la mainlevée, après avoir énoncé que, selon l’ar-
ticlP... -17 du code civil, les créanciers personnels d’un indivisaire ne peuvent saisir sa 
part dans les biens indivis, meubles ou immeubles, l’arrêt retient que Mme Place, ayant 
droit dans la succession de son conjoint d’un quart en pleine propriété et de la totalité 
en usufruit, est en indivision avec M. Suchestow, nu-propriétaire des trois quarts de 
la succession, de sorte que la société, créancière personnelle de celle-ci et non de la 
succession, ne pouvait saisir les fonds dépendant de l’indivision et devait attendre le 
partage ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, paL... te de la vente de l’immeuble, Mme Place avait, 
sur le prix total, un droit propre à la portion correspondant à la valeur de son usufruit, 
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elle la saisie pouvait être valablement pratiquée, la cour d’appel a violé les textes susvi-
sés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la mainlevée de la sai-
sie-attribution pratiquée le 24 juin 2016Y... e les mains du bâtonnier de l’ordre des 
avocats au barreau de Paris, en sa qualité de séquestre du prix d’adjudication et rejette 
sa demande de dommages-intérêts pour procédure abusive, l’arrêt rendu le 11 janvier 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : Mme Legohe-
rel - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 578, 621, alinéa 1, et 815-17 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur des indivisaires, dont un seul dispose de l’usufruit, à rapprocher : 1re Civ., 9 septembre 2015, 
pourvoi n° 14-18.906, Bull. 2015, I, n° 194 (rejet), et l’arrêt cité.

JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 16 mai 2019, n° 18-16.934, (P)

– Cassation –

 ■ Pouvoirs – Expulsion – Décision d’annulation de la mesure 
d’exécution – Effet.

Le juge de l’exécution, après avoir annulé la mesure d’exécution, ne peut rejeter la demande de réintégration 
pour un motif tiré de l’absence de droit d’occupation de la personne expulsée.

 ■ Pouvoirs – Limites – Décision d’annulation de la mesure d’expulsion – 
Rejet de la demande de réintégration pour un motif tiré de 
l’absence de droit d’occupation de la personne expulsée (non).

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ;
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Attendu que le juge de l’exécution connaît, de manière exclusive, des difficultés rela-
tives aux titres exécutoires et des contestations qui s’élèvent à l’occasion de l’exécution 
forcée, même si elles portent sur le fond du droit à moins qu’elles n’échappent à la 
compétence des juridictions de l’ordre judiciaire ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme D... et M. E... ont fait délivrer à Mme G..., 
sur le fondement d’un protocole d’accord transactionnel homologué par un président 
d’un tribunal paritaire des baux ruraux, une sommation de déguerpir de parcelles de 
terrain agricole sur lesquelles portait ce protocole, puis ont fait établir un procès-ver-
bal de reprise des lieux ; que Mme G... les a assignés devant un juge de l’exécution 
en nullité de la sommation et du procès-verbal et en restitution de la jouissance des 
parcelles, en soutenant qu’ils ne disposaient pas d’un titre permettant son expulsion ;

Attendu que, pour rejeter la demande de restitution de la jouissance des parcelles après 
avoir annulé l’expulsion, l’arrêt retient que que Mme G... ne justifie pas d’un titre 
d’occupation toujours valable lui permettant de réintégrer les lieux dont elle a été 
illégalement expulsée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le juge de l’exécution, après avoir annulé la mesure 
d’expulsion, ne peut rejeter la demande de réintégration pour un motif tiré de l’ab-
sence de droit d’occupation de la personne expulsée, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Reims ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : Mme Maunand (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP 
Rousseau et Tapie ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.
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LOIS ET REGLEMENTS

3e Civ., 16 mai 2019, n° 17-24.474, (P)

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Article L. 631-7 
du code de la construction et de l’habitation – Violation – Qualité 
pour s’en prévaloir – Loi du 18 novembre 2016.

Les dispositions de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, en ce qu’elles confèrent qualité au maire de 
la commune ou à l’Agence nationale de l’habitat pour saisir le président du tribunal de grande instance en cas 
de violation des règles sur le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation, revêtent le caractère d’une 
loi de procédure et sont, à ce titre, d’application immédiate aux instances en cours.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2017), que M. et Mme C..., usufruitiers 
d’un appartement à usage d’habitation, ont, le 22 juillet 2015, été assignés en référé 
par le procureur de la République en paiement d’une amende civile, sur le fondement 
de l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué 
ce logement de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage, 
en contravention avec les dispositions de l’article L. 637-7 du même code ; que, par 
ordonnance du 21  septembre 2015, ils ont été condamnés à payer une amende de 
2 500 euros  ; que, le 10 novembre 2015, le procureur de la République a interjeté 
appel de cette ordonnance ; que la Ville de Paris est intervenue volontairement à l’ins-
tance ;

Attendu que M. et Mme C... font grief à l’arrêt de recevoir la Ville de Paris en son 
intervention volontaire et de les condamner à payer une amende de 15 000 euros, 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’est irrecevable en intervention volontaire un appel dans le cadre d’un appel 
principal irrecevable comme tardif ; que l’appel du parquet étant irrecevable comme 
tardif, aucune intervention ne pouvait être reçue ; que la cour d’appel a violé les ar-
ticles 329, 490, 528 et 550 du code de procédure civile ;

2°/ que, dans leurs conclusions d’appel, ils invoquaient la tardiveté de l’appel du par-
quet, appelant principal, en soulevaient l’irrecevabilité et faisaient valoir l’irrecevabilité 
de l’intervention de la Ville de Paris  ; que le moyen, tiré du lien entre tardiveté de 
l’appel principal et l’irrecevabilité de l’intervention, était dans la cause, et que la cour 
d’appel a violé l’article 4 du code de procédure civile et méconnu le cadre du litige ;

3°/ que la modification de l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habita-
tion par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, confiant désormais au maire de la 
commune le soin de saisir le tribunal de grande instance en cas d’infraction aux règles 
sur la destination des locaux ne peut s’appliquer qu’aux procédures ouvertes après son 
entrée en vigueur ; que l’action ayant été introduite par le parquet le 22 juillet 2015 
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soit antérieurement à la loi nouvelle, elle continuait à être régie par la loi ancienne ; 
qu’en permettant la substitution de la Ville de Paris au parquet en cause d’appel, la 
cour d’appel a violé l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, 
dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu, d’une part, que les dispositions de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016, en ce qu’elles confèrent qualité au maire de la commune ou à l’Agence natio-
nale de l’habitat pour saisir le président du tribunal de grande instance en cas de vio-
lation des règles sur le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation, revêtent 
le caractère d’une loi de procédure et sont, à ce titre, d’application immédiate aux 
instances en cours ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant retenu à bon droit que, lorsque l’intervenant se prévaut 
d’un droit propre, le sort de son intervention n’est pas lié à celui de l’action princi-
pale et relevé que l’intervention volontaire de la Ville de Paris était une intervention 
principale puisqu’elle agissait pour son propre compte et non pas pour soutenir la pré-
tention du ministère public, la cour d’appel a exactement déduit, de ces seuls motifs, 
que l’irrecevabilité de l’appel du procureur de la République était sans incidence sur 
la recevabilité de l’intervention principale de la Ville de Paris ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ; loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016.

MARIAGE

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-16.666, (P)

– Cassation –

 ■ Effets – Logement de la famille – Disposition – Concours nécessaire 
des deux époux – Article 215, alinéa 3, du code civil – Durée de la 
protection – Détermination – Portée.

Selon l’article 215, alinéa 3, du code civil, les époux ne peuvent l’un sans l’autre disposer des droits par lesquels 
est assuré le logement de la famille. Cette règle, qui procède de l’obligation de communauté de vie des époux, ne 
protège le logement familial que pendant le mariage.
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Viole ce texte une cour d’appel qui annule la donation, faite par un époux à ses enfants, nés d’une précédente 
union, de la nue-propriété de biens immobiliers propres, dont l’un constituait le logement de la famille, en sti-
pulant une réserve d’usufruit à son seul profit, cet acte ne portant pas atteinte à l’usage et à la jouissance du 
logement familial par l’épouse pendant le mariage.

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Communauté de vie – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que V... D..., marié en 2003 avec Mme S..., sans contrat 
préalable, a, par acte du 8 mars 2012, fait donation à ses deux enfants issus d’un précé-
dent mariage, M. G... D... et Mme Q... D... (les consorts D...), de la nue-propriété de 
biens immobiliers propres, dont l’un constituait le logement de la famille, en stipulant 
une réserve d’usufruit à son seul profit ; qu’il est décédé le [...], au cours de l’instance 
en divorce engagée par son épouse ; que Mme S... a assigné les consorts D..., sur le 
fondement de l’article 215, alinéa 3, du code civil, en annulation de la donation, son 
consentement n’ayant pas été requis ;

Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la quatrième branche du moyen :

Vu l’article 215, alinéa 3, du code civil ;

Attendu que, selon ce texte, les époux ne peuvent l’un sans l’autre disposer des droits 
par lesquels est assuré le logement de la famille ; que cette règle, qui procède de l’obli-
gation de communauté de vie des époux, ne protège le logement familial que pendant 
le mariage ;

Attendu que, pour accueillir la demande de Mme S..., après avoir relevé que le décès 
de V... D... a mis fin à l’usufruit, l’arrêt retient que l’acte de donation du 8 mars 2012 
constitue un acte de disposition des droits par lesquels est assuré le logement de la 
famille au sens de l’article 215, alinéa 3, et en déduit que l’absence de mention du 
consentement de l’épouse dans l’acte authentique justifie son annulation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la donation litigieuse n’avait pas porté atteinte à l’usage 
et à la jouissance du logement familial par Mme S... pendant le mariage, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; Me Balat -
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Textes visés : 
Article 215, alinéa 3, du code civil.

MUTUALITE

2e Civ., 29 mai 2019, n° 18-17.813, (P)

– Cassation –

 ■ Mutualité sociale agricole – Cotisations – Assiette – Revenu 
professionnel – Définition – Rémunérations allouées aux gérants et 
associés de certaines sociétés, provenant des activités non-salariées 
agricoles soumises à l’impôt sur le revenu dans la catégorie visée à 
l’article 62 du code général des impôts – Portée.

Il résulte des articles L. 722-1 et L. 731-14, 3°, du code rural et de la pêche maritime que les rémunérations 
allouées aux gérants et associés de certaines sociétés, provenant des activités non-salariées agricoles soumises à 
l’impôt sur le revenu dans la catégorie visée à l’article 62 du code général des impôts sont considérées comme 
revenus professionnels pour la détermination de l’assiette des cotisations dues au régime de protection sociale des 
personnes non salariées des professions agricoles.

L’obligation de cotiser s’impose donc à l’intéressé, même s’il n’est pas personnellement occupé à l’activité de la 
société ou de l’entreprise agricole dont il tire un revenu en qualité de porteur de parts sociales.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 722-1 et L. 731-14, 3°, du code rural et de la pêche maritime ;

Attendu, selon le second de ces textes, que sont considérées comme revenus profes-
sionnels pour la détermination de l’assiette des cotisations dues au régime de pro-
tection sociale des personnes non salariées des professions agricoles dont le champ 
d’application est fixé par le premier, les rémunérations allouées aux gérants et associés 
de certaines sociétés, provenant des activités non-salariées agricoles soumises à l’impôt 
sur le revenu dans la catégorie visée à l’article 62 du code général des impôts ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme M..., divorcée P..., titulaire de parts sociales 
et cogérante de l’exploitation agricole à responsabilité limitée P... (l’EARL), a frappé 
d’opposition devant une juridiction de sécurité sociale une contrainte d’un certain 
montant décernée par la caisse de mutualité sociale agricole Sud-Aquitaine pour ob-
tenir le règlement de cotisations, contributions sociales et majorations de retard affé-
rentes aux années 2012 et 2013 ;

Attendu que pour accueillir l’opposition, l’arrêt énonce que les membres non salariés 
de toute société à objet agricole, peu important sa forme et sa dénomination, sont 
assujettis au régime de l’assurance maladie maternité des exploitants agricoles lors-
qu’ils consacrent leur activité pour le compte de la société à une exploitation ou à 
une entreprise agricole ; qu’ainsi doit être affilié au régime des non-salariés agricoles, 
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le gérant associé, même non rémunéré, qui participe effectivement à l’activité agricole 
de la société, mais que, si Mme P... reste dans les statuts toujours cogérante, disposant 
de la moitié des parts sociales, il n’en demeure pas moins qu’elle n’exerce plus aucune 
activité effective dans l’EARL et ne participe plus à son exploitation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’obligation de cotiser s’impose à l’intéressée qu’elle soit 
ou non personnellement occupée à l’activité de la société ou de l’entreprise agricole 
dont elle tire un revenu en qualité de porteur de parts sociales, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. Aparisi - Avo-
cat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 722-1 et L. 731-14, 3°, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 juillet 2008, pourvoi n° 07-16.892, Bull. 2008, II, n° 158 (rejet), et l’arrêt cité.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-12.101, (P)

– Cassation –

 ■ Notaire – Obligations spécifiques – Obligations relatives à la 
lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme – Etendue – Obligation de vérification de l’origine 
des fonds et de déclaration auprès de la cellule Tracfin – 
Détermination – Portée.

Lorsqu’une opération présente un caractère particulièrement complexe et que les circonstances l’entourant ne 
permettent pas d’exclure tout soupçon sur la provenance des sommes en cause, le notaire instrumentaire est tenu 
de vérifier l’origine des fonds et de procéder à une déclaration auprès de la cellule Tracfin.

Le non-respect, par le notaire, de ses obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, édictées par 
les articles L. 561-1 et suivants du code monétaire et financier, est constitutif d’un manquement disciplinaire 
prévu à l’article 30 du règlement national des notaires.
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 ■ Notaire – Obligations spécifiques – Obligations relatives à la 
lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme – Manquement – Nature – Détermination.

 ■ Notaire – Discipline – Manquement – Définition – Non-respect de ses 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après une inspection de l’étude dans laquelle il exer-
çait ses fonctions de notaire, M. D... (le notaire) a été poursuivi, à des fins disciplinaires, 
par le procureur de la République, pour avoir commis divers manquements à ses obli-
gations dans treize dossiers distincts ;

Sur les quatrième et sixième moyens, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches :

Attendu que le notaire fait grief à l’arrêt de prononcer à son encontre la peine d’in-
terdiction d’exercer les fonctions de notaire pendant trois ans, alors, selon le moyen :

1°/ que le notaire n’est pas tenu de se renseigner sur l’origine des fonds impliqués 
dans l’opération à laquelle il prête son concours, sauf à ce que ladite opération soit 
particulièrement complexe, ou d’un montant inhabituellement élevé, ou qu’elle ne 
paraisse pas avoir de justification économique ou d’objet licite ; qu’en reprochant au 
notaire de n’avoir pas vérifié l’origine des fonds employés par M. M... pour l’acquisi-
tion de l’immeuble de [...] reçue par acte authentique du 11 juillet 2012, sans établir 
que l’opération litigieuse présentait l’un des quatre caractères susvisés, la cour d’appel 
a violé les articles L. 561-5, L. 561-6, L. 561-10-2 et R. 561-12 du code monétaire et 
financier, 2 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des no-
taires et de certains officiers ministériels, 30 et 58 du règlement national du notariat ;

2°/ que le notaire déclare à la cellule de renseignement financier nationale les opé-
rations portant sur des sommes dont il sait, soupçonne ou a de bonnes raisons de 
soupçonner qu’elles proviennent d’une infraction ; que l’existence d’un soupçon rai-
sonnable justifiant une déclaration s’apprécie au regard du risque de blanchiment 
que présentent le client ou l’opération en cause, en tenant compte des obligations de 
vigilance auxquelles le notaire est tenu ; qu’en reprochant au notaire de ne pas avoir 
adressé de déclaration de soupçon à Tracfin malgré les amendements apportés à l’acte 
authentique de vente du 11 juillet 2012 par rapport aux stipulations du compromis 
du 6 juillet 2011, le montant élevé de l’usufruit, le paiement du prix au moment de la 
promesse hors comptabilité du notaire et les versements opérés à partir d’un compte 
Carpa qu’elle relevait, la cour d’appel, qui s’est prononcée par des motifs impropres à 
établir l’existence de raisons sérieuses pour le notaire de soupçonner que les sommes 
employées par M. M... provenaient d’une infraction et devaient, par suite, faire l’objet 
d’une déclaration à Tracfin, a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 561-15 et D. 561-32-1 du code monétaire et financier, 2 de l’ordonnance n° 45-
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1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de certains officiers minis-
tériels, 30 et 58 du règlement national du notariat ;

3°/ que le seul manquement du notaire à son obligation de vérification de l’origine 
des fonds employés par son client en matière de lutte contre le blanchiment ne sau-
rait, en toute hypothèse, s’analyser en un manquement à ses devoirs déontologiques 
de probité, de sérieux et de conscience professionnelle ; qu’en jugeant le contraire, la 
cour d’appel a violé les articles 2, 3.2.1, 30 et 58 du règlement national du notariat ;

Mais attendu qu’après avoir constaté que, suivant actes dressés les 9 et 11 juillet 2012, la 
Société [...] (la SAVIM) a vendu à M. M... la nue-propriété d’un ensemble immobilier 
situé à [...], au prix de 103 000 euros, et à la SCI Valampe, représentée par M. M..., 
l’usufruit de ce bien pendant dix-sept ans, au prix de 737 000 euros intégralement 
payé en dehors de la comptabilité du notaire, l’arrêt relève que l’acte authentique 
comporte des modifications substantielles par rapport aux stipulations de la promesse 
synallagmatique de vente, s’agissant des parties, de l’objet de la vente, des modalités de 
paiement, ainsi que des débiteurs du prix ; qu’il ajoute que le montant de l’usufruit est 
anormalement élevé, que le prix a été payé, contrairement aux usages, au moment de la 
promesse de vente et, de surcroît, pour 97 % hors la comptabilité de l’étude notariale, 
et que des versements ont été opérés à partir du compte Carpa de M. M..., avocat, 
ainsi que par le vendeur ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, desquelles 
il résultait que l’opération litigieuse présentait un caractère particulièrement complexe 
et que les circonstances l’entourant ne permettaient pas d’exclure tout soupçon sur la 
provenance des sommes en cause, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que le notaire 
était tenu de vérifier l’origine des fonds et de procéder à une déclaration auprès de la 
cellule Tracfin ; qu’elle en a exactement déduit que le non-respect, par le notaire, de ses 
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux édictées par les articles 
L. 561-1 et suivants du code monétaire et financier était constitutif d’un manquement 
disciplinaire prévu à l’article 30 du règlement national des notaires ; que le moyen, qui 
manque en fait en sa troisième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

Mais sur la quatrième branche du même moyen :

Vu les articles 3 de la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat, 2 
de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires et de 
certains officiers ministériels, 3.2.3 et 58 du règlement national des notaires ;

Attendu que, pour prononcer la peine d’interdiction d’exercer les fonctions de notaire 
pendant trois ans, après avoir relevé que les circonstances et confusions entourant les 
actes de vente conclus entre la SAVIM, M. M... et la SCI Valampe auraient dû alerter 
le notaire et l’amener à des vérifications minimales, l’arrêt retient que celui-ci a mé-
connu les dispositions de l’article 3.2.3 du règlement national des notaires, aux termes 
duquel le notaire est tenu de prêter son ministère lorsqu’il en est requis, sauf à le refu-
ser pour l’élaboration de conventions contraires à la loi ou frauduleuses ;

Qu’en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir le caractère illicite ou 
frauduleux de la vente litigieuse, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa dé-
cision ;
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Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles 2 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline 
des notaires et de certains officiers ministériels, 3.2.3 et 58 du règlement national des 
notaires, ensemble l’article 150 U, II, du code général des impôts ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, après avoir constaté que la SCI Le Marroun 
a vendu à l’établissement public foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur un terrain pour 
un prix de 1 400 000 euros et que l’acte authentique dressé les 27 et 28 juin 2012 
stipule que «  l’opération entre dans le cadre de l’exonération des plus-values dans 
la mesure où elle porte sur la résidence principale de l’associé unique du cédant », 
l’arrêt relève qu’il ressort de la reconnaissance de conseil donné du 27 juin 2012 que 
le notaire avait pourtant considéré que « les différentes instructions laissent entendre 
que n’est susceptible de constituer une résidence principale relevant de l’exonération 
qu’une construction [...], définition qui ne semble pas pouvoir être étendue à une 
caravane » et que le vendeur « risque de se voir opposer par l’administration fiscale un 
refus quant à l’exonération d’impôt » ; qu’il ajoute que les doutes du notaire étaient 
tels qu’il avait pris la précaution de faire affecter en nantissement au profit de l’ad-
ministration une somme de 436 742 euros représentant le montant de l’impôt sur la 
plus-value et des pénalités sur trois ans qui pourraient être réclamés au vendeur en cas 
de contestation ; qu’il en déduit que le notaire aurait dû refuser de prêter son ministère 
à la rédaction d’un acte authentique contraire à la légalité ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la ca-
ravane implantée sur le terrain cédé était attachée au fonds à perpétuelle demeure, 
de sorte qu’elle pouvait être regardée comme constituant un immeuble et, par suite, 
relever du champ d’application de l’exonération prévue à l’article 150 U, II, du code 
général des impôts, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles 21 et 22, alinéa 1, du décret n° 71-941 du 26 novembre 1971 relatif aux 
actes établis par les notaires ;

Attendu, aux termes du premier de ces textes, que l’acte notarié porte mention des 
documents qui lui sont annexés, que les procurations sont annexées à l’acte, à moins 
qu’elles ne soient déposées aux minutes du notaire rédacteur de l’acte, et que, dans ce 
cas, il est fait mention dans l’acte du dépôt de la procuration au rang des minutes ; que, 
selon le second, lorsque l’acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l’acte 
sont revêtues d’une mention constatant cette annexe et signée du notaire ;

Attendu que, pour statuer comme il a été dit, après avoir relevé qu’à l’occasion de la 
vente conclue entre la SCI Saphir 52 et M. et Mme V..., la société venderesse était 
représentée à l’acte par M. K..., agissant en vertu des pouvoirs qui lui avaient été 
conférés aux termes d’une procuration sous seing privé du 18 novembre 2011, l’arrêt 
retient que, bien que cette procuration ait été jointe à l’acte, aucune mention de l’acte 
notarié ne précise qu’elle lui a été annexée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, si l’acte notarié doit porter mention de la procuration, 
aucune disposition légale ou réglementaire n’exige qu’il précise que celle-ci lui est 
annexée, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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Et sur le cinquième moyen, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 131-31 et L. 131-32 du code monétaire et financier, ensemble l’ar-
ticle 2 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945 relative à la discipline des notaires 
et de certains officiers ministériels ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, après avoir relevé que les inspecteurs 
ont découvert dans le coffre-fort de l’étude notariale un chèque d’un montant de 
580 000 euros émis le 10 juin 2010 par la société AG Invest, en vue de la conclusion 
d’une vente avec la SCI Les Cadestaux, l’arrêt retient que le notaire a méconnu les 
dispositions de l’article L. 131-32 du code monétaire et financier relatives aux instru-
ments de paiement, qui l’obligeaient à présenter ce chèque au paiement dans un délai 
de huit jours ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, selon ses propres constatations, les parties avaient en-
tendu conférer à ce chèque l’usage de chèque de garantie, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : SCP Monod, Colin 
et Stoclet -

Textes visés : 
Articles L. 561-1 et suivants du code monétaire et financier ; articles 30 et 58 du règlement na-
tional des notaires ; article 2 de l’ordonnance n° 45-1418 du 28 juin 1945.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de déclaration à la cellule Tracfin en cas de soupçon sur l’origine des fonds, cf. : 
CE, 31 mars 2004, n° 256355, publié au Recueil Lebon.

POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Soc., 9 mai 2019, n° 17-23.324, (P)

– Cassation partielle –

 ■ La Poste – Personnel – Dispositions du code du travail – Application – 
Exclusion – Cas – Dispositions relatives aux délégués du personnel – 
Fondement – Portée.
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Aux termes de l’article 31 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de 
la poste et des télécommunications dans sa rédaction applicable en la cause, les dispositions du code du travail 
relatives aux délégués du personnel ne sont pas applicables à la société La Poste.

En conséquence, viole les dispositions de cet article la cour d’appel qui déclare sans cause réelle et sérieuse un 
licenciement pour inaptitude et impossibilité de reclassement en raison de l’absence de consultation des délégués 
du personnel prévue par l’article L. 1226-10 du code du travail dans sa rédaction applicable en la cause.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme E..., engagée le 1er  septembre 1993 par la 
société La Poste en qualité d’agent-rouleur distributeur, a été victime d’un accident 
du travail le 7 mai 2007 ; qu’à l’issue de deux examens médicaux des 18 octobre et 
7 novembre 2011, le médecin du travail l’a déclarée inapte à son poste ; qu’elle a été 
licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 12 mars 2013 ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le second moyen, qui est recevable :

Vu l’article 31 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation des services 
de la poste et des télécommunications dans sa version applicable en la cause ;

Attendu que pour dire le licenciement dénué de cause réelle et sérieuse l’arrêt, après 
avoir rappelé les dispositions de l’article L. 1226-10 du code du travail, retient que 
l’employeur n’a pas consulté les délégués du personnel mais s’est contenté de sou-
mettre le cas de la salariée à une commission consultative paritaire le 7 mars 2013 ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’en vertu de l’article 31 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 
1990, les dispositions du code du travail relatives aux délégués du personnel ne sont 
pas applicables à la société La Poste, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit le licenciement dénué de cause 
réelle et sérieuse et condamne la société La Poste à payer à Mme E... les sommes de 
26 560,35 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse et 8 853,45 euros à titre d’indemnité de préavis, l’arrêt rendu le 23 juin 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur 
ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement 
composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : Me Boré -

Textes visés : 

Article 31 de la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la 
poste et des télécommunications, dans sa version applicable à la cause.
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POUVOIRS DES JUGES

1re Civ., 22 mai 2019, n° 17-23.663, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Contrats et obligations conventionnelles – 
Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 3  mai 2017), que, suivant acte notarié du 
25 novembre 2004, la caisse régionale de Crédit agricole Alsace Vosges (la banque) a 
consenti à Mme U... (l’emprunteur) et à M. L... un prêt d’un montant correspondant 
à la contre-valeur en francs suisses de la somme de 260 000 euros, remboursable en 
quatre-vingts échéances trimestrielles moyennant un taux d’intérêt annuel révisable 
fixé initialement à 1,67 % ; qu’invoquant un manquement de la banque à son devoir 
de conseil, de mise en garde et d’information, ainsi que le caractère ruineux du prêt, 
l’emprunteur a assigné la banque en déchéance du droit aux intérêts et en rembour-
sement des sommes indûment versées ;

Attendu que Mme U... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détri-
ment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre 
les droits et obligations des parties au contrat ; que tel est le cas de la clause figurant 
dans un contrat de prêt libellé en devise étrangère et remboursable dans cette même 
devise, consenti par une banque à un particulier, qui stipule que « le risque de change 
sera supporté en totalité par l’emprunteur, conformément aux dispositions de la règle-
mentation des changes [...] l’emprunteur reconnaît à cet égard avoir été informé par 
le prêteur l’avisant du risque particulier lié à ce type de prêt, notamment par la notice 
d’information sur le prêt en devises, ci-annexée » ; qu’en l’espèce, la clause litigieuse 
se bornait à mentionner que l’emprunteur consentait à supporter le risque de change 
mais ne faisait aucunement référence, pas plus que l’offre de prêt, aux conséquences 
économiques concrètes liées à la réalisation du risque de change sur la situation et les 
obligations financières de l’emprunteur ; que, notamment, n’étaient pas explicitées les 
conséquences résultant mécaniquement d’une variation du taux de change sur l’aug-
mentation potentielle de la contre-valeur en euros du capital restant dû et du montant 
en euros des échéances de remboursement, de sorte qu’à la lecture de cette clause, 
l’emprunteur, consommateur non averti, ne pouvait anticiper les conséquences éco-
nomiques qu’impliquerait un décrochage de l’euro par rapport au franc suisse ; qu’en 
ce qu’elle aboutit à faire peser de manière significative sur le consommateur un risque 
de change dont il n’était manifestement pas en mesure d’apprécier la nature et la por-
tée au jour de la souscription de l’offre de prêt, eu égard à sa situation personnelle et 
aux mentions figurant dans l’offre de prêt, une telle clause, qui ne saurait être regardée 
comme suffisamment claire et compréhensible, a pour effet de créer un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties ; qu’en jugeant néanmoins qu’une 
telle clause n’était pas abusive au motif qu’elle ne créait « en elle-même » aucun dé-
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séquilibre significatif entre le prêteur et l’emprunteur, la cour d’appel a violé l’article 
L. 132-1 du code de la consommation ;

2°/ que, pour juger que la clause de risque de change n’était pas abusive, la cour d’ap-
pel s’est bornée à constater que celle-ci ne créait « en elle-même » aucun déséquilibre 
significatif entre le prêteur et l’emprunteur et que, notamment, elle ne mettait pas à la 
seule charge de celui-ci toute évolution du taux de change ; qu’en statuant de la sorte, 
sans rechercher si la banque avait informé la demanderesse, qui ne percevait aucun re-
venus en francs suisses, des conséquences économiques auxquelles, en cas de réalisation 
du risque de change, l’exposerait la perte des ressources en francs suisses dont le coem-
prunteur, avec qui elle s’était engagée solidairement à rembourser le prêt, bénéficiait 
au jour de la souscription de celui-ci, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut 
de base légale au regard de l’article L. 132-1 du code de la consommation ;

3°/ que le juge est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès lors qu’il dispose des éléments de fait et de droit pour le faire ; qu’en l’espèce, 
la clause portant intérêts conventionnels contenue dans l’offre de prêt litigieuse n’in-
diquait de manière claire et précise ni la nature du taux ni le taux d’intérêt appliqué ; 
qu’il ressortait de surcroît de cette clause que le taux d’intérêt conventionnel présentait 
un caractère révisable cependant qu’aux termes des stipulations de l’offre de prêt rela-
tives aux conditions de remboursement du prêt, le taux d’intérêt conventionnel était 
présenté comme fixe ; qu’en s’abstenant de rechercher si cette clause ne créait pas au 
détriment de l’emprunteur un déséquilibre significatif et ne revêtait pas ainsi un ca-
ractère abusif, en ce qu’elle aboutit à réserver au seul professionnel le droit d’appliquer 
un taux fixe ou variable et de choisir, dans cette dernière hypothèse, l’indice de réfé-
rence, la date ainsi que l’heure du taux faisant évoluer la charge de remboursement des 
emprunteurs, sans contrepartie pour ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office, 
en violation de l’article L. 132-1 du code de la consommation, ensemble l’article 6, 
paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les 
clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

4°/ que le juge est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès lors qu’il dispose des éléments de fait et de droit pour le faire ; qu’en l’espèce, 
la clause relative aux commissions de change contenue dans l’offre de prêt litigieuse 
prévoyait la perception par la banque de commissions de change sans que les barèmes 
en vigueurs à la date de l’offre ne soient contenus dans l’offre ou annexés ou joints à 
celle-ci et sans que l’offre ne détermine les modalités suivant lesquelles les emprunteurs 
sont avisés des barèmes en vigueur ou peuvent y avoir accès pendant toute la durée 
du prêt ; qu’en s’abstenant de rechercher si cette clause ne créait pas au détriment de 
l’emprunteur un déséquilibre significatif et ne revêtait pas ainsi un caractère abusif, en 
ce qu’elle aboutit à priver celui-ci des informations lui permettant d’exercer en toute 
connaissance de cause son choix quant à l’intermédiaire requis pour les opérations 
de change, sans contrepartie pour ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office, 
en violation de l’article L. 132-1 du code de la consommation, ensemble l’article 6, 
paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les 
clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

5°/ qu’en tout état de cause, dans un contrat de droit interne, la stipulation d’une 
obligation en monnaie étrangère est illicite et frappée de nullité absolue dès lors que 
cette monnaie est prévue non comme unité de compte mais comme instrument de 
paiement ; qu’il appartient au juge saisi pour apprécier la régularité d’une clause de 
paiement en espèces étrangères stipulée aux termes d’un contrat de droit interne de 
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prononcer, au besoin d’office, la nullité d’une telle clause en tant qu’elle contrevient 
aux dispositions d’ordre public relatives à l’indexation des prix ; qu’en l’espèce, il est 
constant que le contrat de prêt litigieux constituait un contrat de droit interne et sti-
pulait que son remboursement devait intervenir en monnaie étrangère, soit par débit 
des sommes figurant au compte en devises ouvert au nom de l’emprunteur, soit, à dé-
faut d’un approvisionnement suffisant de ce compte, par l’achat de devises par le biais 
de son compte en euros ; qu’il appartenait par conséquent à la cour d’appel, saisie pour 
apprécier le caractère abusif de la clause relative au taux de change stipulée aux termes 
du contrat de prêt litigieux, de prononcer, au besoin d’office, la nullité d’une telle 
clause ayant pour effet d’imposer le franc suisse comme monnaie de paiement dans un 
contrat de droit interne ; qu’en s’abstenant de procéder de la sorte, la cour d’appel a 
méconnu son office en violation de l’article 12 du code de procédure civile et a violé 
l’article 1243 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’il était expressément convenu dans le contrat que le 
risque de change serait supporté en totalité par l’emprunteur, conformément aux dis-
positions de la réglementation des changes, et qu’en conséquence, le prêt ne pourrait 
faire l’objet d’une couverture du risque de change par achat à terme par l’emprunteur 
que dans la mesure où la réglementation des changes l’autoriserait, et que l’emprun-
teur reconnaissait avoir été informé par le prêteur du risque particulier lié à ce type de 
prêt, notamment par la notice d’information sur le prêt en devises qui était annexée 
au contrat  ; qu’il retient que la disposition relative au risque de change avait pour 
seul objet d’attirer l’attention de l’emprunteur sur le fait qu’il devrait intégralement 
supporter le risque en cas d’évolution défavorable du taux de change, mais qu’elle ne 
crée en elle-même aucun déséquilibre significatif entre le prêteur et l’emprunteur, 
dès lors qu’elle ne met pas à la seule charge de celui-ci toute évolution du taux de 
change ; que, de ces énonciations et appréciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a fait ressortir 
l’absence de caractère abusif de la clause litigieuse ;

Attendu, ensuite, qu’il ne résulte pas des éléments de droit et de fait débattus devant 
elle que l’emprunteur aurait formulé des prétentions ou des moyens relatifs à la clause 
portant intérêts conventionnels ou à celle stipulant les commissions de change, de 
sorte que la cour d’appel n’était pas tenue de procéder aux recherches dont l’omission 
est alléguée ;

Attendu, enfin, que, n’étant saisie d’aucune demande relative à la clause de paiement 
en monnaie étrangère, elle n’était pas tenue de relever, au besoin d’office, la nullité 
d’une telle clause ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; 
SCP Capron -
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Textes visés : 
Article 6, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 ; article L. 132-1 du code 
de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 mars 2017, pourvoi n° 15-27.231, Bull. 2017, I, n° 77 (2) (cassation partielle), et les 
arrêts cités.

1re Civ., 15 mai 2019, n° 18-18.111, (P)

– Rejet –

 ■ Appréciation souveraine – Etat civil – Acte de l’état civil – Jugement 
supplétif – Conditions – Preuve de l’existence de l’événement.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 avril 2018), que M. L..., se disant né le [...] à 
Cotonou au Bénin, alors que ce territoire était français, de D... L..., né [...] à Allada 
(Bénin), et de I... N..., née [...] à Ouidah (Bénin), a, par requête du 20 juillet 2016, 
sollicité un jugement supplétif d’acte de naissance, faisant valoir qu’il disposait d’une 
identité certaine mais que son acte de naissance ne se trouvait ni dans les registres de 
l’état civil des Français nés et établis hors de France ni dans les registres de l’état civil 
du Bénin ;

Attendu qu’il fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande alors, selon le moyen, que les 
juges du fond ne peuvent statuer par voie de simple affirmation sans procéder à l’ana-
lyse même sommaire des éléments de preuve produits au soutien de la prétention 
d’une partie  ; qu’en l’espèce, en se bornant à relever que l’inscription sur les listes 
électorales du 6e arrondissement de Paris et la délivrance d’une carte d’électeur ne 
seraient pas de nature à établir son identité, tout comme ne permettraient pas davan-
tage d’établir la réalité de l’identité de M. L... l’extrait du registre du commerce et des 
sociétés selon lequel l’intéressé aurait créé une société sous cette identité, les relevés 
de la Caisse nationale d’assurance vieillesse et l’avis d’impôt sur les revenus 2015, la 
cour d’appel, en procédant par voie de simple affirmation sans jamais avoir examiné 
même sommairement ces différents documents pourtant de nature à faire la preuve de 
l’identité civile de M. L..., a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, selon l’article 46 du code civil, lorsqu’il n’aura pas existé de registres, 
ou qu’ils seront perdus, la preuve en sera reçue tant par titres que par témoins ; que, 
dans ces cas, les mariages, naissances et décès pourront être prouvés tant par les registres 
et papiers émanés des pères et mères décédés, que par témoins ;

Et attendu que l’arrêt relève que les actes de naissance des enfants de M. L... com-
portent des mentions différentes s’agissant du père déclaré, que l’inscription sur les 
listes électorales de Paris et la délivrance d’une carte d’électeur ne sont pas de nature 
à établir son identité mais seulement une possession d’état de Français, sous réserve 
qu’il s’agisse bien de la même personne, que l’extrait du registre du commerce et des 
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sociétés selon lequel l’intéressé aurait créé une société sous cette identité, les relevés 
de la Caisse nationale d’assurance vieillesse et l’avis d’impôt sur les revenus 2015 ne 
permettent pas d’établir la réalité de l’identité dont il se réclame et enfin, que l’absence 
de documents militaires français ne prouve pas la disparition du dossier le concernant 
mais seulement qu’il n’a jamais été appelé sous les drapeaux ou exempté comme il 
le prétend ; que de ces énonciations et constatations, la cour d’appel, qui a analysé les 
éléments de preuve soumis à son examen, a souverainement déduit que M. L... ne rap-
portait pas la preuve de sa date de naissance et de son identité exacte, de sorte qu’il ne 
remplissait pas les conditions pour obtenir un jugement supplétif d’acte de naissance ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 
Article 46 du code civil.

PRESCRIPTION CIVILE

1re Civ., 9 mai 2019, n° 18-14.736, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Actions tendant 
aux mêmes fins – Portée.

Si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre, il en est autrement 
lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes fins, de sorte que la seconde est 
virtuellement comprise dans la première.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’en juillet 2009, la société civile d’exploitation agri-
cole Château d’Escot (l’acquéreur) a acquis auprès de la société Claas réseau agricole 
(le vendeur) une machine à vendanger et un pulvérisateur fabriqués par la société 
Grégoire (le fabricant) ; qu’à la suite d’importants dysfonctionnements de la machine, 
l’acquéreur a, par acte du 19 juillet 2011, assigné le vendeur en résolution de la vente 
sur le fondement de la garantie des vices cachés devant le tribunal de grande instance 
qui a ordonné une expertise ; que, par acte du 20 avril 2012, le vendeur a agi contre 
le fabricant en garantie des condamnations qui pourraient être prononcées au profit 
de l’acquéreur devant le tribunal de commerce qui a étendu la mission de l’expert, 
lequel a déposé son rapport le 25 juin 2013 ; que le fabricant est intervenu à l’instance 
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engagée par l’acquéreur ; que, par conclusions du 7 novembre 2014, le vendeur a sol-
licité le rejet de la demande de l’acquéreur et, subsidiairement la résolution de la vente 
conclue avec le fabricant dans l’hypothèse où la vente consentie à l’acquéreur serait 
résolue ; que le fabricant a opposé la prescription ; que, la résolution de la vente entre 
l’acquéreur et le vendeur ayant été prononcée, ce dernier a été condamné à restituer 
à l’acquéreur le prix acquitté ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 2241 du code civil ;

Attendu que si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une 
action à une autre, il en est autrement lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause 
distincte, tendent aux mêmes fins, de sorte que la seconde est virtuellement comprise 
dans la première ;

Attendu que, pour déclarer irrecevable, comme prescrite, l’action en garantie des vices 
cachés exercée par le vendeur contre le fabricant, après avoir retenu que la prescription 
biennale avait commencé à courir le 19 juillet 2011, date de l’assignation délivrée par 
l’acquéreur, l’arrêt énonce que l’assignation en garantie, signifiée le 20 avril 2012 et 
fondée sur l’article 1134 du code civil, n’a pas le même objet que l’action en résolu-
tion de la vente pour vices cachés formée par conclusions du 7 novembre 2014, et en 
déduit qu’elle n’a pas eu d’effet interruptif sur cette action ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’action engagée par le vendeur contre le fabricant le 
20 avril 2012, bien que fondée sur l’article 1134 du code civil, tendait, comme celle 
formée le 7 novembre 2014, à la garantie du fabricant en conséquence de l’action en 
résolution de la vente intentée par l’acquéreur contre le vendeur sur le fondement des 
vices cachés et au paiement par le fabricant du prix de la vente résolue, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé ;

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation ainsi prononcée entraîne la cassation par voie de conséquence 
du chef de l’arrêt rejetant l’action en garantie du vendeur contre le fabricant ;

Et attendu qu’il y a lieu de mettre hors de cause, sur sa demande, l’acquéreur dont la 
présence devant la cour d’appel de renvoi n’est pas nécessaire à la solution du litige ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit l’action rédhibitoire en garantie 
des vices cachés exercée par la société Class réseau agricole à l’encontre de la société 
Grégoire irrecevable comme prescrite et en ce qu’il rejette son action en garantie 
dirigée contre celle-ci, l’arrêt rendu le 1er février 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Toulouse ;
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Met hors de cause la société Château d’Escot.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
MM. Sudre et Lavigne - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; Me Bertrand ; SCP 
de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’extension de l’effet interruptif de la prescription à deux actions qui, bien qu’ayant des causes 
distinctes, tendent aux mêmes fins, à rapprocher : 3e Civ., 22 septembre 2004, pourvoi n° 03-
10.923, Bull. 2004, III, n° 152 (rejet) ; 1re Civ., 5 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.459, Bull. 2016, 
I, n° 189 (3) (cassation partielle), et les arrêts cités.

2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-10.909, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Recours de l’employeur aux fins d’inopposabilité de 
la décision de prise en charge de la caisse au titre de la législation 
professionnelle (non).

Donne acte à la société MDBA France du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles 2224 du code civil, R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité 
sociale ;

Attendu que si la décision de la caisse primaire qui reconnaît le caractère professionnel 
de l’accident, de la maladie ou de la rechute fait grief à l’employeur qui est recevable 
à en contester l’opposabilité ou le bien-fondé dans les conditions fixées par les deux 
derniers de ces textes, le recours de l’employeur ne revêt pas le caractère d’une action 
au sens du premier ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse primaire d’assurance maladie du Cher (la 
caisse) ayant pris en charge le 23 mai 2005, au titre de la législation professionnelle, 
la maladie d’un des salariés de la société MDBA France (l’employeur), celle-ci, après 
avoir infructueusement saisi le 5 mai 2015 la commission de recours amiable de la 
caisse en demandant que cette décision lui soit inopposable, a porté son recours devant 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour déclarer l’action prescrite, l’arrêt énonce qu’en l’absence de délai de 
prescription spécifique à l’action visant à voir reconnaître le caractère inopposable à 
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l’employeur de la décision de prise en charge de la maladie professionnelle du salarié, 
la caisse primaire est fondée à se prévaloir de la prescription quinquennale de droit 
commun de l’article 2224 du code civil ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; articles R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale.

3e Civ., 9 mai 2019, n° 16-24.701, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2277 du code civil – Exclusion – 
Bail commercial – Cas – Action en répétition de charges de 
copropriété indues.

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 septembre 2016), que, le 2 décembre 1980, les 
consorts B..., aux droits desquels vient la SCI JGMC, ont donné à bail à la société 
Erteco, devenue la société Dia France, des locaux commerciaux dépendant d’un im-
meuble en copropriété ; que, le 31 mai 2013, la société Dia France a assigné la SCI 
JGMC en restitution de charges indûment versées ;

Attendu que la SCI JGMC fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Dia 
France une certaine somme, alors, selon le moyen, que, conformément à l’article 2277 
du code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 18 janvier 2005, les actions en répé-
tition des loyers et des charges locatives sont prescrites par cinq ans ; qu’en retenant, 
pour décider qu’en l’espèce, la répétition des charges acquittées par la société Dia 
France obéissait au droit commun et que la prescription en était trentenaire avant l’en-
trée en vigueur de la loi du 17 juin 2008, que les charges n’étaient pas locatives mais 
des charges de copropriété, la cour d’appel a violé la disposition susvisée, ensemble 
l’article 42 de la loi du 10 juillet 1965 ;

Mais attendu qu’ayant relevé que les charges de copropriété n’étaient pas stipulées au 
bail comme étant supportées par le preneur, la cour d’appel en a exactement déduit 
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que l’action en répétition de ces charges indûment payées n’était pas soumise à la 
prescription abrégée édictée par l’article 2277 du code civil, dans sa rédaction issue de 
la loi du 18 janvier 2005 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deux premières branches du moyen unique qui ne sont manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP 
L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 2277 du code civil.

PREUVE

1re Civ., 9 mai 2019, n° 18-10.885, (P)

– Cassation –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Quittance d’une somme 
payée en dehors de la comptabilité d’un notaire – Validité – 
Condition.

Si la quittance d’une somme payée en dehors de la comptabilité du notaire ne fait foi que jusqu’à preuve 
contraire, celle-ci ne peut être rapportée que dans les conditions d’admissibilité des modes de preuves, lesquelles 
prévoient que l’allégation d’un aveu extrajudiciaire verbal est inutile toutes les fois qu’il s’agit d’une demande 
dont la preuve testimoniale ne serait point admissible. 

Viole en conséquence les articles 1341, 1347, 1348 et 1355 du code civil, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, la cour d’appel qui retient que la reconnaissance 
faite par une débitrice de ce qu’elle n’a pas payé les sommes dues constitue un aveu extrajudiciaire qui annule 
le caractère libératoire de la mention du quittancement apportée par le notaire hors sa comptabilité.

 ■ Preuve testimoniale – Admissibilité – Exclusion – Preuve contre et 
outre le contenu aux actes – Domaine d’application – Preuve 
contraire de la quittance d’une somme payée en dehors de la 
comptabilité d’un notaire – Portée.
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 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Aveu – Aveu extrajudiciaire – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Demande dont la 
preuve testimoniale n’est point admissible – Applications diverses.

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :

Vu les articles 1341, 1347, 1348 et 1355 du code civil, dans leur rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que, si la quittance d’une somme payée en dehors de la comptabilité du 
notaire fait foi jusqu’à preuve contraire, celle-ci ne peut être rapportée que dans les 
conditions prévues au premier de ces textes, sauf à caractériser un des cas d’exception 
mentionnés aux deux suivants ; qu’aux termes du dernier, l’allégation d’un aveu ex-
trajudiciaire verbal est inutile toutes les fois qu’il s’agit d’une demande dont la preuve 
testimoniale ne serait point admissible ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant acte notarié du 27 décembre 2002, Q... W... 
a fait une donation-partage à ses trois enfants, H..., L... et N...-O..., à charge pour la 
première de payer une soulte à sa soeur et à son frère, qui ont reconnu en avoir reçu le 
paiement hors la comptabilité du notaire, et en ont consenti bonne et valable quittance 
à leur soeur ; que, soutenant qu’en réalité aucun paiement n’était intervenu, ils lui ont 
délivré, le 25 novembre 2009, des sommations interpellatives auxquelles elle a répondu 
ne pas avoir versé les soultes, puis l’ont assignée en paiement ;

Attendu que, pour accueillir leurs demandes, l’arrêt retient que la reconnaissance ainsi 
faite par la débitrice de ce qu’elle n’a pas payé les sommes dues constitue un aveu 
extrajudiciaire qui annule le caractère libératoire de la mention du quittancement 
apportée par le notaire hors sa comptabilité ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 mai 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement 
composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Sudre - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Articles 1341, 1347, 1348 et 1355 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la preuve contraire de la quittance d’une somme payée en dehors de la comptabilité du no-
taire, à rapprocher : 3e Civ., 27 février 2008, pourvoi n° 07-10.222, Bull. 2008, III, n° 35 (cassation 
partielle), et les arrêts cités.
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 16 mai 2019, n° 18-10.825, (P)

– Rejet –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Application – 
Procédure de mise en état – Réouverture des débats et invitation 
faite aux parties de présenter leurs observations sur un point 
précis – Effets – Observations de l’intimé dont les conclusions ont été 
déclarées irrecevables – Possibilité.

Attendu, selon les arrêts attaqués (Bordeaux, 7 décembre 2016 et 24 octobre 2017), 
que des relations de M. P... et Mme Y... est née F... P..., le [...], reconnue par ses deux 
parents ; qu’un jugement du 17 juin 2010 a fixé la résidence de l’enfant chez sa mère et 
organisé le droit de visite et d’hébergement du père ; qu’un jugement du 29 juin 2015 
a autorisé Mme Y... à quitter la France pour le Canada avec sa plus jeune fille, R... 
K..., mais a confié F... à son père dans l’attente des conclusions d’une enquête sociale ; 
qu’un jugement du 30 octobre 2015 a maintenu la résidence habituelle de F... chez son 
père et organisé le droit de visite et d’hébergement de la mère ;

Sur la recevabilité du pourvoi, en ce qu’il est dirigé par le premier 
moyen contre l’arrêt du 7 décembre 2016, contestée par la défense :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation sur l’avis de Mme Ca-
ron-Deglise, avocat général, et après débats à l’audience publique du 20 novembre 
2018, où étaient présentes : Mme Batut, présidente, Mme Le Cotty, conseiller réfé-
rendaire rapporteur, Mme Wallon, conseiller doyen, et Mme Pecquenard, greffier de 
chambre :

Vu l’article 537 du code de procédure civile ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt avant dire droit d’ordonner la réouverture 
des débats afin que les parties produisent une enquête médico-psychologique et pré-
sentent leurs observations sur l’audition de l’enfant réalisée le 12 octobre 2016 ;

Attendu que la décision de réouverture des débats est une mesure d’administration 
judiciaire qui ne peut faire l’objet d’aucun recours ;

D’où il suit que le moyen n’est pas recevable ;

Sur le second moyen du pourvoi, dirigé contre l’arrêt du 24 octobre 2017, pris 
en ses première, troisième, quatrième et cinquième branches ci-après annexé :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation dans les mêmes condi-
tions que le premier moyen ;

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à ce que la 
résidence de l’enfant F... P... soit fixée à son domicile avec organisation du droit de 
visite et d’hébergement du père et fixation d’une contribution à la charge de celui-ci ;
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Attendu que l’irrecevabilité du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 7 dé-
cembre 2016, rend sans objet la cassation par voie de conséquence invoquée par la 
première branche du moyen ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
troisième, quatrième et cinquième branches du moyen qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le second moyen du pourvoi, dirigé contre l’arrêt 
du 24 octobre 2017, pris en sa deuxième branche :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à ce que la 
résidence de l’enfant F... P... soit fixée à son domicile avec organisation du droit de 
visite et d’hébergement du père et fixation d’une contribution à la charge de celui-ci 
alors, selon le moyen, que l’intimé dont les conclusions ont été déclarées irrecevables 
en application de l’article 909 du code de procédure civile ne peut produire d’écri-
tures ou de pièces au cours de la procédure d’appel ; qu’en se fondant, pour rejeter les 
demandes de Mme Y..., sur les observations déposées le 8 mars 2017 par M. P... dont 
les conclusions d’intimé avaient été déclarées irrecevables comme tardives par une or-
donnance du 28 juin 2016, la cour d’appel a violé l’article 909 du code de procédure 
civile ;

Mais attendu qu’ayant rouvert les débats à fin notamment de recueillir les observations 
des parties sur l’audition de l’enfant réalisée le 12 octobre 2016, c’est sans encourir les 
griefs du moyen que la cour d’appel, tenue de respecter le principe de la contradiction, 
a statué au vu des observations sur ce point de M. P... bien que ses conclusions aient 
été déclarées irrecevables par application de l’article 909 du code de procédure civile ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 7 dé-
cembre 2016 ;

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 24 octobre 2017.

- Président : Mme Maunand (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Potier de 
La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article 909 du code procédure civile.
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3e Civ., 23 mai 2019, n° 18-10.140, n° 18-15.001, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Instance – Jonction d’instances – Effet.

Doit être cassé l’arrêt qui se fonde, pour statuer sur un appel déclaré recevable, sur les conclusions du commissaire 
du gouvernement déposées dans une instance introduite par un appel qu’elle déclare irrecevable, la jonction des 
deux instances n’ayant pas pour effet de créer une procédure unique.

Joint les pourvois n° 18-10.140 et 18-15.001 ;

Sur le premier moyen du pourvoi de M. S... et le moyen unique 
du pourvoi de la société Territoires Soixante-Deux, réunis :

Vu les articles 367 et 368 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 6 novembre 2017), rendu sur renvoi après cas-
sation (2e Civ., 16 mars 2017, pourvoi n° 16-15.031), que, par ordonnance du 5 août 
2008, le juge de l’expropriation du département du Pas-de-Calais a prononcé le trans-
fert de propriété de parcelles appartenant à M. S... au profit de la société Territoires 
Soixante-Deux  ; qu’après annulation par la juridiction administrative de l’arrêté de 
cessibilité, M. S... a saisi la juridiction de l’expropriation pour faire constater la perte 
de base légale de l’ordonnance d’expropriation et obtenir la restitution des biens ou, 
à défaut, l’indemnisation de son préjudice ; que la cour d’appel a déclaré irrecevable 
l’appel formé le 7 août 2015, dont elle était saisie sur renvoi après cassation, et a déclaré 
recevable l’appel du 1er février 2017 formé à l’encontre du même jugement ;

Attendu que l’arrêt fixe les indemnités revenant à M. S... en se fondant sur les conclu-
sions du commissaire du gouvernement reçues au greffe le 8 août 2017 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, la jonction d’instance ne créant pas une procédure 
unique, la cour d’appel, qui ne pouvait pas se fonder sur les conclusions déposées dans 
l’instance introduite par l’appel qu’elle déclarait irrecevable, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi de M. S... :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable l’appel interjeté par la 
SAEM Territoires Soixante-Deux le 7 août 2015, déclare recevable l’appel interjeté 
par cette société le 1er février 2017 et fixe l’indemnité devant revenir à M. S... du fait 
de la non-restitution des parcelles [...] et [...] à la somme de 15 180 euros, l’arrêt rendu 
le 6 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en consé-
quence, sur le surplus, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement 
composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Kapella - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Le Prado -
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Textes visés : 
Articles 367 et 368 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de la jonction d’instances, à rapprocher : 2e Civ., 25 juin 2015, pourvoi n° 14-16.292, 
Bull. 2015, II, n° 173 (cassation partielle), et les arrêts cités.

1re Civ., 15 mai 2019, n° 18-19.276, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Moyens de défense – Exceptions de procédure – Exception tirée 
de l’irrégularité de la procédure préalable au placement en 
rétention – Recevabilité – Conditions – Prolongation de la rétention 
administrative d’un étranger – Absence de recours contre la 
décision de placement en rétention.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 66 de la Constitution et L. 552-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile ;

Attendu que l’étranger qui n’a pas formé de recours contre la décision de placement 
en rétention n’est pas privé du droit de soulever des exceptions tirées de l’irrégularité 
de la procédure préalable à cette mesure, lorsque le juge des libertés et de la détention 
statue pour la première fois sur sa prolongation ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que M. U..., de nationalité kosovare, en situation 
irrégulière sur le territoire français, a été placé en garde à vue, puis, à l’issue de celle-ci, 
en rétention administrative ; que le préfet a saisi le juge des libertés et de la détention 
d’une demande de prolongation de la mesure ;

Attendu que, pour accueillir la demande, après avoir relevé que l’étranger n’a pas for-
mé de recours contre la décision de placement en rétention, l’ordonnance retient que 
la contestation de la régularité de la procédure préalable n’est pas recevable, dès lors 
qu’elle a été émise à l’occasion de l’instance en prolongation et non lors d’un recours 
contre la décision de placement en rétention ;

Qu’en statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare l’appel recevable, l’ordonnance ren-
due le 5 février 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de 
Metz ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Le-
goherel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 66 de la Constitution ; article L. 552-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 8 juin 2016, pourvoi n° 15-25.147, Bull. 2016, V, n° 130 (1) (cassation partielle sans ren-
voi).

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 22 mai 2019, n° 17-28.314, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droit d’auteur – Droits patrimoniaux – Droit d’exploitation – Usufruit 
du conjoint survivant – Domaine d’application – Etendue – 
Exclusion – Cas – Exemplaires originaux – Applications diverses.

Selon une jurisprudence constante, les épreuves en bronze à tirage limité coulées à partir du modèle en plâtre 
ou en terre cuite réalisé par le sculpteur personnellement constituent, dans la limite de douze exemplaires, 
exemplaires numérotés et épreuves d’artiste confondus, des exemplaires originaux et se distinguent d’une simple 
reproduction.

Dès lors, ces tirages, qui ne relèvent pas du droit de reproduction, n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’usufruit du droit d’exploitation dont bénéficie le conjoint survivant de l’auteur, en application de l’article 
L. 123-6 du code de la propriété intellectuelle.

 ■ Oeuvre d’art – Sculpture – Oeuvre originale – Détermination – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que R... F..., sculpteur, est décédé le [...], laissant pour 
lui succéder ses trois enfants issus d’un premier mariage, MM. T..., L... et S... F..., ainsi 
que sa seconde épouse, Mme Z... W... F... ; que, reprochant notamment à cette dernière 
d’avoir vendu, sans leur accord préalable, des tirages en bronze posthumes numérotés 
et d’avoir fait réaliser des tirages à partir de modèles en plâtre non divulgués, MM. T..., 
L... et S... F... l’ont assignée en déchéance du droit d’usufruit spécial, dont elle est ti-
tulaire en application de l’article L. 123-6 du code de la propriété intellectuelle, et en 
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contrefaçon ; que M. Z... F... et Mme C... F... sont intervenus volontairement en cause 
d’appel, en leur qualité d’héritiers de T... F..., décédé en cours d’instance ;

Sur les premier, troisième et cinquième moyens, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 123-6 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, alors en vigueur ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, pendant l’année civile en cours et les soixante-dix 
années qui suivent le décès de l’auteur, le conjoint survivant, contre lequel n’existe pas 
un jugement passé en force de chose jugée de séparation de corps, bénéficie, quel que 
soit le régime matrimonial et indépendamment des droits qu’il tient des articles 756 à 
757-3 et 764 à 766 du code civil sur les autres biens de la succession, de l’usufruit du 
droit d’exploitation dont l’auteur n’aura pas disposé ;

Que, selon une jurisprudence constante (1re Civ., 18 mars 1986, pourvoi n° 84-13.749, 
Bull. 1986, I, n° 71 ; 1re Civ., 13 octobre 1993, pourvoi n° 91-14.037, Bull. 1993, I, 
n° 285 ; 1re Civ., 4 mai 2012, pourvoi n° 11-10.763, Bull. 2012, I, n° 103), les épreuves 
en bronze à tirage limité coulées à partir du modèle en plâtre ou en terre cuite réalisé 
par le sculpteur personnellement doivent être considérées comme l’oeuvre elle-même 
émanant de la main de l’artiste ; qu’en effet, par leur exécution même, ces supports 
matériels, dans lesquels l’oeuvre s’incorpore et qui en assurent la divulgation, portent 
l’empreinte de la personnalité de l’auteur  ; que, dès lors, dans la limite de douze 
exemplaires, exemplaires numérotés et épreuves d’artiste confondus, ils constituent des 
exemplaires originaux et se distinguent d’une simple reproduction ;

Qu’il en résulte que les tirages en bronze numérotés ne relèvent pas du droit de repro-
duction, de sorte qu’ils n’entrent pas dans le champ d’application de l’usufruit du droit 
d’exploitation dont bénéficie le conjoint survivant ;

Attendu que, pour dire que Mme Z... W... F... est en droit d’aliéner les tirages en 
bronze sans l’accord des nus-propriétaires, en ce qui concerne l’oeuvre divulguée, 
l’arrêt retient qu’en faisant un tirage et en le vendant, l’usufruitier ne fait qu’exercer 
le droit d’exploitation qui lui est conféré par l’article L. 123-6 du code de la propriété 
intellectuelle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le droit d’usufruit spécial dont le conjoint survivant 
est titulaire ne s’étend pas aux exemplaires originaux, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et sur le quatrième moyen :

Vu l’article 954, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, alors en vigueur ;

Attendu, selon ce texte, que les prétentions sont récapitulées sous forme de dispositif 
et la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif ;
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Attendu que, pour rejeter la demande en contrefaçon formée par MM. L..., S..., Z... 
F... et Mme C... F... au titre de la reproduction de modèles en plâtre non divulgués, 
l’arrêt énonce que le dispositif de leurs conclusions est totalement imprécis, un acte de 
contrefaçon ne pouvant être retenu sans indication de l’oeuvre contrefaite et les motifs 
des écritures, qui font état de diverses oeuvres, ne pouvant suppléer la carence affectant 
le dispositif, lequel fait mention de quinze exemplaires, puis sollicite le versement de 
50 000 euros pour chacun des quatorze exemplaires ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’imprécision dans l’énoncé d’une prétention au sein 
du dispositif ne peut être assimilée à un défaut de récapitulation de ladite prétention, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que Mme Z... W... F... est en droit 
d’aliéner les tirages en bronze sans l’accord des nus-propriétaires, en ce qui concerne 
l’oeuvre divulguée, en ce qu’il rejette les demandes subséquentes de MM. L..., S..., 
Z... F... et Mme C... F... tendant, notamment, à la réalisation d’un inventaire ou à la 
déchéance des droits d’usufruitière de Mme Z... W... F... sur le droit d’exploitation de 
l’oeuvre de R... F... et à la réparation de leur préjudice, et en ce qu’il rejette la demande 
en contrefaçon formée par MM. L..., S..., Z... F... et Mme C... F... au titre de la repro-
duction de modèles en plâtre non divulgués, l’arrêt rendu le 27 septembre 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le 
Guerer -

Textes visés : 
Article L. 123-6 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification d’oeuvres originales des tirages en bronze posthumes, à rapprocher : 1re Civ., 
13 octobre 1993, pourvoi n° 91-14.037, Bull. 1993, I, n° 285 (cassation) ; 1re Civ., 4 mai 2012, 
pourvoi n° 11-10.763, Bull. 2012, I, n° 103 (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-12.718, (P)

– Rejet –

 ■ Oeuvre de l’esprit – Reproduction – Prohibition – Exception – 
Parodie, pastiche et caricature – Conditions – Défaut – Parodie 
portant sur l’oeuvre originale elle-même.
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L’exception de parodie, prévue à l’article L. 122-5, 4°, du code de la propriété intellectuelle, qui constitue une 
notion autonome du droit de l’Union, n’est pas soumise à la condition selon laquelle la parodie devrait porter 
sur l’oeuvre originale elle-même.

Une cour d’appel, qui a constaté que la reproduction litigieuse ne générait aucune confusion avec l’oeuvre de 
l’auteur et constituait une métaphore humoristique servant à illustrer le propos d’un article de presse, a pu dé-
duire de ces constatations que la reproduction incriminée caractérisait un usage parodique qui ne portait pas une 
atteinte disproportionnée aux intérêts légitimes de l’auteur et de son ayant droit.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 décembre 2017), qu’J... B... dit E..., sculpteur, 
décédé le [...], a réalisé, en 1968, un buste de Marianne symbolisant la République 
française ; que Mme V..., son épouse, qui déclare être investie de l’ensemble des droits 
patrimoniaux et moraux de l’artiste, a assigné en contrefaçon la Société d’exploitation 
de l’hebdomadaire Le Point (la SEBDO), éditrice du magazine éponyme, pour avoir 
publié un photo-montage reproduisant partiellement l’oeuvre d’E..., en couverture 
du n° 2119 publié le 19 juin 2014, sous le titre « Corporatistes intouchables, tueurs de 
réforme, lepéno-cégétistes...

Les naufrageurs - La France coule, ce n’est pas leur problème » ;

Attendu que Mme V... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que les droits de l’auteur défunt sont transférés par dévolution successorale aux 
ayants droit qui les exercent pleinement sous réserve des dispositions légales particu-
lières aménageant l’exercice des droits transmis ; qu’en niant tout droit de Mme V... 
sur l’oeuvre litigieuse, dont elle avait pourtant constaté la qualité de légataire univer-
selle d’E... et la titularité des droits patrimoniaux et moraux sur le buste en cause, au 
prétexte que l’oeuvre a comme sujet un symbole de la République française, la cour 
d’appel a violé les articles L. 121-1 et L. 123-1 du code de la propriété intellectuelle ;

2°/ que si un symbole est de libre parcours, il en va autrement de sa représentation 
formelle qui exprime la personnalité de son créateur et qui lui confère les prérogatives 
du droit d’auteur ; que, de plus, aucune exception légale n’exclut le droit d’auteur sur 
une oeuvre qui aurait comme sujet un symbole de la République française ; qu’en 
affirmant que l’oeuvre d’E..., dont l’originalité n’était pas discutée, ne saurait être ap-
propriée dès lors qu’elle associe deux images symboliques de la France, la cour d’appel 
a violé les articles L. 111-1, L. 112-1, L. 122-5 du code de la propriété intellectuelle ;

3°/ que l’exception de parodie ne peut avoir pour objet, conformément aux lois du 
genre, que l’oeuvre elle-même ; qu’en considérant que la seule utilisation de l’oeuvre 
d’E... pour illustrer de façon humoristique un article de presse consacré à la dénoncia-
tion de groupes sociaux qui feraient « couler la France » relevait du champ de l’excep-
tion de parodie, la cour d’appel a violé l’article L. 122-5, 4°, du code de la propriété 
intellectuelle ;

4°/ que l’exception de parodie ne peut être admise en cas de risque de confusion entre 
l’oeuvre parodiée et sa représentation parodique ; qu’en se bornant à relever que la 
Marianne d’E... n’avait pas été intégralement reproduite par le journal et que l’oeuvre 
dérivée comportait des éléments propres sans expliquer en quoi cette adjonction, 
occultant la moitié du buste de la Marianne, n’évitait pas que le lecteur ne puisse pas 
reconnaître l’oeuvre première, la cour d’appel, qui n’a pas écarté le risque de confusion 
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entre les deux oeuvres, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 122-5, 
4°, du code de la propriété intellectuelle ;

5°/ que l’exception de parodie suppose, outre l’utilisation de l’oeuvre à des fins hu-
moristique, la recherche d’un effet parodique ; qu’en relevant que le photomontage 
litigieux, reproduisant la Marianne d’E..., constituait une illustration humoristique 
d’un article de journal qui était dépourvu de ton satirique et même humoristique, 
sans décrire le procédé parodique auquel il aurait été recouru, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 122-5, 4°, du code de la propriété 
intellectuelle ;

6°/ que, si elle est associée à un sujet d’intérêt général, la représentation d’une oeuvre 
par un organe de presse sans l’autorisation du titulaire des droits d’auteur doit préser-
ver un juste équilibre entre la liberté d’expression et les droits de propriété intellec-
tuelle et artistique, qui relèvent du droit au respect des biens ; qu’il appartient au juge, 
pour justifier l’atteinte au droit d’auteur, d’établir l’intérêt du public à bénéficier de 
ladite reproduction ; qu’en s’attachant à la seule circonstance que la représentation par 
l’organe de presse de la Marianne créée par E... permettait, par son caractère allégo-
rique, d’illustrer un sujet d’intérêt général portant sur les « naufrageurs de la France », 
bien que rien n’imposât que ce soit l’oeuvre litigieuse qui soit utilisée à cette fin sim-
plement illustratrice, dépourvue de toute fonction informative ou didactique, la cour 
d’appel a violé les articles L. 111-1 et L. 112-1 du code de la propriété intellectuelle, 
ensemble les articles 10, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et 1er de son premier Protocole additionnel ;

Mais attendu qu’en application de l’article L. 122-5, 4°, du code de la propriété intel-
lectuelle, l’auteur ne peut interdire la parodie, le pastiche et la caricature, compte tenu 
des lois du genre ; que, par arrêt du 3 septembre 2014 (C-201/13), la Cour de justice 
de l’Union européenne a dit pour droit que la notion de « parodie » au sens de l’ar-
ticle 5, paragraphe 3, sous k), de la directive 2001/29/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et 
des droits voisins dans la société de l’information, à la lumière duquel le texte précité 
doit être interprété, constitue une notion autonome du droit de l’Union et n’est pas 
soumise à des conditions selon lesquelles la parodie devrait mentionner la source de 
l’oeuvre parodiée ou porter sur l’oeuvre originale elle-même ;

Attendu qu’après avoir énoncé exactement que, pour être qualifiée de parodie, l’oeuvre 
seconde doit revêtir un caractère humoristique et éviter tout risque de confusion avec 
l’oeuvre parodiée, l’arrêt relève que le photomontage incriminé, qui reproduit partiel-
lement l’oeuvre en y adjoignant des éléments propres, ne génère aucune confusion 
avec l’oeuvre d’E... ; que, dans l’exercice de son pouvoir souverain, la cour d’appel a 
estimé que la reproduction partielle de celle-ci, figurant le buste de Marianne, immer-
gé, constituait une métaphore humoristique du naufrage prétendu de la République, 
destiné à illustrer le propos de l’article, peu important le caractère sérieux de celui-ci ; 
qu’elle a pu en déduire que la reproduction litigieuse caractérisait un usage parodique 
qui ne portait pas une atteinte disproportionnée aux intérêts légitimes de l’auteur et 
de son ayant droit ; que le moyen, inopérant en ses première et deuxième branches qui 
s’attaquent à des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Girardet - Avocat(s) : SCP Meier-Bour-
deau et Lécuyer ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Article 10, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 1er de son premier Protocole additionnel ; articles L. 111-1, L. 112-1, L. 121-1, L. 
122-5 et L. 123-1 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 3 septembre 2014, Deckmyn et Vrijheidsfonds, C-201/13.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 15 mai 2019, n° 17-28.875, (P)

– Cassation –

 ■ Cautionnement – Mention manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 
du code de la consommation – Absence de date – Portée.

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Vu les articles 2292 du code civil et L. 341-2 du code de la consommation, ce dernier 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 21 septembre 2007, la société Banque populaire 
du Nord (la banque) a conclu avec la société Winner Plast (la société) deux contrats de 
crédit-bail portant sur des matériels, M. L... se rendant caution de leur exécution ; que 
la société ayant été mise en liquidation judiciaire, la banque a assigné en paiement la 
caution, qui a invoqué la nullité de ses engagements pour absence de date ;

Attendu que pour annuler les actes de cautionnement souscrits par M. L..., l’arrêt, 
après avoir rappelé les termes des textes susvisés, retient que si la datation de l’engage-
ment de caution n’est pas une mention prescrite à peine de nullité, il n’en demeure pas 
moins qu’elle a une incidence sur le point de départ de la durée déterminée de l’enga-
gement, qui doit être précisée dans la mention manuscrite, qu’aucune des clauses des 
actes de cautionnement ne précise ce point de départ ni n’indique qu’il correspondrait 
à la date d’exécution du contrat cautionné, qu’aucun élément ne permet d’établir à 
quelle date la caution a reproduit la mention manuscrite, de sorte qu’il n’est même pas 
certain qu’au moment de son engagement, elle connaissait la date de début du contrat, 
et que l’omission portant sur la datation des actes de cautionnement a nécessairement 
affecté la compréhension de la portée des engagements de la caution, puisqu’il n’était 
pas possible de déterminer le point de départ de la durée de ceux-ci ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que l’absence de date sur l’acte de cautionnement ou dans 
la mention manuscrite n’est pas une cause de nullité de cet acte, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

Et sur le second moyen :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu que la cassation de l’arrêt en ce qu’il annule les deux actes de cautionnement 
souscrits par M. L... entraîne, par voie de conséquence, la cassation de l’arrêt du chef 
de dispositif qui condamne la banque à payer, au titre de la répétition de l’indu, à 
M. L... la somme de 52 087,72 euros augmentée des intérêts au taux légal à compter 
du 9 mai 2011 ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 octobre 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : M. Richard de la Tour (premier avocat 
général) - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article L.  341.2 du code de la consommation, dans sa version antérieure à l’ordonnance du 
14 mars 2016.

1re Civ., 22 mai 2019, n° 17-23.663, (P)

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Office du juge – Etendue – 
Détermination – Portée.

Saisie de l’action en responsabilité exercée par un emprunteur à l’encontre de la banque lui ayant consenti un 
prêt d’un montant correspondant à la contre-valeur en francs suisses d’une certaine somme en euros, une cour 
d’appel n’est pas tenue d’examiner d’office le caractère abusif de la clause portant intérêts conventionnels ou de 
celle stipulant les commissions de change, dès lors qu’il ne résulte pas des éléments de droit et de fait débattus 
devant elle que l’emprunteur aurait formulé des prétentions ou des moyens relatifs à ces clauses.

N’étant saisie d’aucune demande relative à la clause de paiement en monnaie étrangère stipulée dans un prêt, 
une cour d’appel n’est pas tenue de relever, au besoin d’office, la nullité d’une telle clause.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 3  mai 2017), que, suivant acte notarié du 
25 novembre 2004, la caisse régionale de Crédit agricole Alsace Vosges (la banque) a 
consenti à Mme U... (l’emprunteur) et à M. L... un prêt d’un montant correspondant 
à la contre-valeur en francs suisses de la somme de 260 000 euros, remboursable en 
quatre-vingts échéances trimestrielles moyennant un taux d’intérêt annuel révisable 
fixé initialement à 1,67 % ; qu’invoquant un manquement de la banque à son devoir 
de conseil, de mise en garde et d’information, ainsi que le caractère ruineux du prêt, 
l’emprunteur a assigné la banque en déchéance du droit aux intérêts et en rembour-
sement des sommes indûment versées ;

Attendu que Mme U... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détri-
ment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre 
les droits et obligations des parties au contrat ; que tel est le cas de la clause figurant 
dans un contrat de prêt libellé en devise étrangère et remboursable dans cette même 
devise, consenti par une banque à un particulier, qui stipule que « le risque de change 
sera supporté en totalité par l’emprunteur, conformément aux dispositions de la règle-
mentation des changes [...] l’emprunteur reconnaît à cet égard avoir été informé par 
le prêteur l’avisant du risque particulier lié à ce type de prêt, notamment par la notice 
d’information sur le prêt en devises, ci-annexée » ; qu’en l’espèce, la clause litigieuse 
se bornait à mentionner que l’emprunteur consentait à supporter le risque de change 
mais ne faisait aucunement référence, pas plus que l’offre de prêt, aux conséquences 
économiques concrètes liées à la réalisation du risque de change sur la situation et les 
obligations financières de l’emprunteur ; que, notamment, n’étaient pas explicitées les 
conséquences résultant mécaniquement d’une variation du taux de change sur l’aug-
mentation potentielle de la contre-valeur en euros du capital restant dû et du montant 
en euros des échéances de remboursement, de sorte qu’à la lecture de cette clause, 
l’emprunteur, consommateur non averti, ne pouvait anticiper les conséquences éco-
nomiques qu’impliquerait un décrochage de l’euro par rapport au franc suisse ; qu’en 
ce qu’elle aboutit à faire peser de manière significative sur le consommateur un risque 
de change dont il n’était manifestement pas en mesure d’apprécier la nature et la por-
tée au jour de la souscription de l’offre de prêt, eu égard à sa situation personnelle et 
aux mentions figurant dans l’offre de prêt, une telle clause, qui ne saurait être regardée 
comme suffisamment claire et compréhensible, a pour effet de créer un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties ; qu’en jugeant néanmoins qu’une 
telle clause n’était pas abusive au motif qu’elle ne créait « en elle-même » aucun dé-
séquilibre significatif entre le prêteur et l’emprunteur, la cour d’appel a violé l’article 
L. 132-1 du code de la consommation ;

2°/ que, pour juger que la clause de risque de change n’était pas abusive, la cour d’ap-
pel s’est bornée à constater que celle-ci ne créait « en elle-même » aucun déséquilibre 
significatif entre le prêteur et l’emprunteur et que, notamment, elle ne mettait pas à la 
seule charge de celui-ci toute évolution du taux de change ; qu’en statuant de la sorte, 
sans rechercher si la banque avait informé la demanderesse, qui ne percevait aucun re-
venus en francs suisses, des conséquences économiques auxquelles, en cas de réalisation 
du risque de change, l’exposerait la perte des ressources en francs suisses dont le coem-
prunteur, avec qui elle s’était engagée solidairement à rembourser le prêt, bénéficiait 
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au jour de la souscription de celui-ci, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut 
de base légale au regard de l’article L. 132-1 du code de la consommation ;

3°/ que le juge est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès lors qu’il dispose des éléments de fait et de droit pour le faire ; qu’en l’espèce, 
la clause portant intérêts conventionnels contenue dans l’offre de prêt litigieuse n’in-
diquait de manière claire et précise ni la nature du taux ni le taux d’intérêt appliqué ; 
qu’il ressortait de surcroît de cette clause que le taux d’intérêt conventionnel présentait 
un caractère révisable cependant qu’aux termes des stipulations de l’offre de prêt rela-
tives aux conditions de remboursement du prêt, le taux d’intérêt conventionnel était 
présenté comme fixe ; qu’en s’abstenant de rechercher si cette clause ne créait pas au 
détriment de l’emprunteur un déséquilibre significatif et ne revêtait pas ainsi un ca-
ractère abusif, en ce qu’elle aboutit à réserver au seul professionnel le droit d’appliquer 
un taux fixe ou variable et de choisir, dans cette dernière hypothèse, l’indice de réfé-
rence, la date ainsi que l’heure du taux faisant évoluer la charge de remboursement des 
emprunteurs, sans contrepartie pour ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office, 
en violation de l’article L. 132-1 du code de la consommation, ensemble l’article 6, 
paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les 
clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

4°/ que le juge est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès lors qu’il dispose des éléments de fait et de droit pour le faire ; qu’en l’espèce, 
la clause relative aux commissions de change contenue dans l’offre de prêt litigieuse 
prévoyait la perception par la banque de commissions de change sans que les barèmes 
en vigueurs à la date de l’offre ne soient contenus dans l’offre ou annexés ou joints à 
celle-ci et sans que l’offre ne détermine les modalités suivant lesquelles les emprunteurs 
sont avisés des barèmes en vigueur ou peuvent y avoir accès pendant toute la durée 
du prêt ; qu’en s’abstenant de rechercher si cette clause ne créait pas au détriment de 
l’emprunteur un déséquilibre significatif et ne revêtait pas ainsi un caractère abusif, en 
ce qu’elle aboutit à priver celui-ci des informations lui permettant d’exercer en toute 
connaissance de cause son choix quant à l’intermédiaire requis pour les opérations 
de change, sans contrepartie pour ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office, 
en violation de l’article L. 132-1 du code de la consommation, ensemble l’article 6, 
paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les 
clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs ;

5°/ qu’en tout état de cause, dans un contrat de droit interne, la stipulation d’une 
obligation en monnaie étrangère est illicite et frappée de nullité absolue dès lors que 
cette monnaie est prévue non comme unité de compte mais comme instrument de 
paiement ; qu’il appartient au juge saisi pour apprécier la régularité d’une clause de 
paiement en espèces étrangères stipulée aux termes d’un contrat de droit interne de 
prononcer, au besoin d’office, la nullité d’une telle clause en tant qu’elle contrevient 
aux dispositions d’ordre public relatives à l’indexation des prix ; qu’en l’espèce, il est 
constant que le contrat de prêt litigieux constituait un contrat de droit interne et sti-
pulait que son remboursement devait intervenir en monnaie étrangère, soit par débit 
des sommes figurant au compte en devises ouvert au nom de l’emprunteur, soit, à dé-
faut d’un approvisionnement suffisant de ce compte, par l’achat de devises par le biais 
de son compte en euros ; qu’il appartenait par conséquent à la cour d’appel, saisie pour 
apprécier le caractère abusif de la clause relative au taux de change stipulée aux termes 
du contrat de prêt litigieux, de prononcer, au besoin d’office, la nullité d’une telle 
clause ayant pour effet d’imposer le franc suisse comme monnaie de paiement dans un 
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contrat de droit interne ; qu’en s’abstenant de procéder de la sorte, la cour d’appel a 
méconnu son office en violation de l’article 12 du code de procédure civile et a violé 
l’article 1243 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Mais attendu que l’arrêt relève qu’il était expressément convenu dans le contrat que le 
risque de change serait supporté en totalité par l’emprunteur, conformément aux dis-
positions de la réglementation des changes, et qu’en conséquence, le prêt ne pourrait 
faire l’objet d’une couverture du risque de change par achat à terme par l’emprunteur 
que dans la mesure où la réglementation des changes l’autoriserait, et que l’emprun-
teur reconnaissait avoir été informé par le prêteur du risque particulier lié à ce type de 
prêt, notamment par la notice d’information sur le prêt en devises qui était annexée 
au contrat  ; qu’il retient que la disposition relative au risque de change avait pour 
seul objet d’attirer l’attention de l’emprunteur sur le fait qu’il devrait intégralement 
supporter le risque en cas d’évolution défavorable du taux de change, mais qu’elle ne 
crée en elle-même aucun déséquilibre significatif entre le prêteur et l’emprunteur, 
dès lors qu’elle ne met pas à la seule charge de celui-ci toute évolution du taux de 
change ; que, de ces énonciations et appréciations, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a fait ressortir 
l’absence de caractère abusif de la clause litigieuse ;

Attendu, ensuite, qu’il ne résulte pas des éléments de droit et de fait débattus devant 
elle que l’emprunteur aurait formulé des prétentions ou des moyens relatifs à la clause 
portant intérêts conventionnels ou à celle stipulant les commissions de change, de 
sorte que la cour d’appel n’était pas tenue de procéder aux recherches dont l’omission 
est alléguée ;

Attendu, enfin, que, n’étant saisie d’aucune demande relative à la clause de paiement 
en monnaie étrangère, elle n’était pas tenue de relever, au besoin d’office, la nullité 
d’une telle clause ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; 
SCP Capron -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 ; article L. 132-1 du code 
de la consommation.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 29 mars 2017, pourvoi n° 15-27.231, Bull. 2017, I, n° 77 (2) (cassation partielle), et les 
arrêts cités.
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3e Civ., 23 mai 2019, n° 18-14.212, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Exclusion – 
Clause prévoyant le doublement du temps de livraison en cas de 
cause légitime de suspension du délai de livraison du bien vendu en 
l’état futur d’achèvement.

La clause d’un contrat de vente en l’état futur d’achèvement conclu entre un professionnel et un non-profession-
nel ou consommateur qui stipule qu’en cas de cause légitime de suspension du délai de livraison du bien vendu, 
justifiée par le vendeur à l’acquéreur par une lettre du maître d’oeuvre, la livraison du bien vendu sera retardée 
d’un temps égal au double de celui effectivement enregistré en raison de leur répercussion sur l’organisation géné-
rale du chantier n’a ni pour objet, ni pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, 
un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat et, partant, n’est pas abusive.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 janvier 2018), que la société civile 
immobilière de construction vente Marseille 9e boulevard de la Fabrique (la SCCV) a 
vendu en l’état futur d’achèvement à M. et Mme N... un appartement et deux boxes ; 
que la livraison, prévue au plus tard au cours du deuxième trimestre 2009, est interve-
nue le 26 janvier 2010 ; que M. et Mme N... ont, après expertise, assigné la SCCV en 
indemnisation des préjudices résultant du retard de livraison ;

Attendu que, pour déclarer abusive et, en conséquence, nulle et de nul effet la clause 
figurant pages 14 et 15 de l’acte de vente du 28 décembre 2006 conclu entre la SCCV 
et M. et Mme N..., sous le titre « causes légitimes de suspension du délai de livraison », 
en ce qu’il y était stipulé qu’en cas de survenance des événements relatés, « ces dif-
férentes circonstances auraient pour effet de retarder la livraison du bien vendu d’un 
temps égal au double de celui effectivement enregistré, en raison de leur répercussion 
sur l’organisation générale du chantier » et, en conséquence, condamner la SCCV à 
payer à M. et Mme N... la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts pour 
le préjudice subi du fait du retard de livraison, l’arrêt retient que la clause ayant pour 
objet de doubler la durée des jours de retard non indemnisés par le vendeur s’analyse 
en une clause réduisant de façon importante l’indemnisation due aux acquéreurs, 
contredisant la portée d’une obligation essentielle du vendeur d’immeuble en l’état 
futur d’achèvement de livrer le bien acheté à la date convenue, et, en cas de retard 
non justifié contractuellement, de devoir l’indemniser, permettant ainsi au vendeur 
de limiter les conséquences d’un retard de livraison et de réduire très sensiblement 
l’indemnisation accordée à l’acquéreur, créant ainsi, au détriment de ce dernier, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat de vente, 
et qu’elle constitue donc une clause abusive en ce qu’elle permet un doublement de 
la durée des jours de retard non indemnisés et, à ce titre, doit être réputée non écrite ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que la clause d’un contrat de vente en l’état futur d’achè-
vement conclu entre un professionnel et un non-professionnel ou consommateur qui 
stipule qu’en cas de cause légitime de suspension du délai de livraison du bien vendu, 
justifiée par le vendeur à l’acquéreur par une lettre du maître d’oeuvre, la livraison du 
bien vendu sera retardée d’un temps égal au double de celui effectivement enregistré 
en raison de leur répercussion sur l’organisation générale du chantier n’a ni pour objet, 
ni pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un 
déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au contrat et, partant, 
n’est pas abusive, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare abusive et en conséquence, 
nulle et de nul effet la clause figurant pages 14 et 15 de l’acte de vente du 28 décembre 
2006 conclu entre la SCCV et M. et Mme N..., sous le titre « causes légitimes de 
suspension du délai de livraison », en ce qu’il y était stipulé qu’en cas de survenance 
des événements relatés, « ces différentes circonstances auraient pour effet de retarder la 
livraison du bien vendu d’un temps égal au double de celui effectivement enregistré, 
en raison de leur répercussion sur l’organisation générale du chantier » et, en ce qu’il 
condamne la SCCV à payer à M. et Mme N... la somme de 10 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour le préjudice subi du fait du retard de livraison, l’arrêt rendu 
le 18 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur la validité d’une clause de prorogation de délai en matière de vente en l’état futur d’achè-
vement, à rapprocher : 3e Civ., 24 octobre 2012, pourvoi n° 11-17.800, Bull. 2012, III, n° 152 
(cassation).

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-16.150, (P)

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Crédit affecté – Interdépendance 
du contrat principal et du crédit accessoire – Contrat principal – 
Exécution du contrat – Effets – Obligation pour l’emprunteur de 
restituer les fonds prêtés – Cas – Litige portant sur la signature de 
l’attestation de livraison – Absence d’influence.
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En matière de crédit affecté, ne peut être privé de sa créance de restitution des fonds prêtés, l’établissement de 
crédit qui a versé ces fonds au vendeur sur la foi d’une attestation de livraison portant une signature litigieuse, 
dés lors que, le contrat principal ayant été exécuté, il n’en résulte aucun préjudice pour l’emprunteur.

 ■ Crédit à la consommation – Emprunteur – Obligations – Point de 
départ – Exécution complète de la prestation de services financée – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Orléans, 15 mars 2018), qu’à la faveur d’un démarchage 
à domicile, M.  et Mme  F... (les emprunteurs) ont, suivant bon de commande du 
10 septembre 2012, acquis de la société Rev’solaire (le vendeur) des panneaux photo-
voltaïques, un kit éolien et l’isolation des combles de leur habitation, pour le prix de 
56 400 euros financé par un contrat de crédit affecté souscrit, le même jour, auprès de 
la société Financo (le prêteur) ; que, soutenant que l’attestation de fin de travaux com-
portait des réserves et que les fonds avaient été débloqués en vertu d’une attestation 
dont ils n’étaient pas signataires, les emprunteurs ont assigné le prêteur en résolution 
du contrat de prêt ; que celui-ci les a assignés en remboursement de sa créance, tout 
en limitant, en cause d’appel, sa demande au remboursement du seul capital, dans l’hy-
pothèse où une faute serait retenue à sa charge lors de sa remise des fonds au vendeur ;

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner solidairement à 
payer au prêteur la somme de 56 400 euros, augmentée des intérêts au taux légal, sous 
déduction des échéances déjà versées, alors, selon le moyen :

1°/ que le prêteur qui commet une faute lors de la libération des fonds ne peut 
prétendre au remboursement du capital emprunté, peu important que l’emprunteur 
n’ait subi aucun préjudice  ; qu’il résulte des constatations auxquelles la juridiction 
du second degré a procédé que le prêteur s’est libérée des fonds à tort, en exécution 
d’une attestation de livraison constitutive d’un faux grossier ; qu’en décidant que le 
contrat principal avait été correctement exécuté par la livraison de l’installation pho-
tovoltaïque dont les emprunteurs demeuraient propriétaires et que les combles de leur 
maison avaient été aménagés, sous réserve de désordres mineurs, après avoir affirmé 
que les articles L. 312-48 et L. 312-49 du code de la consommation n’édictaient pas 
une sanction de déchéance du droit à réclamer paiement des sommes dues lorsque la 
livraison du bien ou la fourniture de la prestation est réellement intervenue, qu’une 
faute, quelle qu’elle soit, n’entraînait une sanction que lorsqu’elle a causé un préjudice 
né et actuel, et que l’établissement de crédit n’était privé de sa créance de restitution 
du capital emprunté que dans la seule hypothèse où le bien n’avait pas été livré, ce qui 
n’était pas le cas des emprunteurs, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations d’où il résultait que le prêteur était privé de sa créance de restitu-
tion du capital emprunté du seul fait qu’il avait commis une faute en libérant à tort les 
fonds versés, peu important que les emprunteurs ne justifient pas du préjudice qu’il 
leur avait causé par sa faute ; qu’ainsi, elle a violé les articles L. 312-48 et L. 312-49 du 
code de la consommation ;

2°/ que le prêteur qui commet une faute lors de la libération des fonds ne peut pré-
tendre au remboursement du capital emprunté, peu important que l’emprunteur n’ait 
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pas obtenu l’annulation du contrat principal ; qu’en affirmant que la faute de la banque 
n’était pas sanctionnée par la perte de créance de restitution du capital emprunté dans 
l’hypothèse où le contrat principal avait été correctement exécuté par la livraison de 
l’installation photovoltaïque dont les emprunteurs demeuraient propriétaires, à défaut 
d’en avoir obtenu l’annulation, la cour d’appel a déduit un motif inopérant, en viola-
tion des articles L. 312-48 et L. 312-49 du code de la consommation ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que le contrat de vente a été correctement exécuté 
et n’est pas annulé, l’arrêt constate que les emprunteurs ne contestent pas bénéficier 
des travaux d’isolation des combles et d’une installation en parfait état de marche, 
pour laquelle ils ont obtenu une attestation de conformité du consuel ; qu’ayant sou-
verainement déduit de ces constatations que les emprunteurs ne subissaient aucun 
préjudice consécutif au versement des fonds par le prêteur sur la foi d’une attestation 
portant une signature litigieuse et, statuant dans la limite de la demande de celui-ci, 
à l’encontre duquel elle retenait une faute d’imprudence, la cour d’appel n’a pu que 
condamner les emprunteurs à rembourser le capital emprunté, assorti des intérêts au 
taux légal à compter du prononcé de l’arrêt ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Dazzan-Barel - Avocat(s) : SCP Boul-
lez ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles L. 312-48 et L. 312-49 du code de la consommation.

1re Civ., 22 mai 2019, n° 17-28.418, (P)

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Crédit affecté – Interdépendance du 
contrat principal et du crédit accessoire – Opération commerciale 
unique – Définition – Différence d’identité entre la personne ayant 
souscrit le contrat de crédit et celle ayant conclu le contrat à 
financer – Absence d’influence.

Une opération commerciale unique, au sens de l’article L. 311-1, 9°, devenu L. 311-1, 11°, du code de la 
consommation, existe dès lors qu’un crédit sert exclusivement à financer le contrat de fourniture d’un bien ou 
d’une prestation de services, sans que la personne ayant souscrit le contrat de crédit soit nécessairement celle ayant 
conclu le contrat à financer.
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 ■ Crédit à la consommation – Crédit affecté – Interdépendance du 
contrat principal et du crédit accessoire – Opération commerciale 
unique – Conditions – Exclusion – Mention spécifique des biens ou 
des services concernés.

Si l’article L. 311-1, 9°, devenu L. 311-1, 11°, du code de la consommation, présume qu’une opération com-
merciale unique existe lorsque le contrat de crédit mentionne spécifiquement les biens ou les services concernés, il 
ne subordonne toutefois pas l’existence d’une telle opération à la présence de cette mention.

 ■ Crédit à la consommation – Crédit affecté – Interdépendance du 
contrat principal et du crédit accessoire – Opération commerciale 
unique – Existence – Présomption – Cas – Mention spécifique des 
biens ou des services concernés – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 septembre 2017), que, le 29 mars 2011, 
Mme U... L... a conclu avec la société Forum des énergies (la société) un contrat de 
vente et d’installation d’une pompe à chaleur, financé par un crédit d’un montant de 
16 500 euros souscrit le 3 mai 2011 par Mme N... L... auprès de la société Crédit in-
dustriel et commercial (la banque) ; que Mmes U... et N... L... ont assigné la société et 
la banque aux fins de voir prononcer la résolution du contrat de vente et l’annulation 
consécutive du contrat de crédit ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que la banque fait grief à l’arrêt d’annuler le contrat de crédit en consé-
quence de la résolution du contrat de vente et d’installation, alors, selon le moyen, que 
l’existence d’une opération commerciale unique suppose que la personne physique 
qui souscrit le crédit soit celle qui a conclu le contrat relatif à la fourniture des biens 
particuliers à financer ; qu’en prononçant la nullité du contrat de prêt souscrit le 3 mai 
2011 par Mme N... L..., seule, auprès de la banque en suite du prononcé de la résolu-
tion du contrat passé entre Mme U... L..., seule, et la société, aux motifs erronés que 
le prêt litigieux est un crédit lié, les deux contrats constituant une opération commer-
ciale unique, la cour d’appel a violé les articles L. 311-1, 9°, et L. 311-32 du code de 
la consommation ;

Mais attendu qu’une opération commerciale unique, au sens de l’article L. 311-1, 9°, 
devenu L. 311-1, 11°, du code de la consommation, existe dès lors qu’un crédit sert 
exclusivement à financer le contrat de fourniture d’un bien ou d’une prestation de 
services, sans que la personne ayant souscrit le contrat de crédit soit nécessairement 
celle ayant conclu le contrat à financer ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en sa première branche :

Attendu que la banque fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen, qu’un prêt 
n’est soumis aux dispositions relatives au contrat de crédit affecté ou au contrat de 
crédit lié que lorsque le contrat de crédit mentionne spécifiquement les biens ou 
les services concernés ; que, pour prononcer la nullité du prêt souscrit le 3 mai 2011 
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par Mme N... L... auprès de la banque en conséquence de la résolution judiciaire du 
contrat conclu par Mme U... L... avec la société, l’arrêt retient que le prêt litigieux est 
un crédit lié, les deux contrats constituant une opération commerciale unique ; qu’en 
statuant ainsi, tout en relevant que l’offre de prêt ne portait pas mention spécifique-
ment des biens ou services financés, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations, a violé les articles L. 311-1, 9°, et L. 311-32 du 
code de la consommation ;

Mais attendu que, si l’article L. 311-1, 9°, devenu L. 311-1, 11°, du code de la consom-
mation, présume qu’une opération commerciale unique existe lorsque le contrat de 
crédit mentionne spécifiquement les biens ou les services concernés, il ne subordonne 
pas l’existence d’une telle opération à la présence de cette mention ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Sur les premier et second moyens, chacun pris en 
sa seconde branche, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 311-1, 9°, devenu L. 311-1, 11°, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la présomption de l’existence d’une opération commerciale unique en cas de 
mention spécifique des biens ou des services concernés en matière de crédit affecté, à rapprocher : 
1re Civ., 7 février 2006, pourvoi n° 04-11.185, Bull. 2006, I, n° 58 (rejet), et l’arrêt cité.

PRUD’HOMMES

Soc., 15 mai 2019, n° 17-31.800, (P)

– Rejet –

 ■ Appel – Acte d’appel – Recevabilité – Conditions – Cas – 
Impossibilité de transmission de l’acte par voie électronique – 
Remise au greffe – Formes de l’article 930-1 du code de procédure 
civile – Portée.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 31 octobre 2017), que Mme L..., licenciée par 
la société Isor, a contesté son licenciement devant la juridiction prud’homale qui a 
condamné l’employeur au paiement de diverses sommes ; que l’avocat de l’employeur, 
inscrit dans un barreau extérieur à la cour d’appel, a adressé le 12 octobre 2017 la 
déclaration d’appel par lettre recommandée avec demande d’avis de réception reçue 
au greffe le 14 octobre 2017 ; que par ordonnance du conseiller de la mise en état du 
6 mars 2017 l’appel a été déclaré irrecevable ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer l’irrecevabilité de la déclara-
tion d’appel alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, prévoit que lorsqu’un acte ne peut être transmis 
par voie électronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, il est établi 
sur support papier et remis au greffe ; qu’en jugeant que ce texte impose, en matière 
prud’homale, une tradition manuelle de la déclaration d’appel au greffe et exclut son 
envoi par courrier recommandé au greffe, ce qui ne résulte nullement du texte susvisé, 
la cour d’appel l’a violé par fausse interprétation ;

2°/ que l’article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, prévoit que lorsqu’un acte ne peut être transmis 
par voie électronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, il est établi sur 
support papier et remis au greffe ; qu’en matière prud’homale, le droit d’accès à un 
tribunal impose de considérer qu’une telle remise au greffe peut être effectuée par 
l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; qu’en jugeant au 
contraire que la remise au greffe devait obligatoirement prendre la forme d’une tradi-
tion manuelle, la cour d’appel a violé l’article 930-1 du code de procédure civile, dans 
sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, ensemble l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

3°/ que l’article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, prévoit que lorsqu’un acte ne peut être transmis 
par voie électronique pour une cause étrangère à celui qui l’accomplit, il est établi sur 
support papier et remis au greffe ; qu’en matière prud’homale, l’objectif de cohérence 
et de sécurité juridique impose de considérer qu’une telle remise au greffe peut être 
effectuée par l’envoi d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
comme c’était le cas avant le 1er août 2016 et comme c’est le cas depuis le 1er sep-
tembre 2017 ; qu’en jugeant au contraire que la remise au greffe devait obligatoire-
ment prendre la forme d’une tradition manuelle entre ces deux dates, la cour d’appel 
a violé l’article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, ensemble l’objectif de cohérence et de sécurité 
juridique précité ;

Mais attendu qu’après avoir rappelé les termes de l’article 930-1 du code de procédure 
civile, puis retenu à bon droit que selon ces dispositions dans leur rédaction antérieure 
à l’entrée en vigueur du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la remise au greffe s’en-
tend nécessairement d’une remise matérielle excluant l’envoi sous forme de lettre 
recommandée avec avis de réception, c’est sans méconnaître le droit d’accès au juge et 
les exigences de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales que la cour d’appel en a déduit que l’appel formé par la 
société Isor était irrecevable ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvet (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Richard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 930-1 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017.

QUASI-CONTRAT

1re Civ., 15 mai 2019, n° 18-15.379, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Gestion d’affaires – Définition – Volonté de représenter – 
Incompatibilité avec l’exécution d’une obligation légale ou 
contractuelle.

La gestion d’affaires, qui implique l’intention du gérant d’agir pour le compte et dans l’intérêt du maître de 
l’affaire, est incompatible avec l’exécution d’une obligation contractuelle. 

Viole l’article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, la cour d’appel qui accorde une indemnité sur le fondement de la gestion d’affaires après avoir 
constaté que le paiement litigieux était demandé à la suite de l’exécution d’un contrat.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 29 juillet 2004, la Banque populaire provençale et 
corse (la banque) a consenti à la société Atrium réception tourisme (la société) un prêt 
professionnel d’un montant de 100 000 euros ; que, par des actes séparés du 17 mars 
2004, M. F... A..., gérant de la société et les parents de son épouse, M. et Mme K..., 
se sont portés cautions en garantie de ce prêt  ; que la société a cessé de payer les 
échéances du prêt en juin 2005 et a été placée en liquidation judiciaire ; que M. F... 
A... ainsi que M. et Mme K..., pris en leurs qualités de cautions, ont été condamnés à 
rembourser la banque ; que soutenant avoir réglé la somme de 50 000 euros en exé-
cution d’un protocole d’accord conclu entre la banque, son fils F..., M. et Mme K... et 
lui-même, M. D... U... a assigné ces derniers en remboursement, chacun, de la somme 
de 25 000 euros sur le fondement de la gestion d’affaires ;
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Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la première branche du moyen :

Vu l’article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que la gestion d’affaires, qui implique l’intention du gérant d’agir pour le 
compte et dans l’intérêt du maître de l’affaire, est incompatible avec l’exécution d’une 
obligation contractuelle ;

Attendu que, pour condamner M. et Mme K... à payer, chacun, une certaine somme 
à M. D... U..., l’arrêt retient que la gestion d’affaires, dont ce dernier revendique le 
bénéfice, consiste à s’être engagé, sans y être tenu, par le protocole d’accord signé le 
22 avril 2011, et non dans le fait d’avoir procédé à des règlements en exécution de 
ce protocole, que M. D... U... n’était pas tenu de s’immiscer dans le litige opposant la 
banque, son fils, ainsi que M. et Mme K... ni de s’engager en leurs lieu et place ; qu’il 
ajoute que l’intervention volontaire de M. D... U... a été utile aux parties en ce qu’elle 
a permis une diminution importante de leur dette ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que le paiement 
litigieux était intervenu en exécution d’un protocole signé entre la banque, M. D... 
U..., M. F... A... ainsi que M. et Mme K..., la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. et Mme K... à payer, 
chacun, la somme de 16 666 euros à M. D... U..., l’arrêt rendu le 8 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence  ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Mouty-Tardieu - Avocat(s) : SCP Potier 
de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 1372 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’incompatibilité de la gestion d’affaires avec l’exécution d’une obligation légale ou contrac-
tuelle, à rapprocher : 3e Civ., 19 mars 2008, pourvoi n° 07-10.704, Bull. 2008, III, n° 55 (1) (rejet), 
et les arrêts cités ; Com., 13 janvier 2015, pourvoi n° 13-11.550, Bull. 2015, IV, n° 3 (cassation 
partielle).
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1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-16.999, (P)

– Rejet –

 ■ Gestion d’affaires – Maître d’affaire – Obligations – Remboursement 
des dépenses utiles ou nécessaires – Paiement d’une rémunération 
(non) – Gérant d’affaire ayant agi à l’occasion de sa profession – 
Absence d’influence.

En cas de gestion d’affaires, l’article 1375 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016, n’accorde au gérant que le remboursement des dépenses utiles ou 
nécessaires qu’il a faites, mais non le paiement d’une rémunération, quand bien même il aurait agi à l’occasion 
de sa profession.

Ainsi, une société de généalogiste, qui agit sur le fondement de la gestion d’affaire, n’est pas fondée à obtenir le 
paiement d’une rémunération lorsque l’héritier n’a pas signé le contrat de révélation de succession. Elle ne peut 
obtenir que le remboursement des dépenses utiles ou nécessaires exposées pour la recherche de l’héritier considéré.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 20 mars 2018), que la société Archives généa-
logiques Andriveau (la société Andriveau) a, le 11 septembre 2011, démarché à son 
domicile L... Y... pour lui proposer la souscription d’un contrat de révélation de suc-
cession, puis l’a assigné en paiement de ses honoraires sur le fondement de la gestion 
d’affaires ; qu’L... Y... est décédé en cours d’instance, laissant pour lui succéder M. W... 
Y... et Mme C... Y... (les consorts Y...), lesquels sont intervenus volontairement ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société Andriveau fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation des 
consorts Y... à une certaine somme alors, selon le moyen, que si, en règle générale, la 
gestion d’affaire obéit à un principe d’altruisme et de gratuité qui fait obstacle à ce 
que le gérant d’affaire puisse obtenir, en plus du remboursement de ses dépenses utiles 
ou nécessaires, le paiement d’une véritable rémunération, cette règle reçoit exception 
lorsque le gérant est un professionnel qui est conduit, en raison de la nature même de 
l’activité qu’il exerce, à oeuvrer de façon habituelle en tant que gérant d’affaire, tel un 
généalogiste ; qu’en cette hypothèse particulière, le gérant d’affaire a droit à la juste ré-
munération de son travail, dès lors que le maître en a bénéficié et que son intervention 
lui a été utile, et est donc fondé à obtenir une indemnité représentative, non seulement 
des frais et dépenses exposés pour les besoins de la recherche des héritiers et l’établisse-
ment de la dévolution successorale dans le dossier considéré, mais également de la va-
leur du travail fourni, telle qu’elle peut être appréciée en tenant compte des usages de 
la profession ; qu’en décidant au contraire que la société Andriveau ne pouvait obtenir, 
sur le fondement de la gestion d’affaire, une rémunération, mais uniquement le rem-
boursement de ses seules dépenses utiles, la cour d’appel a violé l’article 1375 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’en cas de gestion d’affaires, l’article 1375 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, n’ac-
corde au gérant que le remboursement des dépenses utiles ou nécessaires qu’il a faites, 
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mais non le paiement d’une rémunération, quand bien même il aurait agi à l’occasion 
de sa profession ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième branches du moyen :

Attendu que la société Andriveau fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que le maître dont l’affaire a bien été administrée doit rembourser au gérant toutes 
ses dépenses utiles ou nécessaires, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon la nature 
de ses dépenses ; qu’aussi bien, dans le cas d’un gérant d’affaire professionnel, tel un 
généalogiste, aucune distinction ne saurait être opérée entre les frais et les dépenses 
exposés pour les seuls besoins de l’élucidation de l’affaire litigieuse et les dépenses 
globales d’investissement et charges fixes que le généalogiste professionnel est conduit 
à assumer, notamment pour se constituer et enrichir ses bases de données, s’attacher 
les services de chercheurs spécialisés et bénéficier d’outils informatiques rapides et 
performants, de façon à pouvoir exécuter efficacement et de façon fiable chacune des 
missions qui lui sont ensuite confiées ; qu’en estimant néanmoins que la somme al-
louée à la société Andriveau devait être fixée au seul regard des diligences dont il était 
justifié dans l’affaire litigieuse, sans qu’il y ait lieu de prendre en compte les charges 
globales de gestion et de fonctionnement inhérentes à l’exercice de la profession de 
généalogiste, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 1375 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le maître dont l’affaire a bien été administrée doit non seulement rembourser 
au gérant toutes les dépenses utiles et nécessaires qu’il a faites, mais également l’in-
demniser de tous les engagements personnels qu’il a pris ; que s’agissant d’un gérant 
d’affaire professionnel, tel un généalogiste, l’indemnité devant lui revenir doit donc 
s’apprécier au regard notamment de l’obligation qui est la sienne de garantir l’exacti-
tude de la dévolution successorale mise au point avec son assistance et du risque d’en-
gager corrélativement sa responsabilité en cas d’omission d’un héritier, et plus généra-
lement au regard de toutes les obligations qu’il est conduit à contracter pour pouvoir 
exercer sa profession avec sérieux et compétence ; qu’en considérant que la société 
Andriveau pouvait seulement prétendre au remboursement des dépenses utiles qu’elle 
avait engagées pour les besoins de l’élucidation de l’affaire litigieuse, sans prendre en 
considération les engagements personnels souscrits par le généalogiste compte tenu 
des exigences de cette profession et de la responsabilité par lui encourue en cas de 
manquement professionnel, la cour d’appel a encore violé l’article 1375 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des 
éléments de preuve qui lui étaient soumis que la cour d’appel a estimé, par motifs 
adoptés, que les documents généraux versés aux débats par la société Andriveau ne 
permettaient pas d’évaluer les dépenses spécifiques, utiles et nécessaires exposées par 
celle-ci pour établir la qualité certaine d’héritier d’L... Y... au delà de la somme qu’elle 
a retenue ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 

Article 1375 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de paiement d’une rémunération, à rapprocher : Com., 15 décembre 1992, pourvoi 
n° 90-19.608, Bull. 1992, IV, n° 415 (rejet), et l’arrêt cité.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 29 mai 2019, n° 17-23.028, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – 
Manquements de l’employeur – Discrimination syndicale – 
Demande en réparation – Compétence judiciaire – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2017), que M. G... a été engagé le 1er oc-
tobre 1983 en qualité de responsable de magasin par la société MINIT, aux droits de 
laquelle vient la société Générale de Téléphone, et a, le 22 janvier 1991, été promu 
agent de maîtrise ; qu’il a été régulièrement élu sur des mandats de représentant du 
personnel ; qu’en 1990 et 1992 sa demande de mutation dans un nouveau magasin de 
l’enseigne à Nantes Saint-Sébastien puis sa candidature sur un poste de responsable 
régional dans le nord de la France n’ont pas été retenues  ; qu’en juillet 1992 l’en-
treprise a décidé de se séparer de douze magasins, dont celui dans lequel il était en 
poste, et demandé à l’inspection du travail d’autoriser son licenciement économique 
mais que cette autorisation a été refusée ; qu’après avoir demandé au salarié, le 25 mai 
2007, s’il souhaitait liquider ses droits à la retraite, ce que ce dernier a refusé, la société, 
envisageant la fermeture de quatre-vingt-dix-neuf magasins parmi lesquels celui de 
Nantes Atlantis auquel il était rattaché, lui a, le 21 août 2008, proposé plusieurs postes 
de reclassement ; que le salarié, n’ayant pas répondu à ces propositions, la société l’a 
convoqué à un entretien préalable à son éventuel licenciement pour motif écono-
mique puis, le salarié ayant confirmé son refus des propositions de reclassement, a sol-
licité de nouveau l’autorisation de le licencier le 15 octobre 2008 et, l’ayant obtenue 
le 16 décembre suivant, l’a licencié pour motif économique le 29 décembre 2008 ; 
que, le 13 janvier 2009, le salarié a formé un recours hiérarchique à l’encontre de la 
décision de l’inspection du travail, qui a été confirmée le 14 mai 2009 par le ministre 
du travail ; que le jugement du 19 janvier 2011 du tribunal administratif, annulant la 
décision du ministre du travail, a été annulé le 11 juin 2012 par un arrêt de la cour 
administrative d’appel de Paris, devenu définitif en l’absence de pourvoi ; que le salarié 
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a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment pour discrimina-
tion syndicale ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié une somme 
à titre de dommages-intérêts en réparation de la discrimination syndicale subie par lui 
alors, selon le moyen, que l’autorité de la chose jugée dont sont revêtues les décisions 
de la juridiction administrative s’attache tant au dispositif qu’aux motifs qui en sont le 
soutien nécessaire, que si, en présence d’une autorisation administrative de licencie-
ment d’un salarié protégé, le juge judiciaire reste compétent pour allouer des dom-
mages-intérêts au titre de manquements de l’employeur allégués par le salarié pen-
dant la période antérieure au licenciement, il ne peut faire droit à une telle demande 
lorsque les manquements allégués par le salarié ont été pris en considération par le 
juge administratif pour statuer sur la légalité de la décision d’autorisation, que l’exis-
tence d’une disparité de traitement dans le déroulement de la carrière peut constituer, 
lorsqu’elle est alléguée par le salarié, un indice de l’existence d’une discrimination en 
raison de l’appartenance syndicale dont il incombe au juge administratif, saisi d’un re-
cours contre une décision d’autorisation de licenciement, de vérifier l’existence, qu’au 
cas présent, la cour administrative d’appel de Paris avait relevé, pour écarter les moyens 
de M. G... faisant état d’une discrimination dans l’évolution de sa carrière et rejeter la 
requête à l’encontre de la décision administrative autorisant son licenciement, « qu’il 
ressort des pièces du dossier que la société a proposé à Monsieur G... de prendre un 
poste effectif le 12 octobre 1995 et, par un courrier du 25 mai 2007, lui a demandé 
s’il souhaitait partir à la retraite, M. G... ayant atteint l’âge de 60 ans le 30 septembre 
2006, qu’ensuite par un courrier du 3 juillet 2008, la société lui a proposé ainsi qu’aux 
autres salariés de se former aux nouvelles techniques numériques, que M. G... n’éta-
blit pas avoir auparavant présenté des demandes de formations professionnelles qui lui 
auraient été refusées par son employeur, qu’en outre il est constant qu’il a bénéficié de 
la moyenne des augmentations au mérite de sa catégorie, qu’en conséquence, M. G... 
n’établit pas avoir fait l’objet de mesures discriminatoires de la part de la société qui 
l’employait  », qu’il résulte de ces motifs qui constituent le soutien nécessaire de sa 
décision, que la juridiction administrative avait contrôlé la discrimination syndicale 
alléguée par M. G... et jugé que ce dernier n’avait subi aucune discrimination en 
raison de son appartenance syndicale de la part de son employeur dans l’évolution 
de sa carrière antérieurement au licenciement, qu’en estimant néanmoins que cette 
décision définitive ne rendait pas M. G... « irrecevable dans sa demande de faire juger 
par la juridiction judiciaire de faire valoir qu’il aurait dû bénéficier d’une évolution de 
carrière dans sa carrière et notamment de changements de catégorie professionnelle 
et que cette absence de changement de catégorie constitue une discrimination syndi-
cale », la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an 
III, l’article 1355 [1351 ancien] du code civil, ensemble le principe de l’autorité de la 
chose jugée en matière administrative ;

Mais attendu que si le juge judiciaire ne peut, en l’état de l’autorisation administrative 
accordée à l’employeur de licencier un salarié protégé, sans violer le principe de la 
séparation des pouvoirs, apprécier le caractère réel et sérieux du licenciement, il reste, 
cependant, compétent pour apprécier les fautes commises par l’employeur pendant la 
période antérieure au licenciement, et notamment l’existence d’une discrimination 
syndicale dans le déroulement de la carrière du salarié ;

Et attendu que la cour d’appel a décidé exactement que le contrôle exercé par l’ad-
ministration du travail, saisie d’une demande d’autorisation administrative de licen-
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ciement, de l’absence de lien avec les mandats détenus par le salarié ne rendait pas 
irrecevable la demande du salarié fondée sur la discrimination syndicale qu’il estimait 
avoir subie dans le déroulement de sa carrière ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen pris en ses deuxième et troisième branches, annexé, qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 1351 ancien, devenu 1355, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence du juge judiciaire pour apprécier les fautes commises par l’employeur an-
térieurement au licenciement du salarié protégé, à rapprocher : Soc., 10 février 1999, pourvoi 
n° 95-43.561, Bull. 1999, V, n° 64 (1) (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 17 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-17.985, Bull. 2018, V, (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 15 mai 2019, n° 18-11.036, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – Mesures 
spéciales – Inobservation – Indemnisation – Evaluation.

Il résulte de l’article L. 2411-1, dans sa rédaction applicable au litige, et des articles L. 2411-3 et L. 2142-1-
2 du code du travail, que le représentant de section syndicale qui ne demande pas la poursuite du contrat de tra-
vail illégalement rompu a droit à une indemnité pour violation du statut protecteur égale à la rémunération qu’il 
aurait perçue depuis son éviction jusqu’à l’expiration de la période de protection, dans la limite de trente mois, 
durée de la protection minimale légale du mandat des représentants élus du personnel augmentée de six mois.

Doit dès lors être cassé l’arrêt d’une cour d’appel, qui, pour fixer l’indemnité due à un salarié désigné en qualité 
de représentant de section syndicale le 22 août 2012, licencié le 8 novembre 2012 sans autorisation de l’inspec-
teur du travail, qui ne demandait pas sa réintégration au sein de l’entreprise, retient qu’il est en droit de percevoir 
une indemnité égale à la rémunération qu’il aurait perçue jusqu’aux premières élections professionnelles qui 
suivent sa désignation intervenues en novembre 2015, soit pendant 36 mois.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 2411-1, dans sa rédaction applicable au litige et les articles L. 2411-3 et 
L. 2142-1-2 du code du travail ;

Attendu que le représentant de section syndicale qui ne demande pas la poursuite du 
contrat de travail illégalement rompu a droit à une indemnité pour violation du sta-
tut protecteur égale à la rémunération qu’il aurait perçue depuis son éviction jusqu’à 
l’expiration de la période de protection, dans la limite de trente mois, durée minimale 
légale du mandat des représentants élus du personnel augmentée de six mois ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. H... a été engagé le 5 janvier 2006 par la société 
MAP ; que son contrat de travail a été transféré le 1er janvier 2009 à la société Altran 
Cis, aux droits de laquelle vient la société Altran Technologie (la société) ; qu’il a été 
désigné en qualité de représentant de section syndicale le 22 août 2012 ; qu’il a été 
licencié pour faute grave le 8 novembre 2012 ; qu’il a signé un accord transactionnel 
avec son employeur le 12 décembre 2012 aux termes duquel il renonçait à contester 
son licenciement en contrepartie du versement d’une certaine somme ; qu’il a saisi la 
juridiction prud’homale le 6 février 2013 en nullité de son licenciement ;

Attendu que pour condamner la société à payer au salarié une somme correspondant 
au montant des salaires de ce dernier de novembre 2012 à novembre 2015, soit pen-
dant trente-six mois, la cour d’appel retient que le salarié a été licencié sans que soit 
sollicitée l’autorisation de l’inspecteur du travail, qu’au titre de la méconnaissance 
de son statut protecteur, il doit percevoir une indemnité équivalente au montant des 
salaires qu’il aurait dû percevoir entre la date de son éviction et la fin de sa période 
de protection, que, conformément aux dispositions de l’article L.  2142-1-1, alinéa 
3, du code du travail, le mandat du représentant de la section syndicale reste valable 
jusqu’aux premières élections professionnelles qui suivent sa désignation, lesquelles 
sont intervenues en novembre 2015, qu’en conséquence, le salarié, qui ne deman-
dait pas sa réintégration au sein de l’entreprise, est en droit de percevoir une somme 
correspondant à son salaire du mois de novembre 2012, date de son licenciement, 
jusqu’au mois de novembre 2015, fin de son mandat ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Altran tech-
nologies à payer à M. H... la somme de 115 251,72 euros à titre de rappel de salaires 
sur la période de protection, l’arrêt rendu le 21 novembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 2411-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige, et L. 2411-3 et L. 
2142-1-2 du même code.
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Soc., 15 mai 2019, n° 17-28.547, (P)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Rupture conventionnelle – 
Mesures spéciales – Autorisation administrative – Annulation – 
Réintégration – Obligation de l’employeur – Manquement – Effets – 
Résiliation judiciaire du contrat de travail – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 novembre 2017), que M. M... a été engagé 
par la société E. Mazarine (la société) selon contrat à durée indéterminée le 30 juin 
2008 en qualité de chef de projet senior  ; que, dans le dernier état de la relation 
contractuelle, il exerçait les fonctions de directeur de projet ; qu’il a été élu membre 
de la délégation unique du personnel le 5 juillet 2011 et désigné membre du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail le 6 mars 2012 ; qu’il a signé avec 
son employeur le 28 novembre 2012 une rupture conventionnelle de son contrat de 
travail ; que l’inspecteur du travail a autorisé cette rupture le 21 janvier 2013 ; que, sur 
recours du salarié, le ministre du travail a annulé la décision d’autorisation le 18 juil-
let 2013 ; que la société a proposé au salarié un poste de chef de projet par lettre du 
24 juillet 2013 ; qu’estimant se heurter à un refus de réintégration sur son poste ou 
un poste équivalent, le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 27 septembre 2013, 
sollicitant la résiliation judiciaire de son contrat de travail et la condamnation de l’em-
ployeur au paiement de diverses sommes ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche : Publication sans intérêt 

Sur le second moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié une cer-
taine somme au titre de la violation du statut protecteur alors, selon le moyen, que 
n’intervient pas en méconnaissance du statut protecteur la rupture du contrat de tra-
vail du salarié protégé qui a été autorisée par l’inspecteur du travail ; qu’en condam-
nant l’employeur à payer au salarié une indemnité pour violation du statut protecteur, 
lorsqu’il résultait de ses constatations que le contrat de travail avait été rompu après 
autorisation de l’inspecteur du travail, de sorte que cette rupture n’était pas intervenue 
en méconnaissance du statut protecteur, la cour d’appel a violé les articles L. 2411-1, 
L. 2411-5 et L. 2411-8 du code du travail, dans leur version applicable à la cause ;

Mais attendu que le salarié protégé dont la rupture conventionnelle est nulle en raison 
de l’annulation de l’autorisation administrative doit être réintégré dans son emploi 
ou dans un emploi équivalent ; qu’il en résulte que, lorsque l’employeur n’a pas satis-
fait à cette obligation, sans justifier d’une impossibilité de réintégration, la résiliation 
judiciaire prononcée aux torts de l’employeur pour ce motif produit les effets d’un 
licenciement nul pour violation du statut protecteur ;
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Et attendu que la cour d’appel, qui a prononcé la résiliation du contrat de travail du 
fait de l’inexécution par l’employeur de son obligation de procéder à la réintégration 
du salarié dans son poste ou un poste équivalent, en a déduit à bon droit que le salarié 
pouvait prétendre à une indemnité au titre de la méconnaissance du statut protecteur 
égale à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à la fin 
de la période de protection dans la limite de trente mois ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouve-
nin, Coudray et Grévy ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 

Articles L. 1237-15, L. 2411-1, L. 2411-2 et L. 2411-5 du code du travail, dans leur rédaction 
applicable au litige.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets de la résiliation judiciaire du contrat de travail d’un salarié protégé, prononcée aux 
torts de l’employeur, à rapprocher : Soc., 26 octobre 2016, pourvoi n° 15-15.923, Bull. 2016, V, 
n° 196 (1) (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 3 octobre 2018, pourvoi n° 16-19.836, Bull. 2018, V, (rejet).

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-14.063, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice corporel – Indemnisation – 
Frais divers – Assistance bénévole dans le cadre de l’activité 
professionnelle – Conditions – Détermination – Portée.

Viole le principe d’une réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime, une cour d’appel qui 
rejette la demande formée par la victime d’un dommage corporel au titre de l’aide professionnelle dont elle a eu 
besoin jusqu’à la consolidation de son état et qui lui a été apportée par son mari, alors, d’une part, qu’il résultait 
de ses constatations que cette aide était nécessaire et que si elle ne lui avait pas été procurée par ce dernier, soit elle 
aurait dû exposer des frais pour bénéficier d’une assistance, soit elle aurait subi une perte de gains professionnels, 
d’autre part, que l’indemnisation de son préjudice ne pouvait être subordonnée à la production de justificatifs 
des dépenses effectives, le caractère bénévole de l’assistance familiale dont elle avait bénéficié n’étant pas discuté.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après avoir reçu des soins orthodontiques, en 2007 
et 2008, prodigués par M. S..., orthodontiste (le praticien), Mme R..., épouse K..., ex-
ploitant un centre équestre, a présenté différents troubles qui ont notamment entraîné 
une diminution de ses capacités professionnelles ; qu’elle a assigné en responsabilité et 
indemnisation le praticien, qui a été déclaré responsable du dommage qu’elle avait subi 
consécutivement à ces soins ;

Sur le deuxième moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu le principe d’une réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu que, pour rejeter la demande formée par Mme K... au titre de l’aide dont 
elle a eu besoin de novembre 2008 jusqu’à la consolidation de son état pour exploiter 
son centre équestre et qui lui a été apportée par son mari, après avoir admis qu’elle 
avait antérieurement subi une perte de gains professionnels, l’arrêt retient que l’aide 
ensuite procurée par son époux a manifestement compensé cette perte, qu’en 2009, 
elle n’a pas souffert personnellement d’une perte de revenus, que l’économie liée à 
l’assistance bénévole de son mari ne constitue pas un préjudice indemnisable et que le 
lien de causalité entre la perte de revenus théorique invoquée et les manquements du 
praticien n’est pas certain ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, qu’il résultait de ses constatations qu’à la suite 
de la faute commise par le praticien, Mme K... avait eu besoin d’être aidée dans l’ex-
ploitation du centre équestre et que, sans l’aide apportée par son époux, soit elle aurait 
dû exposer des frais pour bénéficier d’une assistance, soit elle aurait subi une perte 
de gains professionnels, d’autre part, que l’indemnisation de son préjudice ne pouvait 
être subordonnée à la production de justificatifs des dépenses effectives, le caractère 
bénévole de l’assistance familiale dont elle avait bénéficié n’étant pas discuté, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé ;

Et sur le troisième moyen :

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

Attendu que, se fondant sur les factures versées aux débats par Mme K... relatives aux 
honoraires versés au médecin conseil qui l’a assistée lors des expertises, l’arrêt retient 
qu’il y a lieu de fixer à 3 750,48 euros le montant de ces frais d’assistance ;

Qu’en statuant ainsi, alors que ces factures s’élevaient à la somme totale de 4 000,48 eu-
ros, la cour d’appel a violé le principe susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y a lieu de statuer sur 
les autres branches du premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ses dispositions allouant à Mme R..., épouse 
K..., les sommes de 13 470,48 euros au titre des frais divers et 8 398 euros au titre des 
pertes de gains professionnels actuels, incluses dans la somme de 59 543,47 euros que 
M. S... a été condamné à lui payer, l’arrêt rendu le 11 janvier 2018, entre les parties, par 
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la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
Mme Ab-Der-Halden - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Richard -

Textes visés : 
Principe d’une réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la victime.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 novembre 2011, pourvoi n° 10-25.133, Bull. 2011, II, n° 218 (cassation partielle), et 
l’arrêt cité.

2e Civ., 23 mai 2019, n° 18-17.560, (P)

– Rejet –

 ■ Dommage – Réparation – Préjudice économique – Perte de gains 
professionnels futurs – Préjudice distinct – Incidence professionnelle – 
Portée.

La cour d’appel, qui répare au titre de l’incidence professionnelle la perte de chance de promotion professionnelle 
de la victime, indemnise un préjudice distinct de celui réparé au titre de la perte de gains professionnels futurs 
calculée au vu de son ancien salaire qui n’intégrait pas l’évolution de carrière qu’il aurait pu espérer.

Sur le moyen unique, pris en ses troisième et quatrième branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 20 février 2018), que le 26 février 1995, M. R..., 
qui conduisait une motocyclette, a été victime d’un accident de la circulation dans 
lequel était impliqué un véhicule assuré auprès de la société GMF (l’assureur) ; que 
ses préjudices ont été indemnisés selon une transaction signée avec l’assureur  ; que 
son état de santé s’étant aggravé, M. R... a assigné l’assureur, en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie de la Mayenne, de la mutuelle de la Fonction publique 
et de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales pour obtenir la 
réparation des préjudices liés à cette aggravation ;

Attendu que l’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. R... la somme 
de 103  464,57  euros au titre de la perte de gains professionnels futurs et celle de 
40 000 euros au titre de l’incidence professionnelle, alors, selon le moyen :

1°/ que l’incidence professionnelle répare la dévalorisation sur le marché du travail, la 
hausse de la pénibilité de l’emploi ou le préjudice ayant trait à l’obligation de devoir 
abandonner la profession exercée avant le dommage au profit d’une autre choisie en 
raison de la survenance du handicap et est donc exclue si la victime n’a purement 
et simplement pu reprendre aucune activité professionnelle ; qu’en allouant une in-
demnité de 40 000 euros de ce chef, après avoir retenu qu’il ne pouvait être reproché 
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à M. R... de ne pas avoir cherché à se reclasser, ce qui revenait à considérer comme 
exclue toute possibilité de retrouver un jour un travail, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, en violation de l’article 1382 du code civil 
dans sa version alors applicable ;

2°/ que le juge ne peut, sans méconnaître le principe de la réparation intégrale du 
préjudice, indemniser deux fois un même dommage ; qu’en allouant à M. R... une 
somme de 40  000  euros en réparation de l’incidence professionnelle du fait qu’il 
n’avait pu reprendre aucune activité professionnelle, après lui avoir alloué pour cette 
même raison une indemnité au titre des pertes de grains professionnels futurs, la cour 
d’appel a réparé deux fois le même préjudice en violation de l’article 1382 du code ci-
vil dans sa version alors applicable et du principe de réparation intégrale du préjudice ;

Mais attendu qu’ayant relevé, que compte tenu des restrictions importantes à une 
activité, du marché du travail et de son âge, un retour à l’emploi de M. R... était très 
aléatoire, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a réparé au titre de 
l’incidence professionnelle, la perte de chance pour M. R... d’une promotion profes-
sionnelle, préjudice distinct de celui réparé au titre de la perte de gains professionnels 
futurs calculée au vu de son ancien salaire et qui n’intégrait pas l’évolution de carrière 
qu’il aurait pu espérer ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
première et deuxième branches du moyen unique annexé qui ne sont manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le cumul des indemnisations du préjudice d’incidence professionnelle et sur celui de la perte 
de gains professionnels futurs, à rapprocher : 2e Civ., 13 septembre 2018, pourvoi n° 17-26.011, 
Bull. 2018, II, (cassation partielle).
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SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 16 mai 2019, n° 18-10.033, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Audience d’orientation – Jugement d’orientation – Voie de 
recours – Appel – Jugement ordonnant la mainlevée de la 
procédure de saisie – Infirmation de ce chef – Effets – Poursuite de 
la procédure – Modalités – Détermination – Nécessité.

Il résulte des articles R. 322-15, R. 322-18 et R. 322-19 du code des procédures civiles d’exécution que la 
cour d’appel, saisie de l’appel d’un jugement d’orientation ayant ordonné la mainlevée de la procédure de saisie 
immobilière, est tenue de déterminer les modalités de poursuite de la procédure, en autorisant la vente amiable 
ou en ordonnant la vente forcée du bien immobilier et de mentionner le montant retenu pour la créance du 
poursuivant en principal, frais, intérêts et autres accessoires.

Sur le moyen unique :

Vu les articles R. 322-15, R. 322-18 et R. 322-19 du code des procédures civiles 
d’exécution ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que sur des poursuites de saisie im-
mobilière engagées par la société Banque populaire grand Ouest, venant aux droits 
de la société Banque populaire Atlantique (la banque) à l’encontre de la société King-
say’s paddock (la société), un jugement d’un juge de l’exécution a accueilli la fin de 
non-recevoir tirée de la prescription de la créance de la banque, annulé la procédure 
de saisie immobilière et ordonné sa mainlevée ; que l’arrêt ayant confirmé ce jugement 
d’orientation a été cassé en toutes ses dispositions (2e Civ., 7 avril 2016, pourvoi n° 15-
11.370) ; que la banque a saisi la cour d’appel de renvoi ;

Attendu que la cour d’appel, après avoir rejeté la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription du commandement de payer, déclaré irrecevable la contestation relative à la 
caducité du commandement, rejeté la fin de non-recevoir tirée de la prescription, 
déclaré irrecevable la contestation relative à l’absence d’exigibilité de la dette, rejeté 
la demande tendant au prononcé de la déchéance des droits aux intérêts, dit que la 
banque disposait d’une créance certaine, liquide et exigible et agissait en vertu d’un 
titre exécutoire et dit que la saisie pratiquée portait sur des droits saisissables, a renvoyé 
l’affaire devant le juge de l’exécution afin qu’il fixe le montant de la créance du pour-
suivant et détermine les modalités de la vente de l’immeuble saisi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que saisie de l’appel d’un jugement d’orientation ayant 
ordonné la mainlevée de la procédure de saisie immobilière, il lui appartenait de dé-
terminer les modalités de poursuite de la procédure, en autorisant la vente amiable ou 
en ordonnant la vente forcée, et de mentionner le montant retenu pour la créance du 
poursuivant en principal, frais, intérêts et autres accessoires, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a renvoyé l’affaire devant le juge de 
l’exécution du tribunal de grande instance d’Angers afin qu’il détermine les modalités 
de poursuite de la procédure, mentionne le montant de sa créance en principal, frais, 
intérêts et accessoires, l’arrêt rendu le 5 septembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel d’Angers.

- Président : Mme Brouard-Gallet (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Articles R. 322-18, 322-19 et R. 332-15 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge de l’exécution (JEX) sur les suites à donner à la procédure de saisie 
après un appel sur le jugement d’orientation, à rapprocher : 2e Civ., 23 octobre 2008, pourvoi 
n° 08-13.404, Bull. 2008, II, n° 226 (cassation partielle sans renvoi).

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-13.934, (P)

– Rejet –

 ■ Transfusion sanguine – Virus de l’hépatite C – Contamination – 
Indemnisation – Modalités – Substitution de l’ONIAM à 
l’Etablissement français du sang – Effets – Mise en jeu de la garantie 
des assureurs des structures reprises par l’Etablissement français du 
sang – Cas – Produits sanguins fournis par plusieurs établissements 
de transfusion sanguine – Impossibilité d’établir l’innocuité des 
produits fournis par l’un des établissements assurés – Effet – 
Limitation de la garantie de l’assureur de l’établissement concerné.

Si l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosoco-
miales (l’ONIAM) ayant indemnisé des victimes de contamination transfusionnelle par le virus de l’hépatite C 
et, le cas échéant, des tiers payeurs, a la possibilité de demander le remboursement des sommes versées aux assu-
reurs des établissement de transfusion sanguine dans les conditions prévues aux articles 102 de la loi n° 2002-
303 du 4 mars 2002, 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 et 72 de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012, la garantie de ces assureurs est due à l’ONIAM au titre des seuls produits fournis par leur 
assuré, de sorte qu’il incombe au juge de tenir compte de la fourniture par d’autres établissements de transfusion 
sanguine de produits sanguins dont l’innocuité n’a pu être établie.



179

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Une cour d’appel ayant relevé que des produits sanguins avaient été fournis par deux établissements de trans-
fusion sanguine a pu en déduire que la garantie de l’assureur de l’un de ces établissements, sollicitée par 
l’ONIAM, devait être limitée à une partie de l’indemnisation mise à la charge de ce dernier.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 décembre 2017), qu’après avoir reçu des pro-
duits sanguins, en 1978, au centre médico-chirurgical du Chesnay et, en 1981 et 
1983, à l’hôpital Beaujon, M. L... a appris en 1998 qu’il était contaminé par le virus 
de l’hépatite C  ; que l’enquête transfusionnelle à laquelle il a été procédé n’a pas 
permis de contrôler l’innocuité des produits qui lui ont été administrés ; que M. L..., 
son épouse et leurs filles (les consorts L...) ont saisi la juridiction administrative d’une 
demande d’indemnisation par l’Etablissement français du sang (l’EFS)  ; que, par un 
arrêt du 10 octobre 2011, la cour administrative d’appel de Paris a retenu l’origine 
transfusionnelle de la contamination de M. L... et mis à la charge de l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (l’ONIAM), substitué à l’EFS, le paiement de différentes indemnités aux 
consorts L... ; que l’EFS a assigné en garantie la société Axa France IARD (la société 
Axa), venant aux droits de l’UAP, en sa qualité d’assureur du centre de transfusion san-
guine de Versailles (le CTS) ayant fourni les produits sanguins transfusés en 1978 ; que 
l’ONIAM s’est substitué à l’EFS et a demandé le remboursement par la société Axa de 
l’intégralité des indemnités versées aux consorts L... ;

Attendu que l’ONIAM fait grief à l’arrêt de limiter la garantie due par la société Axa 
à hauteur de la moitié de ces indemnités, alors, selon le moyen :

1°/ que, hors les hypothèses dans lesquelles la couverture d’assurance est épuisée, le 
délai de validité de la couverture est expiré ou les assureurs peuvent se prévaloir de 
la prescription, la garantie des assureurs des établissements de transfusion sanguine est 
due à l’ONIAM lorsque l’origine transfusionnelle d’une contamination est admise, 
que l’établissement de transfusion sanguine qu’ils assurent a fourni au moins un pro-
duit administré à la victime et que la preuve que ce produit n’était pas contaminé n’a 
pu être rapportée ; que la garantie due à l’ONIAM par l’assureur d’un établissement 
ayant fourni au moins un produit administré à la victime porte sur la totalité de l’in-
demnisation versée à la victime et à ses ayants droit ; qu’il résulte des constatations de 
l’arrêt que la contamination de la victime avait une origine transfusionnelle, que le 
CTS assuré par la société Axa avait fourni au moins un produit administré et que la 
preuve de l’absence de contamination de ce produit n’avait pas été apportée ; qu’en 
limitant le recours en garantie de l’ONIAM contre la société Axa à la moitié de la 
somme versée au titre de l’indemnisation au motif inopérant qu’un poste de transfu-
sion dépendant de l’AP-HP avait également fourni des produits sanguins dont l’ab-
sence de contamination n’avait pas été établie et que l’ONIAM se substituait à l’EFS 
venant aux droits et obligations des deux établissements transfusionnels, la cour d’appel 
a méconnu l’article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 complété par 
l’article 72 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, ensemble l’article L. 1221-
14 du code de la santé publique ;

2°/ que, lorsque plusieurs établissements de transfusion ont fourni du sang à un pa-
tient victime d’une contamination transfusionnelle par le VHC, que l’EFS a repris 
les droits et obligations de ces deux établissements et que la preuve de l’absence de 
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contamination de ces produits n’est pas apportée, l’ONIAM qui se substitue à l’EFS 
peut demander à l’assureur de l’un ou l’autre de ces établissements le remboursement 
de l’entière indemnisation versée à la victime, à charge pour cet assureur de se re-
tourner contre l’assureur des autres établissements ; qu’il résulte des constatations de 
l’arrêt que l’ONIAM s’était substitué à l’EFS venant aux droits et obligations des deux 
établissements de transfusion qui avaient fourni des produits sanguins à M. L..., vic-
time d’une contamination transfusionnelle au VHC, et que la preuve de l’absence de 
contamination des produits fournis par ces deux établissements n’avait pas été appor-
tée ; qu’en limitant le recours en garantie de l’ONIAM contre l’assureur de l’un de ces 
établissements à la moitié de l’indemnisation versée à la victime, la cour d’appel a violé 
l’article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 complété par l’article 72 de 
la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, ensemble l’article L. 1221-14 du code de 
la santé publique ;

Mais attendu, d’abord, que, selon l’article 102 de la loi du 4 mars 2002, en cas de 
contestation relative à l’imputabilité d’une contamination par le virus de l’hépatite C, 
antérieure à la date d’entrée en vigueur de la loi, à une transfusion de produits sanguins 
labiles ou une injection de médicaments dérivés du sang, le demandeur apporte des 
éléments qui permettent de présumer que cette contamination a une telle origine ; 
qu’au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que cette 
transfusion ou cette injection n’est pas à l’origine de la contamination ; que le juge 
forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’ins-
truction qu’il estime utiles et que le doute profite à la victime ; que la responsabilité 
des établissements de transfusion sanguine s’est trouvée engagée lorsque, après qu’ils 
eurent fourni des produits administrés au demandeur, celui-ci a présenté une contami-
nation dont l’origine transfusionnelle a été admise et que ces établissements n’ont pas 
été en mesure de prouver que leurs produits n’étaient pas contaminés ;

Attendu, ensuite, qu’à l’issue d’une reprise par l’EFS des droits et obligations des éta-
blissements de transfusion sanguine, en application des articles 18 de la loi n° 98-535 
du 1er  juillet 1998, 60 de la loi n° 2000-1353 du 30 décembre 2000 et 14 de l’or-
donnance n° 2005-1087 du 1er septembre 2005, la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 
2008 a, en son article 67, confié à l’ONIAM la mission d’indemniser les victimes de 
telles contaminations par le virus de l’hépatite C et prévu une substitution de celui-ci 
à l’EFS dans les procédures en cours au titre des préjudices mentionnés à l’article 
L. 1221-14 du code de la santé publique n’ayant pas donné lieu à une décision irré-
vocable ; qu’en son article 72, la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 a conféré à 
l’ONIAM le droit d’être garanti des sommes versées aux victimes de dommages par 
les assureurs des structures reprises par l’EFS, que le dommage subi par la victime soit 
ou non imputable à une faute ;

Attendu qu’il en résulte que, si le législateur a confié à l’ONIAM et non plus à l’EFS, 
venant aux droits et obligations des établissements de transfusion sanguine, la mission 
d’indemniser les victimes de contaminations transfusionnelles, il n’a pas modifié le 
régime de responsabilité auquel ces derniers ont été soumis et a donné à l’ONIAM la 
possibilité de demander à être garanti des sommes versées aux victimes de dommages 
par les assureurs de ces structures ; qu’il s’ensuit que, hors les hypothèses dans lesquelles 
la couverture d’assurances est épuisée, le délai de validité de la couverture est expiré ou 
les assureurs peuvent se prévaloir de la prescription, leur garantie est due à l’ONIAM, 
lorsque l’origine transfusionnelle d’une contamination est admise, que l’établissement 
de transfusion sanguine qu’ils assurent a fourni au moins un produit administré à la 
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victime et que la preuve que ce produit n’était pas contaminé n’a pu être rapportée ; 
que, cette garantie étant due à l’ONIAM au titre des seuls produits fournis par leur 
assuré, il incombe au juge de tenir compte de la fourniture par d’autres établissements 
de transfusion sanguine de produits sanguins dont l’innocuité n’a pu être établie ;

Attendu que l’arrêt relève que deux produits sanguins administrés en 1978 à M. L... 
ont été fournis par le CTS, tandis que les autres produits administrés en 1981 et 1983 
provenaient d’un poste de transfusion dépendant de l’Assistance publique-hôpitaux de 
Paris ; que la cour d’appel a pu en déduire que la garantie de la société Axa, au titre des 
produits fournis par le CTS, devait être limitée à une partie de l’indemnisation mise à 
la charge de l’ONIAM ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
Mme Ab-Der-Halden - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Boutet et Hour-
deaux ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 ; article 67 de la loi n° 2008-1330 du 17 dé-
cembre 2008 ; article 72 de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ; article L. 1221-14 du 
code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de mise en jeu de la garantie des assureurs des structures reprises par l’Etablis-
sement français du sang, à rapprocher : 1re Civ., 29 mars 2017, pourvoi n° 16-12.815, Bull. 2017, 
I, n° 82 (rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-23.451, Bull. 2017, 
I, n° 197 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

SECRET PROFESSIONNEL

Com., 15 mai 2019, n° 18-10.491, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Secret bancaire – Etendue – Chèque – Action en responsabilité 
contre la banque – Communication des informations figurant au 
verso du chèque – Condition.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 511-33 du code monétaire et financier, l’article 10 du code civil et les 
articles 9 et 11 du code de procédure civile ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en matière de référé, que M. et Mme R..., titu-
laires d’un compte dans les livres de la société Caisse régionale de crédit agricole mu-
tuel d’Aquitaine (la banque), ont émis quatre chèques à l’ordre de la société Batibox 
pour un montant global de 14 194 euros ; qu’ayant fait valoir que la banque leur avait 
refusé la communication de la copie de l’endossement des chèques ainsi que les in-
formations concernant le bénéficiaire effectif du compte crédité, M. et Mme R... ont 
saisi le juge des référés, sur le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, 
pour qu’il ordonne à la banque de produire le verso des chèques ; que la banque leur 
a opposé, notamment, le secret bancaire ;

Attendu que pour rejeter la demande, l’arrêt retient qu’en produisant les pièces de-
mandées, la banque divulguerait les informations figurant au verso des chèques et 
porterait ainsi atteinte au secret dont sont titulaires les bénéficiaires desdits chèques ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si la communication à M. et Mme R... 
des informations figurant au verso des chèques qu’ils avaient émis n’était pas indispen-
sable à l’exercice de leur droit à la preuve, pour rechercher l’éventuelle responsabilité 
de la banque lors de l’encaissement desdits chèques, et proportionnée aux intérêts 
antinomiques en présence, incluant la protection du secret dû aux bénéficiaires de ces 
chèques, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, infirmant l’ordonnance, il rejette la 
demande de communication formée par M. et Mme R..., l’arrêt rendu le 7 septembre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 511-33 du code monétaire et financier ; article 10 du code civil ; articles 9 et 10 du 
code de procédure civile.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-11.158, (P)

– Rejet –

 ■ Assujettissement – Généralités – Conditions – Lien de subordination – 
Recherche – Nécessité.
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Il résulte des articles L. 3253-6 et L. 5422-13 du code du travail ainsi que de l’article L. 2531-2 du code 
général des collectivités territoriales, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008, relatifs res-
pectivement à l’obligation d’affiliation à l’assurance de garantie des salaires, au régime d’assurance chômage et à 
l’assujettissement à la taxe de versement de transport, qu’une personne physique ou morale ne saurait être tenue 
au paiement des contributions, cotisations et impositions qu’ils prévoient que pour celles des personnes qu’elle 
emploie dans des conditions caractérisant, au sens de chacun de ces textes, l’existence d’un lien de subordination 
juridique dans la relation de travail.

Le versement des cotisations de sécurité sociale n’implique pas, par lui-même, l’existence d’un lien de subordi-
nation pour l’application des règles d’assujettissement à des régimes distincts ou au paiement d’une taxe locale.

En conséquence, la preuve n’étant pas rapportée de l’existence d’un lien de subordination entre une société et 
chacun des formateurs occasionnels qu’elle employait, une cour d’appel en a exactement déduit que l’URSSAF 
ne pouvait pas procéder à l’encontre de celle-ci au redressement des contributions à l’assurance chômage, des 
cotisations AGS et du versement de transport.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 novembre 2017), qu’à la suite d’un contrôle 
portant sur la période de 2010 à 2012, l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF) a no-
tifié à la société Demos (la société), entreprise de formation, un redressement résultant 
notamment de la réintégration dans l’assiette des cotisations à l’assurance chômage, au 
régime de garantie des créances des salariés et du versement de transport, des rémuné-
rations versées aux formateurs occasionnels ; que l’URSSAF lui ayant notifié une mise 
en demeure, puis signifié une contrainte, la société a saisi une juridiction de sécurité 
sociale d’une contestation de la décision de rejet de la commission de recours amiable 
ainsi que d’une opposition à la contrainte ;

Attendu que l’URSSAF fait grief à l’arrêt d’accueillir ces recours, alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’un formateur occasionnel affilié au régime général de la sécurité sociale est 
un salarié de droit commun soumis à l’ensemble des cotisations sociales dues pour 
l’emploi des salariés  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté d’une part que les 
formateurs occasionnels étaient affiliés au régime général de la sécurité sociale salarié, 
d’autre part que la société Demos s’était acquittée des cotisations sociales d’assurance 
sociales, d’accident du travail et d’allocations familiales dues au titre de ces emplois ; 
qu’en retenant que la société Demos n’était pas redevable des cotisations chômage et 
d’assurance garantie d’emploi car les formateurs occasionnels qu’elle employait n’au-
raient pas été des salariés classiques, la cour d’appel a violé l’arrêté du 28 décembre 
1987, ensemble les articles L. 5422-13, L. 1221-1 du code du travail ;

2°/ que la contradiction de motifs équivaut à un défaut de motifs ; qu’en excluant la 
qualité de salariés des formateurs occasionnels en affirmant d’une part que l’URSSAF 
Ile-de-France ne rapportait pas la preuve d’une relation de travail subordonnée tout 
en constatant d’autre part que cette catégorie de professionnels était affiliée au régime 
général de la sécurité sociale des salariés, la cour d’appel s’est prononcé par des motifs 
contradictoires et a violé l’article 455 du code de la sécurité sociale ;

3°/ que les personnes assujetties au versement de transport sont celles qui, employant 
plus de neuf salariés, dont le lieu de travail est situé dans la région d’Ile-de-France, 
sont tenues de payer des cotisations de sécurité sociale ou d’allocations familiales  ; 
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que la cour d’appel a constaté d’une part que les formateurs occasionnels auxquels 
la société Demos faisait appel étaient affiliés au régime de la sécurité sociale, d’autre 
part cette dernière s’était acquittée des cotisations de sécurité sociales dues au titre de 
l’emploi de cette catégorie de professionnels ; qu’en jugeant néanmoins que la société 
Demos n’était pas redevable du versement transport la cour d’appel a violé les articles 
L. 2531-2, L. 2531-3 et R. 2531-7 du code général des collectivités territoriales, dans 
leur version applicable au litige ;

4°/ que, subsidiairement, en présence d’un contrat de travail apparent il appartient à 
celui qui en conteste la réalité d’en rapporter la preuve ; qu’en l’espèce, l’URSSAF 
d’Ile-de-France soutenait que la qualité d’employeur de la société Demos résultait no-
tamment de plusieurs éléments concordants en faveur de l’existence d’une relation de 
travail salariée puisque l’organisme de formation acquittait directement les cotisations 
sociales et patronales et que les formateurs occasionnels n’étaient pas immatriculés 
en qualité de travailleurs indépendants, recevaient tous après leurs missions, une fiche 
de paie et une rémunération nette de charge, et avaient fait l’objet d’une déclaration 
unique d’embauche ; qu’en reprochant cependant à l’URSSAF d’Ile-de-France de ne 
pas rapporter la preuve de l’existence d’une relation de travail subordonnée lorsqu’il 
lui appartenait, en présence d’un contrat de travail apparent, de rechercher si la preuve 
de son caractère fictif était rapportée par la société Demos qui l’invoquait, la cour 
d’appel a inversé la charge de la preuve et violé l’article 1315 du code civil dans sa 
version applicable au litige, ensemble l’article L. 1221-1 du code du travail ;

5°/ que les juges du fond ne peuvent statuer par voie de simples affirmations sans pré-
ciser l’origine de leurs constatations ; qu’en affirmant que les formateurs occasionnels 
fournissaient leurs prestations sur le contenu desquelles la société Demos n’avait pas 
de droit de regard, avec une indépendance certaine et qu’ils n’étaient pas soumis à res-
pecter un programme élaboré par l’organisme de formation, qui ne disposait pas d’un 
pouvoir de sanction à leur égard, sans même préciser d’où elle tirait de telles affirma-
tions qui ne résultaient d’aucun document de preuve produit par la société Demos, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que, selon les articles L. 3253-6 et L. 5422-13 du code du travail, dans 
leur rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, l’obligation 
d’affiliation, respectivement, à l’assurance de garantie des salaires et au régime d’as-
surance chômage s’applique à tout salarié, y compris les salariés détachés à l’étranger 
ainsi que les travailleurs français expatriés  ; que, selon l’article L.  2531-2 du code 
général des collectivités territoriales, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-776 du 
4 août 2008, applicable à la date d’exigibilité des contributions litigieuses, le versement 
de transport est dû, dans la région d’Ile-de-France, pour les personnes physiques ou 
morales qu’il mentionne, lorsqu’elles emploient plus de neuf salariés ; qu’il résulte de 
ces dispositions qu’une personne physique ou morale ne saurait être tenue au paie-
ment des contributions, cotisations et impositions qu’ils prévoient que pour celles des 
personnes qu’elle emploie dans des conditions caractérisant, au sens de chacun de 
ces textes, l’existence d’un lien de subordination juridique dans la relation de travail ; 
que le versement des cotisations de sécurité sociale n’implique pas par lui-même 
l’existence d’un tel lien pour l’application des règles d’assujettissement à des régimes 
distincts ou au paiement d’une taxe locale ;

Et attendu que l’arrêt retient, par motifs propres, que les constatations de l’URSSAF 
ne décrivent pas l’existence d’un contrat de travail, les conditions dans lesquelles les 
formations sont dispensées, le nombre de formateurs, ni le volume d’heures de for-
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mation et, par motifs adoptés, que les formateurs occasionnels fournissent leurs pres-
tations sur le contenu desquelles la société Demos n’a pas de droit de regard, avec une 
indépendance certaine ; qu’ils ne sont pas soumis à respecter un programme élaboré 
par cette dernière, laquelle ne dispose pas de pouvoir de sanction à leur égard ;

Que de ces constatations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel a exactement déduit, 
sans encourir les griefs du moyen, que n’ayant pas rapporté la preuve de l’existence 
d’un lien de subordination, au sens des textes susmentionnés, entre la société et chacun 
des formateurs occasionnels employés par celle-ci, l’URSSAF ne pouvait pas procéder 
au redressement des contributions à l’assurance chômage, des cotisations AGS et du 
versement de transport dus par la société ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 3253-6 et L. 5422-13 du code du travail ; article L. 2531-2 du code général des col-
lectivités territoriales, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de caractériser un lien de subordination entre l’employeur et le salarié pour 
l’assujettissement aux cotisations de sécurité sociale, à rapprocher : 2e Civ., 25 mai 2004, pourvoi 
n° 02-31.203, Bull., 2004, II, n° 233 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 23 mai 2019, n° 18-14.332, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assurances sociales – Tiers responsable – Recours des caisses – 
Exercice – Modalités – Détermination.

Il résulte de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’article 25 de la loi 
du 21 décembre 2006, que les recours subrogatoires des organismes tiers payeurs s’exercent poste par poste sur 
les seules indemnités réparant des préjudices qu’ils ont pris en charge, à l’exclusion des postes de préjudice à 
caractère personnel, et que, si le tiers payeur établit qu’il a effectivement et préalablement versé à la victime une 
prestation indemnisant de manière incontestable un poste de préjudice personnel, son recours peut s’exercer sur 
ce poste de préjudice.

Viole ce texte et le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime, la cour d’appel qui 
fixe l’indemnisation de l’organisme tiers payeur au titre de ses débours sans évaluer préalablement, poste par 
poste, les préjudices de la victime résultant de l’aggravation de son état de santé et sans préciser quels postes de 
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préjudice avaient été pris en charge par les prestations servies par cet organisme ni procéder aux imputations 
correspondantes.

 ■ Assurances sociales – Tiers responsable – Recours des caisses – 
Assiette – Etendue – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, souffrant de diverses fractures, Mme T... a subi le 
24  avril 2001 une intervention pratiquée par M.  K..., chirurgien orthopédiste, au 
sein de l’hôpital privé Résidence du parc ; qu’en décembre 2001 son pied gauche a 
présenté des signes d’infection pris en charge par son médecin traitant, Mme Q..., et 
son chirurgien ; que la persistance de l’infection a nécessité une amputation du pied le 
21 août 2002, puis une amputation sous le genou le 18 juin 2003 suite à une récidive 
infectieuse ; qu’après avoir été indemnisée à hauteur de 50 % des préjudices découlant 
de son amputation par les deux médecins en raison des fautes dans le traitement de 
l’infection, Mme T..., invoquant une nouvelle aggravation de ses préjudices, a assi-
gné M. K... et son assureur, la société Swisslife assurances, Mme Q... et son assureur 
La Médicale de France et l’hôpital privé Résidence du parc en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie des Alpes de Haute-Provence (la caisse) qui a réclamé le 
remboursement de ses débours ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième, troisième et quatrième branches du moyen unique, annexé, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui est recevable :

Vu l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2006-1640 du 21 décembre 2006, ensemble le principe de la réparation intégrale 
sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu, selon ce texte, que les recours subrogatoires des tiers payeurs s’exercent poste 
par poste sur les seules indemnités réparant des préjudices qu’ils ont pris en charge, 
à l’exclusion de ceux à caractère personnel ; que cependant, si le tiers payeur établit 
qu’il a effectivement et préalablement versé à la victime une prestation indemnisant 
de manière incontestable un poste de préjudice personnel, son recours peut s’exercer 
sur ce poste de préjudice ;

Attendu que, pour condamner Mme Q... et son assureur in solidum avec M. K... et 
son assureur, à payer à la caisse la somme de 192 639,76 euros au titre de ses débours, 
l’arrêt retient que compte tenu du décompte présenté par la caisse et de l’attestation 
d’imputabilité établie par le médecin conseil, en l’absence de tous éléments fournis sur 
l’indemnisation individualisée des différents postes de préjudices au profit de Mme T... 
et des conclusions des parties qui limitent leurs argumentations au remboursement des 
débours exposés par la caisse, les autres dispositions du jugement étant définitives et le 
droit de priorité de la victime étant matériellement inapplicable, il convient de faire 
droit à la demande de l’organisme social à hauteur de 50 % ;

Qu’en statuant ainsi, sans évaluer préalablement, poste par poste, les préjudices de la 
victime résultant de l’aggravation de son état de santé et sans préciser quels postes de 
préjudice avaient été pris en charge par les prestations servies par la caisse ni procéder 
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aux imputations correspondantes, la cour d’appel a violé le texte et le principe susvi-
sés ;

Et sur le moyen unique, pris en sa sixième branche :

Vu l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale et l’article 30 de la loi du 5 juillet 
1985 ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que, sauf accord du tiers responsable sur le paiement 
d’un capital, les caisses de sécurité sociale ne peuvent prétendre au remboursement de 
leurs dépenses qu’au fur et à mesure de leur engagement ;

Attendu que l’arrêt condamne, sans constater leur accord, Mme Q... et La Médicale de 
France à payer à la caisse un capital correspondant à des prestations futures ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la cinquième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement, hormis sur les sommes 
revenant à la caisse primaire d’assurance maladie des Alpes de Haute-Provence, l’arrêt 
rendu le 11  janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence  ; 
remet, en conséquence, sauf sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 

Article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’article 25 de la loi 
n° 2006-1640 du 21 décembre 2006  ; principe de la réparation intégrale sans perte ni profit 
pour la victime ; article L. 376-1 du code de la sécurité sociale ; article 30 de la loi n° 85-677 du 
5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination de l’assiette du recours subrogatoire de la caisse et des règles d’imputation 
de sa créance sur les indemnités allouées à la victime, à rapprocher : 2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi 
n° 08-11.510, Bull. 2009, II, n° 150 (cassation) ; 2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-21.472, 
Bull. 2009, II, n° 156 (cassation partielle) ; 2e Civ., 22 octobre 2009, pourvoi n° 08-18.755, Bull. 
2009, II, n° 260 (cassation partielle) ; 2e Civ., 13 juin 2013, pourvoi n° 12-10.145, Bull. 2013, II, 
n° 125 (cassation partielle). 2e Civ., 7 février 1990, pourvoi n° 86-17.023, Bull. 1990, II, n° 21 
(cassation partielle) ; 2e Civ., 7 novembre 1990, pourvoi n° 89-13.526, Bull. 1990, II, n° 229 (cas-
sation partielle).
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2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-15.435, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Accord tacite – Définition – Exclusion – 
Annulation du redressement par la commission de recours amiable.

L’accord tacite au sens des dispositions du dernier alinéa de l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction issue du décret n° 99-434 du 28 mai 1999, ne peut résulter de l’annulation par la commis-
sion de recours amiable de l’organisme du redressement opéré au terme des opérations de contrôle par l’inspecteur 
du recouvrement.

 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Redressement de cotisations – 
Contestation – Commission de recours amiable – Décision 
d’annulation du redressement – Accord tacite – Caractérisation 
(non).

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue du décret n° 99-434 du 28 mai 1999, applicable au litige ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que l’absence d’observations vaut accord tacite 
concernant les pratiques ayant donné lieu à vérification, dès lors que l’organisme de 
recouvrement a eu les moyens de se prononcer en toute connaissance de cause ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’au terme d’un contrôle portant sur les années 2008 
et 2009 suivi de plusieurs redressements, la société Pulls Action, aux droits de laquelle 
vient la société Excent France (la société), a obtenu l’annulation par la commission de 
recours amiable du chef de redressement afférent à la réintégration dans l’assiette des 
cotisations de la prise en charge par l’employeur des frais de repas de certains salariés ; 
que la société ayant fait l’objet d’un nouveau contrôle portant sur les années 2011 à 
2013 par l’URSSAF Midi-Pyrénées (l’URSSAF), suivi d’une lettre d’observations du 
27 octobre 2014 comportant, en particulier, le redressement de la prise en charge par 
l’employeur des frais de repas exposés par certains salariés, la société a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour annuler le redressement relatif à l’avantage en nature lié à la prise en 
charge des repas par l’employeur, l’arrêt retient qu’il ressort de la lettre d’observations 
de l’URSSAF en date du 29 novembre 2010 produite devant la cour que ce redres-
sement concernait également des salariés de l’établissement de [...] travaillant chez le 
même prestataire, la société Ratier à [...], et prenant le repas à la cantine de cette so-
ciété, laquelle facturait lesdits repas à la société Pulls Action ; que l’employeur prenait 
en charge les repas de ces salariés sans que cet avantage en nature soit pris en compte ; 
que la commission de recours amiable de l’URSSAF a, par décision du 19 septembre 
2011, annulé ledit redressement opéré au titre de ce poste ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les frais litigieux avaient fait l’objet 
d’un redressement au terme des opérations de contrôle, ce dont il résultait que le 
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cotisant ne pouvait se prévaloir, du fait de l’annulation du chef de redressement par 
la commission de recours amiable de l’organisme, d’un accord tacite au sens du texte 
susvisé, la cour d’appel a violé ce dernier ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule le point n° 23 du redresse-
ment notifié par la lettre d’observations du 27 octobre 2014, l’arrêt rendu le 19 février 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 99-434 du 28 mai 1999, applicable au litige.

2e Civ., 29 mai 2019, n° 18-11.436, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Rémunérations – Définition – Exclusion – 
Cas – Financement d’une crèche par l’employeur – Conditions – 
Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale, L. 129-13, devenu L. 7233-4 
du code du travail, D. 129-31, devenu D. 7233-8 du même code, que n’ont pas le caractère d’une rémunération 
entrant dans l’assiette des cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, 
au sens du premier de ces textes, les aides financières de l’entreprise versées en faveur des salariés lorsqu’elles sont 
destinées à financer, dans la limite d’un montant maximum de 1830 euros par année civile et par bénéficiaire, 
des établissements et services gérés par une personne physique ou morale de droit privé accueillant des enfants de 
moins de six ans ou des établissements et services publics accueillant des enfants de moins de six ans.

En conséquence, doit être approuvé l’arrêt qui retient que constitue un avantage en nature soumis à cotisations le 
financement par un département de la mise à disposition exclusive de ses agents, pendant leur temps de travail, 
d’une crèche interne accueillant leurs enfants de moins de trois ans pour la partie de ce financement qui excède 
1830 euros par an et par bénéficiaire.

 ■ Cotisations – Assiette – Avantages en nature – Définition – 
Financement d’une crèche par l’employeur – Conditions – 
Détermination – Portée.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 30 novembre 2017), qu’à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2007 et 2008, l’URSSAF du Nord Pas-de-Calais a notifié au 
département du Nord (le département), un redressement, suivi de la notification, le 
11 juin 2010, d’une mise en demeure, portant notamment sur la réintégration dans 
l’assiette des cotisations de l’avantage en nature représenté par le financement par le 
département, au profit de ses agents, d’une crèche interne de garde d’enfants  ; que 
contestant le bien fondé de ce chef de redressement, le département a saisi d’un re-
cours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Attendu que le département fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors, selon le 
moyen, qu’il résulte de l’article L. 129-13, devenu L. 7233-4, du code du travail dans 
sa version applicable au litige que le financement par un employeur d’une structure 
interne de garde d’enfant au bénéfice de ses salariés n’a pas le caractère d’une rému-
nération et n’est pas légalement soumis à un plafond ; que le décret n° 2005-1401 du 
14 novembre 2005 relatif aux conditions d’application de l’ancien article L. 129-13 
du code du travail a créé l’article D. 129-31, devenu D. 7233-8, du code du travail 
qui dispose, dans sa version applicable au litige, que « le montant maximum de l’aide 
financière prévue à l’article L. 129-13 est fixé à 1 830 euros par année civile et par 
bénéficiaire ayant eu recours à un ou plusieurs services financés par cette aide » ; qu’un 
tel plafond, dont le principe n’a pas été prévu par la loi, n’est pas de nature à favoriser 
la création d’établissement d’accueil pour enfant au sein de l’entreprise, en sorte que 
le décret est contraire à l’objet de la loi et doit demeurer inappliqué ; qu’en jugeant 
que le financement par l’employeur d’une crèche d’entreprise constituait un avantage 
en nature pour son montant supérieur au plafond annuel de 1 830 euros par bénéfi-
ciaire, la cour d’appel a violé l’article L. 129-13, devenu L. 7233-4, du code du travail 
alors applicable et l’article D. 129-31, devenu D. 7233-8 du même code, ensemble 
l’article 34 de la Constitution ;

Mais attendu que, selon l’article L. 129-17, devenu l’article L. 7233-9 du code du 
travail, un décret précise les conditions d’application de l’article L. 129-13, devenu les 
articles L. 7233-4 à L. 7233-8 ; qu’il est manifeste, dès lors, qu’en fixant à 1 830 euros 
par année civile et par salarié le montant maximum de l’aide financière de l’employeur 
exclue de l’assiette des cotisations et contributions sociales, l’article D. 129-31, devenu 
l’article D. 7233-8 du code du travail, ne méconnaît pas les dispositions législatives 
susmentionnées ainsi que l’article 34 de la Constitution ;

D’où il suit que le moyen ne peut qu’être écarté ;

Et sur le même moyen, pris en ses première, troisième 
et quatrième branches, qui sont recevables :

Attendu que le département fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que le financement par un employeur d’une structure interne de garde d’enfant 
au bénéfice de ses salariés n’a pas le caractère d’une rémunération ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a jugé par motifs propres et adoptés que le financement par le conseil 
départemental du Nord d’une crèche au bénéfice de ses agents devait être réintégré 
dans l’assiette des cotisations sociales aux motifs inopérants que la crèche n’a servi ex-
clusivement qu’à son personnel et n’a reçu aucun agrément de la caisse d’allocations 
familiales ou de la Caisse nationale d’allocations familiales ; qu’en statuant ainsi, la cour 
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d’appel a violé l’article L. 129-13, devenu L. 7233-4, du code du travail, ensemble 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que le financement par un employeur d’une structure interne de garde d’enfant au 
bénéfice de ses salariés n’a pas le caractère d’une rémunération ; que le dépassement du 
montant maximum de l’aide financière prévue à l’article L. 129-13, devenu L. 7233-4, 
du code du travail n’a pas pour effet de conférer au financement un caractère de ré-
munération ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé, par fausse application, 
les articles L. 129-13, devenu L. 7233-4, du code du travail et D. 129-31, devenu D. 
7233-8, du code du travail alors applicables, ensemble l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale ;

3°/ que la participation du salarié en vue de l’accès à une crèche d’entreprise ne peut 
constituer un avantage si elle est égale au barème imposé par l’employeur gestionnaire 
de la crèche ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé que la participation des salariés, 
calculée pourtant conformément au règlement intérieur de la crèche, constituait un 
avantage en nature aux motifs que l’employeur ne disposait pas d’un agrément et que 
le règlement intérieur de la crèche ne pouvait être assimilé à un barème et reconnu 
équivalent à ceux mis en place par les communes ou la Caisse nationale d’allocations 
familiales ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles 
L. 129-13, devenu L. 7233-4, du code du travail, D. 129-31, devenu D. 7233-8, du code 
du travail, alors applicables, l’article L. 2324-1 du code de la santé publique, ensemble 
l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu qu’il résulte de la combinaison des articles L. 242-1 du code de la sécuri-
té sociale, L. 129-13, devenu L. 7233-4 du code du travail, D. 129-31, devenu D. 7233-
8 du même code, dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations 
litigieuses, que n’ont pas le caractère d’une rémunération entrant dans l’assiette des 
cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, 
au sens du premier de ces textes, les aides financières de l’entreprise versées en faveur 
des salariés lorsqu’elles sont destinées à financer, dans la limite d’un montant maxi-
mum de 1 830 euros par année civile et par bénéficiaire, des établissements et services 
gérés par une personne physique ou morale de droit privé accueillant des enfants de 
moins de six ans ou des établissements et services publics accueillant des enfants de 
moins de six ans ;

Et attendu qu’ayant constaté, d’une part, que le département du Nord avait mis à la 
disposition exclusive de ses agents, durant leur temps de travail, une crèche départe-
mentale accueillant leurs enfants jusqu’à l’âge de trois ans, d’autre part, que la partici-
pation financière des agents, fixée par le règlement intérieur, était inférieure au coût 
effectif du service rendu supporté par l’employeur, la cour d’appel en a exactement 
déduit qu’il en résultait un avantage en nature soumis à cotisations pour la partie du 
financement excédant 1 830 euros par an et par bénéficiaire, de sorte que le chef de 
redressement en litige était justifié ;

D’où il suit, qu’inopérant en ses première et quatrième branches, le moyen n’est pas 
fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Aparisi - Avo-
cat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 7233-4 et D. 7233-8 du code du travail.

2e Civ., 29 mai 2019, n° 18-17.813, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Assiette – Revenu professionnel – Définition – 
Rémunérations allouées aux gérants et associés de certaines 
sociétés, provenant des activités non-salariées agricoles soumises à 
l’impôt sur le revenu dans la catégorie visée à l’article 62 du code 
général des impôts.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 722-1 et L. 731-14, 3°, du code rural et de la pêche maritime ;

Attendu, selon le second de ces textes, que sont considérées comme revenus profes-
sionnels pour la détermination de l’assiette des cotisations dues au régime de pro-
tection sociale des personnes non salariées des professions agricoles dont le champ 
d’application est fixé par le premier, les rémunérations allouées aux gérants et associés 
de certaines sociétés, provenant des activités non-salariées agricoles soumises à l’impôt 
sur le revenu dans la catégorie visée à l’article 62 du code général des impôts ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme M..., divorcée P..., titulaire de parts sociales 
et cogérante de l’exploitation agricole à responsabilité limitée P... (l’EARL), a frappé 
d’opposition devant une juridiction de sécurité sociale une contrainte d’un certain 
montant décernée par la caisse de mutualité sociale agricole Sud-Aquitaine pour ob-
tenir le règlement de cotisations, contributions sociales et majorations de retard affé-
rentes aux années 2012 et 2013 ;

Attendu que pour accueillir l’opposition, l’arrêt énonce que les membres non salariés 
de toute société à objet agricole, peu important sa forme et sa dénomination, sont 
assujettis au régime de l’assurance maladie maternité des exploitants agricoles lors-
qu’ils consacrent leur activité pour le compte de la société à une exploitation ou à 
une entreprise agricole ; qu’ainsi doit être affilié au régime des non-salariés agricoles, 
le gérant associé, même non rémunéré, qui participe effectivement à l’activité agricole 
de la société, mais que, si Mme P... reste dans les statuts toujours cogérante, disposant 
de la moitié des parts sociales, il n’en demeure pas moins qu’elle n’exerce plus aucune 
activité effective dans l’EARL et ne participe plus à son exploitation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’obligation de cotiser s’impose à l’intéressée qu’elle soit 
ou non personnellement occupée à l’activité de la société ou de l’entreprise agricole 
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dont elle tire un revenu en qualité de porteur de parts sociales, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. Aparisi - Avo-
cat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 722-1 et L. 731-14, 3°, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 juillet 2008, pourvoi n° 07-16.892, Bull. 2008, II, n° 158 (rejet), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 23 mai 2019, n° 18-17.033, (P)

– Rejet –

 ■ Dispositions légales d’ordre public – Dispositions propres à 
l’indemnisation des victimes d’infraction – Exclusion – Conditions – 
Détermination – Portée.

Donne acte à Mmes H... et F... S... de ce qu’elles se désistent de leur pourvoi formé 
contre le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
(le FGTI) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 mars 2018), que M. S... a été blessé 
dans un accident du travail résultant d’une infraction de blessures involontaires impu-
table à un préposé de son employeur ; qu’il a, ainsi que son épouse, Mme H... S..., et 
sa fille, Mme F... S..., saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
pour obtenir réparation de leurs préjudices ;

Sur le pourvoi incident du FGTI :

Attendu que le FGTI fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la requête en indem-
nisation formée par Mmes H... et F... S... et de leur allouer à chacune une somme à 
titre de provision, alors, selon le moyen, que les dispositions propres à l’indemnisation 
des victimes d’infraction ne sont pas applicables aux victimes d’un accident du travail 



194

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

imputable à l’employeur ou l’un de ses préposés, ainsi qu’à leurs ayants droit  ; que 
l’épouse de la victime, ainsi que sa fille, ont la qualité d’ayants droit au sens de l’article 
L. 451-1 du code de la sécurité sociale ; qu’en déclarant recevable la demande d’in-
demnisation par le FGTI, formée par Mme H... S..., épouse de M. S..., et Mme F... 
S..., sa fille, au motif inopérant « qu’il ne ressort pas des pièces produites qu’elles soient 
bénéficiaires d’une indemnisation quelconque du chef de l’accident, les dispositions 
des articles L. 434-7 et suivants du code de la sécurité sociale ne prévoyant le ver-
sement d’une rente à l’épouse ou ses enfants qu’en cas d’accident suivi de mort », la 
cour d’appel a violé les articles L. 451-1, L. 434-8 et L. 434-10 du code de la sécurité 
sociale, ensemble l’article 706-3 du code de procédure pénale ;

Mais attendu que n’ont pas la qualité d’ayants droit au sens de l’article L. 451-1 du 
code de la sécurité sociale l’épouse et la fille de la victime blessée dans un accident du 
travail, pour lesquelles les articles L. 434-7 et suivants du même code ne prévoient pas 
le versement d’une prestation, et qui ne bénéficient à ce titre d’aucune indemnisation 
du chef de cet accident ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen unique du pourvoi principal de M. S..., annexé, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s)  : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 434-7 et suivants et L. 451-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion d’ayants droit au sens de l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale, à rappro-
cher : 1re Civ., 24 septembre 2014, pourvoi n° 13-16.471, Bull. 2014, I, n° 153 (cassation partielle), 
et les arrêts cités. Sur l’indemnisation des proches des victimes d’accidents du travail résultant 
d’une infraction, à rapprocher : 2e Civ., 28 avril 2011, pourvoi n° 10-17.717, Bull. 2011, II, n° 94 
(cassation), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-11.468, (P)

– Cassation –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Action de la victime – 
Caractère professionnel de l’accident ou de la maladie – 
Contestation par l’employeur – Comité régional de reconnaissance 
des maladies professionnelles – Avis – Nécessité – Conditions – 
Détermination.

Saisi d’une demande de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, le juge est tenu de recueillir au 
préalable l’avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles, dès lors qu’il constate que 
la maladie déclarée, prise en charge par la caisse sur le fondement d’un tableau de maladie professionnelle, ne 
remplit pas les conditions de ce dernier et que sont invoquées devant lui les dispositions des troisième ou qua-
trième alinéas de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Action de la victime – 
Caractère professionnel de l’accident ou de la maladie – 
Contestation par l’employeur – Comité régional de reconnaissance 
des maladies professionnelles – Avis – Nécessité – Cas.

Donne acte aux consorts Q... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Apave parisienne ;

Sur le moyen unique, pris en sa sixième branche :

Vu les articles L. 452-1 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que saisi d’une demande de reconnaissance de la 
faute inexcusable de l’employeur, le juge est tenu de recueillir au préalable un comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles, dès lors qu’il constate que la 
maladie déclarée, prise en charge par la caisse sur le fondement d’un tableau de mala-
die professionnelle, ne remplit pas les conditions de ce dernier et que sont invoquées 
devant lui les dispositions des troisième ou quatrième alinéas du second de ces textes ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’affection puis le décès d’U... Q... (la victime), sa-
larié de la société Ferro France (l’employeur) de 1973 à 1987, ont été pris en charge 
dans le cadre de la législation professionnelle par la caisse primaire d’assurance ma-
ladie de la Haute-Marne (la caisse) s’agissant d’une maladie prévue au tableau n° 30 
bis des maladie professionnelles  ; que ces décisions ont été déclarées inopposables à 
l’employeur ; que les consorts Q..., ayants droit de la victime ont saisi une juridiction 
de sécurité sociale d’une action en reconnaissance de faute inexcusable à l’encontre 
de l’employeur ;

Attendu que pour débouter les demandeurs de leur action en reconnaissance d’une 
faute inexcusable de l’employeur, l’arrêt retient que les travaux effectués par cette 
dernière lorsqu’elle était au service de l’employeur ne correspondaient pas à ceux li-



196

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

mitativement énumérés au tableau n° 30 bis des maladies professionnelles et que le lien 
de causalité entre la maladie de la victime et ses conditions de travail n’était pas établi ;

Qu’en statuant ainsi, sans recueillir l’avis d’un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles, alors que les ayants droits de la victime soutenaient que la 
maladie et le décès avaient été causés par le travail habituel de la victime, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 30 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; Me Goldman -

Textes visés : 

Articles L. 452-1 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.088, Bull. 2017, II, n° 175 (cassation partielle) ; 2e 
Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-17.847, Bull. 2019, II (rejet).

2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-17.847, (P)

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Action de la victime – 
Caractère professionnel de l’accident ou de la maladie – 
Contestation par l’employeur – Comité régional de reconnaissance 
des maladies professionnelles – Avis – Nécessité – Exclusion – Cas.

Saisi d’une demande en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, le juge n’est pas tenu de recueillir 
l’avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles, dès lors qu’il constate que la maladie 
déclarée, prise en charge par la caisse sur le fondement d’un tableau de maladies professionnelles, ne remplit pas 
les conditions de ce dernier et que ne sont pas invoquées devant lui les dispositions des troisième ou quatrième 
alinéas de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale.
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 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Action de la victime – 
Caractère professionnel de l’accident ou de la maladie – 
Contestation par l’employeur – Comité régional de reconnaissance 
des maladies professionnelles – Avis – Nécessité – Exclusion – 
Conditions – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 avril 2018), que salarié de la société Renault 
(la société) de 1984 à 2010, V... W... est décédé, le [...], d’un cancer des poumons ; que 
Mme W..., sa veuve, a souscrit, le 12 octobre 2010, une déclaration de maladie pro-
fessionnelle ; que la caisse primaire d’assurance maladie de Paris a, les 12 septembre et 
12 octobre 2011, pris en charge l’affection ainsi que le décès au titre du tableau n° 30 
bis des maladies professionnelles ; que Mme W... a saisi une juridiction de sécurité so-
ciale d’une demande en reconnaissance de la faute inexcusable de la société ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que Mme W... fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors, selon le moyen, 
que saisi d’une contestation relative au caractère professionnel d’une affection dési-
gnée par un tableau, le juge qui constate qu’une ou plusieurs conditions relatives au 
délai de prise en charge, à la durée d’exposition ou à la liste limitative des travaux ne 
sont pas remplies, ne peut statuer sur l’existence d’un lien de causalité direct entre la 
maladie et le travail habituel de la victime sans avoir recueilli préalablement l’avis d’un 
comité régional de reconnaissance de maladies professionnelles qu’ayant constaté qu’il 
ne disposait pas d’éléments suffisants pour caractériser l’activité de la victime et sa 
participation à des travaux listés au tableau 30 bis et qu’il était laissé dans l’ignorance 
du métier qu’elle exerçait précisément, le juge ne pouvait trancher le différend relatif 
à une prise en charge prévue par l’article L. 461-1, alinéa 3, du code de la sécurité 
sociale sans recueillir préalablement l’avis d’un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles  ; qu’en décidant néanmoins que le caractère professionnel 
de la maladie et, par voie de conséquence, du décès du salarié n’était pas établi sans 
provoquer au préalable l’avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles, la cour d’appel a violé les articles L. 452-1, L. 461-1 et R. 142-24-2 
du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que saisi d’une demande en reconnaissance de la faute inexcusable de 
l’employeur, le juge n’est pas tenu de recueillir l’avis d’un comité régional de recon-
naissance des maladies professionnelles, dès lors qu’il constate que la maladie déclarée, 
prise en charge par la caisse sur le fondement d’un tableau de maladies profession-
nelles, ne remplit pas les conditions de ce dernier et que ne sont pas invoquées devant 
lui les dispositions des troisième ou quatrième alinéas de l’article L. 461-1 du code de 
la sécurité sociale ;

Et attendu qu’ayant relevé que les conditions tenant à la liste des travaux énoncés au 
tableau n° 30 bis n’étaient pas réunies, la cour d’appel, devant laquelle n’était pas de-
mandé le bénéfice de la reconnaissance individuelle du caractère professionnel de la 
maladie au sens du troisième alinéa de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, 
a exactement déduit, sans avoir à recueillir l’avis préalable d’un comité régional de re-
connaissance des maladies professionnelles, que le caractère professionnel de l’affection 
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de l’intéressé n’était pas établi, de sorte que la demande en reconnaissance de la faute 
inexcusable devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le même moyen, pris en sa seconde branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 452-1 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.088, Bull. 2017, II, n° 175 (cassation partielle) ; 2e 
Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-11.468, Bull. 2019, II (cassation).

2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-14.515, (P)

– Cassation –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Majoration de l’indemnité – 
Recours de la caisse contre l’employeur – Inopposabilité à 
l’employeur de la décision de la caisse reconnaissant le caractère 
professionnel de la maladie – Absence d’influence.

Selon les articles L. 452-2, alinéa 6, dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 
2012 et D. 452-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2014-13 du 
8 janvier 2014, applicables au litige, la majoration de rente allouée à la victime en cas de faute inexcusable de 
l’employeur est payée par la caisse qui en récupère le capital représentatif auprès de l’employeur dans les mêmes 
conditions et en même temps que les sommes allouées au titre de la réparation des préjudices mentionnés à 
l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale. 

Dès lors, viole ces textes l’arrêt qui retient, pour dire que la caisse pouvait recouvrer auprès de l’employeur dont 
la faute inexcusable était établie uniquement les sommes correspondant aux préjudices personnels de la victime 
et non celles correspondant aux prestations de sécurité sociale, dont la majoration de rente, que le recours de 
la caisse, seule tenue du règlement de la majoration de rente au salarié en cas de reconnaissance de l’existence 
d’une faute inexcusable, aux fins d’être remboursée de cette majoration par l’employeur, est fondé sur un droit 
personnel de la caisse à l’encontre de l’employeur aux fins de remboursement de cette prestation complémentaire 
de sécurité sociale ; s’agissant dès lors d’un recours en garantie et non d’un recours subrogatoire, l’employeur est 
fondé à s’opposer au recouvrement à son encontre par la caisse de la majoration de rente servie à l’assuré du 
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fait de la reconnaissance de la faute inexcusable, eu égard à la décision de refus de prise en charge de la maladie 
professionnelle qui lui est acquise, dans ses rapports avec la caisse.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de 
la caisse – Indépendance de la prise en charge au titre de la 
législation professionnelle et de l’action en reconnaissance de la 
faute inexcusable de l’employeur – Portée.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Action de la victime – 
Appréciation du caractère professionnel de l’accident ou de la 
maladie – Décision de la caisse – Portée.

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches :

Vu les articles L. 452-2, alinéa 6, L. 452-3 et D. 452-1 du code de la sécurité sociale, 
le premier dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, 
le dernier dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2014-13 du 8 janvier 2014, ap-
plicables au litige ;

Attendu, selon le premier et le dernier de ces textes, que la majoration de rente allouée 
à la victime en cas de faute inexcusable de l’employeur est payée par la caisse qui en 
récupère le capital représentatif auprès de l’employeur dans les mêmes conditions et 
en même temps que les sommes allouées au titre de la réparation des préjudices men-
tionnés au deuxième ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. K... (la victime), salarié de la société Mecano 
technique (l’employeur), a souscrit le 24  janvier 2011 une déclaration de maladie 
professionnelle, dont la prise en charge a été refusée par la caisse primaire d’assurance 
maladie du Rhône ; qu’à la suite d’un recours de la victime, l’affection a été prise en 
charge le 22 novembre 2012 au titre de la législation professionnelle ; que la victime 
a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une action en reconnaissance de la faute 
inexcusable de l’employeur ;

Attendu que pour dire que la caisse pouvait recouvrer auprès de l’employeur dont la 
faute inexcusable était établie uniquement les sommes correspondant aux préjudices 
personnels de la victime et non celles correspondant aux prestations de sécurité so-
ciale, dont la majoration de rente, la cour d’appel retient que le recours de la caisse, 
seule tenue du règlement de la majoration de rente au salarié en cas de reconnaissance 
de l’existence d’une faute inexcusable, aux fins d’être remboursée de cette majoration 
par l’employeur, est fondé sur un droit personnel de la caisse à l’encontre de l’em-
ployeur aux fins de remboursement de cette prestation complémentaire de sécurité 
sociale ; qu’il s’agit dès lors d’un recours en garantie et non d’un recours subrogatoire 
et que l’employeur est fondé à s’opposer au recouvrement à son encontre par la caisse 
de la majoration de rente servie à l’assuré du fait de la reconnaissance de la faute inex-
cusable, eu égard à la décision de refus de prise en charge de la maladie professionnelle 
qui lui est acquise, dans ses rapports avec la caisse ;
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Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il est lieu de statuer sur 
la deuxième branche du moyen :

Met hors de cause M. K... ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 30  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SARL Cabinet Briard ; SCP Thouve-
nin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 452-2, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi 
n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ; article L. 452-3 du code de la sécurité sociale  ; article 
D. 452-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2014-13 du 
8 janvier 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’incidence de la décision de la caisse sur l’action de la victime en reconnaissance 
de la faute inexcusable, à rapprocher : 2e Civ., 31 mars 2016, pourvoi n° 14-30.015, Bull. 2016, II, 
n° 92 (cassation partielle), et les arrêts cités.

2e Civ., 29 mai 2019, n° 18-14.811, (P)

– Cassation –

 ■ Maladies professionnelles – Tableaux annexés au livre IV du code 
de la sécurité sociale – Tableau n° 57 (affections provoquées par 
certains gestes et postures de travail) – Tableau n° 57 A – Teneur de 
l’IRM mentionnée – Elément de diagnostic – Effet.

La teneur de l’IRM mentionnée au tableau n° 57 A des maladies professionnelles constitue un élément du 
diagnostic, qui ne peut être examinée que dans le cadre d’une expertise, de sorte qu’elle n’a pas à figurer dans 
les pièces du dossier constitué par les services administratifs de la caisse en application de l’article R. 441-13 
du code de la sécurité sociale et dont l’employeur peut demander la communication.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Caisse primaire 
d’assurance maladie – Obligation d’information – Etendue – 
Détermination – Portée.
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Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches :

Vu les articles L. 461-1, R. 441-13 du code de la sécurité sociale, et le tableau n° 57 A 
des maladies professionnelles ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Ineo infracom (la société) a saisi une ju-
ridiction de sécurité sociale en inopposabilité de la décision du 22 juillet 2013 de la 
caisse primaire d’assurance maladie du Gard (la caisse) relative à la prise en charge au 
titre du tableau n° 57 A des maladies professionnelles, de l’affection déclarée par un de 
ses salariés, M. P... ;

Attendu que pour accueillir le recours, l’arrêt retient que le dossier constitué par la 
caisse et communiqué à l’employeur ne comprend pas le contenu des IRM mention-
nées dans l’avis du médecin conseil alors que l’IRM n’est pas seulement un élément 
de diagnostic mais une composante essentielle de la définition de la maladie profes-
sionnelle du tableau n° 57 A et qu’il doit faire nécessairement l’objet d’une commu-
nication, avant décision, afin de respecter le principe du contradictoire ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la teneur de l’IRM mentionnée au tableau n° 57 A 
des maladies professionnelles constitue un élément du diagnostic, qui ne peut être 
examinée que dans le cadre d’une expertise, de sorte qu’elle n’a pas à figurer dans les 
pièces du dossier constitué par les services administratifs de la caisse en application de 
l’article R. 441-13 du code de la sécurité sociale et dont l’employeur peut demander 
la communication, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la dernière branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Prétot (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Gatineau et 
Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 461-1 et R. 441-13 du code de la sécurité sociale ; tableau n° 57 A des maladies pro-
fessionnelles.

2e Civ., 29 mai 2019, n° 18-13.495, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Prestations – Incapacité permanente – Taux – Révision – Conditions – 
Détermination – Portée.
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Il résulte des dispositions de l’article L. 443-1 du code de la sécurité sociale que seule une modification de l’état 
de la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle survenue depuis la date de guérison 
apparente ou de consolidation peut donner lieu à une nouvelle fixation des réparations.

En conséquence, le taux d’incapacité permanente partielle notifié à la victime par une décision de la caisse deve-
nue définitive ne peut être révisé sans que ne soit constatée la modification de l’état de la victime.

 ■ Révision – Conditions – Modification de l’état de la victime.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 443-1 et L. 461-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes, rendu applicable par le second aux 
maladies professionnelles, que seule une modification de l’état de la victime d’un ac-
cident du travail survenue depuis la date de guérison apparente ou de consolidation 
peut donner lieu à une nouvelle fixation des réparations ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse primaire d’assurance maladie des Pyré-
nées-Orientales (la caisse) a pris en charge, au titre du tableau n°  57 des maladies 
professionnelles, l’affection déclarée, le 8 février 2011, par Mme Y..., consistant en une 
tendinopathie des sus-épineux des deux épaules avec prédominance à gauche ; que la 
caisse lui ayant notifié, par décision du 24 avril 2012, la fixation d’un taux d’incapacité 
permanente partielle de 15 %, à la date de consolidation du 6 avril 2012, pour des 
séquelles consistant en une limitation légère des mouvements des deux épaules, puis 
par une décision du 30 juillet 2012 un taux d’incapacité permanente partielle de 7 %, 
à la même date de consolidation, pour des séquelles consistant en une limitation légère 
des mouvements de l’épaule gauche chez une droitière, Mme Y... a saisi d’un recours 
une juridiction du contentieux de l’incapacité d’une demande en annulation de cette 
dernière décision ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu à annuler la décision rectificative du 30 juillet 
2012, l’arrêt retient qu’il ressort des éléments versés aux débats que les taux ont été 
fixés à la même date, à savoir le 6 avril 2012 ; qu’il ne peut être fait droit à la demande 
d’annulation de la décision rectificative pour absence de réunion des conditions d’une 
révision ; qu’il résulte du rapport médical d’évaluation du praticien-conseil du service 
médical qu’à la date du 6 avril 2012 il existait une limitation légère à très légère de 
deux des mouvements de l’épaule gauche non dominante ; que le taux d’incapacité 
permanente partielle résultant de la mobilité articulaire peut en conséquence être 
estimé à 7 % ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations que l’état des sé-
quelles de la victime avait été modifié depuis la fixation à 15 % du taux qui lui avait 
été précédemment notifié au titre de son incapacité permanente partielle, la Cour 
nationale a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis adressé aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 décembre 2016, 
entre les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance 
des accidents du travail ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

ANNULE la décision du 30 juillet 2012 de la caisse primaire d’assurance maladie des 
Pyrénées-Orientales fixant à 7 %, à la date de consolidation du 6 avril 2012, le taux 
d’incapacité permanente partielle des séquelles de l’affection de Mme Y... prise en 
charge au titre du tableau n° 57 des maladies professionnelles.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Aparisi - Avo-
cat(s) : Me Occhipinti ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 443-1 et L. 461-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-10.909, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de prise en charge – Inopposabilité soulevée par 
l’employeur – Recours n’ayant pas le caractère d’une action au 
sens de l’article 2224 du code civil – Portée.

Le recours de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision par laquelle la caisse primaire d’assurance 
maladie prend en charge, au titre de la législation professionnelle, l’accident ou la maladie du salarié ne revêt pas 
le caractère d’une action au sens de l’article 2224 du code civil.

En conséquence, la prescription instituée par ce texte ne lui est pas applicable.

Donne acte à la société MDBA France du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale ;

Sur le moyen unique :

Vu les articles 2224 du code civil, R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité 
sociale ;

Attendu que si la décision de la caisse primaire qui reconnaît le caractère professionnel 
de l’accident, de la maladie ou de la rechute fait grief à l’employeur qui est recevable 
à en contester l’opposabilité ou le bien-fondé dans les conditions fixées par les deux 
derniers de ces textes, le recours de l’employeur ne revêt pas le caractère d’une action 
au sens du premier ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse primaire d’assurance maladie du Cher (la 
caisse) ayant pris en charge le 23 mai 2005, au titre de la législation professionnelle, 
la maladie d’un des salariés de la société MDBA France (l’employeur), celle-ci, après 
avoir infructueusement saisi le 5 mai 2015 la commission de recours amiable de la 
caisse en demandant que cette décision lui soit inopposable, a porté son recours devant 
une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour déclarer l’action prescrite, l’arrêt énonce qu’en l’absence de délai de 
prescription spécifique à l’action visant à voir reconnaître le caractère inopposable à 
l’employeur de la décision de prise en charge de la maladie professionnelle du salarié, 
la caisse primaire est fondée à se prévaloir de la prescription quinquennale de droit 
commun de l’article 2224 du code civil ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; articles R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCE DES NON-SALARIES

2e Civ., 29 mai 2019, n° 18-17.813, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Assiette – Revenus – Revenu professionnel – Définition – 
Rémunérations allouées aux gérants et associés de certaines 
sociétés, provenant des activités non-salariées agricoles soumises à 
l’impôt sur le revenu dans la catégorie visée à l’article 62 du code 
général des impôts.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 722-1 et L. 731-14, 3°, du code rural et de la pêche maritime ;

Attendu, selon le second de ces textes, que sont considérées comme revenus profes-
sionnels pour la détermination de l’assiette des cotisations dues au régime de pro-



205

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tection sociale des personnes non salariées des professions agricoles dont le champ 
d’application est fixé par le premier, les rémunérations allouées aux gérants et associés 
de certaines sociétés, provenant des activités non-salariées agricoles soumises à l’impôt 
sur le revenu dans la catégorie visée à l’article 62 du code général des impôts ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme M..., divorcée P..., titulaire de parts sociales 
et cogérante de l’exploitation agricole à responsabilité limitée P... (l’EARL), a frappé 
d’opposition devant une juridiction de sécurité sociale une contrainte d’un certain 
montant décernée par la caisse de mutualité sociale agricole Sud-Aquitaine pour ob-
tenir le règlement de cotisations, contributions sociales et majorations de retard affé-
rentes aux années 2012 et 2013 ;

Attendu que pour accueillir l’opposition, l’arrêt énonce que les membres non salariés 
de toute société à objet agricole, peu important sa forme et sa dénomination, sont 
assujettis au régime de l’assurance maladie maternité des exploitants agricoles lors-
qu’ils consacrent leur activité pour le compte de la société à une exploitation ou à 
une entreprise agricole ; qu’ainsi doit être affilié au régime des non-salariés agricoles, 
le gérant associé, même non rémunéré, qui participe effectivement à l’activité agricole 
de la société, mais que, si Mme P... reste dans les statuts toujours cogérante, disposant 
de la moitié des parts sociales, il n’en demeure pas moins qu’elle n’exerce plus aucune 
activité effective dans l’EARL et ne participe plus à son exploitation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’obligation de cotiser s’impose à l’intéressée qu’elle soit 
ou non personnellement occupée à l’activité de la société ou de l’entreprise agricole 
dont elle tire un revenu en qualité de porteur de parts sociales, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. Aparisi - Avo-
cat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 722-1 et L. 731-14, 3°, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 juillet 2008, pourvoi n° 07-16.892, Bull. 2008, II, n° 158 (rejet), et l’arrêt cité.
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-10.165, (P)

– Rejet –

 ■ Contrôle médical – Médecin-conseil – Missions de contrôle – 
Habilitation légale – Etendue – Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions des articles L. 315-1, V, et R. 315-1, IV, du code de la sécurité sociale que le mé-
decin-conseil du service du contrôle médical est légalement habilité à demander, dans le cadre des missions de 
contrôle qui lui incombent, la communication par le professionnel de santé des informations nécessaires au 
bien-fondé de la prescription par ce dernier aux assurés de spécialités pharmaceutiques assortie de la mention 
non substituable.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Valence, 
7 novembre 2017), rendu en dernier ressort, que le directeur de la caisse primaire 
d’assurance maladie de la Drôme (la caisse) lui ayant infligé une pénalité financière, 
par décision du 16 décembre 2015, au motif qu’il avait refusé de collaborer avec le 
service du contrôle médical à l’occasion d’une analyse de son activité dans le cadre des 
dispositions de l’article L. 315-1, IV, du code de la sécurité sociale, M. P..., médecin 
généraliste, a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que M. P... fait grief au jugement de rejeter ce recours, alors, selon le moyen, 
que c’est uniquement dans le respect des règles de la déontologie médicale dont le 
secret professionnel fait partie, que le service du contrôle médical, lorsqu’il constate 
que la possibilité de substitution a été exclue dans une prescription, peut se faire 
communiquer par le professionnel de santé prescripteur les éléments de toute nature 
relatifs à cette exclusion  ; que des informations couvertes par le secret médical ne 
peuvent être communiquées à un tiers, fût-il organisme de sécurité sociale, sans que 
soit constaté l’accord préalable du patient à la levée de ce secret ; qu’il est constant en 
l’espèce qu’aucun des patients de M. P... n’a formellement donné son accord à la levée 
du secret médical et que plus de la moitié d’entre eux s’est expressément opposée à 
la communication à la caisse primaire d’assurance maladie de la Drôme des éléments 
de leur dossier médical qu’elle réclamait à l’exposant ; qu’aussi bien, en jugeant que 
la pénalité infligée à M. P... était justifiée dès lors que ce dernier se serait opposé sans 
droit aux investigations de l’organisme de sécurité sociale et ne lui aurait pas permis 
de mener sa mission, le tribunal des affaires de sécurité sociale de Valence a violé les 
articles L. 315-1, V, R. 315-1, IV et R. 315-1-1 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article R. 4127-4 du code de la santé publique ;

Mais attendu que, selon l’article L. 315-1, V, du code de la sécurité sociale, les prati-
ciens-conseils du service du contrôle médical et les personnes placées sous leur autori-
té n’ont accès aux données de santé à caractère personnel que si elles sont strictement 
nécessaires à l’exercice de leur mission, dans le respect du secret médical ; que, selon 
l’article R. 315-1, IV, du même code, lorsque le service du contrôle médical constate 
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qu’une prescription établie par un professionnel de santé a exclu la possibilité de subs-
titution prévue au deuxième alinéa de l’article L. 512-3 du code de la santé publique, 
il peut se faire communiquer par ce professionnel, dans le respect des règles de la 
déontologie médicale, les éléments de toute nature relatifs à cette exclusion ; qu’il en 
résulte que le médecin-conseil du service du contrôle médical est légalement habilité 
à demander, dans le cadre des missions de contrôle qui lui incombent, la communi-
cation par le professionnel de santé des informations nécessaires au bien-fondé de la 
prescription par ce dernier de spécialités pharmaceutiques assortie de la mention non 
substituable aux assurés ;

Et attendu qu’ayant constaté que la demande d’informations relatives aux prescrip-
tions sur lesquelles il avait apposé la mention non substituable avait été faite à M. P... 
par un médecin-conseil du service du contrôle médical identifié, par un procédé de pli 
confidentiel, et que le refus de communication de M. P... avait été entier et ne s’était 
pas limité à certains éléments d’information, le tribunal en a exactement déduit que 
celui-ci n’était pas fondé à s’opposer aux investigations, conformes à la déontologie 
médicale, du médecin-conseil du service du contrôle médical qui n’avait pas pu mener 
sa mission de contrôle, de sorte que la pénalité en litige était justifiée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen, pris en sa seconde branche, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 315-1, V, et R. 315-1, IV, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 29 mai 2019, n° 18-19.860, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Frais de transport – Remboursement – Condition.

Alors qu’en application de l’article R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale, la prise en charge des transports 
en série, lorsque le nombre de transports prescrits au titre d’un même traitement est au moins égal à quatre au 
cours d’une période de deux mois et que chaque transport est effectué vers un lieu distant de plus de cinquante 
kilomètres est systématiquement subordonnée, sauf urgence attestée par le médecin prescripteur, à l’accord préa-
lable de l’organisme de prise en charge après avis du service du contrôle médical, la prise en charge des transports 
liés aux traitements ou examens prescrits en application de l’article L. 324-1 pour les malades reconnus atteints 
d’une affection de longue durée et présentant l’une des déficiences ou incapacités définies par le référentiel de 
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prescription mentionné à l’article R. 322-10-1 n’est soumise à une telle condition que lorsqu’ils sont exposés 
sur une distance excédant 150 kilomètres ou effectués par avion ou par bateau de ligne régulière.

 ■ Maladie – Frais de transport – Remboursement – Transport en vue de 
traitements ou d’examens prescrits en application de l’article L. 324-
1 du code de la sécurité sociale – Conditions – Détermination.

 ■ Maladie – Frais de transport – Remboursement – Transports en série – 
Conditions – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Mar-
seille, 3 avril 2018), rendu en dernier ressort, que la caisse primaire centrale d’assurance 
maladie des Bouches-du-Rhône (la caisse) a refusé la prise en charge des frais de 
transport exposés à plusieurs reprises, du 11 mars au 7 juillet 2015, par Mme C... pour 
se rendre de son domicile situé à [...] à l’institut Paoli Calmette à Marseille pour le 
traitement d’une affection cancéreuse ; qu’après le décès de Y... C..., M. C..., son mari, 
a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief au jugement de la condamner à prendre en charge les 
frais de transport litigieux, alors, selon le moyen :

1°/ que, sauf urgence attestée par le médecin prescripteur, la prise en charge des frais 
de transport en série est subordonnée à l’accord préalable de la caisse ; qu’en l’espèce, 
en retenant, pour condamner la caisse à prendre en charge les frais de transport ex-
posés par Y... C... du 11 mars 2015 au 7 juillet 2015, pour se rendre de son domicile à 
l’institut Paoli Calmette en voiture particulière, d’une part, que ces transports sont liés 
à une hospitalisation et, d’autre part, qu’ils étaient également liés aux traitements dans 
le cadre d’une affection de longue durée de sorte que Y... C... avait droit à la prise en 
charge de ses frais de transport « sans qu’il y ait lieu de s’interroger sur le fait de savoir 
s’il s’agissait de transports en série, ni d’exiger un accord préalable », le tribunal a violé 
les articles R. 322-10 et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que, sauf urgence attestée par le médecin prescripteur, la prise en charge des frais 
de transport en série est subordonnée à l’accord préalable de la caisse ; qu’en l’espèce, 
l’urgence n’ayant jamais été invoquée, en condamnant la caisse à prendre en charge les 
frais de transport exposés par Y... C... du 11 mars 2015 au 7 juillet 2015, pour se rendre 
de son domicile à l’institut Paoli Calmette en voiture particulière, sans avoir préala-
blement recherché si les frais litigieux étaient, comme le faisait valoir la caisse, des frais 
de transport en série dont la prise en charge est subordonnée à l’accord préalable de 
l’organisme social, le tribunal a privé sa décision de base légale au regard des articles 
R. 322-10 et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, selon l’article R. 322-10 du code de la sécurité sociale, la prise en 
charge des frais de transport de l’assuré ou de l’ayant droit s’applique, distinctement, 
d’une part, aux transports liés aux traitements ou examens prescrits en application 
de l’article L.  324-1 pour les malades reconnus atteints d’une affection de longue 
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durée et présentant l’une des déficiences ou incapacités définies par le référentiel de 
prescription mentionné à l’article R. 322-10-1, d’autre part, aux transports en série, 
lorsque le nombre de transports prescrits au titre d’un même traitement est au moins 
égal à quatre au cours d’une période de deux mois et que chaque transport est effectué 
vers un lieu distant de plus de cinquante kilomètres ; que si, en application de l’article 
R. 322-10-4 du même code, la prise en charge des seconds est systématiquement 
subordonnée, sauf urgence attestée par le médecin prescripteur, à l’accord préalable de 
l’organisme de prise en charge après avis du service du contrôle médical, la prise en 
charge des premiers n’est soumise à une telle condition que lorsqu’ils sont exposés sur 
une distance excédant 150 kilomètres ou effectués par avion ou par bateau de ligne 
régulière ;

Et attendu que le jugement constate que les conditions étaient réunies pour que les 
trajets litigieux soient pris en charge au titre des transports afférents au traitement 
d’une affection de longue durée ;

D’où il suit que le moyen est inopérant ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Decomble - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 324-1, R. 322-10-1 et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 17 octobre 1991, pourvoi n° 89-20.047, Bull. 1991, V, n ° 417 (cassation).

2e Civ., 23 mai 2019, n° 18-14.332, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Tiers responsable – Recours des tiers payeurs – Exercice – Modalités – 
Recours sur un poste de préjudice personnel – Conditions – 
Détermination.

 ■ Tiers responsable – Recours des caisses – Frais futurs – 
Remboursement – Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale et 30 de la loi du 5 juillet 1985 que, sauf accord du 
tiers responsable sur le paiement d’un capital, les caisses de sécurité sociale ne peuvent prétendre au rembourse-
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ment de leurs dépenses qu’au fur et à mesure de leur engagement. Viole ces textes, l’arrêt qui condamne les tiers 
responsables à payer à une caisse un capital correspondant à des prestations futures, sans constater leur accord.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, souffrant de diverses fractures, Mme T... a subi le 
24  avril 2001 une intervention pratiquée par M.  K..., chirurgien orthopédiste, au 
sein de l’hôpital privé Résidence du parc ; qu’en décembre 2001 son pied gauche a 
présenté des signes d’infection pris en charge par son médecin traitant, Mme Q..., et 
son chirurgien ; que la persistance de l’infection a nécessité une amputation du pied le 
21 août 2002, puis une amputation sous le genou le 18 juin 2003 suite à une récidive 
infectieuse ; qu’après avoir été indemnisée à hauteur de 50 % des préjudices découlant 
de son amputation par les deux médecins en raison des fautes dans le traitement de 
l’infection, Mme T..., invoquant une nouvelle aggravation de ses préjudices, a assi-
gné M. K... et son assureur, la société Swisslife assurances, Mme Q... et son assureur 
La Médicale de France et l’hôpital privé Résidence du parc en présence de la caisse 
primaire d’assurance maladie des Alpes de Haute-Provence (la caisse) qui a réclamé le 
remboursement de ses débours ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
deuxième, troisième et quatrième branches du moyen unique, annexé, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, qui est recevable :

Vu l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2006-1640 du 21 décembre 2006, ensemble le principe de la réparation intégrale 
sans perte ni profit pour la victime ;

Attendu, selon ce texte, que les recours subrogatoires des tiers payeurs s’exercent poste 
par poste sur les seules indemnités réparant des préjudices qu’ils ont pris en charge, 
à l’exclusion de ceux à caractère personnel ; que cependant, si le tiers payeur établit 
qu’il a effectivement et préalablement versé à la victime une prestation indemnisant 
de manière incontestable un poste de préjudice personnel, son recours peut s’exercer 
sur ce poste de préjudice ;

Attendu que, pour condamner Mme Q... et son assureur in solidum avec M. K... et 
son assureur, à payer à la caisse la somme de 192 639,76 euros au titre de ses débours, 
l’arrêt retient que compte tenu du décompte présenté par la caisse et de l’attestation 
d’imputabilité établie par le médecin conseil, en l’absence de tous éléments fournis sur 
l’indemnisation individualisée des différents postes de préjudices au profit de Mme T... 
et des conclusions des parties qui limitent leurs argumentations au remboursement des 
débours exposés par la caisse, les autres dispositions du jugement étant définitives et le 
droit de priorité de la victime étant matériellement inapplicable, il convient de faire 
droit à la demande de l’organisme social à hauteur de 50 % ;

Qu’en statuant ainsi, sans évaluer préalablement, poste par poste, les préjudices de la 
victime résultant de l’aggravation de son état de santé et sans préciser quels postes de 
préjudice avaient été pris en charge par les prestations servies par la caisse ni procéder 
aux imputations correspondantes, la cour d’appel a violé le texte et le principe susvi-
sés ;
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Et sur le moyen unique, pris en sa sixième branche :

Vu l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale et l’article 30 de la loi du 5 juillet 
1985 ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que, sauf accord du tiers responsable sur le paiement 
d’un capital, les caisses de sécurité sociale ne peuvent prétendre au remboursement de 
leurs dépenses qu’au fur et à mesure de leur engagement ;

Attendu que l’arrêt condamne, sans constater leur accord, Mme Q... et La Médicale de 
France à payer à la caisse un capital correspondant à des prestations futures ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la cinquième branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement, hormis sur les sommes 
revenant à la caisse primaire d’assurance maladie des Alpes de Haute-Provence, l’arrêt 
rendu le 11  janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence  ; 
remet, en conséquence, sauf sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 

Article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’article 25 de la loi 
n° 2006-1640 du 21 décembre 2006  ; principe de la réparation intégrale sans perte ni profit 
pour la victime ; article L. 376-1 du code de la sécurité sociale ; article 30 de la loi n° 85-677 du 
5 juillet 1985.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination de l’assiette du recours subrogatoire de la caisse et des règles d’imputation 
de sa créance sur les indemnités allouées à la victime, à rapprocher : 2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi 
n° 08-11.510, Bull. 2009, II, n° 150 (cassation) ; 2e Civ., 11 juin 2009, pourvoi n° 07-21.472, 
Bull. 2009, II, n° 156 (cassation partielle) ; 2e Civ., 22 octobre 2009, pourvoi n° 08-18.755, Bull. 
2009, II, n° 260 (cassation partielle) ; 2e Civ., 13 juin 2013, pourvoi n° 12-10.145, Bull. 2013, II, 
n° 125 (cassation partielle). 2e Civ., 7 février 1990, pourvoi n° 86-17.023, Bull. 1990, II, n° 21 
(cassation partielle) ; 2e Civ., 7 novembre 1990, pourvoi n° 89-13.526, Bull. 1990, II, n° 229 (cas-
sation partielle).
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2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-16.575, (P)

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Pension – Pension de retraite – Conditions d’ouverture 
différentes selon les régimes d’assurance – Caractère discriminatoire 
(non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 21 mars 2018), qu’ayant infructueusement de-
mandé, courant 2012, à la caisse d’assurance vieillesse des experts-comptables et des 
commissaires aux comptes (la caisse) auprès de laquelle lui sont ouverts des droits à 
pension de retraite personnelle au titre de l’organisation autonome d’assurance vieil-
lesse des professions libérales, de prendre en compte une majoration de 10 % de sa 
pension de retraite au motif qu’elle avait élevé trois enfants, Mme G... a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que l’intéressée fait grief à l’arrêt de rejeter son recours alors, selon le moyen :

1°/ qu’il résulte de la combinaison des articles 14 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole 
additionnel à cette Convention, tels qu’interprétés par la Cour européenne des droits 
de l’homme, que les Etats signataires reconnaissent et assurent à toute personne de leur 
juridiction la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention sans distinc-
tion aucune ; que la majoration de la pension de retraite constitue un bien au sens de 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 ; qu’en l’espèce, pour refuser le bénéfice de 
la majoration de la pension sollicitée par Mme G... en considération des trois enfants 
qu’elle avait eus, conformément à l’article L. 351-12 du code de la sécurité sociale, 
tant la cour d’appel que le tribunal des affaires de la sécurité sociale ont retenu que la 
majoration de la pension visée par l’article L. 351-12 du code de la sécurité sociale ne 
bénéficiait qu’aux assurés relevant du régime général et non aux professions libérales, 
pour lesquelles aucune disposition similaire n’était prévue ; qu’en statuant ainsi, alors 
que la distinction ne repose sur aucune justification objective et raisonnable, et a fortiori 
n’est pas proportionnée, constituant ce faisant, une discrimination prohibée, la cour 
d’appel a violé les articles 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et 1er du Protocole additionnel n° 1 à cette Convention ;

2°/ qu’il résulte de la combinaison des articles 14 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole 
additionnel à cette Convention, tels qu’interprétés par la Cour européenne des droits 
de l’homme, que les Etats signataires reconnaissent et assurent à toute personne de leur 
juridiction la jouissance des droits et libertés reconnus par la Convention sans distinc-
tion aucune ; que la majoration de la pension de retraite constitue un bien au sens de 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 ; qu’en l’espèce, pour refuser le bénéfice de 
la majoration de la pension sollicitée par Mme G... en considération des trois enfants 
qu’elle avait eus, conformément à l’article L. 351-12 du code de la sécurité sociale, il a 
été uniquement affirmé que la différence de traitement serait liée à une différence de 
situation tenant aux « avantages » dont les personnes en exercice libéral profiterait sans 
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explique en quoi consisterait ces avantages ; qu’en statuant ainsi, par pure affirmation, 
la cour d’appel a violé les articles 455 et 458 du code de procédure civile ensemble 
l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ;

Mais attendu que la différence des conditions d’ouverture des droits à pension de re-
traite dans des régimes d’assurance vieillesse distincts ne constitue pas une discrimina-
tion prohibée par les articles 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et 1er du Protocole additionnel n° 1 à cette convention ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : M. Cadiot - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : Me Rémy-Corlay ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article L. 351-12 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’extension des avantages prévus par le régime général de sécurité sociale des sa-
lariés aux régimes spéciaux des non-salariés, à rapprocher : 2e Civ., 9 mai 2018, pourvois n° 17-
14.798 et 17-21.109, Bull. 2018, II (rejet). Sur la conventionnalité de l’application de régimes 
juridiques distincts à des personnes placées dans des situations, cf. : CEDH, arrêt du 12 janvier 
2017, Saumier c. France, n° 74734/14.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 29 mai 2019, n° 18-13.495, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Fixation du 
taux d’incapacité permanente partielle d’un salarié – Révision – 
Conditions – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 443-1 et L. 461-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes, rendu applicable par le second aux 
maladies professionnelles, que seule une modification de l’état de la victime d’un ac-
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cident du travail survenue depuis la date de guérison apparente ou de consolidation 
peut donner lieu à une nouvelle fixation des réparations ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la caisse primaire d’assurance maladie des Pyré-
nées-Orientales (la caisse) a pris en charge, au titre du tableau n°  57 des maladies 
professionnelles, l’affection déclarée, le 8 février 2011, par Mme Y..., consistant en une 
tendinopathie des sus-épineux des deux épaules avec prédominance à gauche ; que la 
caisse lui ayant notifié, par décision du 24 avril 2012, la fixation d’un taux d’incapacité 
permanente partielle de 15 %, à la date de consolidation du 6 avril 2012, pour des 
séquelles consistant en une limitation légère des mouvements des deux épaules, puis 
par une décision du 30 juillet 2012 un taux d’incapacité permanente partielle de 7 %, 
à la même date de consolidation, pour des séquelles consistant en une limitation légère 
des mouvements de l’épaule gauche chez une droitière, Mme Y... a saisi d’un recours 
une juridiction du contentieux de l’incapacité d’une demande en annulation de cette 
dernière décision ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu à annuler la décision rectificative du 30 juillet 
2012, l’arrêt retient qu’il ressort des éléments versés aux débats que les taux ont été 
fixés à la même date, à savoir le 6 avril 2012 ; qu’il ne peut être fait droit à la demande 
d’annulation de la décision rectificative pour absence de réunion des conditions d’une 
révision ; qu’il résulte du rapport médical d’évaluation du praticien-conseil du service 
médical qu’à la date du 6 avril 2012 il existait une limitation légère à très légère de 
deux des mouvements de l’épaule gauche non dominante ; que le taux d’incapacité 
permanente partielle résultant de la mobilité articulaire peut en conséquence être 
estimé à 7 % ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il ne résultait pas de ses constatations que l’état des sé-
quelles de la victime avait été modifié depuis la fixation à 15 % du taux qui lui avait 
été précédemment notifié au titre de son incapacité permanente partielle, la Cour 
nationale a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis adressé aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 décembre 2016, 
entre les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance 
des accidents du travail ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

ANNULE la décision du 30 juillet 2012 de la caisse primaire d’assurance maladie des 
Pyrénées-Orientales fixant à 7 %, à la date de consolidation du 6 avril 2012, le taux 
d’incapacité permanente partielle des séquelles de l’affection de Mme Y... prise en 
charge au titre du tableau n° 57 des maladies professionnelles.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Aparisi - Avo-
cat(s) : Me Occhipinti ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 443-1 et L. 461-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale.
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2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-11.468, (P)

– Cassation –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Maladies 
professionnelles – Reconnaissance du caractère professionnel d’une 
maladie par la caisse – Demande du salarié en reconnaissance de 
la faute inexcusable de l’employeur – Contestation par l’employeur 
du caractère professionnel de la maladie – Procédure – Comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles – Avis – 
Nécessité – Cas.

Donne acte aux consorts Q... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Apave parisienne ;

Sur le moyen unique, pris en sa sixième branche :

Vu les articles L. 452-1 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale ;

Attendu qu’il résulte de ces textes que saisi d’une demande de reconnaissance de la 
faute inexcusable de l’employeur, le juge est tenu de recueillir au préalable un comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles, dès lors qu’il constate que la 
maladie déclarée, prise en charge par la caisse sur le fondement d’un tableau de mala-
die professionnelle, ne remplit pas les conditions de ce dernier et que sont invoquées 
devant lui les dispositions des troisième ou quatrième alinéas du second de ces textes ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que l’affection puis le décès d’U... Q... (la victime), sa-
larié de la société Ferro France (l’employeur) de 1973 à 1987, ont été pris en charge 
dans le cadre de la législation professionnelle par la caisse primaire d’assurance ma-
ladie de la Haute-Marne (la caisse) s’agissant d’une maladie prévue au tableau n° 30 
bis des maladie professionnelles  ; que ces décisions ont été déclarées inopposables à 
l’employeur ; que les consorts Q..., ayants droit de la victime ont saisi une juridiction 
de sécurité sociale d’une action en reconnaissance de faute inexcusable à l’encontre 
de l’employeur ;

Attendu que pour débouter les demandeurs de leur action en reconnaissance d’une 
faute inexcusable de l’employeur, l’arrêt retient que les travaux effectués par cette 
dernière lorsqu’elle était au service de l’employeur ne correspondaient pas à ceux li-
mitativement énumérés au tableau n° 30 bis des maladies professionnelles et que le lien 
de causalité entre la maladie de la victime et ses conditions de travail n’était pas établi ;

Qu’en statuant ainsi, sans recueillir l’avis d’un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles, alors que les ayants droits de la victime soutenaient que la 
maladie et le décès avaient été causés par le travail habituel de la victime, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions l’arrêt rendu le 30 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Besançon.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; Me Goldman -

Textes visés : 
Articles L. 452-1 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.088, Bull. 2017, II, n° 175 (cassation partielle) ; 2e 
Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-17.847, Bull. 2019, II (rejet).

2e Civ., 9 mai 2019, n° 18-17.847, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Maladies 
professionnelles – Reconnaissance du caractère professionnel d’une 
maladie par la caisse – Demande du salarié en reconnaissance de 
la faute inexcusable de l’employeur – Contestation par l’employeur 
du caractère professionnel de la maladie – Procédure – Comité 
régional de reconnaissance des maladies professionnelles – Avis – 
Nécessité – Exclusion – Conditions – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 avril 2018), que salarié de la société Renault 
(la société) de 1984 à 2010, V... W... est décédé, le [...], d’un cancer des poumons ; que 
Mme W..., sa veuve, a souscrit, le 12 octobre 2010, une déclaration de maladie pro-
fessionnelle ; que la caisse primaire d’assurance maladie de Paris a, les 12 septembre et 
12 octobre 2011, pris en charge l’affection ainsi que le décès au titre du tableau n° 30 
bis des maladies professionnelles ; que Mme W... a saisi une juridiction de sécurité so-
ciale d’une demande en reconnaissance de la faute inexcusable de la société ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que Mme W... fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors, selon le moyen, 
que saisi d’une contestation relative au caractère professionnel d’une affection dési-
gnée par un tableau, le juge qui constate qu’une ou plusieurs conditions relatives au 
délai de prise en charge, à la durée d’exposition ou à la liste limitative des travaux ne 
sont pas remplies, ne peut statuer sur l’existence d’un lien de causalité direct entre la 
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maladie et le travail habituel de la victime sans avoir recueilli préalablement l’avis d’un 
comité régional de reconnaissance de maladies professionnelles qu’ayant constaté qu’il 
ne disposait pas d’éléments suffisants pour caractériser l’activité de la victime et sa 
participation à des travaux listés au tableau 30 bis et qu’il était laissé dans l’ignorance 
du métier qu’elle exerçait précisément, le juge ne pouvait trancher le différend relatif 
à une prise en charge prévue par l’article L. 461-1, alinéa 3, du code de la sécurité 
sociale sans recueillir préalablement l’avis d’un comité régional de reconnaissance des 
maladies professionnelles  ; qu’en décidant néanmoins que le caractère professionnel 
de la maladie et, par voie de conséquence, du décès du salarié n’était pas établi sans 
provoquer au préalable l’avis d’un comité régional de reconnaissance des maladies 
professionnelles, la cour d’appel a violé les articles L. 452-1, L. 461-1 et R. 142-24-2 
du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que saisi d’une demande en reconnaissance de la faute inexcusable de 
l’employeur, le juge n’est pas tenu de recueillir l’avis d’un comité régional de recon-
naissance des maladies professionnelles, dès lors qu’il constate que la maladie déclarée, 
prise en charge par la caisse sur le fondement d’un tableau de maladies profession-
nelles, ne remplit pas les conditions de ce dernier et que ne sont pas invoquées devant 
lui les dispositions des troisième ou quatrième alinéas de l’article L. 461-1 du code de 
la sécurité sociale ;

Et attendu qu’ayant relevé que les conditions tenant à la liste des travaux énoncés au 
tableau n° 30 bis n’étaient pas réunies, la cour d’appel, devant laquelle n’était pas de-
mandé le bénéfice de la reconnaissance individuelle du caractère professionnel de la 
maladie au sens du troisième alinéa de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, 
a exactement déduit, sans avoir à recueillir l’avis préalable d’un comité régional de re-
connaissance des maladies professionnelles, que le caractère professionnel de l’affection 
de l’intéressé n’était pas établi, de sorte que la demande en reconnaissance de la faute 
inexcusable devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le même moyen, pris en sa seconde branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Flise - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Soltner, 
Texidor et Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Articles L. 452-1 et L. 461-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.088, Bull. 2017, II, n° 175 (cassation partielle) ; 2e 
Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-11.468, Bull. 2019, II (cassation).
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SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-15.356, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
l’exécution d’un contrat d’affermage des droits de place perçus 
dans les halles, foires et marchés communaux – Irrégularité – Cas – 
Illicéité du contenu du contrat ou vice d’une particulière gravité – 
Office du juge – Détermination.

Lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à l’exécution du contrat administratif qui les lie, il in-
combe en principe à celui-ci, eu égard à l’exigence de loyauté des relations contractuelles, de faire application du 
contrat. Toutefois, dans le cas seulement où il constate une irrégularité invoquée par une partie ou relevée d’office 
par lui, tenant au caractère illicite du contenu du contrat ou à un vice d’une particulière gravité relatif notamment 
aux conditions dans lesquelles les parties ont donné leur consentement, il doit écarter le contrat et ne peut régler 
le litige sur le terrain contractuel.

Dès lors, viole les règles générales applicables aux contrats administratifs, ensemble l’article L.  2331-3 du 
code général des collectivités territoriales, une cour d’appel qui, pour refuser d’écarter l’application d’une clause 
prévoyant l’indemnisation du concessionnaire, en cas de résiliation par la commune du contrat d’affermage des 
droits de place perçus dans les halles et marchés communaux liant les parties, et faisant référence à la clause 
d’actualisation des tarifs stipulée audit contrat, retient que l’illégalité de cette dernière n’en affecte pas la validité 
et qu’elle peut s’appliquer entre les parties, alors que l’irrégularité entachant la clause de révision des tarifs des 
droits de place tient au caractère illicite du contenu de ces stipulations, de sorte que le juge est tenu d’en écarter 
l’application.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant convention du 15 septembre 1978, le Syn-
dicat communautaire d’aménagement de l’agglomération nouvelle de Marne-la-Val-
lée a concédé à MM. Q... et W... l’exploitation du marché couvert de l’Arche Guédon, 
situé sur le territoire de la commune de Torcy (la commune), pour une durée de trente 
ans ; que ce contrat prévoyait l’obligation, pour les concessionnaires, de construire à 
leurs frais le marché, pour un coût fixé forfaitairement à 1 100 000 francs, et qu’en 
contrepartie, ces derniers étaient libérés du paiement de la redevance pendant les 
quinze premières années du contrat ; qu’un nouveau « traité de concession », regrou-
pant le marché de l’Arche Guédon et le marché du Centre, a été conclu le 9 décembre 
1989 entre, d’une part, la commune, d’autre part, MM. Q... et W... et la société Les 
Fils de madame W..., pour une durée de vingt-cinq ans renouvelable par tacite re-
conduction pour dix ans ; qu’en sus de la reprise des engagements financiers stipulés 
dans la convention du 15 septembre 1978, les parties sont convenues que la commune 
réaliserait les travaux d’extension du marché du Centre, que la participation financière 
des concessionnaires à cette opération consisterait en une redevance complémentaire 
égale aux annuités de l’emprunt contracté par la commune pour la construction et 
qu’en contrepartie, ils seraient exonérés du paiement de redevances pour les quinze 
premières années d’exploitation du marché du Centre ; qu’à l’occasion de l’opération 
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de déplacement du marché de l’Arche Guédon, un avenant a été signé entre les parties 
le 23 décembre 1997, prévoyant que ces travaux seraient réalisés par la commune, mais 
que l’exploitant devrait verser une redevance annuelle supplémentaire correspondant 
à l’annuité théorique de l’emprunt souscrit par la commune pour cette opération ; 
qu’il était, en outre, stipulé que la durée du traité conclu le 9 décembre 1989 était pro-
rogée de quinze années, soit jusqu’au 31 décembre 2038 ; que, par lettre du 21 octobre 
2011, la commune a informé les concessionnaires de sa décision de résilier, pour un 
motif d’intérêt général, le traité du 9 décembre 1989 et son avenant, avec effet au mois 
de septembre 2012 ; que MM. Z..., V... et U... Q..., venant aux droits de MM. Q... et 
W..., et la société Les Fils de madame W... (les consorts Q...) ont saisi la juridiction ju-
diciaire pour obtenir réparation du préjudice en résultant, dans les termes de la clause 
indemnitaire prévue à l’article 20, 1°, d), de l’avenant du 23 décembre 1997 ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que les consorts Q... font grief à l’arrêt d’écarter l’application de cette clause 
en ce qu’elle prévoit qu’une partie de l’indemnité due en cas de résiliation du contrat 
est égale, pour chacune des années restant à courir à la date de la résiliation, à 1/40e 
du total des redevances spéciales, chacune à compter de l’année de son versement 
étant actualisée au taux d’intérêt légal de l’année considérée majoré de trois points, 
de dire que la commune doit les indemniser du préjudice réellement subi au titre de 
l’amortissement de leurs investissements s’élevant à 1 100 000 francs et de désigner 
un expert pour fournir les éléments permettant de déterminer l’étendue du déficit de 
l’investissement qu’ils ont fait sur leurs fonds propres, alors, selon le moyen :

1°/ que lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à l’exécution du contrat 
qui les lie, il incombe à celui-ci, eu égard à l’exigence de loyauté des relations contrac-
tuelles, de faire application du contrat  ; qu’il ne peut en aller autrement qu’en cas 
d’irrégularité, constatée par le juge administratif, tenant au caractère illicite du contenu 
du contrat ou à un vice d’une particulière gravité relatif notamment aux conditions 
dans lesquelles les parties ont donné leur consentement  ; qu’en l’espèce, s’agissant 
de la partie de l’article 20-1-d de l’avenant de refonte prévoyant le versement d’une 
indemnité « égale, pour chacune des années du traité restant à courir à la date de ré-
siliation, ce nombre étant arrondi à l’unité supérieure, à 1/40e du total des redevances 
spéciales prévues aux articles 18-2 et 18-3 », la cour d’appel a retenu que « cette partie 
de la clause contractuelle doit être écartée et afin d’obtenir réparation, les consorts 
Q... devront établir le préjudice réellement subi selon les principes de la responsabilité 
civile quasi-délictuelle » ; qu’en écartant ainsi cette « partie de la clause » dont le juge 
administratif n’avait pourtant pas constaté l’irrégularité, la cour d’appel a violé la loi 
des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble le principe de sépa-
ration des autorités administratives et judiciaires ;

2°/ que les ordonnances du juge de la mise en état statuant sur les exceptions de pro-
cédure ont, au principal, l’autorité de la chose jugée ; qu’en l’espèce, par ordonnance 
du 20 mai 2014, le juge de la mise en état du tribunal de grande instance avait déclaré 
la ville de Torcy « irrecevable en son exception de procédure tendant à ce que soit 
ordonné un sursis à statuer en vue de poser au juge administratif une question préju-
dicielle portant sur la validité de la clause litigieuse du contrat » ; que n’ayant exercé 
aucun recours contre cette décision, la commune n’était plus recevable à demander 
que soit écartée l’application du contrat  ; qu’en affirmant qu’ « aucune autorité de 
la chose jugée n’est attachée à l’ordonnance rendue par le juge de la mise en état le 
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20 mai 2014, celui-ci s’étant contenté de dire irrecevable la demande de sursis à sta-
tuer, n’ayant pas le pouvoir de « dire, au besoin d’office, que la question de la validité 
de la clause d’indemnisation relève de la compétence du tribunal administratif de 
Melun » comme cela lui était indûment demandé par la commune de Torcy », la cour 
d’appel a violé les articles 771 et 775 du code de procédure civile, ensemble la loi des 
16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

3°/ que, subsidiairement, ne relève pas d’une «  jurisprudence établie  » du juge ad-
ministratif, autorisant le juge judiciaire à écarter l’application du contrat, l’illicéité 
d’une clause retenue au terme d’une interprétation des stipulations contractuelles et 
de l’économie générale du contrat ; qu’en se livrant pourtant, pour écarter partielle-
ment l’application de la clause 20-1-d de l’avenant de refonte, à une interprétation des 
conventions conclues entre les parties et de « l’économie de ces contrats » adminis-
tratifs, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III, ensemble le principe de séparation des autorités administratives et judiciaires ;

4°/ qu’en toute hypothèse, les juges du fond ne jouissent du pouvoir d’interpréter les 
conventions que si celles-ci sont obscures ou ambiguës ; qu’en l’espèce, il résultait des 
termes clairs et précis du préambule de l’avenant de refonte et de ses articles 9 et 18-3, 
exclusifs de toute interprétation, que les consorts Q... avaient assumé la totalité du coût 
des investissements réalisés depuis la première convention conclue en 1978  ; qu’en 
procédant pourtant à une interprétation des conventions et de l’économie des contrats 
pour affirmer que les consorts Q... n’auraient « financé les équipements publics qu’à 
hauteur de 1 100 000 francs » et conclure au caractère manifestement disproportionné 
de l’indemnisation prévue par la clause au regard de cet investissement, la cour d’appel 
a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu, d’une part, qu’après avoir relevé que l’ordonnance rendue le 20 mai 
2014 par le juge de la mise en état s’est bornée à déclarer irrecevable l’exception de 
procédure soulevée par la commune, tendant à ce qu’il soit sursis à statuer en vue 
de poser au juge administratif une question préjudicielle portant sur la validité de la 
clause indemnitaire litigieuse, l’arrêt retient, à bon droit, par motifs propres et adoptés, 
que le juge de la mise en état n’a pas statué sur la légalité de ladite clause, de sorte 
qu’aucune autorité de la chose jugée n’est attachée à sa décision de ce chef ;

Et attendu, d’autre part, que, si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité 
d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile 
doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet 
acte soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît 
manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être ac-
cueillie par le juge saisi au principal ; que la cour d’appel a exactement énoncé que, se-
lon une jurisprudence administrative constante, l’indemnité contractuellement prévue 
au profit du concessionnaire, en cas de résiliation par l’autorité concédante pour un 
motif d’intérêt général, ne devait pas présenter, au détriment de la personne publique, 
une disproportion manifeste avec le préjudice résultant, pour le titulaire du contrat, 
des dépenses qu’il a exposées et du gain dont il a été privé ; que, par une interprétation 
des stipulations des conventions conclues les 15 septembre 1978 et 9 décembre 1989 
et de l’avenant du 23 décembre 1997, que leur rapprochement rendait nécessaire, elle 
a retenu qu’il résultait de l’économie de ces contrats que les consorts Q... n’avaient 
financé les équipements publics qu’à hauteur de 1 100 000 francs, que ces équipe-
ments étaient présumés amortis en 2018 et que les autres versements prévus aux ar-
ticles 18-2 et 18-3 de l’avenant ne constituaient pas des charges d’investissement sup-
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portées par les concessionnaires, mais des redevances spéciales que les parties avaient 
entendu substituer aux redevances calculées en fonction des droits de place, pour des 
raisons de sécurité dans le remboursement des prêts contractés par la commune ; que 
c’est sans excéder ses pouvoirs ni méconnaître le principe de séparation des autorités 
administratives et judiciaires qu’elle en a déduit que la part de l’indemnité destinée à 
réparer le préjudice résultant, pour le concessionnaire, de l’absence d’amortissement 
de ses investissements, calculée par les premiers juges à la somme de 761 562,62 euros, 
était manifestement disproportionnée au regard du préjudice réellement subi par les 
consorts Q... et que, par suite, cette partie de la clause indemnitaire devait être écartée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa première branche :

Vu les règles générales applicables aux contrats administratifs, ensemble l’article 
L. 2331-3 du code général des collectivités territoriales ;

Attendu que, lorsque les parties soumettent au juge un litige relatif à l’exécution du 
contrat administratif qui les lie, il incombe en principe à celui-ci, eu égard à l’exigence 
de loyauté des relations contractuelles, de faire application du contrat ; que, toutefois, 
dans le cas seulement où il constate une irrégularité invoquée par une partie ou re-
levée d’office par lui, tenant au caractère illicite du contenu du contrat ou à un vice 
d’une particulière gravité relatif notamment aux conditions dans lesquelles les parties 
ont donné leur consentement, il doit écarter le contrat et ne peut régler le litige sur 
le terrain contractuel ;

Attendu que, pour refuser d’écarter l’application de la clause prévue à l’article 20, 1°, 
d), de l’avenant du 23 décembre 1997 en ce qu’elle stipule qu’une partie de l’indem-
nité due en cas de résiliation du contrat est égale, pour chacune des années restant à 
courir à la date de la résiliation, à 30 % du total des recettes toutes taxes comprises de 
l’année précédente, majoré de l’impact intégral de la formule d’actualisation prévue à 
l’article 19 en cas d’application partielle de celle-ci, après avoir énoncé que l’actuali-
sation des tarifs des droits de place prévue dans un contrat d’affermage est illégale, dès 
lors que seul le conseil municipal est compétent pour arrêter les modalités de révision 
de ces droits de nature fiscale, l’arrêt retient que cette illégalité n’affecte pas gravement 
la validité d’une telle clause, qui a pour but légitime de prévoir un mécanisme de re-
valorisation du tarif permettant l’équilibre économique du contrat ; qu’il en déduit 
que celle-ci peut s’appliquer entre les parties et que, par suite, il n’y a pas lieu d’écarter 
l’application de la clause indemnitaire qui y fait référence ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’irrégularité entachant la clause de révision des tarifs 
des droits de place perçus dans les halles, foires et marchés tient au caractère illicite du 
contenu de ces stipulations, de sorte que le juge est tenu d’en écarter l’application, la 
cour d’appel a violé les règles et le texte susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen unique du pourvoi incident :

REJETTE le pourvoi principal ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la commune de Torcy est 
redevable envers la société Les Fils de madame W... d’une indemnité contractuelle-
ment prévue à l’article 20, 2°, a), renvoyant, pour son calcul, à l’article 20, 1°, d), de 
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l’avenant conclu le 23 décembre 1997, par suite de la résiliation unilatérale pour motif 
d’intérêt général notifiée le 21 octobre 2011, avec effet au mois de septembre 2012, et 
en ce qu’il donne mission à l’expert de fournir les éléments permettant de déterminer 
le montant de l’indemnisation due par la commune de Torcy en faisant application 
de cette clause, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Règles générales applicables aux contrats administratifs ; article L. 2331-3 du code général des 
collectivités territoriales.

Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 23 avril 2007, Bull. 2007, T. conflits, n° 15, et la décision citée.

Soc., 15 mai 2019, n° 18-15.870, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Salarié mis 
à disposition d’une personne morale de droit public gérant un 
service public administratif – Contrat conclu par une association 
intermédiaire conventionnée – Requalification en contrat à durée 
indéterminée – Demande – Détermination – Portée.

Lorsqu’un contrat à durée déterminée a été conclu dans le cadre des dispositions de l’article L. 5132-7 du code 
du travail et que le salarié a été mis à disposition d’une personne morale de droit public gérant un service pu-
blic administratif par l’association intermédiaire, le juge judiciaire est seul compétent pour se prononcer sur une 
demande de requalification en contrat à durée indéterminée fondée sur l’occupation par le salarié d’un emploi 
lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise utilisatrice et, dès lors que la demande ne porte pas sur la 
poursuite d’une relation contractuelle entre le salarié et la personne morale de droit public gérant un service public 
administratif, pour tirer les conséquences de la requalification du contrat qu’il a prononcée.

Sur le moyen unique :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles 
L. 5132-5 et L. 5132-7 du code du travail ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. C..., engagé par l’association Chablais inter em-
ploi (l’association intermédiaire) dans le cadre d’un contrat à durée déterminée d’in-
sertion le 10 octobre 2005, a été mis à disposition de la communauté de communes du 
Bas Chablais, devenue communauté d’agglomération Thonon agglomération (la com-
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munauté d’agglomération) ; que son contrat a été renouvelé à onze reprises, jusqu’au 
29 septembre 2015 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la requalifica-
tion de la relation contractuelle en contrat à durée indéterminée, dire en conséquence 
la rupture intervenue le 29 septembre 2015 abusive, et condamner in solidum l’associa-
tion et la communauté d’agglomération au paiement de diverses sommes ;

Attendu que pour dire la juridiction judiciaire incompétente au profit de la juridic-
tion administrative, la cour d’appel énonce que la requalification de contrats successifs 
effectués auprès d’une personne morale de droit public obéit à des règles spécifiques 
d’ordre public dont l’application relève de la juridiction administrative ;

Attendu cependant que lorsqu’un contrat à durée déterminée a été conclu dans le 
cadre des dispositions de l’article L. 5132-7 du code du travail et que le salarié a été 
mis à disposition d’une personne morale de droit public gérant un service public ad-
ministratif par l’association intermédiaire, le juge judiciaire est seul compétent pour se 
prononcer sur une demande de requalification en contrat à durée indéterminée fon-
dée sur l’occupation par le salarié d’un emploi lié à l’activité normale et permanente 
de l’entreprise utilisatrice et, dès lors que la demande ne porte pas sur la poursuite 
d’une relation contractuelle entre le salarié et la personne morale de droit public gé-
rant un service public administratif, pour tirer les conséquences de la requalification 
du contrat qu’il a prononcée ;

Qu’en statuant comme elle a fait, alors que la demande de requalification du salarié, 
dirigée tant contre l’association intermédiaire qu’à l’encontre de la communauté d’ag-
glomération, ne visait qu’à des conséquences indemnitaires, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare M. C... recevable en son appel, l’arrêt 
rendu le 30 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ; remet, 
en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Leduc et Vi-
gand ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Articles L. 5132-5 et L. 5132-7 du code du travail ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fruc-
tidor an III.
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Soc., 29 mai 2019, n° 17-23.028, (P)

– Rejet –

 ■ Contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Autorisation 
administrative – Compétence judiciaire – Discrimination syndicale – 
Préjudice – Demande en réparation – Recevabilité – Conditions – 
Détermination.

Si le juge judiciaire ne peut, en l’état de l’autorisation administrative accordée à l’employeur de licencier un 
salarié protégé, sans violer le principe de la séparation des pouvoirs, apprécier le caractère réel et sérieux du li-
cenciement, il reste, cependant, compétent pour apprécier les fautes commises par l’employeur pendant la période 
antérieure au licenciement, et notamment l’existence d’une discrimination syndicale dans le déroulement de la 
carrière du salarié.

Ainsi la cour d’appel a décidé exactement que le contrôle exercé par l’administration du travail, saisie d’une de-
mande d’autorisation administrative de licenciement, de l’absence de lien avec les mandats détenus par le salarié 
ne rendait pas irrecevable la demande du salarié fondée sur la discrimination syndicale qu’il estimait avoir subie 
dans le déroulement de sa carrière.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2017), que M. G... a été engagé le 1er oc-
tobre 1983 en qualité de responsable de magasin par la société MINIT, aux droits de 
laquelle vient la société Générale de Téléphone, et a, le 22 janvier 1991, été promu 
agent de maîtrise ; qu’il a été régulièrement élu sur des mandats de représentant du 
personnel ; qu’en 1990 et 1992 sa demande de mutation dans un nouveau magasin de 
l’enseigne à Nantes Saint-Sébastien puis sa candidature sur un poste de responsable 
régional dans le nord de la France n’ont pas été retenues  ; qu’en juillet 1992 l’en-
treprise a décidé de se séparer de douze magasins, dont celui dans lequel il était en 
poste, et demandé à l’inspection du travail d’autoriser son licenciement économique 
mais que cette autorisation a été refusée ; qu’après avoir demandé au salarié, le 25 mai 
2007, s’il souhaitait liquider ses droits à la retraite, ce que ce dernier a refusé, la société, 
envisageant la fermeture de quatre-vingt-dix-neuf magasins parmi lesquels celui de 
Nantes Atlantis auquel il était rattaché, lui a, le 21 août 2008, proposé plusieurs postes 
de reclassement ; que le salarié, n’ayant pas répondu à ces propositions, la société l’a 
convoqué à un entretien préalable à son éventuel licenciement pour motif écono-
mique puis, le salarié ayant confirmé son refus des propositions de reclassement, a sol-
licité de nouveau l’autorisation de le licencier le 15 octobre 2008 et, l’ayant obtenue 
le 16 décembre suivant, l’a licencié pour motif économique le 29 décembre 2008 ; 
que, le 13 janvier 2009, le salarié a formé un recours hiérarchique à l’encontre de la 
décision de l’inspection du travail, qui a été confirmée le 14 mai 2009 par le ministre 
du travail ; que le jugement du 19 janvier 2011 du tribunal administratif, annulant la 
décision du ministre du travail, a été annulé le 11 juin 2012 par un arrêt de la cour 
administrative d’appel de Paris, devenu définitif en l’absence de pourvoi ; que le salarié 
a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes, notamment pour discrimina-
tion syndicale ;
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Attendu que la société fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au salarié une somme 
à titre de dommages-intérêts en réparation de la discrimination syndicale subie par lui 
alors, selon le moyen, que l’autorité de la chose jugée dont sont revêtues les décisions 
de la juridiction administrative s’attache tant au dispositif qu’aux motifs qui en sont le 
soutien nécessaire, que si, en présence d’une autorisation administrative de licencie-
ment d’un salarié protégé, le juge judiciaire reste compétent pour allouer des dom-
mages-intérêts au titre de manquements de l’employeur allégués par le salarié pen-
dant la période antérieure au licenciement, il ne peut faire droit à une telle demande 
lorsque les manquements allégués par le salarié ont été pris en considération par le 
juge administratif pour statuer sur la légalité de la décision d’autorisation, que l’exis-
tence d’une disparité de traitement dans le déroulement de la carrière peut constituer, 
lorsqu’elle est alléguée par le salarié, un indice de l’existence d’une discrimination en 
raison de l’appartenance syndicale dont il incombe au juge administratif, saisi d’un re-
cours contre une décision d’autorisation de licenciement, de vérifier l’existence, qu’au 
cas présent, la cour administrative d’appel de Paris avait relevé, pour écarter les moyens 
de M. G... faisant état d’une discrimination dans l’évolution de sa carrière et rejeter la 
requête à l’encontre de la décision administrative autorisant son licenciement, « qu’il 
ressort des pièces du dossier que la société a proposé à Monsieur G... de prendre un 
poste effectif le 12 octobre 1995 et, par un courrier du 25 mai 2007, lui a demandé 
s’il souhaitait partir à la retraite, M. G... ayant atteint l’âge de 60 ans le 30 septembre 
2006, qu’ensuite par un courrier du 3 juillet 2008, la société lui a proposé ainsi qu’aux 
autres salariés de se former aux nouvelles techniques numériques, que M. G... n’éta-
blit pas avoir auparavant présenté des demandes de formations professionnelles qui lui 
auraient été refusées par son employeur, qu’en outre il est constant qu’il a bénéficié de 
la moyenne des augmentations au mérite de sa catégorie, qu’en conséquence, M. G... 
n’établit pas avoir fait l’objet de mesures discriminatoires de la part de la société qui 
l’employait  », qu’il résulte de ces motifs qui constituent le soutien nécessaire de sa 
décision, que la juridiction administrative avait contrôlé la discrimination syndicale 
alléguée par M. G... et jugé que ce dernier n’avait subi aucune discrimination en 
raison de son appartenance syndicale de la part de son employeur dans l’évolution 
de sa carrière antérieurement au licenciement, qu’en estimant néanmoins que cette 
décision définitive ne rendait pas M. G... « irrecevable dans sa demande de faire juger 
par la juridiction judiciaire de faire valoir qu’il aurait dû bénéficier d’une évolution de 
carrière dans sa carrière et notamment de changements de catégorie professionnelle 
et que cette absence de changement de catégorie constitue une discrimination syndi-
cale », la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an 
III, l’article 1355 [1351 ancien] du code civil, ensemble le principe de l’autorité de la 
chose jugée en matière administrative ;

Mais attendu que si le juge judiciaire ne peut, en l’état de l’autorisation administrative 
accordée à l’employeur de licencier un salarié protégé, sans violer le principe de la 
séparation des pouvoirs, apprécier le caractère réel et sérieux du licenciement, il reste, 
cependant, compétent pour apprécier les fautes commises par l’employeur pendant la 
période antérieure au licenciement, et notamment l’existence d’une discrimination 
syndicale dans le déroulement de la carrière du salarié ;

Et attendu que la cour d’appel a décidé exactement que le contrôle exercé par l’ad-
ministration du travail, saisie d’une demande d’autorisation administrative de licen-
ciement, de l’absence de lien avec les mandats détenus par le salarié ne rendait pas 
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irrecevable la demande du salarié fondée sur la discrimination syndicale qu’il estimait 
avoir subie dans le déroulement de sa carrière ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen pris en ses deuxième et troisième branches, annexé, qui n’est manifestement 
pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 1351 ancien, devenu 1355, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence du juge judiciaire pour apprécier les fautes commises par l’employeur an-
térieurement au licenciement du salarié protégé, à rapprocher : Soc., 10 février 1999, pourvoi 
n° 95-43.561, Bull. 1999, V, n° 64 (1) (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 17 octobre 2018, 
pourvoi n° 17-17.985, Bull. 2018, V, (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

3e Civ., 16 mai 2019, n° 17-26.210, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Voirie – Chemin communal – Contestation – Contestation relative 
à la propriété – Compétence du juge judiciaire – Exclusion – 
Conditions – voie de fait – Défaut.

En l’absence de voie de fait, il n’appartient pas au juge judiciaire d’enjoindre à l’administration de déclasser un 
bien ayant fait par erreur l’objet d’une décision de classement dans la voirie communale.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 mai 2017), que, MM. Y..., L..., V..., Q... et B... 
D..., ainsi que Mme D... (les consorts D...) ayant demandé d’annuler l’arrêté d’aligne-
ment du 20 mai 2009 par lequel le maire de la commune de Gorrevod avait, en déter-
minant la limite de la voie publique, intégré dans celle-ci le chemin de desserte de leur 
propriété riveraine, le juge administratif a sursis à statuer dans l’attente d’une décision 
judiciaire à intervenir sur la propriété de ce chemin ; que les consorts D... ont assigné 
la commune en revendication devant le tribunal de grande instance ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que la commune de Gorrevod fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de 
sursis à statuer dans l’attente d’une décision de la juridiction administrative sur l’appar-
tenance de la parcelle au domaine public ou au domaine privé de la commune, alors, 
selon le moyen, que, dans le cas où la solution du litige soumis à une juridiction de 
l’ordre judiciaire dépend du règlement d’une question relative à la légalité, la régularité 
ou la validité d’un acte administratif portant classement d’une impasse en voie com-
munale, le juge judiciaire est tenu de poser une question préjudicielle et de surseoir à 
statuer dans l’attente de la réponse que doit en donner la juridiction administrative ; 
que, pour refuser de surseoir à statuer, l’arrêt attaqué a énoncé que la question de 
la propriété d’une voie classée devait être tranchée préalablement à la question de 
l’appartenance d’une voie communale au domaine public ; qu’en se prononçant de 
la sorte quand la revendication de la propriété privée du chemin litigieux ne pouvait 
aboutir qu’à la condition que les actes administratifs des 15 mars 1962 et 29 août 1964 
portant classement de l’impasse en voie communale soient annulés et que soit donc 
tranchée en priorité la question de l’incorporation de la voie communale au domaine 
public, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor 
an III et le principe de la séparation des pouvoirs, ensemble les articles 149 et 378 du 
code de procédure civile ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu que, si la juridiction adminis-
trative est seule compétente pour se prononcer sur l’appartenance d’une voie com-
munale au domaine public ou privé de la commune, c’est à la condition que soit 
préalablement tranchée, par le juge judiciaire, la question de la propriété de l’assiette 
de cette voie lorsqu’elle est revendiquée par une personne privée ;

D’où il suit que le moyen est dépourvu de tout fondement ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la commune de Gorrevod fait grief à l’arrêt de dire que le chemin est un 
chemin d’exploitation appartenant en droit soi aux propriétaires riverains, alors, selon 
le moyen :

1°/ que, dès sa publication et tant qu’il n’a pas été annulé, l’acte administratif portant 
classement d’un chemin dans la catégorie des voies communales est exécutoire de 
plein droit  ; qu’en énonçant que l’impasse litigieuse était un chemin d’exploitation 
appartenant en droit soi aux propriétaires riverains quand il résultait de ses constata-
tions que la délibération du conseil municipal du 15 mars 1962 l’avait classée en voie 
communale et que des délibérations postérieures, comme un arrêté préfectoral devenu 
définitif, avaient confirmé ce classement de sorte que, tant que ces actes administratifs 
portant classement de l’impasse dans la voirie communale publique n’avaient pas été 
annulés, celle-ci était incorporée au domaine public communal, la cour d’appel a violé 
les articles 1er et 2 de l’ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959, ensemble les articles 
L. 2131-3 et L. 2311-8 du code général des collectivités territoriales ainsi que l’article 
L. 221-2 du code des relations entre le public et l’administration ;

2°/ qu’en présumant que la commune ne pouvait se prévaloir ni des délibérations 
des 15 mars 1962 et 29 août 1964 portant classement de l’impasse dans la catégorie 
des voies communales ni des actes administratifs postérieurs pour la raison qu’ils ne 
constituaient pas des titres de propriété, quand la décision de classement comme les 
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actes administratifs postérieurs en portant confirmation étaient exécutoires de plein 
droit dès leur publication et s’imposaient au juge comme aux usagers, la cour d’appel 
a violé les articles 1er et 2 de l’ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959, ensemble les 
articles L. 2131-3 et L. 2311-8 du code général des collectivités territoriales ainsi que 
l’article L. 221-2 du code des relations entre le public et l’administration ;

3°/ que l’arrêt a présupposé que la commune ne pouvait se prévaloir ni de la dé-
libération du 15  mars 1962 portant classement de l’impasse dans la catégorie des 
voies communales, ni des délibérations postérieures ni de l’arrêté préfectoral portant 
confirmation de ce classement pour la raison qu’ils ne constituaient pas des titres de 
propriété ; qu’en faisant abstraction de ces actes administratifs sans vérifier s’ils avaient 
perdu leur caractère exécutoire, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 1er et 2 de l’ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959, ensemble les 
articles L. 2131-3 et L. 2311-8 du code général des collectivités territoriales ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que la délibération du conseil municipal 
classant un chemin dans la voirie communale ne constitue pas un titre de propriété 
et que, en cas de revendication, il appartient à la commune de fonder son droit de 
propriété sur un titre ou sur la prescription acquisitive, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue de procéder à une recherche que ses constations rendaient inopérante, a légale-
ment justifié sa décision en retenant, sans en dénier le caractère exécutoire, que ni les 
délibérations successives du conseil municipal ayant notamment classé le chemin dans 
la catégorie des voies communales le 15 mars 1962, approuvé le tableau de classement 
de ces voies le 29 août 1964 ou approuvé la carte communale le 24 juillet 2003, ni le 
plan de réorganisation foncière homologuant le plan des voies communales, devenu 
définitif à la suite de l’arrêté préfectoral du 2 juin 1999, ni l’arrêté d’alignement indi-
viduel du 20 mai 1999 ne constituaient des titres de propriété ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Attendu que, pour condamner, sous astreinte, la commune de Gorrevod à procéder au 
déclassement du chemin, l’arrêt retient qu’il constitue un chemin d’exploitation qui, 
en l’absence de titre en attribuant la propriété exclusive aux consorts D..., est présumé 
appartenir aux propriétaires riverains, chacun en droit soi, et est affecté à un usage 
commun ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, en l’absence de voie de fait, il n’appartient pas au juge 
judiciaire d’enjoindre à l’administration de déclasser un bien ayant fait par erreur l’ob-
jet d’une décision de classement dans la voirie communale, et qu’un tel classement, 
bien qu’illégal, n’est constitutif d’une voie de fait que s’il procède d’un acte manifes-
tement insusceptible de se rattacher à l’un des pouvoirs de l’administration, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il enjoint à la commune de Gorrevod 
de procéder au déclassement du [...] », aujourd’hui dénommé « [...] », par retrait de la 
liste des voies communales sous astreinte de 50 euros par jour de retard passé le délai 
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d’un mois à compter de sa signification, l’arrêt rendu le 11 mai 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE la juridiction judiciaire incompétente pour connaître de la demande ten-
dant à la condamnation sous astreinte de la commune de Gorrevod à procéder au 
déclassement du chemin ;

RENVOIE les parties à mieux se pourvoir.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 13 de la loi des 16-24 août 1970 ; décret du 16 fructidor an III.

SOCIETE

Com., 22 mai 2019, n° 17-13.565, (P)

– Cassation –

 ■ Groupe de société – Direction – Obligation de l’administrateur 
d’une société par action simplifiée – Devoir de loyauté au bénéfice 
de la société – Atténuation de la liberté de vote – Obligation de 
voter dans le même sens au sein du conseil d’administration d’une 
filiale que la décision votée par le conseil d’administration de la 
société-mère – Limite – Décision contraire à l’intérêt de la filiale.

Si l’administrateur d’une société exerce en principe librement son droit de vote, dans l’intérêt de la société, le 
devoir de loyauté auquel l’administrateur d’une société-mère est tenu à l’égard de celle-ci l’oblige, lorsqu’une 
décision est votée par le conseil d’administration de cette société, à voter dans le même sens au sein du conseil 
d’administration de la filiale, sauf lorsque cette décision est contraire à l’intérêt social de cette filiale.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 227-8 et L. 225-251 du code de commerce ;

Attendu que si l’administrateur d’une société exerce en principe librement son droit 
de vote, dans l’intérêt de la société, le devoir de loyauté auquel l’administrateur d’une 
société-mère est tenu à l’égard de celle-ci l’oblige, lorsqu’une décision est votée par le 
conseil d’administration de cette société, à voter dans le même sens au sein du conseil 
d’administration de la filiale, sauf lorsque cette décision est contraire à l’intérêt social 
de cette filiale ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Française des chaux et ciments de 
Saint-Astier (la société Safa), société par actions simplifiée dont MM. Y... et V... B... 
sont actionnaires majoritaires, et la société chaux et ciments de Saint-Astier (la so-
ciété Cimchaux) contrôlent ensemble trois filiales, la société Chaux de Saint-Astier 
(la société CSA), la société Chaux et enduits de Saint-Astier (la société CESA) et la 
société Dordognaise des chaux et ciments de Saint-Astier (la société Dordognaise) ; 
que le conseil d’administration de la société Safa, composé notamment de M. O... et 
Mme O... (les consorts O...), a décidé à la majorité de ses membres, lors de sa séance 
du 27 juin 2014, que MM. Y... et V... B... se porteraient respectivement candidats à la 
présidence ou à la direction générale des sociétés CSA et CESA ainsi qu’à la direction 
générale de la société Dordognaise ; que lors des conseils d’administration des filiales, 
les consorts O... se sont opposés à la nomination de MM. B... aux organes de direction 
des filiales et ont été élus à ces postes ; qu’invoquant un manquement des consorts 
O... à leur devoir de loyauté en leur qualité d’administrateurs de la société Safa, cette 
dernière les a assignés en paiement de dommages-intérêts ;

Attendu que pour dire que le vote des consorts O... lors des conseils d’administration 
des filiales de la société Safa constitue un manquement à leur devoir de loyauté à 
l’égard de cette dernière, l’arrêt retient que les administrateurs sont tenus au respect 
des décisions collectives prises régulièrement et non entachées d’abus de droit ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si la décision 
prise par le conseil d’administration de la société Safa n’était pas contraire à l’intérêt 
social de ses filiales, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13  février 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle 
et Hannotin -

Textes visés : 

Articles L. 227-8 et L. 225-251 du code de commerce.
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SOCIETE (règles générales)

1re Civ., 9 mai 2019, n° 18-12.073, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – 
Article 1843-4 du code civil – Caractère d’ordre public – Portée.

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – 
Désignation – Modalités – Détermination.

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – 
Critères – Détermination.

Sous l’empire de l’article  1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2014-863 du 31 juillet 2014, l’expert disposait d’une entière liberté d’appréciation pour fixer la valeur 
des parts sociales selon les critères qu’il jugeait opportuns.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un différend entre MM. A..., Q..., W..., 
N... et F..., associés au sein de la société civile professionnelle d’avocats L... A... et as-
sociés (la SCP), devenue la société Evolis avocats, M. A... et la société L...-Q..., tous 
deux retrayants de la SCP, ont saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de 
Rennes, par lettre du 23 mars 2010, d’une demande d’arbitrage portant notamment 
sur l’établissement des comptes intermédiaires au 30 octobre 2009, date de leur retrait, 
et sur la valorisation de leurs parts sociales détenues dans la SCP ; que, par décision 
avant dire droit du 21 juin 2010, le bâtonnier a désigné M. V... en qualité d’expert 
pour déterminer la valeur des parts sociales de la SCP et en qualité de sapiteur pour 
lui proposer des éléments lui permettant de trancher les autres points en litige, puis a 
statué par décision du 27 février 2017 ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que la société Evolis avocats et ses associés font grief à l’arrêt de dire que 
l’expert a commis une erreur grossière, d’écarter en conséquence le caractère impératif 
de son évaluation des parts sociales, et de renvoyer les parties à désigner ensemble un 
expert ou à saisir le président du tribunal de grande instance de Rennes pour y pro-
céder, alors, selon le moyen :

1°/ que l’expertise en vue d’évaluer des parts sociales ou actions de sociétés d’avocats 
ordonnée par le bâtonnier chargé, par application de l’article 21, alinéa 3, de la loi du 
31 décembre 1971, d’arbitrer un différend entre avocats à l’occasion de leur exercice 
professionnel, déroge à l’article 1843-4 du code civil ; que, saisi d’une demande d’ar-
bitrage à l’occasion d’une cession ou d’un rachat de parts sociales, le bâtonnier doit 
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lui-même fixer la valeur des parts sociales, au regard de l’évaluation de l’expert, sans 
qu’en application de ce dernier texte, il soit lié par celle-ci ; qu’en renvoyant les par-
ties à désigner un nouvel expert ou saisir le président du tribunal de grande instance 
de Rennes à fin de désignation d’un expert à fin d’évaluation des parts sociales, la 
cour d’appel, qui a ainsi refusé de procéder elle-même à cette évaluation, a violé l’ar-
ticle 1843-4 du code civil, par fausse application et, par refus d’application, l’article 21, 
alinéa 3, de la loi du 31 décembre 1971 ;

2°/ que le bâtonnier chargé, par application de l’article 21, alinéa 3, de la loi du 31 dé-
cembre 1971, d’arbitrer un différend entre avocats à l’occasion de leur exercice profes-
sionnel, ne peut soumettre l’expertise qu’il ordonne en vue d’évaluer des parts sociales 
ou actions de sociétés d’avocats aux dispositions d’ordre public de l’article 1843-4 du 
code civil ; qu’en retenant que l’expertise ordonnée par le bâtonnier était soumise à 
ce texte dès lors que la décision de désignation de l’expert avait été rendue au visa de 
celui-ci, la cour d’appel violé les textes susvisés ;

Mais attendu que l’article 21 de la loi du 31 décembre 1971, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, ne dérogeait pas à l’ar-
ticle 1843-4 du code civil  ; que, dans sa rédaction issue de cette dernière loi, il n’y 
déroge qu’en ce qu’il donne compétence au bâtonnier pour procéder à la désignation 
d’un expert aux fins d’évaluation des parts sociales ou actions de sociétés d’avocats ; 
que c’est donc à bon droit qu’ayant constaté que l’expert avait été désigné le 21 juin 
2010, la cour d’appel a retenu que son évaluation était soumise aux dispositions d’ordre 
public de l’article 1843-4 du code civil et qu’elle-même ne pouvait procéder à l’éva-
luation des parts sociales ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 ;

Attendu que, pour écarter le caractère impératif de l’évaluation par l’expert des parts 
de la SCP, l’arrêt retient qu’en se fondant sur une disposition abrogée qui a déterminé 
son choix et en refusant de prendre en compte un usage non discuté conforme tant 
au règlement intérieur qu’aux statuts modifiés et créateurs de droit, l’expert a commis 
une erreur grossière quant au mode même de détermination de la valeur des parts 
sociales ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, sous l’empire des dispositions applicables à la date de sa 
désignation, l’expert disposait d’une entière liberté d’appréciation pour fixer la valeur 
des parts sociales selon les critères qu’il jugeait opportuns, la cour d’appel, qui s’est 
déterminée par des motifs impropres à caractériser une erreur grossière dans cette 
évaluation, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. V... a commis une er-
reur grossière, en ce qu’il écarte le caractère impératif de son évaluation des parts de la 
SCP L... et A..., devenue Evolis avocats, et en ce qu’il renvoie les parties à désigner en-
semble un expert pour évaluer lesdites parts ou la plus diligente à saisir le président du 
tribunal de grande instance de Rennes pour y procéder, l’arrêt rendu le 12 décembre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces 
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points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : MM. Sudre et 
Lavigne - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, et dans sa rédaction issue de cette dernière loi ; article 1843-
4 du code civil ; article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2014-863 du 31 juillet 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour la cour d’appel de procéder à l’évaluation des parts sociales d’une société 
d’avocat, à rapprocher : 1re Civ., 25 janvier 2005, pourvoi n° 01-10.395, Bull. 2005, I, n° 49 (cas-
sation partielle), et l’arrêt cité. Sur la combinaison des articles 1843-4 du code civil et 21 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, à rapprocher : 1re Civ., 16 avril 2015, pourvoi n° 13-24.931, 
Bull. 2015, I, n° 94 (1) (cassation partielle) ; 1re Civ., 16 avril 2015, pourvoi n° 14-10.257, Bull. 
2015, I, n° 97 (rejet). Sur l’entière liberté d’appréciation dont dispose l’expert pour fixer la valeur 
des parts sociales, à rapprocher : Com., 19 avril 2005, pourvoi n° 03-11.790, Bull. 2005, IV, n° 95 
(rejet) ; Com., 5 mai 2009, pourvoi n° 08-17.465, Bull. 2009, IV, n° 61 (cassation).

SOCIETE CIVILE PROFESSIONNELLE

1re Civ., 9 mai 2019, n° 18-12.073, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Avocats – Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par 
expert – Désignation – Modalités – Détermination – Portée.

L’article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2011-331 du 28 mars 2011, ne dérogeait pas à l’article 1843-4 du code civil, et dans sa rédaction issue 
de cette dernière loi, il n’y déroge qu’en ce qu’il donne compétence au bâtonnier pour procéder à la désignation 
d’un expert aux fins d’évaluation des parts sociales de sociétés d’avocats. 

Dès lors, c’est donc à bon droit qu’un cour d’appel a retenu que l’évaluation des parts sociales d’une société 
d’avocats était soumise aux dispositions d’ordre public de l’article 1843-4 du code civil et qu’elle-même ne 
pouvait procéder à cette évaluation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’à la suite d’un différend entre MM. A..., Q..., W..., 
N... et F..., associés au sein de la société civile professionnelle d’avocats L... A... et as-
sociés (la SCP), devenue la société Evolis avocats, M. A... et la société L...-Q..., tous 
deux retrayants de la SCP, ont saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de 
Rennes, par lettre du 23 mars 2010, d’une demande d’arbitrage portant notamment 
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sur l’établissement des comptes intermédiaires au 30 octobre 2009, date de leur retrait, 
et sur la valorisation de leurs parts sociales détenues dans la SCP ; que, par décision 
avant dire droit du 21 juin 2010, le bâtonnier a désigné M. V... en qualité d’expert 
pour déterminer la valeur des parts sociales de la SCP et en qualité de sapiteur pour 
lui proposer des éléments lui permettant de trancher les autres points en litige, puis a 
statué par décision du 27 février 2017 ;

Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches :

Attendu que la société Evolis avocats et ses associés font grief à l’arrêt de dire que 
l’expert a commis une erreur grossière, d’écarter en conséquence le caractère impératif 
de son évaluation des parts sociales, et de renvoyer les parties à désigner ensemble un 
expert ou à saisir le président du tribunal de grande instance de Rennes pour y pro-
céder, alors, selon le moyen :

1°/ que l’expertise en vue d’évaluer des parts sociales ou actions de sociétés d’avocats 
ordonnée par le bâtonnier chargé, par application de l’article 21, alinéa 3, de la loi du 
31 décembre 1971, d’arbitrer un différend entre avocats à l’occasion de leur exercice 
professionnel, déroge à l’article 1843-4 du code civil ; que, saisi d’une demande d’ar-
bitrage à l’occasion d’une cession ou d’un rachat de parts sociales, le bâtonnier doit 
lui-même fixer la valeur des parts sociales, au regard de l’évaluation de l’expert, sans 
qu’en application de ce dernier texte, il soit lié par celle-ci ; qu’en renvoyant les par-
ties à désigner un nouvel expert ou saisir le président du tribunal de grande instance 
de Rennes à fin de désignation d’un expert à fin d’évaluation des parts sociales, la 
cour d’appel, qui a ainsi refusé de procéder elle-même à cette évaluation, a violé l’ar-
ticle 1843-4 du code civil, par fausse application et, par refus d’application, l’article 21, 
alinéa 3, de la loi du 31 décembre 1971 ;

2°/ que le bâtonnier chargé, par application de l’article 21, alinéa 3, de la loi du 31 dé-
cembre 1971, d’arbitrer un différend entre avocats à l’occasion de leur exercice profes-
sionnel, ne peut soumettre l’expertise qu’il ordonne en vue d’évaluer des parts sociales 
ou actions de sociétés d’avocats aux dispositions d’ordre public de l’article 1843-4 du 
code civil ; qu’en retenant que l’expertise ordonnée par le bâtonnier était soumise à 
ce texte dès lors que la décision de désignation de l’expert avait été rendue au visa de 
celui-ci, la cour d’appel violé les textes susvisés ;

Mais attendu que l’article 21 de la loi du 31 décembre 1971, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, ne dérogeait pas à l’ar-
ticle 1843-4 du code civil  ; que, dans sa rédaction issue de cette dernière loi, il n’y 
déroge qu’en ce qu’il donne compétence au bâtonnier pour procéder à la désignation 
d’un expert aux fins d’évaluation des parts sociales ou actions de sociétés d’avocats ; 
que c’est donc à bon droit qu’ayant constaté que l’expert avait été désigné le 21 juin 
2010, la cour d’appel a retenu que son évaluation était soumise aux dispositions d’ordre 
public de l’article 1843-4 du code civil et qu’elle-même ne pouvait procéder à l’éva-
luation des parts sociales ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 ;
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Attendu que, pour écarter le caractère impératif de l’évaluation par l’expert des parts 
de la SCP, l’arrêt retient qu’en se fondant sur une disposition abrogée qui a déterminé 
son choix et en refusant de prendre en compte un usage non discuté conforme tant 
au règlement intérieur qu’aux statuts modifiés et créateurs de droit, l’expert a commis 
une erreur grossière quant au mode même de détermination de la valeur des parts 
sociales ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, sous l’empire des dispositions applicables à la date de sa 
désignation, l’expert disposait d’une entière liberté d’appréciation pour fixer la valeur 
des parts sociales selon les critères qu’il jugeait opportuns, la cour d’appel, qui s’est 
déterminée par des motifs impropres à caractériser une erreur grossière dans cette 
évaluation, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que M. V... a commis une er-
reur grossière, en ce qu’il écarte le caractère impératif de son évaluation des parts de la 
SCP L... et A..., devenue Evolis avocats, et en ce qu’il renvoie les parties à désigner en-
semble un expert pour évaluer lesdites parts ou la plus diligente à saisir le président du 
tribunal de grande instance de Rennes pour y procéder, l’arrêt rendu le 12 décembre 
2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ces 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : MM. Sudre et 
Lavigne - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article 21 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011, et dans sa rédaction issue de cette dernière loi ; article 1843-
4 du code civil ; article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2014-863 du 31 juillet 2014.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité pour la cour d’appel de procéder à l’évaluation des parts sociales d’une société 
d’avocat, à rapprocher : 1re Civ., 25 janvier 2005, pourvoi n° 01-10.395, Bull. 2005, I, n° 49 (cas-
sation partielle), et l’arrêt cité. Sur la combinaison des articles 1843-4 du code civil et 21 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 1971, à rapprocher : 1re Civ., 16 avril 2015, pourvoi n° 13-24.931, 
Bull. 2015, I, n° 94 (1) (cassation partielle) ; 1re Civ., 16 avril 2015, pourvoi n° 14-10.257, Bull. 
2015, I, n° 97 (rejet). Sur l’entière liberté d’appréciation dont dispose l’expert pour fixer la valeur 
des parts sociales, à rapprocher : Com., 19 avril 2005, pourvoi n° 03-11.790, Bull. 2005, IV, n° 95 
(rejet) ; Com., 5 mai 2009, pourvoi n° 08-17.465, Bull. 2009, IV, n° 61 (cassation).
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1re Civ., 22 mai 2019, n° 17-31.320, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Fonctionnement – Responsabilité – Régime – Actes professionnels – 
Définition – Exclusion – Cas – Commentaires sur le compte 
Facebook personnel de l’un des associés.

Une société n’est pas recevable à agir en réparation contre une autre société en raison de commentaires, dont il 
est prétendu qu’ils portent atteinte à l’image d’un site Internet exploité par la première société, formulés sur le 
compte Facebook détenu par l’associé de la seconde société, en son nom personnel, dès lors qu’il en résulte que 
ces agissements ne constituent pas des actes professionnels.

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société SC U... conseil (la so-
ciété) a pour objet « toutes prestations des services et d’information dans les domaines 
administratifs, commerciaux, civils et financiers.

L’aide, l’assistance à toute personne physique ou morale et les formalités de toutes 
natures auprès d’administrations, organismes de toutes sortes » ; que, soutenant que la 
société se livrait à des actes de concurrence déloyale et de parasitisme, ainsi qu’à des 
pratiques commerciales trompeuses, au moyen des deux sites Internet qu’elle exploi-
tait sous les noms de domaine www.sauvermonpermis.com et www.solutions-permis.
com, la société Cabinet d’avocats V... et associés (la société d’avocats) l’a assignée, ainsi 
que Mme C... U..., sa gérante, en paiement de dommages-intérêts et afin qu’il leur soit 
fait injonction, sous astreinte, de retirer de ces sites Internet toutes publicité et offre de 
service, et tous actes de démarchage, visant des consultations juridiques et la rédaction 
d’actes juridiques, ainsi que toute publicité et toute offre de service constitutives de 
pratiques commerciales trompeuses ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que la société et Mme C... U... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la 
demande de la société tendant à la réparation de l’atteinte portée à leur image, alors, 
selon le moyen, qu’il résulte de l’article 16, alinéas premier et deuxième, de la loi du 
29 novembre 1966 modifiée relative aux sociétés civiles professionnelles que chaque 
associé répond, sur l’ensemble de son patrimoine, des actes professionnels qu’il accom-
plit et que la société civile professionnelle est solidairement responsable avec lui des 
conséquences dommageables de ces actes ; qu’il s’ensuit que l’action en responsabilité 
peut indifféremment être dirigée contre la société ou l’associé concerné, ou encore 
contre les deux ; qu’en déclarant irrecevable l’action formée par la société contre la 
société d’avocats à raison des commentaires apposés par son associé sur son compte 
Facebook, à défaut d’avoir dirigé son action contre l’associé de la société d’avocats, la 
cour d’appel a violé la disposition précitée, ensemble les articles 31 et 32 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu qu’après avoir souverainement constaté que le compte Facebook sur 
lequel avaient été formulés les commentaires dont il était prétendu qu’ils portaient 
atteinte à l’image du site Internet www.sauvermonpermis.com exploité par la société 
était détenu par M. V..., en son nom personnel, la cour d’appel, qui a ainsi fait ressor-
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tir que ces agissements ne constituaient pas des actes professionnels, en a exactement 
déduit que la demande en réparation formulée, à ce titre, contre la société d’avocats, 
n’était pas recevable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article 15, premier alinéa, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 relatif aux 
règles de déontologie de la profession d’avocat et l’article 111, a), du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ;

Attendu qu’aux termes du premier texte, d’une part, la publicité et la sollicitation 
personnalisée sont permises à l’avocat si elles procurent une information sincère sur 
la nature des prestations de services proposées et si leur mise en œuvre respecte les 
principes essentiels de la profession, d’autre part, celles-ci excluent tout élément com-
paratif ou dénigrant ; que, selon le second, la profession d’avocat est incompatible avec 
toutes les activités de caractère commercial, qu’elles soient exercées directement ou 
par personne interposée ;

Attendu que, pour juger que les références à une mise en relation avec un avocat, fi-
gurant sur le site Internet www.sauvermonpermis.com, sont constitutives d’actes de 
concurrence déloyale, l’arrêt retient qu’il résulte de la combinaison de « l’article 15 du 
décret n° 2014-1251 du 28 octobre 2014 » et de l’article 111, a), du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991 que seuls les membres de la profession d’avocat sont autorisés à 
promouvoir la publicité de leur activité ou à démarcher les justiciables sans pouvoir les 
déléguer à des personnes ou à des membres étrangers à leur profession, et ceci, pour 
garantir les règles de cette profession instituées par la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971, et par le décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005, relatif aux règles de déontologie 
de la profession d’avocat, qui portent sur l’indépendance, le secret professionnel, la 
prérogative de donner des consultations ou de rédiger des actes en matière juridique, 
et enfin, particulièrement, celle de représenter les justiciables devant les juridictions ; 
qu’il ajoute que, le site sauvermonpermis.com ne désignant pas les avocats avec les-
quels il est offert de mettre les internautes en relation pour les prestations dont il fait 
la promotion, il en résulte une violation de règles communes pour la publicité et le 
démarchage de la profession ainsi qu’une désorganisation de l’accès au marché ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les textes susvisés ne régissent que la profession d’avocat 
et ne peuvent être opposés à des tiers étrangers à cette profession, la cour d’appel a 
violé lesdits textes ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables l’action dirigée contre 
Mme C... U... et la demande en dommages-intérêts formée par la société SC U... 
conseil au titre de l’atteinte à l’image, l’arrêt rendu le 14 novembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, sur les autres points, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Truchot - Avocat(s) : SCP Boullez -
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Textes visés : 
Article 16, alinéas 1 et 2, de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 ; articles 31 et 32 du code de 
procédure civile ; article 15, premier alinéa, du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 ; article 111, 
a), du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 mai 2017, pourvoi n° 16-13.669, Bull. 2017, I, n° 106 (cassation partielle).

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 7 mai 2019, n° 17-21.047, (P)

– Déchéance –

 ■ Comptes sociaux – Publicité des comptes – Dépôt au greffe – 
Omission – Injonction de déposer les comptes annuels.

Il résulte des articles L. 611-2 II, R. 611-13, R. 611-14 et R. 611-16 du code de commerce qu’en cas 
d’inexécution de l’injonction faite au représentant légal d’une personne morale de déposer les comptes annuels, 
ce dernier est condamné, à titre personnel, à payer le montant de l’astreinte sur laquelle le président du tribunal 
de commerce, qui a délivré l’injonction, statue.

Sur la déchéance du pourvoi, relevée d’office après avertissement délivré aux parties :

Vu l’article 978 du code de procédure civile ;

Attendu qu’il résulte des articles L. 611-2, II, R. 611-13, R. 611-14 et R. 611-16 du 
code de commerce que lorsque le président d’un tribunal de commerce, ayant enjoint 
sous astreinte au représentant légal d’une personne morale de déposer les comptes 
annuels, constate le défaut d’exécution et liquide l’astreinte, le représentant légal est 
condamné à titre personnel ;

Attendu que M. F... a régulièrement formé, en son nom personnel, un pourvoi en cas-
sation contre une ordonnance du président du tribunal de commerce de Nanterre du 
25 avril 2017 qui le condamne, en application des textes précités, à payer la somme de 
3 000 euros au titre de la liquidation de l’astreinte ; que cependant, il a remis au greffe 
un mémoire, contenant les moyens de droit invoqués contre la décision attaquée, qu’il 
a établi en sa qualité de représentant légal de la société Sanifirst ; que ce mémoire, en 
ce qu’il est présenté au nom d’une société qui n’est pas partie à l’instance en cassation, 
sans que cette désignation ne procède d’une simple erreur matérielle, est irrecevable, 
de sorte que la déchéance du pourvoi est encourue, faute de mémoire régulièrement 
déposé dans les conditions prévues par le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CONSTATE la déchéance du pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guerlot - Avocat général : Mme Beau-
donnet - Avocat(s) : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Foussard et Fro-
ger -

Textes visés : 

Articles L. 611-2, II, R. 611-13, R. 611-14 et R. 611-16 du code de commerce.

Com., 7 mai 2019, n° 17-15.905, (P)

– Cassation –

 ■ Valeurs mobilières émises par les sociétés par actions – Bons 
de souscriptions d’actions – Représentant de la masse – 
Rémunération – Fixation – Condition.

La rémunération du représentant de la masse des porteurs de bons de souscription d’actions ne peut être fixée 
que dans les conditions des articles L. 228-56 et R. 228-63 du code de commerce, applicables en vertu de 
l’article L. 228-103 du même code.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Latécoère a émis en 2010 des bons de 
souscription d’actions (BSA), exerçables jusqu’au 30  juillet 2015  ; que par décision 
de l’assemblée générale des porteurs de ces BSA du 3 mai 2012, M. P... a été désigné 
représentant de la masse des porteurs de BSA ; que par ordonnance de référé du pré-
sident d’un tribunal de grande instance datée du 13 juillet 2015, rendue sur assignation 
de M. R..., porteur de BSA, et en présence de M. P... et de la société Latécoère, la 
société G... a été désignée en qualité de représentant de la masse des porteurs de BSA 
aux frais de la société Latécoère, en remplacement de M. P... démissionnaire ; que la 
société Latécoère ayant refusé de convoquer une assemblée des porteurs de BSA, et de 
lui verser une provision au titre de ses frais et honoraires pour la période postérieure 
au 30 juillet 2015, la société G... a demandé au président du tribunal de grande ins-
tance une telle provision ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Attendu que M. R... soutient que le pourvoi de la société Latécoère est irrecevable 
au motif que l’arrêt se borne à statuer sur une demande de provision, sans mettre fin 
à l’instance ;

Mais attendu que l’instance s’ouvre par la saisine de la juridiction qui est appelée à 
trancher le point litigieux qui lui est soumis et prend fin par le dessaisissement de cette 
juridiction ; que, saisie de la seule question relative à l’octroi de provision, la cour d’ap-
pel, en tranchant cette question, a épuisé sa saisine ; que, dès lors, l’instance introduite 
devant elle a pris fin ;

D’où il suit que le pourvoi est recevable ;
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Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche :

Vu les articles L. 228-56, L. 228-103 et R. 228-63 du code de commerce ;

Attendu que pour condamner la société Latécoère à payer une provision sur hono-
raires à la société G..., l’arrêt retient que celle-ci a, à titre occasionnel, la qualité d’au-
xiliaire de justice au sens des dispositions de l’article 719 du code de procédure civile, 
et que l’article 720, applicable à sa rémunération, ne distingue pas entre le caractère 
provisionnel ou non de ces émoluments ; qu’il ajoute qu’en l’absence de règle propre, 
cette rémunération est soumise aux articles 710 à 712 du même code, le juge étant 
directement saisi, sans forme ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la société G... avait été désignée représentant de la masse 
des porteurs de BSA en application de l’article L. 228-50 du code de commerce, ce 
dont il résultait que sa rémunération ne pouvait être fixée que dans les conditions pré-
vues par les articles L. 228-56 et R. 228-63 du code de commerce, rendus applicables 
à la masse des porteurs de BSA par l’article L. 228-103 du même code, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 décembre 2016, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger ; SCP Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 228-56, L. 228-103 et R. 228-63 du code de commerce.

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 22 mai 2019, n° 17-13.565, (P)

– Cassation –

 ■ Direction – Obligations des dirigeants à l’égard de la société – 
Loyauté – Obligation de voter dans le même sens au sein du conseil 
d’administration d’une filiale que la décision votée par le conseil 
d’administration de la société-mère – Atténuation – Intérêt social de 
la filiale.



241

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 227-8 et L. 225-251 du code de commerce ;

Attendu que si l’administrateur d’une société exerce en principe librement son droit 
de vote, dans l’intérêt de la société, le devoir de loyauté auquel l’administrateur d’une 
société-mère est tenu à l’égard de celle-ci l’oblige, lorsqu’une décision est votée par le 
conseil d’administration de cette société, à voter dans le même sens au sein du conseil 
d’administration de la filiale, sauf lorsque cette décision est contraire à l’intérêt social 
de cette filiale ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Française des chaux et ciments de 
Saint-Astier (la société Safa), société par actions simplifiée dont MM. Y... et V... B... 
sont actionnaires majoritaires, et la société chaux et ciments de Saint-Astier (la so-
ciété Cimchaux) contrôlent ensemble trois filiales, la société Chaux de Saint-Astier 
(la société CSA), la société Chaux et enduits de Saint-Astier (la société CESA) et la 
société Dordognaise des chaux et ciments de Saint-Astier (la société Dordognaise) ; 
que le conseil d’administration de la société Safa, composé notamment de M. O... et 
Mme O... (les consorts O...), a décidé à la majorité de ses membres, lors de sa séance 
du 27 juin 2014, que MM. Y... et V... B... se porteraient respectivement candidats à la 
présidence ou à la direction générale des sociétés CSA et CESA ainsi qu’à la direction 
générale de la société Dordognaise ; que lors des conseils d’administration des filiales, 
les consorts O... se sont opposés à la nomination de MM. B... aux organes de direction 
des filiales et ont été élus à ces postes ; qu’invoquant un manquement des consorts 
O... à leur devoir de loyauté en leur qualité d’administrateurs de la société Safa, cette 
dernière les a assignés en paiement de dommages-intérêts ;

Attendu que pour dire que le vote des consorts O... lors des conseils d’administration 
des filiales de la société Safa constitue un manquement à leur devoir de loyauté à 
l’égard de cette dernière, l’arrêt retient que les administrateurs sont tenus au respect 
des décisions collectives prises régulièrement et non entachées d’abus de droit ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui était demandé, si la décision 
prise par le conseil d’administration de la société Safa n’était pas contraire à l’intérêt 
social de ses filiales, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13  février 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Poitiers.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle 
et Hannotin -

Textes visés : 

Articles L. 227-8 et L. 225-251 du code de commerce.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 9 mai 2019, n° 17-26.232, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Assistants 
maternels – Convention collective nationale des assistants 
maternels du particulier employeur du 1er juillet 2004 – Article 12 – 
Congés annuels – Congés payés – Indemnité – Calcul – Modalités – 
Détermination – Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que Mme U... a été enga-
gée le 2 août 2014 par M. et Mme J... en qualité d’assistante maternelle ; que la relation 
de travail était régie par la convention collective nationale des assistants maternels du 
particulier employeur du 1er juillet 2004 ; que les employeurs ayant rompu le contrat 
de travail le 14 juin 2015, la salariée, estimant ne pas être remplie de ses droits, a saisi 
la juridiction prud’homale ;

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

Et sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 423-2 du code de l’action sociale et des familles et l’article 12 de la 
convention collective nationale des assistants maternels du particulier employeur du 
1er juillet 2004 ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que les dispositions du code du travail 
relatives aux indemnités de congés payés ne sont pas applicables aux assistants mater-
nels employés par les particuliers qui sont soumis aux dispositions des articles L. 423-1 
et suivants du code de l’action sociale et des familles, et à la convention collective 
nationale du 1er juillet 2004 ;

Attendu, selon le second de ces textes, que la rémunération brute des congés est égale 
soit à la rémunération brute que le salarié aurait perçue pour une durée d’accueil égale 
à celle du congé payé, hors indemnités (entretien, nourriture...), soit au 1/10 de la ré-
munération totale brute (y compris celle versée au titre des congés payés) perçue par 
le salarié au cours de l’année de référence, hors indemnités (entretien, nourriture...), 
que la solution la plus avantageuse pour le salarié sera retenue ;

Attendu que pour condamner les employeurs à verser à la salariée une somme à titre 
d’indemnité de congés payés, le jugement retient que l’assistante maternelle, se fon-
dant sur l’article L. 3141-22 du code du travail, a calculé l’indemnité de congés payés 
qui lui est due sur la base de la rémunération qu’elle aurait perçue si elle avait continué 
à travailler pendant la période de congés, que c’est à bon droit que la salariée, ayant pris 
ses congés pendant les périodes de vacances scolaires correspondant à une durée de 
travail hebdomadaire de 42 heures, a calculé sur cette base l’indemnité qui lui est due ;
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Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de rechercher la durée normale habi-
tuelle d’accueil de l’enfant confié à l’assistante maternelle pendant toute la période de 
référence, la rémunération que la salariée aurait perçue pendant la période de congé 
si elle avait continué à travailler et de vérifier si l’horaire observé pendant les vacances 
scolaires n’avait pas été fixé à 42 heures par semaine à titre exceptionnel, le conseil de 
prud’hommes a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. et Mme J... à payer 
à Mme U... la somme de 693 euros à titre d’indemnité de congés payés et en ce qu’il 
limite à 297,72 euros le montant à déduire des condamnations prononcées contre les 
employeurs, le jugement rendu le 20 juillet 2017, entre les parties, par le conseil de 
prud’hommes de Belley ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie 
devant le conseil de prud’hommes de Bourg-en-Bresse.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. David - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Article L. 423-2 du code de l’action sociale et des familles ; article 12 de la convention collective 
nationale des assistants maternels du particulier employeur du 1er juillet 2004.

Soc., 9 mai 2019, n° 17-27.391, n° 17-27.396, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale pour les industries de produits 
alimentaires élaborés du 17 janvier 1952 – Article 41 – Prime 
annuelle – Calcul – Modalités – Détermination – Cas – Absence de 
période de référence déterminée pour l’établissement – Portée.

L’article 41 de la convention collective des industries des produits alimentaires élaborés du 17 janvier 1952, 
étendue par arrêté du 16 avril 1986, institue, pour les salariés comptant au moins un an d’ancienneté, une 
prime annuelle égale à 100 % du salaire de base de l’intéressé qui se substitue à la prime de vacances et de 
fin d’année, calculée au prorata du temps de travail effectif de l’intéressé au cours d’une période de référence 
déterminée pour l’établissement.

Doit être approuvé, le conseil de prud’hommes qui, constatant que les salariés avaient acquis une année d’an-
cienneté au 31 décembre de l’année et qu’aucune période de référence n’avait été déterminée au sein de l’établis-
sement, en a déduit que la prime d’ancienneté devait être allouée pour une année complète sans possibilité pour 
l’employeur d’en réduire le montant à la période comprise entre la date d’acquisition de l’année d’ancienneté 
ouvrant droit à la prime et la fin de l’année civile.
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Vu la connexité, joint les pourvois n° 17-27.391 et 17-27.396 ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les jugements attaqués (conseil de prud’hommes d’Angers, 26  sep-
tembre 2017), rendus en dernier ressort, que M. W... et Mme R... ont été engagés par 
la société La Toque angevine dans le courant de l’année 2013 ; que, se plaignant de ne 
pas avoir été remplis de leurs droits au titre de la prime conventionnelle d’ancienneté 
pour l’année 2014, ils ont saisi la juridiction prud’homale d’une demande de com-
plément ; que le syndicat CFDT SGA 49 (le syndicat) est intervenu volontairement à 
l’instance pour réclamer des dommages-intérêts ;

Attendu que l’employeur fait grief aux jugements de déclarer l’action du syndicat 
recevable, de dire qu’il a violé les dispositions de l’article 41 de la convention collec-
tive nationale de l’industrie des produits alimentaires élaborés et de le condamner à 
verser aux salariés un rappel de prime annuelle pour l’année 2014 ainsi que des dom-
mages-intérêts au syndicat alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 41 de la convention collective des industries des produits alimentaires 
élaborés dispose qu’il est « institué dans chaque établissement, pour les salariés comp-
tant au moins un an d’ancienneté, une prime annuelle (...) qui est calculée au prorata 
du temps de travail effectif de l’intéressé au cours d’une période de référence » ; qu’il 
résulte de ce texte que lorsque le salarié acquiert une année d’ancienneté à une date 
en cours d’année civile, la prime annuelle doit être calculée au prorata du temps de 
travail effectif entre cette date et le dernier jour de l’année civile en cours ; qu’au cas 
présent, les salariés ayant été embauchés en 2013, ils n’ont acquis une année d’an-
cienneté, qu’au cours de l’année 2014 ; qu’en considérant que les salariés pouvaient 
revendiquer le versement d’une prime annuelle complète correspondant à une pé-
riode à laquelle ils avaient moins d’un an d’ancienneté cependant qu’il constatait 
que l’article 41 de la convention collective des industries des produits alimentaires 
élaborés conditionnait son versement à une ancienneté d’un an minimum, le conseil 
de prud’hommes n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé le 
texte conventionnel susvisé ;

2°/ que l’article 41 de la convention collective des industries des produits alimentaires 
élaborés dispose qu’il est « institué dans chaque établissement, pour les salariés comp-
tant au moins un an d’ancienneté, une prime annuelle (...) qui est calculée au prorata 
du temps de travail effectif de l’intéressé au cours d’une période de référence » ; que 
lorsqu’aucune période de référence n’a été prévue dans l’établissement, celle-ci cor-
respond à la période s’écoulant entre le premier et le dernier jour de l’année civile 
en cours ; qu’il en résulte que, lorsque le salarié acquiert un an d’ancienneté en cours 
d’année civile, celle-ci correspond nécessairement à la période s’écoulant entre l’ac-
quisition par le salarié d’une année d’ancienneté et le dernier jour de l’année civile 
en cours ; qu’en décidant néanmoins que la totalité de la prime annuelle était due aux 
salariés ayant acquis un an d’ancienneté en cours d’année, le conseil de prud’hommes 
a violé le texte conventionnel susvisé ;

3°/ qu’en se bornant à relever qu’aucune période de référence n’avait été déterminée 
par l’employeur, pour en déduire que la totalité de la prime était due sans s’expliquer 
sur la période de référence finalement retenue, le conseil de prud’hommes a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 41 de la convention collective des indus-
tries des produits alimentaires élaborés ;
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Mais attendu que selon l’article 41 de la convention collective des industries des pro-
duits alimentaires élaborés du 17 janvier 1952, étendue par arrêté du 16 avril 1986, il 
est institué dans chaque établissement, pour les salariés comptant au moins un an d’an-
cienneté, une prime annuelle qui se substitue à la prime de vacances et de fin d’année, 
et qui est calculée au prorata du temps de travail effectif de l’intéressé au cours d’une 
période de référence déterminée pour l’établissement ; que ses modalités d’application 
dans l’établissement, et notamment la détermination de la période de référence, ainsi 
que la ou les dates de versement, sont fixées en accord avec les représentants du per-
sonnel ; que cette allocation annuelle est égale à 100 % du salaire de base de l’intéressé ;

Et attendu qu’ayant constaté que les salariés avaient acquis une année d’ancienneté au 
31 décembre 2014 et qu’aucune période de référence n’avait été déterminée au sein 
de l’établissement, le conseil de prud’hommes en a exactement déduit que la prime 
d’ancienneté devait être allouée pour une année complète sans possibilité pour l’em-
ployeur d’en réduire le montant à la période comprise entre la date d’acquisition de 
l’année d’ancienneté ouvrant droit à la prime et la fin de l’année civile ;

D’où il suit que le moyen qui en sa troisième branche manque par le fait qui lui sert 
de base, n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général  : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -

Textes visés : 
Article 41 de la convention collective nationale pour les industries de produits alimentaires éla-
borés du 17 janvier 1952, étendue par arrêté du 16 avril 1986.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 9 mai 2019, n° 17-26.232, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Emplois domestiques – Assistant maternel – Congés annuels – 
Congés payés – Indemnité – Dispositions du code du travail – 
Application – Exclusion – Portée.

Les dispositions du code du travail relatives aux indemnités de congés payés ne sont pas applicables aux assis-
tants maternels employés par les particuliers qui sont soumis aux dispositions des articles L. 423-1 et suivants 
du code de l’action sociale et des familles, et à la convention collective nationale des assistants maternels du 
particulier employeur du 1er juillet 2004.
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Selon l’article 12 de la convention collective nationale des assistants maternels du particulier employeur du 
1er juillet 2004, la rémunération brute des congés est égale soit à la rémunération brute que le salarié aurait 
perçue pour une durée d’accueil égale à celle du congé payé, hors indemnités, soit au dixième de la rémunération 
totale brute perçue par le salarié au cours de l’année de référence, hors indemnités. La solution la plus avanta-
geuse pour le salarié est retenue.

Lorsqu’elle est déterminée selon la première de ces règles, l’indemnité de congés payés doit être calculée en tenant 
compte de la durée normale habituelle d’accueil de l’enfant confié à l’assistant maternel pendant la période de 
référence et de la rémunération qui aurait été perçue pendant la période de congé si le salarié avait continué à 
travailler.

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que Mme U... a été enga-
gée le 2 août 2014 par M. et Mme J... en qualité d’assistante maternelle ; que la relation 
de travail était régie par la convention collective nationale des assistants maternels du 
particulier employeur du 1er juillet 2004 ; que les employeurs ayant rompu le contrat 
de travail le 14 juin 2015, la salariée, estimant ne pas être remplie de ses droits, a saisi 
la juridiction prud’homale ;

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

Et sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 423-2 du code de l’action sociale et des familles et l’article 12 de la 
convention collective nationale des assistants maternels du particulier employeur du 
1er juillet 2004 ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que les dispositions du code du travail 
relatives aux indemnités de congés payés ne sont pas applicables aux assistants mater-
nels employés par les particuliers qui sont soumis aux dispositions des articles L. 423-1 
et suivants du code de l’action sociale et des familles, et à la convention collective 
nationale du 1er juillet 2004 ;

Attendu, selon le second de ces textes, que la rémunération brute des congés est égale 
soit à la rémunération brute que le salarié aurait perçue pour une durée d’accueil égale 
à celle du congé payé, hors indemnités (entretien, nourriture...), soit au 1/10 de la ré-
munération totale brute (y compris celle versée au titre des congés payés) perçue par 
le salarié au cours de l’année de référence, hors indemnités (entretien, nourriture...), 
que la solution la plus avantageuse pour le salarié sera retenue ;

Attendu que pour condamner les employeurs à verser à la salariée une somme à titre 
d’indemnité de congés payés, le jugement retient que l’assistante maternelle, se fon-
dant sur l’article L. 3141-22 du code du travail, a calculé l’indemnité de congés payés 
qui lui est due sur la base de la rémunération qu’elle aurait perçue si elle avait continué 
à travailler pendant la période de congés, que c’est à bon droit que la salariée, ayant pris 
ses congés pendant les périodes de vacances scolaires correspondant à une durée de 
travail hebdomadaire de 42 heures, a calculé sur cette base l’indemnité qui lui est due ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il lui appartenait de rechercher la durée normale habi-
tuelle d’accueil de l’enfant confié à l’assistante maternelle pendant toute la période de 
référence, la rémunération que la salariée aurait perçue pendant la période de congé 
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si elle avait continué à travailler et de vérifier si l’horaire observé pendant les vacances 
scolaires n’avait pas été fixé à 42 heures par semaine à titre exceptionnel, le conseil de 
prud’hommes a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. et Mme J... à payer 
à Mme U... la somme de 693 euros à titre d’indemnité de congés payés et en ce qu’il 
limite à 297,72 euros le montant à déduire des condamnations prononcées contre les 
employeurs, le jugement rendu le 20 juillet 2017, entre les parties, par le conseil de 
prud’hommes de Belley ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie 
devant le conseil de prud’hommes de Bourg-en-Bresse.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. David - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article L. 423-2 du code de l’action sociale et des familles ; article 12 de la convention collective 
nationale des assistants maternels du particulier employeur du 1er juillet 2004.

SUCCESSION

1re Civ., 22 mai 2019, n° 17-28.314, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conjoint survivant – Usufruit spécial – Usufruit du droit d’exploitation 
de l’auteur – Domaine d’application – Etendue – Exclusion – Cas – 
Tirages en bronze posthumes d’oeuvres de sculpture.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que R... F..., sculpteur, est décédé le [...], laissant pour 
lui succéder ses trois enfants issus d’un premier mariage, MM. T..., L... et S... F..., ainsi 
que sa seconde épouse, Mme Z... W... F... ; que, reprochant notamment à cette dernière 
d’avoir vendu, sans leur accord préalable, des tirages en bronze posthumes numérotés 
et d’avoir fait réaliser des tirages à partir de modèles en plâtre non divulgués, MM. T..., 
L... et S... F... l’ont assignée en déchéance du droit d’usufruit spécial, dont elle est ti-
tulaire en application de l’article L. 123-6 du code de la propriété intellectuelle, et en 
contrefaçon ; que M. Z... F... et Mme C... F... sont intervenus volontairement en cause 
d’appel, en leur qualité d’héritiers de T... F..., décédé en cours d’instance ;
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Sur les premier, troisième et cinquième moyens, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 123-6 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006, alors en vigueur ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, pendant l’année civile en cours et les soixante-dix 
années qui suivent le décès de l’auteur, le conjoint survivant, contre lequel n’existe pas 
un jugement passé en force de chose jugée de séparation de corps, bénéficie, quel que 
soit le régime matrimonial et indépendamment des droits qu’il tient des articles 756 à 
757-3 et 764 à 766 du code civil sur les autres biens de la succession, de l’usufruit du 
droit d’exploitation dont l’auteur n’aura pas disposé ;

Que, selon une jurisprudence constante (1re Civ., 18 mars 1986, pourvoi n° 84-13.749, 
Bull. 1986, I, n° 71 ; 1re Civ., 13 octobre 1993, pourvoi n° 91-14.037, Bull. 1993, I, 
n° 285 ; 1re Civ., 4 mai 2012, pourvoi n° 11-10.763, Bull. 2012, I, n° 103), les épreuves 
en bronze à tirage limité coulées à partir du modèle en plâtre ou en terre cuite réalisé 
par le sculpteur personnellement doivent être considérées comme l’oeuvre elle-même 
émanant de la main de l’artiste ; qu’en effet, par leur exécution même, ces supports 
matériels, dans lesquels l’oeuvre s’incorpore et qui en assurent la divulgation, portent 
l’empreinte de la personnalité de l’auteur  ; que, dès lors, dans la limite de douze 
exemplaires, exemplaires numérotés et épreuves d’artiste confondus, ils constituent des 
exemplaires originaux et se distinguent d’une simple reproduction ;

Qu’il en résulte que les tirages en bronze numérotés ne relèvent pas du droit de repro-
duction, de sorte qu’ils n’entrent pas dans le champ d’application de l’usufruit du droit 
d’exploitation dont bénéficie le conjoint survivant ;

Attendu que, pour dire que Mme Z... W... F... est en droit d’aliéner les tirages en 
bronze sans l’accord des nus-propriétaires, en ce qui concerne l’oeuvre divulguée, 
l’arrêt retient qu’en faisant un tirage et en le vendant, l’usufruitier ne fait qu’exercer 
le droit d’exploitation qui lui est conféré par l’article L. 123-6 du code de la propriété 
intellectuelle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le droit d’usufruit spécial dont le conjoint survivant 
est titulaire ne s’étend pas aux exemplaires originaux, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé ;

Et sur le quatrième moyen :

Vu l’article 954, alinéa 2, du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, alors en vigueur ;

Attendu, selon ce texte, que les prétentions sont récapitulées sous forme de dispositif 
et la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif ;

Attendu que, pour rejeter la demande en contrefaçon formée par MM. L..., S..., Z... 
F... et Mme C... F... au titre de la reproduction de modèles en plâtre non divulgués, 
l’arrêt énonce que le dispositif de leurs conclusions est totalement imprécis, un acte de 
contrefaçon ne pouvant être retenu sans indication de l’oeuvre contrefaite et les motifs 
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des écritures, qui font état de diverses oeuvres, ne pouvant suppléer la carence affectant 
le dispositif, lequel fait mention de quinze exemplaires, puis sollicite le versement de 
50 000 euros pour chacun des quatorze exemplaires ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’imprécision dans l’énoncé d’une prétention au sein 
du dispositif ne peut être assimilée à un défaut de récapitulation de ladite prétention, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le deuxième moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que Mme Z... W... F... est en droit 
d’aliéner les tirages en bronze sans l’accord des nus-propriétaires, en ce qui concerne 
l’oeuvre divulguée, en ce qu’il rejette les demandes subséquentes de MM. L..., S..., 
Z... F... et Mme C... F... tendant, notamment, à la réalisation d’un inventaire ou à la 
déchéance des droits d’usufruitière de Mme Z... W... F... sur le droit d’exploitation de 
l’oeuvre de R... F... et à la réparation de leur préjudice, et en ce qu’il rejette la demande 
en contrefaçon formée par MM. L..., S..., Z... F... et Mme C... F... au titre de la repro-
duction de modèles en plâtre non divulgués, l’arrêt rendu le 27 septembre 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le 
Guerer -

Textes visés : 

Article L. 123-6 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualification d’oeuvres originales des tirages en bronze posthumes, à rapprocher : 1re Civ., 
13 octobre 1993, pourvoi n° 91-14.037, Bull. 1993, I, n° 285 (cassation) ; 1re Civ., 4 mai 2012, 
pourvoi n° 11-10.763, Bull. 2012, I, n° 103 (2) (cassation partielle), et les arrêts cités.

1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-16.999, (P)

– Rejet –

 ■ Généalogiste – Révélation d’une succession – Contrat – Défaut – 
Gestion d’affaire – Remboursement des dépenses faites – Dépenses 
utiles ou nécessaires exposées pour la recherche de l’héritier – 
Paiement d’une rémunération (non).
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Limoges, 20 mars 2018), que la société Archives généa-
logiques Andriveau (la société Andriveau) a, le 11 septembre 2011, démarché à son 
domicile L... Y... pour lui proposer la souscription d’un contrat de révélation de suc-
cession, puis l’a assigné en paiement de ses honoraires sur le fondement de la gestion 
d’affaires ; qu’L... Y... est décédé en cours d’instance, laissant pour lui succéder M. W... 
Y... et Mme C... Y... (les consorts Y...), lesquels sont intervenus volontairement ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Attendu que la société Andriveau fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation des 
consorts Y... à une certaine somme alors, selon le moyen, que si, en règle générale, la 
gestion d’affaire obéit à un principe d’altruisme et de gratuité qui fait obstacle à ce 
que le gérant d’affaire puisse obtenir, en plus du remboursement de ses dépenses utiles 
ou nécessaires, le paiement d’une véritable rémunération, cette règle reçoit exception 
lorsque le gérant est un professionnel qui est conduit, en raison de la nature même de 
l’activité qu’il exerce, à oeuvrer de façon habituelle en tant que gérant d’affaire, tel un 
généalogiste ; qu’en cette hypothèse particulière, le gérant d’affaire a droit à la juste ré-
munération de son travail, dès lors que le maître en a bénéficié et que son intervention 
lui a été utile, et est donc fondé à obtenir une indemnité représentative, non seulement 
des frais et dépenses exposés pour les besoins de la recherche des héritiers et l’établisse-
ment de la dévolution successorale dans le dossier considéré, mais également de la va-
leur du travail fourni, telle qu’elle peut être appréciée en tenant compte des usages de 
la profession ; qu’en décidant au contraire que la société Andriveau ne pouvait obtenir, 
sur le fondement de la gestion d’affaire, une rémunération, mais uniquement le rem-
boursement de ses seules dépenses utiles, la cour d’appel a violé l’article 1375 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu qu’en cas de gestion d’affaires, l’article 1375 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, n’ac-
corde au gérant que le remboursement des dépenses utiles ou nécessaires qu’il a faites, 
mais non le paiement d’une rémunération, quand bien même il aurait agi à l’occasion 
de sa profession ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les deuxième et troisième branches du moyen :

Attendu que la société Andriveau fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que le maître dont l’affaire a bien été administrée doit rembourser au gérant toutes 
ses dépenses utiles ou nécessaires, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon la nature 
de ses dépenses ; qu’aussi bien, dans le cas d’un gérant d’affaire professionnel, tel un 
généalogiste, aucune distinction ne saurait être opérée entre les frais et les dépenses 
exposés pour les seuls besoins de l’élucidation de l’affaire litigieuse et les dépenses 
globales d’investissement et charges fixes que le généalogiste professionnel est conduit 
à assumer, notamment pour se constituer et enrichir ses bases de données, s’attacher 
les services de chercheurs spécialisés et bénéficier d’outils informatiques rapides et 
performants, de façon à pouvoir exécuter efficacement et de façon fiable chacune des 
missions qui lui sont ensuite confiées ; qu’en estimant néanmoins que la somme al-
louée à la société Andriveau devait être fixée au seul regard des diligences dont il était 
justifié dans l’affaire litigieuse, sans qu’il y ait lieu de prendre en compte les charges 
globales de gestion et de fonctionnement inhérentes à l’exercice de la profession de 
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généalogiste, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 1375 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

2°/ que le maître dont l’affaire a bien été administrée doit non seulement rembourser 
au gérant toutes les dépenses utiles et nécessaires qu’il a faites, mais également l’in-
demniser de tous les engagements personnels qu’il a pris ; que s’agissant d’un gérant 
d’affaire professionnel, tel un généalogiste, l’indemnité devant lui revenir doit donc 
s’apprécier au regard notamment de l’obligation qui est la sienne de garantir l’exacti-
tude de la dévolution successorale mise au point avec son assistance et du risque d’en-
gager corrélativement sa responsabilité en cas d’omission d’un héritier, et plus généra-
lement au regard de toutes les obligations qu’il est conduit à contracter pour pouvoir 
exercer sa profession avec sérieux et compétence ; qu’en considérant que la société 
Andriveau pouvait seulement prétendre au remboursement des dépenses utiles qu’elle 
avait engagées pour les besoins de l’élucidation de l’affaire litigieuse, sans prendre en 
considération les engagements personnels souscrits par le généalogiste compte tenu 
des exigences de cette profession et de la responsabilité par lui encourue en cas de 
manquement professionnel, la cour d’appel a encore violé l’article 1375 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Mais attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des 
éléments de preuve qui lui étaient soumis que la cour d’appel a estimé, par motifs 
adoptés, que les documents généraux versés aux débats par la société Andriveau ne 
permettaient pas d’évaluer les dépenses spécifiques, utiles et nécessaires exposées par 
celle-ci pour établir la qualité certaine d’héritier d’L... Y... au delà de la somme qu’elle 
a retenue ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 1375 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de paiement d’une rémunération, à rapprocher : Com., 15 décembre 1992, pourvoi 
n° 90-19.608, Bull. 1992, IV, n° 415 (rejet), et l’arrêt cité.

1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-18.823, (P)

– Rejet –

 ■ Partage – Attribution préférentielle – Renonciation – Conditions – 
Augmentation de la valeur du bien de plus du quart – Exceptions – 
Cas – Appel général sur un jugement accueillant une demande 
d’attribution préférentielle.



252

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Selon l’article 834 du code civil, le bénéficiaire de l’attribution préférentielle ne devient propriétaire exclusif du 
bien attribué qu’au jour du partage définitif. Jusqu’à cette date, il peut y renoncer lorsque la valeur du bien, telle 
que déterminée au jour de cette attribution, a augmenté de plus du quart au jour du partage indépendamment 
de son fait personnel.

Toutefois, lorsque le jugement, qui a accueilli la demande d’attribution préférentielle, est frappé d’un appel gé-
néral, il n’a pas force de chose jugée, de sorte qu’une cour d’appel en déduit exactement que le bénéficiaire peut 
renoncer à cette attribution, même si les conditions édictées par le texte précité ne sont pas remplies.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 24 avril 2018), que G... A... est décédé en 
laissant pour lui succéder son épouse, Mme N..., ses enfants, Mme P... A... et M. Z... 
A..., et ses petits-enfants, Mme Y... A... et M. R... A..., par représentation de leur père, 
Q... A..., prédécédé ; que des difficultés se sont élevées pour la liquidation et le partage 
de sa succession ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Attendu que M. R... A..., Mmes P... et Y... A... font grief à l’arrêt de dire que M. Z... 
A... était libre de renoncer à l’attribution préférentielle de la propriété viticole, alors, 
selon le moyen :

1°/ que jusqu’au jour du partage définitif, le bénéficiaire de l’attribution préférentielle 
ne peut renoncer à l’attribution que lorsque la valeur du bien, telle que déterminée 
au jour de cette attribution, a augmenté de plus du quart au jour du partage indépen-
damment de son fait personnel ; qu’en l’espèce, M. Z... A... a assigné les cohéritiers de 
la succession de G... A... devant le tribunal de grande instance de Libourne, aux fins 
d’obtenir une expertise sur la valeur des biens composant cette succession et d’attri-
bution préférentielle de la propriété viticole qui en faisait partie ; que par jugement 
du 6 novembre 2014, le tribunal a, notamment, ordonné la liquidation et le partage 
de la succession, homologué le rapport d’expertise établi par Mme W..., désignée par 
ordonnance du juge de la mise en état, et fait droit à la demande de M. Z... A... d’attri-
bution préférentielle de la propriété viticole, après avoir constaté l’accord unanime des 
héritiers sur cette attribution ; que, pour dire que M. Z... A... était recevable à renon-
cer à cette attribution préférentielle, la cour d’appel a retenu que dès lors qu’aucune 
décision de justice irrévocable n’avait été rendue sur la question de l’attribution préfé-
rentielle de la propriété viticole à M. Z... A..., ce dernier, qui avait interjeté appel gé-
néral du jugement du tribunal de grande instance de Libourne du 6 novembre 2014, 
était recevable à renoncer à l’attribution préférentielle de ce bien ; qu’en statuant de 
la sorte, quand M. Z... A... n’était pas recevable à contester l’attribution préférentielle 
de la propriété viticole, qui lui avait été consentie sur sa demande par le jugement du 
6 novembre 2014, sur accord de l’ensemble des héritiers, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 834 du code civil ;

2°/ que M. Z... A... justifiait sa renonciation au bénéfice de l’attribution préférentielle 
de la propriété viticole, accordée par le jugement du tribunal de grande instance de 
Libourne du 6 novembre 2014, par l’erreur qu’aurait commise le tribunal, qui aurait 
statué ultra petita dans la mesure où il n’aurait sollicité cette attribution préférentielle 
que sous réserve que le bien soit évalué à la somme de 309 149,20 euros qu’il pro-
posait ; qu’en déclarant recevable en cause d’appel la renonciation de M. Z... A... à 
l’attribution préférentielle de la propriété viticole, décidée par le tribunal de grande 
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instance au constat de l’accord unanime des indivisaires, sans vérifier si le tribunal de 
grande instance avait effectivement statué ultra petita en attribuant la propriété viticole 
à M. Z... A... après l’avoir évaluée à la somme de 739 000 euros, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 831 et 834 du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article  834 du code civil, le bénéficiaire de l’attribution 
préférentielle ne devient propriétaire exclusif du bien attribué qu’au jour du partage 
définitif et que, jusqu’à cette date, il peut y renoncer lorsque la valeur du bien, telle 
que déterminée au jour de cette attribution, a augmenté de plus du quart au jour du 
partage indépendamment de son fait personnel ; qu’ayant relevé que le jugement, qui 
avait accueilli la demande d’attribution préférentielle de M. Z... A..., était frappé d’un 
appel général, de sorte qu’il n’avait pas force de chose jugée, la cour d’appel en a exac-
tement déduit que le bénéficiaire pouvait y renoncer, même si les conditions édictées 
par le texte précité n’étaient pas remplies ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur les troisième, quatrième et cinquième branches du moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Reynis - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article 834 du code civil.

1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-18.376, (P)

– Rejet –

 ■ Salaire différé – Bénéfice – Exercice du droit de créance – 
Exercice par le conjoint du descendant d’un exploitant agricole – 
Conditions – Participation à l’exploitation concomitante à celle du 
descendant.

En application de l’article L. 321-15 du code rural et de la pêche maritime, le conjoint du descendant ne peut 
prétendre à une créance de salaire différé que s’il a travaillé, concomitamment avec celui-ci, sur l’exploitation de 
ses beaux-parents.

Une cour d’appel, qui relève que le conjoint du descendant invoque une telle créance pour une période distincte 
de celle pour laquelle son épouse en bénéficie, en déduit exactement, que la demande doit être rejetée.



254

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Donne acte à Mme G... D... du désistement de son pourvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 avril 2018), qu’S... D... est décédé le [...], 
laissant pour lui succéder son épouse, Mme Z... Y..., ses deux filles, Mmes G... et J... 
D..., et son petit-fils, M. T..., venant par représentation de sa mère, N... D... ; que, par 
acte du 10 décembre 2013, M. U..., époux de Mme G... D..., a assigné les héritiers en 
paiement d’une créance de salaire différé ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. U... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen, que 
le descendant d’un exploitant agricole qui, âgé de plus de 18 ans, a participé directe-
ment et effectivement à l’exploitation, sans être associé aux bénéfices ni aux pertes et 
sans contrepartie de salaire en argent, est réputé légalement bénéficiaire d’un contrat 
de travail à salaire différé ; que son conjoint qui a participé à l’exploitation dans les 
mêmes conditions, est également réputé bénéficiaire d’un contrat de travail à salaire 
différé ; qu’en rejetant la demande de créance de salaire différé de M. U... sur la succes-
sion de son beau-père S... D..., au motif qu’il n’avait pas travaillé à l’exploitation de ce 
dernier en même temps que son épouse, elle-même reconnue titulaire d’une créance 
de salaire différé, la cour d’appel a ajouté à la loi une condition de concomitance des 
participations du descendant et de son conjoint, et ainsi violé les articles L. 321-15 et 
L. 321-13 du code rural et de la pêche maritime ;

Mais attendu qu’après avoir rappelé qu’en application de l’article L. 321-15 du code 
rural et de la pêche maritime, le conjoint du descendant ne peut prétendre à une 
créance de salaire différé que s’il a travaillé, concomitamment avec celui-ci, sur l’ex-
ploitation de ses beaux-parents, la cour d’appel, qui a relevé que M. U... sollicitait une 
telle créance pour une période distincte de celle pour laquelle son épouse en bénéfi-
ciait, en a exactement déduit, sans ajouter une condition à la loi, que sa demande ne 
pouvait être accueillie ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. U... fait grief à l’arrêt de dire prescrite et donc irrecevable, sa demande 
fondée sur la théorie de l’enrichissement sans cause, alors, selon le moyen, que le délai 
de prescription de l’action fondée sur l’enrichissement sans cause, exercée subsidiaire-
ment à l’action en paiement d’une créance de salaire différé ne court qu’à compter du 
décès de l’exploitant agricole ; qu’en jugeant que le délai quinquennal de prescription 
de cette action avait couru à compter de chaque mois au cours duquel M. U... avait 
participé à l’exploitation de son beau-père S... D..., soit, pour la dernière échéance, du 
30 novembre 1986, de sorte qu’elle était prescrite au jour de l’introduction de l’action 
le 10 décembre 2013, quand M. U... n’avait pu exercer l’action fondée sur l’enrichis-
sement sans cause, subsidiairement à l’action principale en paiement d’une créance de 
salaire différé, avant l’ouverture de la succession de son beau-père, décédé le [...], la 
cour d’appel a violé les articles 1371 et 1224 du code civil ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que l’action fondée sur l’enrichissement sans cause 
n’a pas pour objet de faire reconnaître une créance de salaire différé mais constitue 
une action mobilière soumise à la prescription de droit commun, la cour d’appel, qui 
a relevé que M. U... affirmait avoir travaillé sur l’exploitation de ses beaux-parents de 
1976 à1986, sans être rémunéré, a retenu qu’il avait donc connu, chaque mois, les faits 
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lui permettant d’exercer son action, ce dont elle a exactement déduit que le délai pour 
agir avait expiré le 18 juin 2013 ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : M.  Reynis  - Avocat(s)  : SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles L. 321-15 et L. 321-13 du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

Sur la condition de concomitance des participations du descendant de l’exploitant agricole et de 
son conjoint pour que ce dernier puisse prétendre au bénéfice d’une créance de salaire différé, 
à rapprocher : 1re Civ., 14 mars 1995, pourvoi n° 93-13.410, Bull. 1995, I, n° 130 (1) (cassation 
partielle).

1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-13.383, (P)

– Rejet –

 ■ Succession internationale – Règlement (UE) n° 650/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 – Juridiction 
compétente – Critères – Résidence habituelle du défunt – Eléments 
de fait pertinents – Appréciation souveraine.

Aux termes de l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2012 relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des actes authentiques en matière 
de successions et à la création d’un certificat successoral européen, sont compétentes pour statuer sur l’ensemble 
d’une succession les juridictions de l’Etat membre dans lequel le défunt avait sa résidence habituelle au moment 
de son décès.

Selon les considérants 23 et 24 du préambule de ce règlement, l’autorité chargée de la succession doit, pour 
déterminer cette résidence habituelle, procéder à une évaluation d’ensemble des circonstances de la vie du défunt 
au cours des années précédant son décès et au moment de son décès, prenant en compte tous les éléments de 
fait pertinents, notamment la durée et la régularité de la présence du défunt dans l’Etat concerné ainsi que les 
conditions et les raisons de cette présence, révélant un lien étroit et stable avec l’Etat concerné. Dans certains cas 
complexes, la nationalité du défunt ou le lieu de situation de ses principaux biens peuvent constituer un critère 
particulier pour l’appréciation globale de toutes les circonstances de fait.

La cour d’appel ayant, par une appréciation souveraine des éléments de preuve soumis à son examen, estimé 
que la résidence habituelle du défunt était située à New York, en déduit exactement que la juridiction française 
n’était pas compétente pour statuer sur sa succession.
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 ■ Succession internationale – Règlement (UE) n° 650/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 – Juridiction 
compétente – Compétence subsidiaire pour statuer sur les biens 
situés dans l’Etat – Applications diverses.

Aux termes de l’article 10, paragraphe 2, du règlement UE n° 650/2012, lorsque la résidence habituelle du 
défunt au moment du décès n’est pas située dans un Etat membre et qu’aucune juridiction d’un Etat membre 
n’est compétente en vertu du paragraphe 1, les juridictions de l’Etat membre dans lequel sont situés des biens 
successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur ces biens. Une cour d’appel, qui retient qu’en l’état 
actuel de la procédure, aucun bien immobilier appartenant au défunt n’est situé sur le territoire français justifie 
légalement sa décision d’écarter la compétence subsidiaire d’un tribunal français.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mars 2018), que Z... H... est décédé le [...], à 
New York, laissant trois enfants, M..., O... et A..., en l’état d’un testament exhérédant sa 
fille O... (Mme H...) ; que, soutenant que le défunt avait sa résidence habituelle à Paris, 
celle-ci a assigné ses frère et soeur (les consorts H...) devant une juridiction française 
en partage judiciaire de la succession ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme H... fait grief à l’arrêt de décliner la compétence des juridictions 
françaises, alors, selon le moyen :

1°/ que la résidence habituelle, au sens de l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 
du 4 juillet 2012 doit être déterminée à la suite d’une évaluation d’ensemble des cir-
constances de la vie du défunt au cours des années précédant son décès et au moment 
de son décès, en prenant en compte notamment la durée et la régularité de la présence 
du défunt dans l’État concerné ainsi que les conditions et les raisons de cette présence ; 
que si, à titre subsidiaire, et lorsqu’il apparaît que le défunt vivait de façon alternée dans 
plusieurs États, sa nationalité ou le lieu de situation de ses principaux biens peuvent 
être pris en compte, encore faut-il que les juges se soient au préalable prononcés sur la 
durée, les conditions et les raisons de sa présence dans l’Etat concerné ; qu’en se bor-
nant au cas d’espèce à analyser la durée des séjours de Z... H... en France et aux Etats-
Unis, sans se prononcer sur les conditions et les raisons de ces séjours, pour en déduire 
qu’il vivait de façon alternée dans plusieurs Etats et recourir au critère de la nationalité 
ou du lieu de situation de ses principaux biens, les juges du fond ont violé l’article 4 
du règlement (UE) n° 650/2012 du 4 juillet 2012, ensemble ses considérants 23 et 24 ;

2°/ qu’en considérant, en ce qui concerne les éléments produits par Mme H... afin 
d’établir la durée de la présence de Z... H... en France, « que le tableau synthétique 
dressé par l’appelante est inexact sans qu’il apparaisse nécessaire d’examiner d’autres 
pièces du dossier  », les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

3°/ qu’en s’abstenant d’analyser, même sommairement, les éléments produits par 
Mme H... afin d’établir les conditions de la présence de Z... H... en France, et no-
tamment le constat d’huissier montrant que son appartement parisien, décoré avec 
ses possessions les plus personnelles et rempli d’objets du quotidien, constituait bien 
sa résidence habituelle, les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;
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4°/ qu’en considérant que les circonstances que le défunt soit domicilié en France 
dans les livres de l’association des anciens étudiants de Yale ou qu’il se fasse appeler 
« Y... » ne pouvaient remettre en cause le rattachement établi sur la base des critères 
de la nationalité et de la localisation des biens quand ces éléments, qui éclairaient les 
raisons de la présence de Z... H... en France, devaient être mis en rapport avec la durée 
et les conditions de cette présence, avant que le juge ne puisse, le cas échéant raison-
ner sur la base des critères de la nationalité et de la localisation des biens, les juges du 
fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 4 du règlement (UE) 
n° 650/2012 du 4 juillet 2012, ensemble ses considérants 23 et 24 ;

5°/ qu’en s’abstenant d’analyser, même sommairement, les éléments produits par 
Mme H... afin d’établir les raisons de la présence de Z... H... en France, et notamment 
les déclarations de Z... H..., faisant la promotion de sa retraite à Paris, ses dispositions 
testamentaires, dans lesquelles il mentionne qu’il réside à Paris et la circonstance qu’il 
écrit à ses conseils qu’il vit à Paris et utilise son adresse new-yorkaise pour ses affaires, 
les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parle-
ment européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relatif à la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et 
à la création d’un certificat successoral européen, sont compétentes pour statuer sur 
l’ensemble d’une succession les juridictions de l’État membre dans lequel le défunt 
avait sa résidence habituelle au moment de son décès ;

Attendu qu’il résulte des considérants 23 et 24 du préambule de ce règlement qu’afin 
de déterminer la résidence habituelle, l’autorité chargée de la succession doit procé-
der à une évaluation d’ensemble des circonstances de la vie du défunt au cours des 
années précédant son décès et au moment de son décès, prenant en compte tous les 
éléments de fait pertinents, notamment la durée et la régularité de la présence du 
défunt dans l’État concerné ainsi que les conditions et les raisons de cette présence, 
la résidence habituelle ainsi déterminée devant révéler un lien étroit et stable avec 
l’État concerné, compte tenu des objectifs spécifiques du règlement ; que, dans les cas 
où il s’avère complexe de déterminer la résidence habituelle du défunt, par exemple 
lorsque celui-ci vivait de façon alternée dans plusieurs États ou voyageait d’un État 
à un autre sans s’être installé de façon permanente dans un État, sa nationalité ou le 
lieu de situation de ses principaux biens pourrait constituer un critère particulier pour 
l’appréciation globale de toutes les circonstances de fait ;

Attendu que l’arrêt relève que le défunt partageait son temps entre les États-Unis et 
l’Europe, et plus spécialement Paris, sans que la durée des séjours dans l’un ou l’autre 
pays puisse être déterminante pour la solution du litige, de sorte que la nationalité et 
la situation de l’ensemble de ses principaux biens constituent les critères particuliers à 
retenir pour l’appréciation globale des circonstances de fait permettant de déterminer 
sa résidence habituelle ; qu’il constate que Z... H... avait la nationalité américaine, qu’il 
était né à New York, où il est décédé, qu’il y a exercé l’ensemble de sa vie profession-
nelle, qu’il a rédigé son testament à New York, se déclarant dans ce document « ré-
sident à New York », que les membres de sa famille proche vivaient majoritairement 
aux États-Unis et qu’il détenait à New York un patrimoine immobilier constitué de 
plusieurs immeubles d’une valeur importante, fruit d’une vie professionnelle entière-
ment dédiée à l’immobilier new-yorkais auquel il consacrait encore du temps ; qu’il 
ajoute que si Mme H... avance un certain nombre d’arguments en faveur d’une rési-
dence habituelle à Paris du défunt au cours des dernières années de sa vie, il apparaît 
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néanmoins que celui-ci avait une adresse fixe à New York depuis plus de quarante ans, 
figurant sur ses passeports, qu’il a souhaité être enterré auprès de ses parents à Brook-
lyn, qu’il était domicilié fiscalement à New York, où il votait régulièrement et qu’il 
n’était rattaché à aucun organisme de remboursement de soins médicaux en France ; 
qu’il énonce encore que l’achat de l’appartement à Paris réalisé fictivement, ou pas, 
aux noms des intimés est inopérant, la résidence habituelle pouvant parfaitement être 
située chez un tiers, même étranger au cercle familial, qu’il n’est pas anormal que Z... 
H... y ait mis des objets personnels ni qu’il en payât les charges puisqu’il y séjournait, 
que les appels de charges de copropriété, taxes d’habitation et factures étaient expédiés 
à son adresse à New York et que si le défunt a subi deux interventions chirurgicales 
à Paris, son médecin traitant, qu’il consultait régulièrement, était à New York ; que la 
cour d’appel, qui s’est déterminée par une appréciation souveraine des éléments de 
preuve, sans être tenue de s’expliquer spécialement sur ceux qu’elle décidait d’écarter 
ni de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, et qui n’avait pas à procé-
der à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a estimé que la rési-
dence habituelle du défunt était située à New York, ce dont elle a exactement déduit 
que la juridiction française était incompétente pour statuer sur sa succession ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en ses deux premières branches :

Attendu que Mme H... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que si la résidence habituelle du défunt, lors du décès, n’est pas située dans un 
État membre de l’Union européenne, le juge saisi est compétent à l’égard des biens 
successoraux situés sur le territoire du for ; que pour déterminer s’il existe des biens 
successoraux dans l’État du juge saisi, ce dernier ne peut exiger du demandeur qu’il 
rapporte la preuve complète de ce que les biens en cause appartiennent effectivement 
au de cujus ; qu’il suffit que le demandeur apporte les éléments permettant de considé-
rer comme crédible la propriété du de cujus ; qu’en se bornant en l’espèce à constater 
que le titre d’acquisition avait été établi aux noms des consorts H... sans rechercher si, 
en réalité, la propriété de Z... H... sur l’appartement n’était pas fondée sur des éléments 
à tout le moins crédibles tels que le paiement du prix, le paiement des charges de co-
propriété ou l’occupation personnelle de l’appartement, les juges du fond ont privé 
leur décision de base légale au regard de l’article 10, paragraphe 2, du règlement (UE) 
n° 650/2012 du 4 juillet 2012 ;

2°/ que le bien successoral, dont la localisation en France peut asseoir la compétence 
du juge français, s’étend aux biens qui peuvent être pris en compte dans le cadre du 
règlement successoral  ; qu’en s’abstenant de rechercher si l’immeuble, acquis par le 
défunt au nom de deux de ses enfants, mais payé par le de cujus au moyen de ses deniers 
personnels, ne pouvait être qualifié de bien successoral pour les besoins de la déter-
mination de la compétence juridictionnelle, les juges du fond ont privé leur décision 
de base légale au regard de l’article 10, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 650/2012 
du 4 juillet 2012 ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 10, paragraphe 2, du règlement UE n° 650/2012, 
lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès n’est pas située dans un 
Etat membre et qu’aucune juridiction d’un État membre n’est compétente en vertu 
du paragraphe 1, les juridictions de l’État membre dans lequel sont situés des biens 
successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur ces biens ; qu’ayant consta-
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té que le titre de propriété de l’appartement situé [...], était établi au nom des consorts 
H... et relevé qu’il appartiendrait à la juridiction compétente de déterminer la masse 
successorale, l’arrêt retient qu’en l’état actuel de la procédure, aucun bien immobilier 
appartenant au défunt n’est situé sur le territoire français ; qu’en l’état de ses constata-
tions et appréciations, dont résultait l’absence de biens successoraux situés en France, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision d’écarter la compétence subsidiaire du 
tribunal de grande instance de Paris ;

Sur la troisième branche du même moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 

Article 4 et considérants 23 et 24 du préambule du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 ; article 10, § 2, du règlement (UE) n° 650/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 29 mai 2019, n° 18-19.675, (P)

– Rejet –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Nombre de délégués – Nombre 
légal – Appréciation – Syndicat non affilié à une confédération 
syndicale intercatégorielle – Absence d’influence.

Un syndicat représentant le personnel navigant technique, reconnu représentatif en application de l’article 
L. 6524-3 du code des transports lorsqu’il recueille au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des 
dernières élections des titulaires au comité d’entreprise, ou de la délégation unique du personnel, ou, à défaut, des 
délégués du personnel dans le collège électoral spécifique créé pour le personnel navigant technique, peut désigner 
un nombre de délégués syndicaux au moins égal à un et correspondant à l’effectif de la catégorie de personnel 
qu’il représente, peu important qu’il soit ou non affilié à une confédération syndicale intercatégorielle.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Villejuif, 6 juillet 2018), que 
lors des élections des membres du comité d’entreprise de la société Corsair en mai 
2017, le syndicat national des pilotes de ligne (syndicat ALPA) a obtenu au premier 
tour de scrutin 52,78 % des suffrages au sein du 4ème collège personnel navigant 
technique, constitué de 128 salariés, soit 6,71 % des suffrages tous collèges confon-
dus pour un effectif total de l’entreprise de 1 149 salariés ; que le syndicat ALPA a, le 
23 mai 2017 désigné deux délégués syndicaux au sein de la société Corsair ; qu’il a, 
les 6 et 7 juillet 2017, désigné deux salariés en qualité de membres de la délégation 
syndicale ; que la société Corsair a saisi le tribunal d’instance d’une contestation du 
nombre de désignations effectuées par le syndicat ALPA compte tenu de l’effectif de 
la catégorie de personnels représenté par le syndicat ; que la chambre sociale, dans une 
décision du 29 mars 2018 (décision QPC n° 18-40.001), a dit n’y avoir lieu à renvoyer 
au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité posée par le 
syndicat ALPA ;

Attendu que le syndicat ALPA fait grief au jugement d’annuler la désignation de deux 
délégués syndicaux, le 23 mai 2017, au sein de la société CORSAIR, alors, selon le 
moyen :

1°/ que l’acquisition de la qualité représentative par un syndicat représentant le per-
sonnel navigant technique résultant de l’application des dispositions combinées des 
articles L.  6524-2 et L. 6524-3 du code des transports emporte nécessairement la 
faculté pour ce syndicat de désigner des délégués syndicaux ; que si le syndicat catégo-
riel représentant le personnel navigant technique, affilié à une confédération syndicale 
intercatergorielle, ne peut désigner qu’un nombre de délégués syndicaux correspon-
dant à l’effectif de la catégorie de personnel qu’il représente, venant en surplus de ceux 
désignés par un syndicat intercatégoriel affilié à la même confédération, le nombre de 
délégués syndicaux que peut désigner un syndicat catégoriel représentant le person-
nel navigant technique reconnu représentatif, qui n’est affilié à aucune confédération 
syndicale inter-catégorielle représentative, est calculé sur la base de l’effectif global 
de l’entreprise, conformément aux dispositions des articles L. 2143-3, L. 2143-12 et 
R. 2143-2 du code du travail ; qu’en l’espèce, il est constant que le syndicat national 
des pilotes de lignes, qui a recueilli 57,78 % des suffrages au sein du collège réservé 
au personnel navigant technique mis en place lors des élections se tenant au sein de 
la société Corsair, est un syndicat indépendant n’étant affilié à aucune confédération ; 
qu’en jugeant néanmoins que dès lors que l’effectif du collège « personnel navigant 
technique » ne dépassait pas 999 salariés, ce syndicat, ne pouvait désigner plus d’un 
délégué syndical, sans qu’il faille tenir compte de son absence d’affiliation confédérale, 
le tribunal d’instance a violé l’article L. 6524-3 du code des transports ainsi que, par 
refus d’application, les articles L. 2143-3, L. 2143-12 et R. 2143-2 du code du travail ;

2°/ que selon les dispositions de l’article L. 6524-3 du code des transports, dans les 
entreprises de transport aériens ou leurs établissements, lorsqu’un collège électoral 
spécifique est créé pour le personnel navigant technique, en application de l’article 
L. 6524-2 du même code, est représentative à l’égard des personnels relevant de ce 
collège l’organisation syndicale qui satisfait aux critères prévus par l’article L. 2121-1 
du code du travail et qui a recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier 
tour des dernières élections des titulaires au comité d’entreprise, ou de la délégation 
unique du personnel, ou, à défaut, des délégués du personnel dans ce collège, quel que 
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soit le nombre de votants ; que le seul objet de ces dispositions est d’instaurer en faveur 
des syndicats représentant le personnel navigant technique un mode de décompte ca-
tégoriel de leur audience électorale pour l’appréciation de leur représentativité ; qu’en 
déduisant de l’article L. 6524-3 que ses dispositions restreignent le périmètre d’action 
du syndicat catégoriel, une fois sa représentativité établie, et imposent nécessairement 
l’attribution à un syndicat représentant le personnel navigant technique de moyens 
proportionnés au seul effectif du collège constitué par cette catégorie de personnel, 
le tribunal a violé l’article L.  6524-3 du code des transports, ensemble les articles 
L. 2143-3 et L. 2143-12 du code du travail ;

3°/ qu’un syndicat représentatif catégoriel peut, avec des syndicats représentatifs in-
tercatégoriels, et sans avoir à établir sa représentativité au sein de toutes les catégories 
de personnel, négocier et signer un accord d’entreprise intéressant l’ensemble du per-
sonnel, son audience électorale, rapportée à l’ensemble des collèges électoraux, devant 
alors être prise en compte pour apprécier les conditions de validité de l’intégralité de 
l’accord ; qu’en affirmant au contraire que dans le cadre de sa participation aux né-
gociations intercatégorielles, le délégué syndical catégoriel n’a vocation qu’à discuter 
les points ayant une répercussion sur la catégorie de personnel technique représentée, 
pour en déduire qu’il n’est pas dévolu au syndicat représentant le personnel navigant 
technique une mission générale de négociation avec l’employeur qui supposerait des 
moyens en rapport avec l’effectif total de l’entreprise, le tribunal d’instance a violé 
l’article L. 2232-12 du code du travail, ensemble les articles 6 et 8 du Préambule de 
la constitution du 27 octobre 1946, les articles 28 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union Européenne, 6 de la Charte sociale européenne et 4 de la convention 
n° 98 de l’OIT ;

4°/ et en tout état de cause, que les exposants faisaient valoir en premier lieu que la 
négociation d’un accord catégoriel intéressant le personnel navigant technique pré-
sentait une grande technicité dans la mesure où ce type d’accord porte sur l’adaptation 
aux contraintes d’exploitation de chaque compagnie aérienne des dispositions légales 
et réglementaires qui régissent les conditions de travail du personnel navigant tech-
nique, que non seulement elle imposait un lourd travail préparatoire mais que les né-
gociations ne pouvaient être conduites par un seul délégué syndical face aux moyens 
largement supérieurs de la délégation employeur ; qu’ils démontraient en second lieu 
que les contraintes légales et réglementaires inhérentes à l’activité spécifique du per-
sonnel navigant technique, qui est tenu d’effectuer un certain nombre d’heures de vol 
sur une période déterminée et de respecter les temps de repos réglementaires et de 
durée maximum de temps de service, rendaient d’autant plus difficile l’organisation de 
l’activité liée à un mandat syndical ; qu’en se bornant à énoncer qu’il n’est pas justifié 
de « contraintes exorbitantes de droit commun » au regard de l’ensemble des fonctions 
techniques exercées au sein d’une compagnie aérienne, supposant l’octroi de moyens 
excédant le cadre de l’effectif représenté par le personnel navigant technique, sans 
rechercher si les particularités tenant à la complexité et la technicité de la négociation 
des conditions d’emploi du personnel navigant technique et la disponibilité nécessai-
rement réduite des délégués syndicaux en raison de leurs contraintes professionnelles 
ne justifiaient pas que soit reconnu au syndicat représentant le personnel navigant 
technique le droit de disposer des moyens prévus par les règles de droit commun, 
sous peine d’empêcher l’accomplissement effectif de ses missions par ledit syndicat, le 
tribunal d’instance a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2143-3 
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et L. 2143-12 du code du travail ainsi que des articles L. 2232-16 et L. 2232-17 du 
même code ;

5°/ que le défaut de réponse équivaut à un défaut de motif ; que dans leurs conclu-
sions devant le tribunal, le syndicat SNPL et les salariés exposants invoquaient précisé-
ment le moyen tiré de la rupture d’égalité entre syndicats catégoriels représentatifs qui 
résulterait d’une détermination du nombre de délégués syndicaux dont peut disposer 
un syndicat catégoriel représentant le personnel navigant technique en considération 
du seul effectif du collège « personnel navigant technique » quand sont applicables à 
un syndicat catégoriel de cadres affilié à une organisation catégorielle interprofession-
nelle nationale les règles de droit commun posées par les articles L. 2143-3 et L. 2143-
12 ; qu’en s’abstenant de répondre à ce chef déterminant des écritures des exposants, 
le tribunal d’instance a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’un syndicat représentant le personnel navigant technique, reconnu 
représentatif, en application de l’article L. 6524-3 du code des transports, lorsqu’il re-
cueille au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections 
des titulaires au comité d’entreprise, ou de la délégation unique du personnel, ou, à 
défaut, des délégués du personnel dans le collège électoral spécifique créé pour le per-
sonnel navigant technique, peut désigner un nombre de délégués syndicaux au moins 
égal à un et correspondant à l’effectif de la catégorie de personnel qu’il représente, 
peu important qu’il soit ou non affilié à une confédération syndicale intercatégorielle ;

Que le moyen, inopérant en sa dernière branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
M. Weissmann - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 6524-3 du code des transports.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination du nombre de délégués syndicaux à désigner, à rapprocher : Soc., 28 no-
vembre 2012, pourvoi n° 11-61.192, Bull. 2012, V, n° 310 (rejet).

Soc., 29 mai 2019, n° 18-60.129, (P)

– Rejet –

 ■ Droits syndicaux – Exercice – Domaine d’application – Délégué 
syndical – Délégué syndical supplémentaire – Désignation – 
Conditions – Syndicat représentatif – Appréciation – Pluralité de 
syndicats affiliés à une même confédération – Totalisation des 
résultats des élections professionnelles – Possibilité – Portée.
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Deux organisations syndicales, affiliées à la même confédération interprofessionnelle nationale, dès lors qu’elles 
ont présenté des listes distinctes dans des collèges différents, peuvent faire valoir qu’elles remplissent, ensemble, 
les conditions exigées par l’article L. 2143-4 du code du travail pour la désignation d’un délégué syndical 
supplémentaire en raison de la présence d’élus dans au moins deux collèges.

Le tribunal d’instance qui a constaté que deux syndicats affiliés à la même confédération interprofessionnelle 
nationale ont présenté, lors des élections professionnelles, des listes distinctes dans deux collèges différents et ont 
obtenu, le premier des élus dans le premier collège et le second des élus dans le second collège, en a exactement 
déduit que le premier syndicat, syndicat intercatégoriel, seul représentatif dans l’entreprise parmi les organisa-
tions syndicales affiliées à cette confédération ayant obtenu des élus dans le premier collège, pouvait désigner un 
délégué syndical supplémentaire.

 ■ Représentativité – Détermination – Critères – Résultats des élections 
professionnelles – Appréciation – Décompte des suffrages obtenus 
par des syndicats affiliés à une confédération – Présentation 
de listes distinctes dans des collèges différents – Totalisation des 
résultats – Possibilité – Portée.

Faits et procédure

1.Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Tourcoing, 12 avril 2018), le syn-
dicat CGT Transpole a désigné au sein de la société Keolis, à la suite des élections qui 
se sont déroulées le 23 mai 2017, quatre délégués syndicaux, dont l’un au titre des 
dispositions légales autorisant la désignation d’un délégué syndical supplémentaire aux 
organisations syndicales représentatives ayant obtenu des élus dans plusieurs collèges.

Le syndicat Sud Transports urbains Nord Pas-de-Calais a saisi le tribunal d’instance, le 
7 décembre 2017, d’une demande d’annulation de ces désignations.

Examen des moyens

Enoncé du premier moyen

2.Le syndicat Sud Transports urbains Nord Pas-de-Calais fait grief au jugement de 
rejeter sa demande d’annulation de la désignation de quatre délégués syndicaux par le 
syndicat CGT alors, selon le moyen, que deux syndicats affiliés à la même confédéra-
tion ne peuvent créer deux sections syndicales distinctes au sens de l’article L. 2142-1-
1 du code du travail, la création néanmoins de deux sections syndicales au moment de 
l’élection avec les moyens légaux afférents à la constitution de deux sections syndicales 
distinctes (quatre délégués syndicaux d’un côté, un représentant de section syndicale 
de l’autre côté, des panneaux syndicaux distincts, des locaux syndicaux distincts), les 
deux syndicats ayant concouru chacun pour leur représentativité syndicale en propre, 
ceux-ci ne peuvent à l’issue des élections revendiquer le principe de l’unicité de ten-
dance pour la désignation d’un délégué syndical supplémentaire en application de l’ar-
ticle L. 2143-4 du code du travail, que le tribunal en validant néanmoins la désignation 
d’un délégué syndical supplémentaire n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article L. 2142-1-1 et de l’article L. 2143-4 du code du travail.
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Réponse de la Cour

3.La loi n° 2008-789 du 20 août 2008, qui a abrogé la présomption irréfragable de 
représentativité dont bénéficiaient les syndicats affiliés à une confédération syndicale 
nationale représentative, n’a pas pour autant mis fin au rôle de l’affiliation syndicale à 
une confédération ou une union.

La loi, en effet, a organisé un système de représentativité dit ascendant, qui conduit à 
additionner les résultats des votes obtenus par les organisations syndicales au sein des 
établissements, puis des entreprises, pour permettre le calcul de la représentativité des 
unions et confédérations syndicales au niveau des branches et au niveau interprofes-
sionnel.

Le législateur a ainsi admis l’existence d’un syndicalisme de tendance.

4.La Cour de cassation a, dans une décision du 12 avril 2012, reconnu le maintien du 
rôle de l’affiliation confédérale en affirmant que l’affiliation confédérale sous laquelle 
un syndicat a présenté des candidats au premier tour des élections des membres ti-
tulaires du comité d’entreprise constitue un élément essentiel du vote des électeurs 
(Soc., 12 avril 2012, pourvoi n° 11-22.290, Bull. 2012, V, n° 127, publié au Rapport 
annuel).

5.La Cour en déduit que lorsqu’il existe, au sein d’une même entreprise, plusieurs 
organisations syndicales affiliées à la même confédération, leur action a vocation à être 
commune et les suffrages obtenus s’additionnent. Elles ne peuvent cependant cumuler 
les prérogatives en les exerçant de manière concurrente.

6.Il en résulte que les organisations syndicales affiliées à une même confédération ne 
peuvent présenter qu’une liste de candidats, par collège, lors des élections profession-
nelles dans l’entreprise (Soc., 22 septembre 2010, pourvoi n° 10-60.135, 10-60.136, 
Bull. 2010, V, n° 184), qu’elles ne peuvent constituer une liste commune pour orga-
niser entre elles des répartitions négociées de suffrage (Soc., 10 mai 2012, pourvoi 
n° 11-21.356, Bull. 2012, V, n° 145) et qu’elles ne peuvent désigner, ensemble, plus de 
délégués syndicaux que le nombre prévu par la loi ou par les accords collectifs (Soc., 
10 mai 2012, précité).

7.Lorsque deux organisations syndicales affiliées à la même confédération ont, contrai-
rement aux règles susvisées, présenté chacune sa propre liste dans le même collège, 
elles perdent le droit d’additionner les votes (Soc., 26 octobre 2011, pourvoi n° 11-
10.290, n° 11-60.003, Bull. 2011, V, n° 245).

8.En revanche, lorsque deux organisations syndicales affiliées à la même confédération 
présentent des listes de candidats dans deux collèges différents, elles ne sauraient être 
considérées comme des organisations syndicales concurrentes et distinctes.

9.A cet égard, l’article L. 2143-4 du code du travail dispose que, dans les entreprises 
d’au moins cinq cents salariés, tout syndicat représentatif dans l’entreprise peut dési-
gner un délégué syndical supplémentaire s’il a obtenu un ou plusieurs élus dans le col-
lège des ouvriers et employés lors de l’élection du comité d’entreprise et s’il compte 
au moins un élu dans l’un des deux autres collèges. Il se déduit de la jurisprudence 
précitée que deux organisations syndicales, affiliées à la même confédération inter-
professionnelle nationale, dès lors qu’elles ont présenté des listes distinctes dans des 
collèges différents, peuvent faire valoir qu’elles remplissent, ensemble, les conditions 
exigées par l’article L. 2143-4 du code du travail pour la désignation d’un délégué 
syndical supplémentaire en raison de la présence d’élus dans au moins deux collèges.
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10.En l’espèce, le tribunal d’instance a constaté que la société Keolis Lille employait 
un effectif compris entre deux mille et trois mille neuf cent quatre dix-neuf salariés, 
que le syndicat CGT-Transpole et le syndicat UGICT-CGT, tous deux affiliés à la 
CGT, ont présenté, lors des élections professionnelles du 23 mai 2017, des listes dis-
tinctes dans deux collèges différents et ont obtenu, le premier un total de sept élus dans 
le premier collège et le second un total de deux élus dans le second collège.

11.Le tribunal en a exactement déduit que le syndicat CGT Transpole, syndicat in-
tercatégoriel, seul représentatif dans l’entreprise parmi les organisations syndicales af-
filiées à la CGT ayant obtenu des élus dans le premier collège, pouvait désigner un 
délégué syndical supplémentaire.

12.Il s’ensuit que le moyen n’est pas fondé.

Sur le second moyen

13.En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le second moyen, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

PAR CES MOTIFS,

La Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : M. Weissmann - 
Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 2143-4 du code du travail alors applicable.

Soc., 29 mai 2019, n° 18-19.890, (P)

– Rejet –

 ■ Section syndicale – Représentant – Désignation – Conditions – 
Effectif de l’entreprise – Entreprise employant cinquante salariés ou 
plus – Calcul – Modalités – Détermination – Portée.

Il résulte de l’alinéa 3 de l’article L. 2143-3 du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, applicable à compter du 1er  janvier 2018, que la désignation d’un 
délégué syndical peut intervenir lorsque l’effectif d’au moins cinquante salariés a été atteint pendant les douze 
mois consécutifs précédant la désignation.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Evry, 10 juillet 2018), que, 
le 20 février 2018, la société Vega nettoyage (la société) a sollicité l’annulation de la 
désignation de M. Q..., le 12 février 2018, en qualité de représentant de la section 
syndicale du syndicat CFDT Francilien de la Propreté (le syndicat) ;

Attendu que le salarié et le syndicat font grief au jugement d’annuler cette désignation 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’en cas de contestation, le juge doit vérifier les chiffres des effectifs avancés par 
l’employeur lequel doit produire les pièces permettant d’en justifier ; que le tribunal 
a vérifié uniquement les données pour 2017, estimant inutile de vérifier celles pour 
le restant de la période en cause ; qu’en statuant comme il l’a fait, quand le décompte 
produit par l’employeur était contesté et qu’il appartenait au tribunal de vérifier les 
justificatifs pour la période de 3 ans précédant la désignation du 12 février 2018, le tri-
bunal d’instance a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard des articles 
L. 1111-2 et L. 2142-1-1 du code du travail ;

2°/ qu’en cas de contestation, le juge doit vérifier les chiffres des effectifs avancés par 
l’employeur lequel doit produire les pièces permettant d’en justifier ; que les juges du 
fond ne peuvent considérer qu’un fait est établi en se fondant sur les affirmations de 
la partie sur laquelle repose la charge de la preuve ; que le tribunal, qui a considéré 
que l’état des effectifs édité et produit par l’employeur était suffisant, quand cet état 
était contesté et que les juges du fond ne peuvent considérer qu’un fait est établi en 
se fondant sur les affirmations de la partie sur laquelle repose la charge de la preuve, le 
tribunal a violé l’article 1353 du code civil (anciennement 1315) ;

3°/ qu’en application de l’article 6.2.7 de la convention collective des entreprises de 
propreté et services associés, pour la détermination des seuils d’effectif permettant 
la désignation d’un représentant de section syndicale, les salariés à temps partiel sont 
pris en compte intégralement dans l’effectif de l’entreprise, quel que soit leur temps 
de travail ; que ces dispositions dérogent aux dispositions moins favorables de l’article 
L. 1111-2 du code du travail ; qu’en se déterminant au vu des dispositions moins fa-
vorables de l’article L. 1111-2 du code du travail, le tribunal a violé l’article 6.2.7 de la 
convention collective des entreprises de propreté et services associés, ensemble l’article 
L. 2251-1 du code du travail ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte de l’alinéa 3 de l’article L. 2143-3 du code du 
travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, 
applicable à compter du 1er  janvier 2018, que la désignation d’un délégué syndical 
peut intervenir lorsque l’effectif d’au moins cinquante salariés a été atteint pendant les 
douze mois consécutifs précédant la désignation ;

Attendu, ensuite, que le tribunal a constaté qu’était rapportée la preuve, en vertu des 
éléments produits par l’employeur qu’il a analysés, que l’effectif n’avait jamais atteint 
cinquante salariés pendant ces douze mois ;

Attendu, enfin, qu’il ne résulte ni du jugement ni des pièces de la procédure que le 
grief visé dans la troisième branche du moyen a été soutenu ; que le moyen, en sa 
troisième branche, est nouveau et mélangé de fait et de droit ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche et irrecevable en sa troi-
sième branche, n’est pas fondé pour le surplus ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article L. 2143-3, alinéa 3, du code du travail dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-
1718 du 20 décembre 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur de calcul de l’effectif de l’entreprise pour la désignation d’un délégué syndical, dans le même 
sens que : Soc., 8 juillet 2015, pourvoi n° 14-60.691, Bull. 2015, V, n° 149 (rejet).

TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 29 mai 2019, n° 17-24.845, (P)

– Rejet –

 ■ Marchandises – Contrat de transport – Prix – Paiement – Action 
directe du transporteur contre l’expéditeur ou le destinataire – 
Action exclusivement réservée au transporteur – Transmission au 
cessionnaire (non) – Cautionnement de la créance transmise – 
Perte d’un droit préférentiel (non).

Etant exclusivement réservée au transporteur qui exécute matériellement le déplacement de la marchandise, 
que le législateur a entendu seul protéger, l’action directe en paiement du prix du transport prévue par l’article 
L. 132-8 du code de commerce ne peut être transmise au cessionnaire de la créance de ce prix, de sorte que, ne 
pouvant lui-même l’exercer, le cessionnaire ne peut, de son fait, priver la caution d’un droit préférentiel dans 
lequel elle aurait pu être subrogée. Il s’ensuit que la caution n’est pas fondée à se prévaloir de la décharge de son 
engagement prévue par l’article 2314 du code civil au motif que le cessionnaire n’a pas exercé cette action directe.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 9 mai 2017), que par un acte du 16 mars 
2009, M. H... s’est rendu caution de tous engagements de la société Transports Sud 
Aquitains Indus (la société de transport) envers la société Banque Pelletier, notam-
ment au titre de la garantie du cédant de créances professionnelles ; que la société de 
transport a cédé des créances de prix de transport sur des clients, donneurs d’ordre, à 
la société Crédit commercial du Sud-Ouest, qui les a elle-même cédées à la société 
Négociations achat de créances contentieuses NACC (le cessionnaire) ; que les clients, 
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débiteurs cédés, n’ayant pas tous payé, le cessionnaire a assigné la caution en exécution 
de ses engagements ; que celle-ci lui a opposé les dispositions de l’article 2314 du code 
civil, en faisant valoir que le cessionnaire lui avait fait perdre un droit préférentiel, en 
s’abstenant d’exercer, dans le délai de prescription, l’action directe de l’article L. 132-
8 du code de commerce, qui aurait permis au transporteur, donc au cessionnaire, de 
réclamer, en cas de non-paiement du prix des transports par les donneurs d’ordre, le 
règlement de ce prix soit à l’expéditeur, soit au destinataire ;

Attendu que M. H... fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la banque les sommes 
de 91 693,90 euros et 25 930,20 euros, outre intérêts, alors, selon le moyen, qu’en sta-
tuant par des motifs inopérants déduits des obligations de la société, créancière cédée, 
dont M. H... s’était porté caution et de ce que la cession de créance professionnelle 
ne conférait aucun droit préférentiel conférant un avantage particulier au créancier, 
quand il lui appartenait de rechercher si le contrat de transport à l’occasion duquel 
étaient nées les créances cédées ne conférait pas au créancier un tel droit préférentiel 
pour le recouvrement de sa créance, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 2314 du code civil ;

Mais attendu qu’exclusivement réservée au transporteur qui exécute matériellement 
le déplacement de la marchandise, que le législateur a entendu seul protéger, l’action 
directe en paiement du prix du transport prévue par l’article L. 132-8 du code de 
commerce ne peut être transmise au cessionnaire de la créance de ce prix, de sorte que, 
ne pouvant lui-même l’exercer, le cessionnaire n’a pu, de son fait, priver la caution 
d’un droit préférentiel dans lequel elle aurait pu être subrogée ; que, dès lors, la cour 
d’appel n’avait pas à effectuer la recherche, inopérante, invoquée ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
le moyen, pris en ses première et deuxième branches, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat général : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 132-8 du code de commerce ; article 2314 du code civil.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 22 mai 2019, n° 17-31.517, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Attribution – 
Reliquat de jours de congés payés – Cas – Clause incluant 
les congés payés dans la rémunération globale – Validité – 
Conditions – Déterminatin – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. O... a été engagé le 1er octobre 2008 par la so-
ciété Fidal en qualité d’avocat salarié moyennant une rémunération incluant les congés 
payés ; qu’après avoir démissionné courant décembre 2013, il a quitté les effectifs de 
l’entreprise le 17 mars 2014 ; qu’il a saisi le bâtonnier de son ordre de demandes en 
paiement à titre d’indemnité compensatrice de congés payés, de bonus et de prime 
d’objectif ;

Sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur rédaction appli-
cable au litige, interprétés à la lumière de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ;

Attendu que s’il est possible d’inclure l’indemnité de congés payés dans la rémuné-
ration forfaitaire lorsque des conditions particulières le justifient, cette inclusion doit 
résulter d’une clause contractuelle transparente et compréhensible, ce qui suppose que 
soit clairement distinguée la part de rémunération qui correspond au travail, de celle 
qui correspond aux congés, et que soit précisée l’imputation de ces sommes sur un 
congé déterminé, devant être effectivement pris ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande d’indemnité compensatrice de 
congés payés, l’arrêt retient qu’aux termes de l’article 5 des conditions générales du 
contrat liant les parties, la rémunération a un caractère global et inclut la rémunéra-
tion de la totalité des congés payés afférents à la période de référence légale, qu’aux 
termes de l’article 1 des conditions particulières du contrat, la rémunération annuelle 
est composée d’une partie fixe d’un montant annuel de 70 200 euros bruts, indemnité 
de congés payés de la période de référence incluse, qu’à défaut d’une clause plus favo-
rable au salarié, l’indemnité de congés payés est égale, en vertu de l’article L. 3141-24 
du code du travail, au dixième de la rémunération perçue par le salarié au cours de 
la période de référence qui est en l’espèce l’exercice 2013-2014 jusqu’au départ du 
salarié, que les dispositions du contrat de travail liant les parties concernant les congés 
payés sont claires, expresses et compréhensibles par le salarié, que les clauses susvisées 
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concernant les congés payés apparaissent donc valables, que l’employeur produit le 
guide du calcul des congés payés en cas de départ en cours d’exercice, que dans le 
bulletin de salaire du 1er mars 2014 au 17 mars 2014, date à laquelle le salarié a quitté 
l’entreprise, figure une indemnité compensatrice de congés payés acquis de 3 600 eu-
ros et une rémunération brute de 7 453,33 euros, que dans le décompte de rémuné-
ration pour l’exercice 2013/2014, la rémunération brute est de 34 981 euros, que le 
salarié, qui conteste pas que les sommes susvisées ont été portées sur les documents 
cités, n’apporte pas non plus de preuve qu’elles seraient erronées, que le montant de 
l’indemnité de congés payés est supérieur à 10 % de la rémunération brute ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, qu’elle avait constaté que le contrat de travail, en 
ses conditions générales et particulières, se bornait à stipuler que la rémunération glo-
bale du salarié incluait les congés payés, ce dont il résultait que cette clause du contrat 
n’était ni transparente ni compréhensible, d’autre part, qu’il n’était pas contesté que, 
lors de la rupture, le salarié n’avait pas pris effectivement un reliquat de jours de congés 
payés, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. O... de sa demande 
d’indemnité compensatrice de congés payés, l’arrêt rendu le 24 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Reims ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Articles L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige, 
interprétés à la lumière de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 novembre 2003.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité d’une clause incluant l’indemnité de congés payés dans la rému-
nération forfaitaire, à rapprocher : Soc., 14 novembre 2013, pourvoi n° 12-14.070, Bull. 2013, V, 
n° 272 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 9 mai 2019, n° 17-21.162, (P)

– Rejet –

 ■ Repos et congés – Repos hebdomadaire – Repos dominical – 
Dérogations – Conditions – Applications diverses – Exercice d’une 
activité de réservation et vente d’excursions ou de places de 
spectacles ou d’accompagnement de clientèle.
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En application de l’article L. 3132-12 et de l’article R. 3132-5 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue du décret n° 2014-302 du 7 mars 2014, dans le secteur du tourisme et des loisirs, le repos 
hebdomadaire peut être attribué par roulement aux salariés ayant une activité de réservation et vente d’excur-
sions ou de places de spectacles ou d’accompagnement de clientèle.

Doit être approuvée une cour d’appel qui refuse à une société relevant de la catégorie des établissements de tou-
risme le bénéfice d’une dérogation permanente de droit à la règle du repos dominical, après avoir constaté que les 
salariés concernés étaient employés à des activités commerciales de vente de billets d’avion ou de séjours et gé-
raient les appels des membres du programme de fidélisation d’une compagnie aérienne, ce dont elle a exactement 
déduit qu’ils n’étaient pas affectés à des tâches de réservation et vente d’excursions ou de places de spectacle et 
d’accompagnement de clientèle.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2017), que le syndicat national Sud aérien, 
contestant l’existence d’un cas de dérogation permanente de droit au repos dominical, 
a saisi un tribunal de grande instance pour qu’il soit fait interdiction à la société Blue-
link (la société) d’employer ses conseillers-clientèle le dimanche ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt d’ordonner la cessation sous astreinte du 
travail le dimanche de ses salariés, alors, selon le moyen :

1°/ que le bénéfice de la dérogation de droit au repos dominical est accordé aux en-
treprises de tourisme et de loisirs qui exercent, à titre principal, une activité d’accom-
pagnement de clientèle ainsi qu’aux entreprises d’assistance de services qui exercent 
une activité d’assistance téléphonique ; que la cour d’appel a relevé, par motifs propres 
et adoptés, que l’objet de la société Bluelink qui relevait de la convention collective du 
personnel des agents de voyage et du tourisme, était la vente par téléphone de billets 
d’avions et de produits d’hôtellerie ; que la cour d’appel a également constaté que la 
société Bluelink gérait à distance les relations entre le groupe Accor (spécialisé dans 
l’hôtellerie) et ses clients en effectuant notamment la réservation des hôtels ainsi que 
les appels des membres du programme de fidélisation d’Air France KLM Flying Blue 
afin de répondre à l’ensemble des besoins en matière d’information, de réservation, 
de réclamation, de support internet, de fidélisation, d’aide en ligne et de conseil ; que 
la cour d’appel aurait dû déduire de ses propres énonciations que la société Bluelink, 
entreprise de tourisme, de loisirs et d’assistance de services qui exerçait à titre principal 
des activités d’accompagnement de clientèle et une activité d’assistance téléphonique 
dans le secteur aérien, bénéficiait d’une dérogation de droit au repos dominical ; qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 3132-12 et l’article R. 3132-5 
du code du travail dans leur rédaction en vigueur ;

2°/ que l’accompagnement de clientèle dans le secteur du tourisme et des loisirs, ac-
tivité expressément visée comme permettant une dérogation de droit au repos domi-
nical inclut nécessairement l’activité d’agence de voyage ; que la cour d’appel a relevé 
que la société Bluelink pouvait invoquer des activités d’agence de voyage et de tou-
risme ; que la cour d’appel aurait dû déduire de ses propres énonciations que la société 
Bluelink exerçait une activité d’accompagnement de clientèle ; que la cour d’appel 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 
L. 3132-12 et l’article R. 3132-5 du code du travail dans leur rédaction en vigueur ;

3°/ que l’activité d’accompagnement de clientèle pour les entreprises de tourisme et 
de loisirs qui permet une dérogation de droit au repos le dimanche inclut nécessaire-
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ment l’activité de gestion des relations clients/entreprises de tourisme ou d’hôtellerie, 
notamment la réservation des hôtels ; que la cour d’appel qui a décidé par motifs adop-
tés, que la société Bluelink n’exerçait pas une activité principale d’accompagnement 
de clientèle en matière de tourisme et de loisirs puisqu’elle n’assurait que la gestion 
des relations clients à distance pour le groupe Accor (spécialisé dans l’hôtellerie) a à 
nouveau, violé l’article L. 3132-12 et l’article R. 3132-5 du code du travail dans leur 
rédaction en vigueur ;

4°/ que l’assistance téléphonique, activité expressément visée comme permettant une 
dérogation de droit au repos dominical inclut nécessairement les activités d’infor-
mation, de réclamation, de réservation et de vente par téléphone de billets d’avion ; 
que la cour d’appel a relevé que la société Bluelink pouvait invoquer une activité de 
centre d’appels ; que la cour d’appel a cependant décidé, par motifs adoptés, que la 
société Bluelink n’exerçait pas une activité principale d’assistance téléphonique, l’ac-
tivité « d’aide en ligne » étant seule constitutive de l’activité d’assistance téléphonique 
qui n’était pas effectuée à titre principal par l’entreprise ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a encore violé l’article L. 3132-12 et l’article R. 3132-5 du code du travail 
dans leur rédaction en vigueur ;

5°/ subsidiairement, que les dérogations au principe du repos dominical prévues par 
les articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du code du travail sont de droit, c’est-à-dire au-
tomatiques dès lors que l’entreprise en cause répond aux conditions légales et régle-
mentaires fixées ; qu’est donc indifférente la signature d’un accord collectif sur l’amé-
nagement, l’organisation et la réduction du temps de travail prévoyant que cet accord 
ne serait effectif qu’une fois obtenues les autorisations administratives nécessaires au 
travail le dimanche  ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 
L. 3132-12 et R. 3132-5 du code du travail dans leur rédaction applicable ;

Mais attendu qu’en application de l’article L. 3132-12 et de l’article R. 3132-5 du 
code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue du décret n° 2014-302 du 
7 mars 2014, dans le secteur du tourisme et des loisirs, le repos hebdomadaire peut être 
attribué par roulement aux salariés ayant une activité de réservation et vente d’excur-
sions ou de places de spectacles ou d’accompagnement de clientèle ;

Et attendu qu’ayant retenu que la société relevait de la catégorie des établissements de 
tourisme et de loisirs, la cour d’appel, qui a constaté, par motifs adoptés, que les salariés 
concernés étaient employés à des activités commerciales de vente de billets d’avion 
ou de séjours et géraient les appels des membres du programme de fidélisation d’une 
compagnie aérienne, en a exactement déduit qu’ils n’étaient pas affectés à des tâches 
de réservation et vente d’excursions, de places de spectacle et d’accompagnement de 
clientèle au sens des textes susvisés, de sorte que l’employeur ne pouvait bénéficier 
d’une dérogation permanente de droit à la règle du repos dominical ;

D’où il suit que le moyen, qui critique des motifs surabondants en sa cinquième 
branche, n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : Me Le Prado -
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Textes visés : 
Articles L. 3132-12 du code du travail et R. 3132-5 du même code, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue du décret n° 2014-302 du 7 mars 2014.

Soc., 9 mai 2019, n° 17-20.740, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Exclusion – 
Cas – Temps de déplacement au sein de l’entreprise vers le poste 
de travail – Détermination – Déplacement à l’intérieur de l’enceinte 
sécurisée d’une infrastructure aéroportuaire – Portée.

Selon l’article L. 3121-1 du code du travail, la durée du travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est 
à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations 
personnelles.

La circonstance que le salarié soit astreint de se déplacer vers son lieu de travail, à l’intérieur de l’enceinte sécu-
risée d’une infrastructure aéroportuaire, au moyen d’une navette, ne permet pas de considérer que ce temps de 
déplacement constitue un temps de travail effectif.

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Qualification – 
Critères – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Total Fina Elf raffinage marketing a engagé 
M. C... en qualité d’avitailleur à compter du 1er novembre 2000, avec reprise d’ancien-
neté au 1er août 2000 ; qu’en janvier 2012 la société Total Fina Elf raffinage marketing 
et la société BP France ont créé la Société d’avitaillement et de stockage de carbu-
rants aviation (Sasca), à laquelle elles ont cédé leurs branches d’activité d’avitaillement 
d’aéronefs ; que M. C... a saisi la juridiction prud’homale aux fins de condamnation 
de la société Sasca au paiement de diverses sommes au titre de l’exécution du contrat 
de travail ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident du salarié : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de l’employeur :

Vu l’article L. 3121-1 du code du travail ;

Attendu que pour condamner l’employeur au paiement de sommes à titre de rappel 
de salaire pour la période du 12 octobre 2007 au 28 février 2017, de congés payés et 
de treizième mois afférents, en invitant les parties à imputer sur les sommes dues le ou 
les deux jours de congés annuels supplémentaires versés depuis 2012 et pour dire que 
l’employeur devra régler à compter du mois de mars 2017 le salaire dû pour le temps 
de transport, à hauteur de vingt minutes par quart effectué, l’arrêt retient qu’en vertu 
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de l’article L. 3121-1 du code du travail, la durée du travail effectif est le temps pen-
dant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives 
sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles, que si le temps de trajet pour se 
rendre à son lieu de travail n’est pas considéré comme un temps de travail, il en est 
autrement quand, comme en l’espèce, le salarié, lorsqu’il arrive à son lieu de travail, est 
contraint de se soumettre d’une part, au contrôle de sécurité, d’autre part, à l’utilisation 
d’un véhicule spécifique, ces contraintes résultant de la spécificité de son emploi et de 
ses conditions de travail, qu’en effet, le salarié n’a d’autre choix que de se soumettre 
aux règles de sécurité applicables dans l’enceinte où est situé son lieu de travail et ne 
dispose pas de la liberté de vaquer à ses occupations personnelles, que la demande du 
salarié est donc fondée dans son principe mais que le temps d’attente moyen sera éva-
lué à dix minutes, soit vingt minutes par jour ;

Attendu, cependant, que selon l’article L. 3121-1 du code du travail, la durée du travail 
effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se 
conforme à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations person-
nelles ; que la circonstance que le salarié soit astreint de se déplacer vers son lieu de 
travail, à l’intérieur de l’enceinte sécurisée de l’infrastructure aéroportuaire, au moyen 
d’une navette, ne permet pas de considérer que ce temps de déplacement constitue un 
temps de travail effectif ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, par des motifs impropres à caractériser que le sala-
rié se trouvait à la disposition de son employeur et devait se conformer à ses directives 
sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la Société d’avitaille-
ment et de stockage de carburants aviation au paiement des sommes de 9 309,05 euros 
à titre de rappel de salaire pour la période du 12 octobre 2007 au 28 février 2017, de 
930,90 euros bruts au titre des congés payés et de 775,75 euros bruts au titre du trei-
zième mois afférents, les parties étant invitées à imputer sur ces sommes le ou les deux 
jours de congés annuels supplémentaires versés depuis 2012, et en ce qu’il dit que la 
société devra régler, à compter du mois de mars 2017, le salaire dû pour le temps de 
transport, à hauteur de vingt minutes par quart effectué, l’arrêt rendu le 3 mai 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ces points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 3121-1 du code du travail.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 9 mai 2019, n° 17-27.448, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Fixation – Salaire variable – Clause – Licéité – Conditions – 
Eléments objectifs indépendants de la volonté de l’employeur – 
Défaut – Cas – Portée.

Une clause du contrat de travail peut prévoir une variation de la rémunération dès lors qu’elle est fondée sur 
des éléments objectifs indépendants de la volonté de l’employeur, qu’elle ne fait pas porter le risque d’entreprise 
sur le salarié et n’a pas pour effet de réduire la rémunération en dessous des minima légaux et conventionnels.

Doit être censurée, une cour d’appel qui fait produire ses effets à une clause de variation de la rémunération sur 
la base des honoraires retenus par la direction générale à laquelle était rattaché le salarié pour l’établissement du 
compte d’exploitation, alors que cette clause faisait dépendre cette variation de la seule volonté de l’employeur.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. S... a été engagé le 4 janvier 2008 par la société 
Expertises Galtier, d’abord en qualité d’expert estimateur débutant, puis d’expert es-
timateur ; qu’il a saisi le 21 mars 2014, la juridiction prud’homale d’une demande de 
résiliation judiciaire de son contrat de travail ; qu’il a été licencié pour faute grave le 
2 avril 2014 ;

Sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le deuxième moyen :

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande tendant à voir juger illicites les 
modalités de fixation de sa rémunération variable et rejeter les demandes au titre de 
la résiliation judiciaire, l’arrêt retient que la fixation de la partie variable de la rému-
nération du salarié ne résulte pas uniquement de la volonté de l’employeur mais d’un 
ensemble de facteurs et contraintes économiques et commerciaux (nature du dossier, 
prix du marché, enjeux économiques, nécessité de rentabilité) et qu’il appartient à la 
société d’adopter des solutions de bonne gestion permettant de réguler l’activité de ses 
collaborateurs et leur rémunération en répartissant les missions qui leur sont confiées 
selon l’ampleur des tâches et le caractère lucratif variable de chaque dossier ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les honoraires servant de base de 
calcul à la rémunération variable étaient ceux qui étaient retenus par la direction gé-
nérale à laquelle était rattaché le salarié pour l’établissement du compte d’exploitation, 
ce dont il résultait que la variation de la rémunération dépendait de la seule volonté 
de l’employeur, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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Et sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

Et sur le quatrième moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Expertises Galtier à 
payer à M. S... les sommes de 11 979,72 euros au titre de l’indemnité de préavis, de 
1 197,97 euros au titre des congés payés sur préavis et de 5 127,32 euros au titre de 
l’indemnité légale de licenciement, l’arrêt rendu le 17 mai 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, sur les points restant en litige, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pion - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de licéité d’une clause de rémunération variable, à rapprocher : Soc., 9 avril 
1987, pourvoi n° 84-42.463, Bull. 1987, V, n° 213 (1) (rejet) ; Soc., 2 juillet 2002, pourvoi n° 00-
13.111, Bull. 2002, V, n° 229 (cassation partielle).

Soc., 22 mai 2019, n° 17-31.517, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Indemnités – Indemnité de congés payés – Paiement – 
Inclusion dans un salaire forfaitaire – Conditions – Clause 
contractuelle transparente et compréhensible – Définition – 
Détermination – Portée.

S’il est possible d’inclure l’indemnité de congés payés dans la rémunération forfaitaire lorsque des conditions par-
ticulières le justifient, cette inclusion doit résulter d’une clause contractuelle transparente et compréhensible, ce qui 
suppose que soit clairement distinguée la part de rémunération qui correspond au travail, de celle qui correspond 
aux congés, et que soit précisée l’imputation de ces sommes sur un congé déterminé, devant être effectivement pris.

Doit dès lors être censurée la cour d’appel qui déboute le salarié de sa demande d’indemnité compensatrice de 
congés payés, alors qu’elle avait constaté, d’une part que le contrat de travail, en ses conditions générales et par-
ticulières, se bornait à stipuler que la rémunération globale incluait les congés payés, ce dont il résultait que cette 
clause du contrat n’était ni transparente ni compréhensible, d’autre part qu’il n’était pas contesté que, lors de la 
rupture, le salarié n’avait pas pris effectivement un reliquat de jours de congés payés.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. O... a été engagé le 1er octobre 2008 par la so-
ciété Fidal en qualité d’avocat salarié moyennant une rémunération incluant les congés 
payés ; qu’après avoir démissionné courant décembre 2013, il a quitté les effectifs de 
l’entreprise le 17 mars 2014 ; qu’il a saisi le bâtonnier de son ordre de demandes en 
paiement à titre d’indemnité compensatrice de congés payés, de bonus et de prime 
d’objectif ;

Sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen :

Vu les articles L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur rédaction appli-
cable au litige, interprétés à la lumière de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 ;

Attendu que s’il est possible d’inclure l’indemnité de congés payés dans la rémuné-
ration forfaitaire lorsque des conditions particulières le justifient, cette inclusion doit 
résulter d’une clause contractuelle transparente et compréhensible, ce qui suppose que 
soit clairement distinguée la part de rémunération qui correspond au travail, de celle 
qui correspond aux congés, et que soit précisée l’imputation de ces sommes sur un 
congé déterminé, devant être effectivement pris ;

Attendu que pour débouter le salarié de sa demande d’indemnité compensatrice de 
congés payés, l’arrêt retient qu’aux termes de l’article 5 des conditions générales du 
contrat liant les parties, la rémunération a un caractère global et inclut la rémunéra-
tion de la totalité des congés payés afférents à la période de référence légale, qu’aux 
termes de l’article 1 des conditions particulières du contrat, la rémunération annuelle 
est composée d’une partie fixe d’un montant annuel de 70 200 euros bruts, indemnité 
de congés payés de la période de référence incluse, qu’à défaut d’une clause plus favo-
rable au salarié, l’indemnité de congés payés est égale, en vertu de l’article L. 3141-24 
du code du travail, au dixième de la rémunération perçue par le salarié au cours de 
la période de référence qui est en l’espèce l’exercice 2013-2014 jusqu’au départ du 
salarié, que les dispositions du contrat de travail liant les parties concernant les congés 
payés sont claires, expresses et compréhensibles par le salarié, que les clauses susvisées 
concernant les congés payés apparaissent donc valables, que l’employeur produit le 
guide du calcul des congés payés en cas de départ en cours d’exercice, que dans le 
bulletin de salaire du 1er mars 2014 au 17 mars 2014, date à laquelle le salarié a quitté 
l’entreprise, figure une indemnité compensatrice de congés payés acquis de 3 600 eu-
ros et une rémunération brute de 7 453,33 euros, que dans le décompte de rémuné-
ration pour l’exercice 2013/2014, la rémunération brute est de 34 981 euros, que le 
salarié, qui conteste pas que les sommes susvisées ont été portées sur les documents 
cités, n’apporte pas non plus de preuve qu’elles seraient erronées, que le montant de 
l’indemnité de congés payés est supérieur à 10 % de la rémunération brute ;

Qu’en statuant ainsi, alors, d’une part, qu’elle avait constaté que le contrat de travail, en 
ses conditions générales et particulières, se bornait à stipuler que la rémunération glo-
bale du salarié incluait les congés payés, ce dont il résultait que cette clause du contrat 
n’était ni transparente ni compréhensible, d’autre part, qu’il n’était pas contesté que, 



278

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

lors de la rupture, le salarié n’avait pas pris effectivement un reliquat de jours de congés 
payés, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. O... de sa demande 
d’indemnité compensatrice de congés payés, l’arrêt rendu le 24 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Reims ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Articles L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige, 
interprétés à la lumière de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 novembre 2003.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité d’une clause incluant l’indemnité de congés payés dans la rému-
nération forfaitaire, à rapprocher : Soc., 14 novembre 2013, pourvoi n° 12-14.070, Bull. 2013, V, 
n° 272 (rejet), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 9 mai 2019, n° 18-10.618, (P)

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Inaptitude 
physique du salarié – Inaptitude de l’apprenti – Obligation de 
reclassement – Obligation de l’employeur – Nécessité (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28  septembre 2016), que, le 3  septembre 
2012, M. F... a conclu avec la société Carrefour hyper-marché un contrat d’apprentis-
sage d’une durée de douze mois ; qu’ayant été placé en arrêt de travail, il a été déclaré 
inapte à son poste d’apprenti par le médecin du travail à l’issue de deux examens des 
14 février et 28 février 2013 ; que M. F... a saisi la juridiction prud’homale de de-
mandes en paiement des salaires jusqu’au terme du contrat et de dommages-intérêts 
pour absence de paiement de la rémunération ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ces demandes alors, selon le moyen :
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1°/ que les dispositions qui font obligation à l’employeur de reprendre le paiement du 
salaire du salarié déclaré inapte qui, dans le mois suivant la date de l’examen médical 
de reprise du travail, n’a été ni reclassé ni licencié, sont applicables au contrat d’ap-
prentissage ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-4 
et L. 1226-11 du code du travail, ensemble l’article L. 6222-18 du même code, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 ;

2°/ qu’est tenu de reprendre le paiement du salaire de l’apprenti déclaré inapte l’em-
ployeur qui n’a pas saisi le conseil de prud’hommes d’une demande de résiliation du 
contrat d’apprentissage dans le mois suivant la date de l’examen médical de reprise du 
travail ; qu’en déboutant M. F... de l’ensemble de ses demandes, après avoir relevé que 
la seconde visite de reprise avait eu lieu le 28 février 2013 et que l’employeur n’avait 
saisi la juridiction prud’homale d’une demande de résiliation du contrat d’apprentis-
sage que le 11 avril 2013, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, a violé les articles L. 1226-4 et L. 1226-11 du code du travail, 
ensemble l’article L. 6222-18 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-
1437 du 24 novembre 2009 ;

Mais attendu que, compte tenu de la finalité de l’apprentissage, l’employeur n’est pas 
tenu de procéder au reclassement de l’apprenti présentant une inaptitude de nature 
médicale ; qu’il en résulte que les dispositions des articles L. 1226-4 et L. 1226-11 du 
code du travail ne sont pas applicables au contrat d’apprentissage ;

Et attendu qu’ayant constaté que le salarié n’avait pas exécuté sa prestation de travail, 
la cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’était pas tenu au paiement 
des salaires ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : Me Haas ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1226- 4, L. 1226-11 et L. 6222-18, dans sa rédaction issue de la loi du n° 2009-1437 
du 24 novembre 2009, du code du travail.
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UNION EUROPEENNE

1re Civ., 29 mai 2019, n° 18-13.383, (P)

– Rejet –

 ■ Règlement (UE) n° 650/2012 du 4 juillet 2012 – Succession 
internationale – Juridiction compétente – Critères – Résidence 
habituelle du défunt – Eléments de fait pertinents – Appréciation 
souveraine.

 ■ Règlement (UE) n° 650/2012 du 4 juillet 2012 – Succession 
internationale – Juridiction compétente – Compétence subsidiaire 
pour statuer sur les biens situés dans l’Etat – Applications diverses.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mars 2018), que Z... H... est décédé le [...], à 
New York, laissant trois enfants, M..., O... et A..., en l’état d’un testament exhérédant sa 
fille O... (Mme H...) ; que, soutenant que le défunt avait sa résidence habituelle à Paris, 
celle-ci a assigné ses frère et soeur (les consorts H...) devant une juridiction française 
en partage judiciaire de la succession ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme H... fait grief à l’arrêt de décliner la compétence des juridictions 
françaises, alors, selon le moyen :

1°/ que la résidence habituelle, au sens de l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 
du 4 juillet 2012 doit être déterminée à la suite d’une évaluation d’ensemble des cir-
constances de la vie du défunt au cours des années précédant son décès et au moment 
de son décès, en prenant en compte notamment la durée et la régularité de la présence 
du défunt dans l’État concerné ainsi que les conditions et les raisons de cette présence ; 
que si, à titre subsidiaire, et lorsqu’il apparaît que le défunt vivait de façon alternée dans 
plusieurs États, sa nationalité ou le lieu de situation de ses principaux biens peuvent 
être pris en compte, encore faut-il que les juges se soient au préalable prononcés sur la 
durée, les conditions et les raisons de sa présence dans l’Etat concerné ; qu’en se bor-
nant au cas d’espèce à analyser la durée des séjours de Z... H... en France et aux Etats-
Unis, sans se prononcer sur les conditions et les raisons de ces séjours, pour en déduire 
qu’il vivait de façon alternée dans plusieurs Etats et recourir au critère de la nationalité 
ou du lieu de situation de ses principaux biens, les juges du fond ont violé l’article 4 
du règlement (UE) n° 650/2012 du 4 juillet 2012, ensemble ses considérants 23 et 24 ;

2°/ qu’en considérant, en ce qui concerne les éléments produits par Mme H... afin 
d’établir la durée de la présence de Z... H... en France, « que le tableau synthétique 
dressé par l’appelante est inexact sans qu’il apparaisse nécessaire d’examiner d’autres 
pièces du dossier  », les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;
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3°/ qu’en s’abstenant d’analyser, même sommairement, les éléments produits par 
Mme H... afin d’établir les conditions de la présence de Z... H... en France, et no-
tamment le constat d’huissier montrant que son appartement parisien, décoré avec 
ses possessions les plus personnelles et rempli d’objets du quotidien, constituait bien 
sa résidence habituelle, les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure 
civile ;

4°/ qu’en considérant que les circonstances que le défunt soit domicilié en France 
dans les livres de l’association des anciens étudiants de Yale ou qu’il se fasse appeler 
« Y... » ne pouvaient remettre en cause le rattachement établi sur la base des critères 
de la nationalité et de la localisation des biens quand ces éléments, qui éclairaient les 
raisons de la présence de Z... H... en France, devaient être mis en rapport avec la durée 
et les conditions de cette présence, avant que le juge ne puisse, le cas échéant raison-
ner sur la base des critères de la nationalité et de la localisation des biens, les juges du 
fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article 4 du règlement (UE) 
n° 650/2012 du 4 juillet 2012, ensemble ses considérants 23 et 24 ;

5°/ qu’en s’abstenant d’analyser, même sommairement, les éléments produits par 
Mme H... afin d’établir les raisons de la présence de Z... H... en France, et notamment 
les déclarations de Z... H..., faisant la promotion de sa retraite à Paris, ses dispositions 
testamentaires, dans lesquelles il mentionne qu’il réside à Paris et la circonstance qu’il 
écrit à ses conseils qu’il vit à Paris et utilise son adresse new-yorkaise pour ses affaires, 
les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parle-
ment européen et du Conseil du 4 juillet 2012 relatif à la compétence, la loi applicable, 
la reconnaissance et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et 
à la création d’un certificat successoral européen, sont compétentes pour statuer sur 
l’ensemble d’une succession les juridictions de l’État membre dans lequel le défunt 
avait sa résidence habituelle au moment de son décès ;

Attendu qu’il résulte des considérants 23 et 24 du préambule de ce règlement qu’afin 
de déterminer la résidence habituelle, l’autorité chargée de la succession doit procé-
der à une évaluation d’ensemble des circonstances de la vie du défunt au cours des 
années précédant son décès et au moment de son décès, prenant en compte tous les 
éléments de fait pertinents, notamment la durée et la régularité de la présence du 
défunt dans l’État concerné ainsi que les conditions et les raisons de cette présence, 
la résidence habituelle ainsi déterminée devant révéler un lien étroit et stable avec 
l’État concerné, compte tenu des objectifs spécifiques du règlement ; que, dans les cas 
où il s’avère complexe de déterminer la résidence habituelle du défunt, par exemple 
lorsque celui-ci vivait de façon alternée dans plusieurs États ou voyageait d’un État 
à un autre sans s’être installé de façon permanente dans un État, sa nationalité ou le 
lieu de situation de ses principaux biens pourrait constituer un critère particulier pour 
l’appréciation globale de toutes les circonstances de fait ;

Attendu que l’arrêt relève que le défunt partageait son temps entre les États-Unis et 
l’Europe, et plus spécialement Paris, sans que la durée des séjours dans l’un ou l’autre 
pays puisse être déterminante pour la solution du litige, de sorte que la nationalité et 
la situation de l’ensemble de ses principaux biens constituent les critères particuliers à 
retenir pour l’appréciation globale des circonstances de fait permettant de déterminer 
sa résidence habituelle ; qu’il constate que Z... H... avait la nationalité américaine, qu’il 
était né à New York, où il est décédé, qu’il y a exercé l’ensemble de sa vie profession-
nelle, qu’il a rédigé son testament à New York, se déclarant dans ce document « ré-
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sident à New York », que les membres de sa famille proche vivaient majoritairement 
aux États-Unis et qu’il détenait à New York un patrimoine immobilier constitué de 
plusieurs immeubles d’une valeur importante, fruit d’une vie professionnelle entière-
ment dédiée à l’immobilier new-yorkais auquel il consacrait encore du temps ; qu’il 
ajoute que si Mme H... avance un certain nombre d’arguments en faveur d’une rési-
dence habituelle à Paris du défunt au cours des dernières années de sa vie, il apparaît 
néanmoins que celui-ci avait une adresse fixe à New York depuis plus de quarante ans, 
figurant sur ses passeports, qu’il a souhaité être enterré auprès de ses parents à Brook-
lyn, qu’il était domicilié fiscalement à New York, où il votait régulièrement et qu’il 
n’était rattaché à aucun organisme de remboursement de soins médicaux en France ; 
qu’il énonce encore que l’achat de l’appartement à Paris réalisé fictivement, ou pas, 
aux noms des intimés est inopérant, la résidence habituelle pouvant parfaitement être 
située chez un tiers, même étranger au cercle familial, qu’il n’est pas anormal que Z... 
H... y ait mis des objets personnels ni qu’il en payât les charges puisqu’il y séjournait, 
que les appels de charges de copropriété, taxes d’habitation et factures étaient expédiés 
à son adresse à New York et que si le défunt a subi deux interventions chirurgicales 
à Paris, son médecin traitant, qu’il consultait régulièrement, était à New York ; que la 
cour d’appel, qui s’est déterminée par une appréciation souveraine des éléments de 
preuve, sans être tenue de s’expliquer spécialement sur ceux qu’elle décidait d’écarter 
ni de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, et qui n’avait pas à procé-
der à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, a estimé que la rési-
dence habituelle du défunt était située à New York, ce dont elle a exactement déduit 
que la juridiction française était incompétente pour statuer sur sa succession ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, pris en ses deux premières branches :

Attendu que Mme H... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ que si la résidence habituelle du défunt, lors du décès, n’est pas située dans un 
État membre de l’Union européenne, le juge saisi est compétent à l’égard des biens 
successoraux situés sur le territoire du for ; que pour déterminer s’il existe des biens 
successoraux dans l’État du juge saisi, ce dernier ne peut exiger du demandeur qu’il 
rapporte la preuve complète de ce que les biens en cause appartiennent effectivement 
au de cujus ; qu’il suffit que le demandeur apporte les éléments permettant de considé-
rer comme crédible la propriété du de cujus ; qu’en se bornant en l’espèce à constater 
que le titre d’acquisition avait été établi aux noms des consorts H... sans rechercher si, 
en réalité, la propriété de Z... H... sur l’appartement n’était pas fondée sur des éléments 
à tout le moins crédibles tels que le paiement du prix, le paiement des charges de co-
propriété ou l’occupation personnelle de l’appartement, les juges du fond ont privé 
leur décision de base légale au regard de l’article 10, paragraphe 2, du règlement (UE) 
n° 650/2012 du 4 juillet 2012 ;

2°/ que le bien successoral, dont la localisation en France peut asseoir la compétence 
du juge français, s’étend aux biens qui peuvent être pris en compte dans le cadre du 
règlement successoral  ; qu’en s’abstenant de rechercher si l’immeuble, acquis par le 
défunt au nom de deux de ses enfants, mais payé par le de cujus au moyen de ses deniers 
personnels, ne pouvait être qualifié de bien successoral pour les besoins de la déter-
mination de la compétence juridictionnelle, les juges du fond ont privé leur décision 
de base légale au regard de l’article 10, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 650/2012 
du 4 juillet 2012 ;
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Mais attendu qu’aux termes de l’article 10, paragraphe 2, du règlement UE n° 650/2012, 
lorsque la résidence habituelle du défunt au moment du décès n’est pas située dans un 
Etat membre et qu’aucune juridiction d’un État membre n’est compétente en vertu 
du paragraphe 1, les juridictions de l’État membre dans lequel sont situés des biens 
successoraux sont néanmoins compétentes pour statuer sur ces biens ; qu’ayant consta-
té que le titre de propriété de l’appartement situé [...], était établi au nom des consorts 
H... et relevé qu’il appartiendrait à la juridiction compétente de déterminer la masse 
successorale, l’arrêt retient qu’en l’état actuel de la procédure, aucun bien immobilier 
appartenant au défunt n’est situé sur le territoire français ; qu’en l’état de ses constata-
tions et appréciations, dont résultait l’absence de biens successoraux situés en France, 
la cour d’appel a légalement justifié sa décision d’écarter la compétence subsidiaire du 
tribunal de grande instance de Paris ;

Sur la troisième branche du même moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Reygner - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer -

Textes visés : 
Article 4 et considérants 23 et 24 du préambule du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 ; article 10, § 2, du règlement (UE) n° 650/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

2e Civ., 29 mai 2019, n° 18-13.679, (P)

– Cassation –

 ■ Sécurité sociale – Règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 – 
Dispositions transitoires – Application lorsque l’assuré aurait dû 
être assujetti à une autre législation en application du règlement 
antérieur (non).

Il résulte de l’article 87, § 8, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement euroépen et du Conseil du 
29 avril 2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, qui fixe les dispositions transitoires pour 
l’application de ce règlement, que si, en conséquence de ce dernier, une personne est soumise à la législation d’un 
Etat membre autre que celui à la législation duquel elle est soumise en vertu du titre II du règlement (CE) 
n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, cette personne continue d’être soumise à la dernière législation aussi 
longtemps que la situation qui a prévalu reste inchangée, mais en tout cas pas plus de dix ans à compter de la 
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date d’application du règlement, à moins qu’elle n’introduise une demande en vue d’être soumise à la législation 
applicable en vertu dudit règlement.

Viole ce texte par fausse application, la cour d’appel qui, alors qu’elle constatait qu’un assuré aurait dû être 
soumis, en application du règlement (CE) n° 1408/71, à la législation suisse, de sorte que l’assujettissement 
à la législation suisse sollicitée par l’intéressé n’était pas la conséquence de l’application du règlement (CE) 
n° 883/2004, a fait application des dispositions de l’article 87, § 8.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 87, § 8, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, rendu 
applicable au 1er avril 2012 à la Confédération suisse par la décision n° 1/2012 du 
31 mars 2012 du Comité mixte institué par l’Accord entre la Communauté euro-
péenne et ses Etats membres, d’une part, et la Confédération suisse, d’autre part, sur la 
libre circulation des personnes ;

Attendu, selon ce texte, qui fixe les dispositions transitoires pour l’application du rè-
glement (CE) n° 883/2004, que si, en conséquence de ce dernier, une personne est 
soumise à la législation d’un Etat membre autre que celui à la législation duquel elle 
est soumise en vertu du titre II du règlement (CE) n° 1408/71 du 14 juin 1971, cette 
personne continue d’être soumise à la dernière législation aussi longtemps que la si-
tuation qui a prévalu reste inchangée, mais en tout cas pas plus de dix ans à compter de 
la date d’application du règlement, à moins qu’elle n’introduise une demande en vue 
d’être soumise à la législation applicable en vertu dudit règlement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. L... (l’assuré) est gérant salarié d’une société 
commerciale implantée en Suisse, et gérant majoritaire d’une société commerciale 
exerçant son activité en France  ; qu’il est affilié au régime social des indépendants 
depuis 1991 à raison de cette seconde activité  ; qu’il a sollicité le 18 mars 2014 sa 
radiation rétroactive du régime social des indépendants et le remboursement des co-
tisations acquittées depuis cette date  ; qu’il a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter ce dernier, l’arrêt retient qu’il est exact que M. L... aurait 
dû être affilié, non pas au régime social des indépendants, mais au régime suisse, en 
application des dispositions de l’article  14 ter du règlement CEE n°  1408/71, qui 
étaient applicables avant le règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004, entré en vigueur 
le 1er avril 2012 concernant la Suisse ; que toutefois, dès lors qu’il n’a pas été affilié 
au régime suisse antérieurement à l’entrée en vigueur du règlement n° 883/2004 du 
29 avril 2004, et qu’il n’a demandé à l’être qu’en application dudit règlement, M. L... 
était nécessairement soumis aux dispositions transitoires de son article 87, peu impor-
tant le fait que son affiliation antérieure ait été ou non conforme aux textes alors en 
vigueur ; que les dispositions transitoires de l’article 87 ne contiennent aucune excep-
tion en faveur des assurés qui auraient été assujettis à tort, antérieurement à l’entrée 
en vigueur du règlement, à un régime de sécurité sociale dont ils ne relevaient pas ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’assuré aurait dû être soumis, en 
application du règlement (CE) n° 1408/71, à la législation suisse, de sorte que l’assu-
jettissement à la législation suisse sollicitée par l’intéressé n’était pas la conséquence de 
l’application du règlement (CE) n° 883/2004, ce qui excluait l’application des dispo-
sitions du texte susvisé, la cour d’appel a violé celui-ci par fausse application ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

- Président : Mme Flise - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 
Article 87, § 8, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004.

URBANISME

3e Civ., 16 mai 2019, n° 17-24.474, (P)

– Rejet –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Affectation à d’autres fins – Violation – Qualité pour s’en prévaloir – 
Loi du 18 novembre 2016 – Application dans le temps.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2017), que M. et Mme C..., usufruitiers 
d’un appartement à usage d’habitation, ont, le 22 juillet 2015, été assignés en référé 
par le procureur de la République en paiement d’une amende civile, sur le fondement 
de l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué 
ce logement de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage, 
en contravention avec les dispositions de l’article L. 637-7 du même code ; que, par 
ordonnance du 21  septembre 2015, ils ont été condamnés à payer une amende de 
2 500 euros  ; que, le 10 novembre 2015, le procureur de la République a interjeté 
appel de cette ordonnance ; que la Ville de Paris est intervenue volontairement à l’ins-
tance ;

Attendu que M. et Mme C... font grief à l’arrêt de recevoir la Ville de Paris en son 
intervention volontaire et de les condamner à payer une amende de 15 000 euros, 
alors, selon le moyen :

1°/ qu’est irrecevable en intervention volontaire un appel dans le cadre d’un appel 
principal irrecevable comme tardif ; que l’appel du parquet étant irrecevable comme 



286

Bulletin Chambres civiles - Mai 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tardif, aucune intervention ne pouvait être reçue ; que la cour d’appel a violé les ar-
ticles 329, 490, 528 et 550 du code de procédure civile ;

2°/ que, dans leurs conclusions d’appel, ils invoquaient la tardiveté de l’appel du par-
quet, appelant principal, en soulevaient l’irrecevabilité et faisaient valoir l’irrecevabilité 
de l’intervention de la Ville de Paris  ; que le moyen, tiré du lien entre tardiveté de 
l’appel principal et l’irrecevabilité de l’intervention, était dans la cause, et que la cour 
d’appel a violé l’article 4 du code de procédure civile et méconnu le cadre du litige ;

3°/ que la modification de l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habita-
tion par la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, confiant désormais au maire de la 
commune le soin de saisir le tribunal de grande instance en cas d’infraction aux règles 
sur la destination des locaux ne peut s’appliquer qu’aux procédures ouvertes après son 
entrée en vigueur ; que l’action ayant été introduite par le parquet le 22 juillet 2015 
soit antérieurement à la loi nouvelle, elle continuait à être régie par la loi ancienne ; 
qu’en permettant la substitution de la Ville de Paris au parquet en cause d’appel, la 
cour d’appel a violé l’article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, 
dans sa rédaction applicable en la cause ;

Mais attendu, d’une part, que les dispositions de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016, en ce qu’elles confèrent qualité au maire de la commune ou à l’Agence natio-
nale de l’habitat pour saisir le président du tribunal de grande instance en cas de vio-
lation des règles sur le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation, revêtent 
le caractère d’une loi de procédure et sont, à ce titre, d’application immédiate aux 
instances en cours ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant retenu à bon droit que, lorsque l’intervenant se prévaut 
d’un droit propre, le sort de son intervention n’est pas lié à celui de l’action princi-
pale et relevé que l’intervention volontaire de la Ville de Paris était une intervention 
principale puisqu’elle agissait pour son propre compte et non pas pour soutenir la pré-
tention du ministère public, la cour d’appel a exactement déduit, de ces seuls motifs, 
que l’irrecevabilité de l’appel du procureur de la République était sans incidence sur 
la recevabilité de l’intervention principale de la Ville de Paris ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ; loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016.
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3e Civ., 16 mai 2019, n° 17-31.757, (P)

– Rejet –

 ■ Plan d’occupation des sols – Infraction – Droits exercés par la 
commune – Démolition ou mise en conformité – Nature de 
l’action – Effets – Préjudice personnel et direct – Preuve – Nécessité 
(non).

L’article L. 480-14 du code de l’urbanisme attribue à la commune une action autonome ne nécessitant pas la 
démonstration d’un préjudice personnel et direct causé par les constructions irrégulières.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 12 octobre 2017), que, reprochant à la SCI 
[...] (la SCI), propriétaire d’une parcelle située en zone [...] du plan d’occupation des 
sols, réservée aux activités agricoles, d’avoir implanté sans autorisation sur cette par-
celle une maison d’habitation, une piscine, des boxes pour chevaux, un « mobil home » 
et un cabanon, la commune de Lovagny l’a assignée en démolition sur le fondement 
de l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme ;

Sur la recevabilité du moyen, contestée par la défense :

Attendu que la commune de Lovagny soutient que la SCI n’est pas recevable à sou-
lever pour la première fois devant la Cour de cassation la fin de non-recevoir tirée de 
son défaut d’intérêt à agir faute de justification d’un préjudice personnel ;

Mais attendu que, la SCI ayant soutenu devant la cour d’appel que la demande de la 
commune de Lovagny devait être rejetée dès lors que celle-ci ne justifiait pas d’un 
préjudice, le moyen n’est pas nouveau ;

Sur le moyen unique :

Attendu que la SCI fait grief à l’arrêt d’accueillir la demande en démolition, alors, 
selon le moyen, que la commune n’a intérêt à la démolition d’un ouvrage construit 
sans permis de construire que si elle subit un préjudice personnel directement causé 
par ladite construction ; qu’en retenant qu’en l’absence de toute précision par le lé-
gislateur, la commune dispose d’une action autonome en démolition ne nécessitant 
pas la démonstration d’un préjudice causé par les constructions édifiées sans permis de 
construire, la cour d’appel a violé l’article L. 480-14 du code de l’urbanisme, ensemble 
l’article 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’action attribuée à la commune par l’article L. 480-14 du code de 
l’urbanisme, qui a pour objet la démolition ou la mise en conformité, est destinée à 
faire cesser une situation illicite ;

Que la volonté du législateur d’attribuer une action spécifique au profit de la com-
mune serait compromise si cette action obéissait à la même condition de preuve d’un 
préjudice que l’action de droit commun ouverte à tout tiers victime de la violation de 
règles d’urbanisme ;

Attendu, dès lors, qu’ayant retenu à bon droit que la commune disposait d’une ac-
tion autonome ne nécessitant pas la démonstration d’un préjudice personnel et direct 
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causé par les constructions irrégulières, la cour d’appel, qui a constaté l’irrégularité 
des ouvrages construits par la SCI sans avoir obtenu, ni même sollicité, un permis de 
construire ou une autorisation préalable, dans une zone qui faisait l’objet d’une pro-
tection particulière pour le maintien d’une activité agricole, en a exactement déduit 
que la demande en démolition devait être accueillie ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article L. 480-14 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 

Sur la preuve de l’existence d’un préjudice en cas d’action de la commune, à rapprocher : 3e Civ., 
25 mars 1998, pourvoi n° 96-12.410, Bull. 1998, III, n° 75 (rejet) ; Crim., 9 avril 2002, pourvoi 
n° 01-82.687, Bull. crim. 2002, n° 81 (rejet).

USUFRUIT

1re Civ., 22 mai 2019, n° 18-16.666, (P)

– Cassation –

 ■ Réserve d’usufruit – Donation portant sur le logement familial – 
Réserve d’usufruit au profit de l’époux propriétaire – Article 215, 
alinéa 3, du code civil – Application (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que V... D..., marié en 2003 avec Mme S..., sans contrat 
préalable, a, par acte du 8 mars 2012, fait donation à ses deux enfants issus d’un précé-
dent mariage, M. G... D... et Mme Q... D... (les consorts D...), de la nue-propriété de 
biens immobiliers propres, dont l’un constituait le logement de la famille, en stipulant 
une réserve d’usufruit à son seul profit ; qu’il est décédé le [...], au cours de l’instance 
en divorce engagée par son épouse ; que Mme S... a assigné les consorts D..., sur le 
fondement de l’article 215, alinéa 3, du code civil, en annulation de la donation, son 
consentement n’ayant pas été requis ;
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Sur le moyen unique, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la quatrième branche du moyen :

Vu l’article 215, alinéa 3, du code civil ;

Attendu que, selon ce texte, les époux ne peuvent l’un sans l’autre disposer des droits 
par lesquels est assuré le logement de la famille ; que cette règle, qui procède de l’obli-
gation de communauté de vie des époux, ne protège le logement familial que pendant 
le mariage ;

Attendu que, pour accueillir la demande de Mme S..., après avoir relevé que le décès 
de V... D... a mis fin à l’usufruit, l’arrêt retient que l’acte de donation du 8 mars 2012 
constitue un acte de disposition des droits par lesquels est assuré le logement de la 
famille au sens de l’article 215, alinéa 3, et en déduit que l’absence de mention du 
consentement de l’épouse dans l’acte authentique justifie son annulation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la donation litigieuse n’avait pas porté atteinte à l’usage 
et à la jouissance du logement familial par Mme S... pendant le mariage, la cour d’ap-
pel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Papeete ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Papeete, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Auroy - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; Me Balat -

Textes visés : 
Article 215, alinéa 3, du code civil.

VENTE

3e Civ., 9 mai 2019, n° 18-16.717, (P)

– Rejet –

 ■ Vendeur – Obligations – Délivrance – Chose conforme – Notice 
descriptive – Valeur – Copropriété – Partie communes – 
Détermination.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 6 mars 2018), que la SCI Les Arcellins a fait 
édifier une résidence de tourisme, soumise au régime de la copropriété suivant un état 
descriptif de division et règlement de copropriété établi par M. Z..., notaire associé 
dans la SCP Z..., G..., R... et M..., et vendu les lots en l’état futur d’achèvement à 
l’exception des n° 137 à 140 et 226, composés de locaux affectés à la fourniture de 
prestations collectives, dont elle a conservé la propriété ; qu’après les avoir cédés à la 
société PM3C, celle-ci a vendu les n° 137 et 226 à la SCI Jupidal, laquelle les a donnés 
à bail à la société Jupisports ; que, se fondant sur la notice descriptive annexée aux actes 
de vente en l’état futur d’achèvement, le syndicat des copropriétaires de la résidence 
Val Cenis (le syndicat) et la société Cogestour, gestionnaire de la résidence, ont agi en 
requalification des parties privatives des lots des sociétés PM3C et Jupidal en parties 
communes et en indemnisation de leurs préjudices ; que, subsidiairement, invoquant 
l’impossibilité de commercialiser la résidence en offrant l’intégralité des prestations 
collectives initialement prévues lors de la vente des logements aux copropriétaires, ils 
ont sollicité le constat de l’abandon des lots n° 138 à 140 et l’attribution de leur pro-
priété au syndicat ; que la société Jupisports est intervenue à l’instance ;

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et sixième branches :

Attendu que le syndicat et la société Cogestour font grief à l’arrêt de rejeter leur de-
mande en requalification des parties privatives des lots n° 137 à 140 et 226 en parties 
communes, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en matière d’immeuble à construire et, en cas de contradiction entre la notice 
descriptive et le règlement de copropriété, les mentions figurant dans la première 
prévalent sur celles du règlement en tant qu’elles constituent un référentiel contrac-
tuel opposable au vendeur d’immeuble ; que dès lors, en retenant, pour débouter le 
syndicat des copropriétaires de sa demande en revendication, que « les cinq lots liti-
gieux, tels qu’ils ont été décrits dans le règlement de copropriété, n’ont pas la nature 
de parties communes », la cour d’appel a fait prévaloir les mentions du règlement de 
copropriété et, partant, a violé les articles 1147 et 1604 du code civil, dans leur rédac-
tion applicable à l’espèce ;

2°/ que le syndicat des copropriétaires faisait encore valoir que la circonstance selon 
laquelle les lots étaient affectés de tantièmes ne faisait pas obstacle à l’action en reven-
dication immobilière puisque, précisément, l’affectation de tantièmes aux lots litigieux 
n’était que la conséquence du non-respect des engagements de la SCI venderesse ; que 
dès lors, en retenant que l’attribution de tantièmes des parties communes générales et 
la désignation sous l’intitulé « lot » devait « conduire à les faire considérer comme des 
parties privatives », sans davantage répondre à ce chef péremptoire de conclusions du 
syndicat des copropriétaires, la cour d’appel a derechef violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant, par motifs propres et adoptés, retenu à bon droit que la notice 
descriptive, qui indique les caractéristiques techniques tant de l’immeuble lui-même 
que des travaux d’équipement intérieur ou extérieur indispensables à son implantation 
et à son utilisation, a pour rôle de déterminer les spécificités principales de la construc-
tion, la nature et la qualité des matériaux, sans pour autant définir davantage les droits 
de l’acquéreur ni primer sur les dispositions claires du règlement et de l’état descriptif 
de division établissant le titre conventionnel de copropriété auquel les acquéreurs ont 
adhéré et relevé que ces dispositions conféraient aux lots litigieux des tantièmes des 
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parties communes générales, leur consistance précise, leur destination et leur caractère 
privatif exprès exclusif de toute partie commune, la cour d’appel, sans être tenue de 
répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, en a exacte-
ment déduit que la demande de requalification des parties privatives des lots litigieux 
en parties communes devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que le syndicat et la société Cogestour font grief à l’arrêt de rejeter leur 
demande en constat de l’abandon des lots n° 138 à 140 et en attribution de leur pro-
priété au syndicat, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en cas de carence des locaux à usage collectif d’une résidence de tourisme pla-
cée sous le statut de la copropriété entraînant l’impossibilité de la commercialiser, le 
juge qui constate l’état de carence peut confier la responsabilité de l’entretien des lo-
caux litigieux au syndicat des copropriétaires ; qu’il n’appartient donc pas à celui-ci de 
demander « à se voir confier l’entretien des locaux » ; qu’en se déterminant pourtant 
de la sorte pour débouter le syndicat des copropriétaires de sa demande fondée sur le 
délaissement des locaux, la cour d’appel a ajouté une condition à la loi et, partant, a 
violé l’article 58 de la loi du 24 mars 2014, dite loi Alur ;

2°/ qu’en cas de carence des locaux à usage collectif d’une résidence de tourisme 
placée sous le statut de la copropriété entraînant l’impossibilité de la commercialiser 
telle qu’il avait été initialement convenu, le juge peut déterminer le montant d’une in-
demnité que le syndicat doit préalablement payer pour devenir propriétaire des locaux 
litigieux ; que la loi n’impose donc pas au syndicat de proposer de payer l’indemnité 
préalablement au jugement ; qu’en déboutant dès lors le syndicat des copropriétaires 
de sa demande, motif pris de ce que « les appelants (...) ne proposent pas le paiement 
de l’indemnité qui doit être préalable et ne forment pas davantage de demande visant 
à en voir fixer le montant », la cour d’appel a encore ajouté une condition à la loi et, 
partant, a violé l’article 58 de la loi du 24 mars 2014, dite loi Alur ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le syndicat ne proposait pas le paiement de l’in-
demnité ni ne formait de demande visant à en voir fixer le montant, la cour d’appel 
a exactement déduit de ces seuls motifs que la demande en constat de l’abandon et 
attribution au syndicat de la propriété des lots litigieux devait être rejetée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
autres griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jariel - Avocat général : Mme Valdès-Bou-
louque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Ohl et Vexliard  ; SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy -
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Textes visés : 
Articles 1147 et 1604 du code civil ; article 58 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination de parties communes définies dans l’état descriptif de division contenu dans 
le règlement de copropriété, à rapprocher : 3e Civ., 7 décembre 1988, pourvoi n° 87-13.271, Bull. 
1988, III, n° 177 (cassation) ; 3e Civ., 19 juin 1996, pourvoi n° 94-12.354, Bull. 1996, III, n° 152 
(cassation).



293

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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